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Introduction

L’objectif de ce livre est de comprendre comment se sont construites les relations entre les habitants et les habitantes de la vallée du Nil et des Oasis, sous l’angle de la papyrologie juri- dique et de l’anthropologie historique. Il faut en effet considérer – selon les principes épistémologiques posés par Louis Gernet (1882-1962) – que le droit et l’anthropologie sont liés dans l’étude des sociétés anciennes. On sait aussi tout l’intérêt porté par Jean-Pierre Vernant (1914-2007) à l’anthropologie pour l’étude de la Grèce antique, et Édouard Will (1920-1997) pour l’étude du monde hellénistique1.

L’étude s’ordonne autour de la notion de cycle vital, de la conception et de la naissance, à la mort et à la sépulture. Les sources sont à la fois grecques et égyptiennes, papyrologiques et épigraphiques, littéraires et iconographiques. La recherche est à la croisée de deux problématiques, l’étude des rapports entre hommes et femmes (sans relever directement des études sur le Genre, les Gender Studies) et les transferts culturels. Les liens entre les deux sexes seront essentiellement vus à travers la structure familiale et la parenté. La problématique des transferts culturels interviendra pour cerner les antécédents grecs des pratiques juridiques de l’Égypte des Ptolémées, ainsi que les mutations liées à la conquête romaine. Il s’agira de s’interroger sur la bipolarité sexuelle de la société, en
envisageant cette question dans le cadre de la pluralité des droits en vigueur dans l’Égypte grecque et romaine : droit grec et hellénistique, droit égyptien (démotique) et droit romain2.

Le cadre chronologique s’étend du ive siècle av. n. è., marqué par la conquête d’Alexandre le Grand en 332/331 av. n. è., jusqu’au ive siècle de n. è., époque où s’effondre le monde païen d’Égypte. Retenir une date précise relèverait de l’artifice. Des Grecs sont présents en Égypte de manière permanente avant cette date, en particulier à Naucratis et à Memphis. La conversion de l’empereur Constantin au christianisme en 312 ne signifie pas la mort de la société païenne. La caste sacerdotale égyptienne (grec : hiératikon génos) subsiste jusqu’à la fin du ive siècle. La fonction de « grand prêtre d’Alexandrie et de toute l’Égypte », une charge civile confiée à un magistrat romain de rang équestre chargé de contrôler l’accession à la prêtrise, est attestée par un édit impérial de 386 (Code Théodosien XII, 1, 112). Sur le plan politique, cette période est dominée par le règne des Ptolémées, puis par l’intégration, en 30 av. n. è., du pays dans l’Empire romain. Durant huit siècles, les hommes et les femmes d’Égypte vivent dans un pays multiculturel, dont l’expression religieuse dominante est le polythéisme grec et égyptien.



Le pluralisme juridique de l’Égypte grecque et romaine signifie la cohabitation de plusieurs droits dans un État, le royaume ptolémaïque, puis dans celui de la province romaine. Pieter W. Pestman juge possible de parler d’un « droit démotique »3, qui se différencie du droit égyptien des périodes antérieures, et révèle une évolution de la pensée juridique élaborée. Il insiste sur la précision terminologique
des contrats démotiques où les notaires choisissent « leurs formules avec beaucoup de circonspection et d’exactitude ». L’acte juridique écrit devient alors véritablement un moyen de preuve. La conclusion du mariage en est un exemple. Il se fait en trois phases : l’homme prend la femme pour épouse ; il le reconnaît oralement ; cette déclaration est fixée par écrit. La fixation écrite de la convention orale par le notaire qui la transcrit en langage juridique devient la preuve de cet accord, que l’une des parties peut produire en cas de litige. L’écrit fonctionne comme une garantie, dans tous les domaines où le document juridique démotique se développe : mariages et divorces, héritages, ventes, prêts, etc. Dans un contrat de mariage, la mention de la formule « Tu y as droit vis-à-vis de moi » signifie qu’en cas de divorce l’homme reconnaît expressément qu’il devra restituer les biens apportés par la femme, soit les biens originels, soit leur valeur en argent, au cas où ils auraient été vendus par le mari durant la période matrimoniale.

L’affirmation du droit grec et hellénistique comme discipline scientifique autonome, en rupture avec le droit romain4, est l’œuvre du juriste et papyrologue Hans-Julius Wolff (1902-1983). Joseph Mélèze Modrzejewski donne une impulsion majeure au développement de la papyrologie juridique dans l’université et la recherche française. La Société d’histoire du droit grec et hellénistique (Internationale Gesellschaft für griechische und hellenistische Rechtsgeschichte) organise depuis 1971 un colloque biannuel intitulé Symposion qui étudie le droit grec dans le monde grec des époques archaïque, classique et hellénistique, sans négliger l’influence grecque sur la doctrine romaine, l’évolution du droit dans les provinces hellénisées de l’Empire romain et les survivances juridiques grecques à Byzance5. Le corpus d’études comprend le droit public, le droit privé et le droit sacré. Le grand projet d’Hans-Julius Wolff fut de donner la même dignité scientifique au droit grec qu’au
droit romain. Il était parfaitement conscient des deux handicaps épistémologiques que connaissent les hellénistes par rapport aux romanistes6 :


• L’absence de codification, même provisoire ou incomplète, du droit grec à l’instar du droit romain ou d’autres droits antiques. Le terme de code parfois employé dans le monde grec est de fait une impropriété, à moins d’en restreindre l’objet à un domaine particulier, au sens où existe aujourd’hui un code de commerce ou un code de la nationalité.

• L’absence de science du droit, d’où l’inexistence d’ouvrages ou de traités théoriques. La profession de juriste n’existe ni dans le monde grec, ni dans le monde hellénistique. Les experts en droit grec sont dans l’Athènes classique les orateurs, dans le monde hellénistique les avocats et les notaires, qui ont besoin de connaissances juridiques pour plaider dans les procès ou pour établir des documents juridiques.





L’étape la plus récente de la structuration de la discipline, droit grec et papyrologie juridique, est la publication en 2005 d’un manuel, The Cambridge Companion to Ancient Greek coordonné par Michael Gagarin et David Cohen. La notion de transfert de droit que Jean Gaudemet définit comme « l’entrée dans une société d’un droit ou de certaines règles juridiques qui ont été élaborés dans un milieu social différent et parfois à une époque déjà lointaine »7, est centrale dans l’espace égyptien où cohabitent des droits d’origine et d’essence différentes durant la période considérée.

L’histoire des relations entre les hommes et les femmes, revisitée et revitalisée par les Gender Studies, dépasse l’histoire des
femmes en intégrant celle des hommes. Elle s’intéresse autant à la féminité qu’à la masculinité. Cette problématique a été conduite, en particulier, par Lin Foxhall et John Salmon dans deux volumes collectifs où l’Égypte gréco-romaine est présente8. Elle guide aussi l’enquête de Dominic Montserrat, en 1996, d’une monographie au titre suggestif, Sex and Society in Graeco-Roman Egypt9. Une synthèse sur le genre en histoire ancienne paraît dans un ouvrage collectif dirigé par Violaine Sébillotte-Cuchet et Nathalie Ernoult, en 2007 : l’Égypte gréco-romaine y est bien prise en compte10. Deux monographies permettent de faire le point sur les perspectives actuelles de la recherche. Le premier est constitué par les Actes du colloque tenu en 1997 à l’Université Libre de Bruxelles et à l’Université Catholique de Louvain11. Le second est un livre publié en 1998, sous la direction de Jane Rowlandson12. Cette anthologie de sources littéraires, documentaires et iconographiques, place l’étude dans un cadre général, la société de l’Égypte grecque et romaine, et en faisant à plusieurs reprises appel à la notion de Gender. Ces recherches sont à replacer dans un cadre plus large chronologiquement. Le principe de l’égalité des sexes, observé en Égypte par les Grecs et admis par les Modernes doit être nuancé. La condition féminine a évolué selon les époques13. Sous l’Ancien Empire, elle varie d’une classe sociale à une autre ; sous la première Période Intermédiaire et durant le Moyen Empire, elle tend vers plus d’uniformité, mais ce moment historique est aussi marqué par un plus grand assujettissement de l’épouse à son mari, et de la fille à son père. La situation de la
femme s’améliore au nouvel Empire et à la Basse époque : les contrats de mariage en font foi. Mais liberté juridique et indépendance économique doivent aller de pair pour l’épanouissement d’une véritable égalité.

Ce livre laisse de côté le « troisième sexe », les être bisexués, les hermaphro-dites, que ce soit dans le mythe, l’art ou la réalité biologique. On en trouve cependant mention dans le Corpus hermétique (Corpus hermeticum)14, dont le contexte d’élaboration est un « produit caractéristique du milieu hellénophone d’Égypte », qui s’insère dans la problématique des relations interculturelles15. Hermès Trismégiste y est identifié au dieu égyptien Thoth. La cosmogonie de l’hermétisme fait du Noûs, le Père, constitué par le monde lumineux des Puissances, un être « mâle-et-femelle ». Ce premier Noûs engendre l’Homme qui est également bisexué. L’union de l’Homme et de la Nature engendre sept hommes terrestres « mâles-et- femelles », qui correspondent aux sept planètes également « mâles-et-femelles ». La division entre hommes et femmes se fera après ; de même pour les animaux : « Écoute maintenant ce point que tu brûles d’entendre. Cette période pleinement achevée, le lien qui unissait toutes choses fut rompu de par la volonté de Dieu. Car tous les animaux qui, jusque-là, étaient à la fois mâles-et-femelles furent séparés en deux en même temps que l’homme, et ils devinrent les uns mâles d’une part, les autres femelles de l’autre » (trad. André-Jean Festugière, Corpus hermeticum I, 18, Paris, 1945).

Les sociétés antiques, en particulier l’Égypte grecque et romaine16, sont l’objet de nombreux travaux sur les âges de la vie, la succession des générations, leur insertion dans la société et leurs responsabilités.
Des recherches sont menées sur le corps, la jeunesse, la force de l’âge et le vieillissement17. Les transformations physiques sont prises en compte, en particulier à l’adolescence avec les règles féminines et la pilosité masculine, que l’on peut mettre en relation avec des rites de passage. L’iconographie grecque de la vieillesse met en avant la calvitie masculine, l’apparition des rides pour les hommes et pour les femmes. Les portraits du Fayoum, qui représentent les membres de l’élite grecque des capitales régionales (les « métropoles de nome ») permettent de suivre l’évolution du corps des hommes et des femmes de l’Égypte romaine, depuis la prime enfance jusqu’au grand âge. L’âge du décès est parfois mentionné. Mais il existe un décalage entre le moment où le portrait idéalisé est réalisé et la fabrication de la momie où il est inséré. Certains portraits sont effectués au moment de l’adolescence. Un homme mort à quatre-vingt-neuf ans est représenté dans sa cinquantaine. Il existe cependant des portraits réalisés au moment du décès des modèles, aussi bien pour des enfants que des adultes18. Cet art du portrait humain se déploie aussi entre stylisation, idéalisation et réalisme. Les nécropoles ont livré des stèles funéraires, où la mention de l’âge est parfois approximative, mais qui renseignent sur la mémoire des défunts gravée dans la pierre par leurs proches.

La documentation permet ainsi d’aborder les relations entre les âges, les responsabilités du père et de la mère, l’éventuelle rupture du lien entre l’enfant et les parents par abandon de l’enfant nouveau-né ou l’expulsion de l’adolescent, la question de l’éducation et sa contrepartie, la prise en charge des parents âgés par les enfants, les droits et devoirs des époux dans le mariage, la question du divorce, la préparation à la mort avec la rédaction des testaments, le traitement du corps des défunts et le droit des sépultures. Les règles
de droit définissent au total des principes moraux19, qui permettent de définir l’identité juridique, sociale et culturelle de l’homme et de la femme dans l’Égypte grecque et romaine.

Ce livre, qui ne saurait être exhaustif, se veut une invitation à perpétuer et approfondir les recherches dans le domaine de la papyrologie juridique et de l’anthropologie historique durant cette période de l’histoire égyptienne. Son auteur, qui a bénéficié naguère du cadre de recherche offert par le Séminaire de Joseph Mélèze Modrzejewski, « Papyrologie et histoire des droits de l’antiquité » (1972-2007) à Paris, au sein de la IVe section de l’EPHE, espère que l’ouvrage permettra, en particulier grâce aux textes traduits du grec ou du démotique, de faire découvrir que les droits antiques ne sont pas seulement des disciplines d’initiés. L’étude des normes de vie commune est, de fait, un moyen privilégié de comprendre l’essence d’une époque historique.
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Première partie

Naître et grandir



Chapitre 1

La naissance

Dresser un bilan des naissances dans l’Égypte grecque et romaine relève tant de la démographie historique que de l’histoire des mentalités. Les méthodes statistiques appliquées aux sources antiques, en particulier aux déclarations de recensement (latin : census) de la période romaine et l’analyse des sources documentaires et littéraires concernant les naissances se conjuguent pour offrir le tableau d’une société régie par une démographie d’ancien régime : le fort taux de mortalité doit être compensé par un taux de natalité élevé. Tout semble indiquer que le pays a connu un accroissement démographique durant les époques grecques et romaines. L’afflux d’immigrants et l’exploitation économique rationnelle auraient permis à la population de croître de 1 500 000 habitants à 3 000 000 durant les trois siècles ptolémaïques1, la population augmentant encore durant la pax Romana. Une étude fondée sur une comparaison avec l’Égypte moderne estime qu’elle doit alors être évaluée entre 5 et 7 millions d’habitants. Il n’est pas aisé de présenter un bilan scientifique des techniques favorisant la naissance d’un enfant, la fécondation, ou de celles destinées à l’empêcher par la contraception ou l’avortement2. L’identification des recettes ou des gestes
utilisés pour obtenir tel résultat est souvent hypothétique. Nommer avec une terminologie actuelle les plantes utilisées dans les drogues impose souvent de véritables conjectures. La finalité même de certaines pratiques reste source d’hypothèses. Telle recommandation est vue par tel savant comme fécondante, par tel autre comme contraceptive.




Avant la naissance : conception, contraception et avortement




La conception



Le désir d’enfants dans l’Égypte ancienne s’exprime, non auprès des médecins, mais dans le cadre de la religion3. La tradition égyptienne mentionne exclusivement la détresse du père sans fils. Pour obtenir cette paternité, le père s’adressait aux dieux, essentiellement à Imhotep dans l’Égypte tardive, à un défunt ou en écrivant son vœu sur des amulettes en forme de scarabée, symbole de vie et de régénération. Imhotep que les Grecs nommeront Imouthès – identifié au dieu médecin Asklépios – apparaît dans l’Égypte grecque et romaine comme le protecteur de la femme enceinte et comme celui qui peut donner un enfant à une femme stérile. Il partage le pouvoir de protection de la femme enceinte avec Thouéris (égyptien Ta-Ouret) la déesse-hippopotame gravide qui détourne les forces maléfiques durant la grossesse et l’accouchement4. Des statuettes votives de femmes allaitantes peuvent être offertes aux divinités. Le scorpion est considéré comme un symbole de fécondité associé à Isis qui sauva son fils Horus de la morsure de l’arachnide. Il existait
des recettes favorisant la fécondité, en général à base de plantes, de lait, de bière et de fruits (dattes). La consommation d’une boisson au potiron semble liée à des pratiques magico-religieuses pour mettre fin à une stérilité5. L’eau du Nil a également cette vertu selon Sénèque (Questions Naturelles III, Des Eaux, XXV, 11). C’est ce qui expliquerait selon Aristote cité par Strabon (XV, 1, 22) le grand nombre en Égypte de jumeaux, de triplés, de quadruplés, de quintuplés voire plus. Cette qualité justifie le succès de cette « eau de jouvence » à l’exportation, que vante encore Gérard de Nerval dans son Voyage en Orient : « À Constantinople, l’eau du Nil est la plus estimée… elle est réputée favorable à la fécondité… on apprécie beaucoup l’eau du Nil de 1833, bouchée, et cachetée dans des bouteilles qui se vendent très cher »6. Les termes utilisés dans les papyrus grecs pour désigner la femme enceinte sont enkyos ou plus rarement enkymôn, des mots qui correspondent au latin praegnans.

Les Grecs connaissent les tests de stérilité. La Collection hippocratique (Nature de la femme, c, 99) et Aristote (De la génération des animaux II, 7) proposent d’oindre les yeux de la femme avec une substance colorante ; si cette substance colore la salive, cette femme est déclarée féconde. Une autre méthode, rapportée par les Aphorismes hippocratiques (V, 59), estime que si une femme est enveloppée de couvertures et que l’on brûle sous elle des parfums, et que l’odeur « semble cheminer à travers le corps jusqu’aux narines et à la bouche » la stérilité peut être écartée. Les textes hippocratiques préconisent le test suivant, qui pourrait, suivant Thierry Bardinet7, avoir été adopté « au contact des Égyptiens » car ce passage des Femmes stériles peut être rapproché des pratiques égyptiennes.





« Moyens exploratoires pour savoir si une femme concevra : voulez-vous savoir si une femme concevra, donnez à boire à jeun du beurre et du lait de femme nourrissant un enfant ; si la femme a des renvois, elle concevra ; sinon, elle ne concevra pas. […] autre : prendre une gousse d’ail que vous aurez nettoyée et pelée, appliquer en pessaire à la matrice, et voir si le lendemain l’odeur s’exhale par la bouche ; si elle s’exhale, la femme concevra ; sinon elle ne concevra pas »


(édition Littré § 214, trad. J. Jouanna, Hippocrate, Paris, 1992, p. 247).



Ce texte peut être comparé avec les papyrus médicaux égyptiens de Berlin 193 et 194, le papyrus Kahun 28 et le papyrus Carlsberg IV. Voici à titre d’exemple un extrait du papyrus de Berlin 193, qui concerne la première partie de la recette :


« [Distinguer] une femme qui mettra au monde (de façon normale) d’une femme qui ne mettra pas au monde (de façon normale) : plante-bédékou-ka. (Ce) sera broyé, malaxé avec du lait d’une femme ayant mis au monde un enfant mâle, préparé sous une forme avalable et avalé par la femme. Si elle vomit, elle accouchera (de façon normale). Si elle a des vents, elle n’accouchera pas (de façon normale) et pour toujours. »


(trad. T. Bardinet, Les papyrus médicaux de l’Égypte pharaonique, 
p. 451-452).



La médecine grecque connaît la stérilité masculine. Aristote met de fait sur le même plan hommes et femmes dans ses remarques rassemblées dans De la génération des animaux II, 7. Il y présente les causes des stérilités de naissance et celles nées au cours de la vie : malformations congénitales, excès de poids ou maladies. Un test comparable à celui mis en œuvre pour les femmes conseillait de faire subir à l’homme « l’épreuve de l’eau » décrite par Aristote (De la génération des animaux II, 7) : « le sperme mince et froid se répand rapidement à la surface, tandis que le sperme fécond se dirige vers le fond ».

Les Égyptiens n’ignorent rien des différences biologiques entre les hommes et les femmes. Le papyrus érotique de Turin (no 55 001)
en présente des dessins particulièrement suggestifs8. Les triades divines, le couple divin et l’enfant divin, qui sont répandues dans toute l’Égypte durant l’époque grecque et romaine attestent de la prégnance du modèle familial pour perpétuer les générations. Alexandrie adoptera la plus fameuse des triades, l’osirienne, où Sarapis se substitue à Osiris auprès d’Isis et d’Harpocrate (Horus). On notera que dans ces triades « l’enfant » est un dieu-fils. Les traités grecs de médecine étudient les différences physiologiques entre hommes et femmes quant à la procréation9. Soranos d’Éphèse qui utilise des écrits antérieurs, et qui est l’un des deux auteurs, avec Hippocrate, s’intéressant à la gynécologie dont les fragments sont conservés sur papyrus, en parle dans sa Gynécologie. Un papyrus conservé à Florence (PSI II, 117 = MP3 1 483) venant de Haute Égypte et datant du ive siècle de n. è. présente ainsi une comparaison entre les organes sexuels masculins et féminins, qui trouve sa place dans la problématique qu’il poursuit pour déterminer s’il existe des affections proprement féminines. La description des organes génitaux est précise, ainsi dans le P. Iand V, 82 du premier siècle av. n. è. qui présente les organes externes : pubis, fente, clitoris et grandes lèvres. Il faut noter que certaines recettes pouvaient soulager les organes des deux sexes. Un remède, connu grâce à un recueil de prescriptions gynécologiques du iiie/iie siècle av. n. è. (P. Ryl. II, 531, col. II, l. 12-15 = MP3 2 418), consistant à mélanger les reins desséchés d’une loutre dans du vin odorant, était réputé soulager les douleurs des testicules tout en servant de clystères pour les matrices. Les femmes qui ont eu des enfants ont un profil physiologique autre que celles restées sans enfant. L’un des deux papyrus gynécologiques d’Hippocrate conservés sur un papyrus de Cologne, datant du iie/iiie siècle de n. è. (P. Köln VII, 311 = MP3 545.11), contient un passage du premier chapitre de Maladies des femmes, un traité
rédigé vers la fin du ve/début du ive siècle av. n. è. L’auteur démontre que les femmes qui ont enfanté sont « moins sujettes aux suppressions de menstrues et aux dérangements que celles qui n’en ont pas eu » (Traduction Littré, Paris, 1853).


La contraception



Les habitants de l’Égypte pharaonique pratiquent différents types de contrôle des naissances10. Il semble que les Égyptiens maîtrisaient aussi mal que les Grecs et les Romains les dates des cycles féminins favorables aux conceptions. Aucune preuve ne peut être apportée – comme dans le monde gréco-romain – du coitus interruptus qui attesterait un contrôle sexuel de l’homme. Les Égyptiennes recourent à une technique, qui prône la prolongation de l’allaitement qui dépend de la femme. Les Sagesses d’Ani recommandent ainsi de nourrir l’enfant durant trois ans afin d’éviter durant cette période une nouvelle grossesse11. Cette méthode, qui repose sur le fait que l’allaitement est généralement accompagné d’aménorrhée, est cependant controversée12. Des méthodes mécaniques ou chimiques sont connues. Le plus ancien papyrus décrivant l’introduction de produits contraceptifs intravaginaux est le Papyrus médical Kahun d’environ 1850 av. n. è., dont l’un des deux fragments est un traité d’obstétrique ou de gynécologie conservant 35 recettes traitant les maladies des femmes. Certaines drogues utilisent des produits typiquement égyptiens, ainsi les excréments de crocodile, le miel ou une gomme composée de substances spermicides. Les excréments de crocodile sont prônés dans l’une des trois « recettes » du P. Kahun (21) et dans le Papyrus Ramesseum IV (C 2–3) daté
de 1784-1662 av. n. è. qui précise qu’« un tampon végétal en sera imprégné, et cela appliqué à l’entrée du vagin »13. Ils sont généralement interprétés comme des produits contraceptifs, soit du fait de leurs propriétés chimiques, soit par l’image négative de Seth le dieu auquel il est associé, soit comme un répulsif censé diminuer la libido masculine. Les autres prescriptions du P. Kahun (22) utilisent, dans un cas, un suppositoire intravaginal associant du miel et de la soude (ou du salpêtre) dans l’autre une pâte au contenu spermicide non précisé. Le papyrus médical Ebers (783 ter), un traité de pathologie médicale et de pharmacopée conservé sur un rouleau de 20,33 m de long datant d’environ 1550-1500 av. n. è., propose la méthode des pessaires, des tampons imbibés de produits divers : « Faire qu’une femme cesse d’être enceinte pendant un an, deux ans ou trois ans : partie-qaa de l’acacia ; plante-djaret ; datées. [Ce] sera broyé finement avec un vase-hénou de miel. En imprégner un tampon végétal. [Ce] sera placé dans son vagin »14. La sève d’acacia (Acacia nilotica Del.) et le miel sont réputés avoir des vertus spermicides. La plante-djaret, sans doute la coloquinte (Citrullus coloquinthus L.) dont la toxicité est connue15, est aussi utilisée pour les avortements. Ces pessaires (du grec pessoi) ne sont ni des stérilets ni des diaphragmes. Ils sont placés quelques heures avant le rapport et libéraient un produit actif censé agir sur la semence et les organes génitaux internes. Dioscoride (MM 4 176) recommande aussi la coloquinte comme contraceptif vaginal. La plus ancienne mention d’un contraceptif oral se trouve dans le papyrus médical de Berlin = Papyrus Brugsch (192), daté d’environ 1300 av. n. è., une prescription à base de céleri (Apium graveolens L.). « La femme ne recevra pas sa semence » grâce à une « certaine plante-mimi » dont la consommation sera suivie d’une décoction « d’huile et de céleri cuits dans de la bière douce »16. Mais l’interprétation en est contestée, cette recette pouvant à l’inverse être interprétée comme
fécondante dans une autre traduction qui ignore par ailleurs la présence de céleri17 : « […] ? […] une femme, alors que [cela] n’est pas reçu jusqu’à en devenir enceinte. Tu devras la fumiger avec de l’épeautre-mimi dans son vagin [jusqu’à ce que] cela cesse [afin de] permettre que [la semence de] son mari soit reçue. […]. Tu devras lui [préparer] des remèdes jusqu’à ce que cela soit débloqué (littéralement : “délié”) : graisse/huile : 5 ro ; bière douce : 5 ro. [Ce] sera cuit et absorbé quatre matins de suite ». Aucune source ne mentionne la contraception masculine.

Les Grecs pratiquent bien la contraception18. Soranos en donne dans les Maladies des femmes (I, 20-21) le tableau le plus complet transmis par les auteurs gréco-romains. Il distingue rigoureusement la contraception (atokion, du verbe tiktein « mettre au monde » avec le préfixe privatif a-) et l’avortement (phtorion, du verbe phtheirein, « détruire »), le premier ayant pour objet d’empêcher la conception, le second de détruire l’embryon. Il mentionne cependant une troisième méthode, l’ekbolion (du verbe ekballô, « chasser ») qui consiste à rejeter l’embryon par des moyens divers. Soranos proposait, comme les autres médecins, différentes techniques anticonceptionnelles. Les recettes à absorber par la voie orale abondaient. L’une d’entre elles figure dans le recueil de recettes conservé sur le P. Ryl. III, 531, qui date du iiie/iie siècle av. n. è., qui pourrait réunir sur les colonnes II et III (la colonne I est très abîmée) des remèdes d’origine hippocratique et même cnidienne (ve siècle av. n. è.). Les lignes 25 à 30 de la colonne III donnent ainsi un contraceptif oral composé en particulier de noix de galle, de pépins de grenade, d’alun lamelleux, le tout mélangé dans de l’eau. Les papyrus démotiques et grecs attestent des pratiques contraceptives dans l’Égypte grecque et romaine. Un papyrus démotique de Krokodilopolis dans le Fayoum (P. Vindob. D 6 25719), de la deuxième moitié du iie siècle de n. è., mentionne, dans une recette médicale, la feuille d’acacia qui était réputée active pour son suc dans la fabrication de
produits contraceptifs. Une amulette grecque du iie/iiie siècle de n. è. (P. Vindob. G 32320) prône le moyen suivant :


« Contre une conception : prends un haricot, qui ait un vers, et accroche-le ».

« Contre une conception : prends un haricot écrasé, mets-le dans une peau de mulet et accroche-le ».






L’avortement



Le papyrus Ebers (94) consigne plusieurs recettes pour « délivrer un enfant dans le ventre d’une femme ». Les recettes étaient constituées de drogues soit à appliquer localement sur le corps, soit à introduire dans le vagin à l’aide de pessaires ou de suppositoires, soit à absorber oralement. Ces recettes sont considérées par les uns, par exemple John M. Riddle ou Pascal Vernus21, comme des recettes abortives, mais par d’autres ainsi Thierry Bardinet comme destinées à favoriser une naissance22. Voici deux exemples pour chaque méthode :


P. Ebers 94, l. 14-15 : « Autre remède pour délivrer un enfant qui se trouve à l’intérieur du corps d’une femme : sel marin : 1 [mesure] ; blé amidonnier blanc : 1 ; jonc femelle (?) : 1. Panser le bas-ventre avec cela »,

P. Ebers 94, l. 21-22 : « Autre [remède] : partie-nis de la tortue : 1 ; [coléoptère appelé] hékoun : 1 ; goudron végétal : 1 ; bière-djéséret : 1 ; graisse/huile : 1. [Ce] sera broyé en une masse homogène. Panser avec cela »,

P. Ebers 94, l. 16-17 : « Autre remède : plante-besbes : 1, résine de térébinthe : 1 ; bière-djéséret : 1 ; fruit-hémayt frais : 1 ; chiures de mouche : 1. [Ce] sera mis sous la forme d’un suppositoire et introduit dans le vagin »,


P. Ebers 94, l. 19-21 : « Autre remède : baies de genévrier : 1 ; plante-niaia : 1 ; résine de pin : 1. (Ce) sera mis sous la forme d’un suppositoire et introduit dans le vagin »,

P. Ebers 94, l. 15-16 : « Autre remède : fruit-hémayt frais : 1 ; miel : 1. (Ce) sera filtré, puis absorbé tout au long de la journée »,

P. Ebers 94, l. 18-19 : « Autre remède : plante-niaia : 1 ; qésenty : 1 ; vin : 1. [Ce] sera filtré, puis absorbé quatre jours de suite »


(Trad. T. Bardinet, Les papyrus médicaux de l’Égypte pharaonique, p. 445-446)



Dioscoride prône certains des produits utilisés par les Égyptiens ainsi les oignons (Allium sp.), le genévrier et des produits dérivés des pins. La compréhension de ces recettes est parfois discutée. L’avortement est très rarement mentionné dans les sources. Un papyrus de Turin (1 887 verso 3, 1) mentionne une plainte officielle à Éléphantine sous Ramsès IV (env. 1156-1150 av. n. è.) et Ramsès V (env. 1150-1147 av. n. è.) contre un prêtre, Pénanouqet, qui obligea une femme, la citadine Tarépyt, à avorter. Il s’agit – selon Pascal Vernus – d’une pratique « réprouvée »23. Mais aucun texte n’autorise à admettre qu’elle fût interdite par la loi.

Les papyrus grecs présentent aussi des recettes abortives. Une recette d’« expulsif » (ekbolion) contenant probablement de l’asphalte est donnée par un papyrus de Tebtynis (Fayoum) (P. Tebt. Tait 44 = MP3 2 422,2 = M.H. Marganne, IA 183) de la fin du premier ou du début du deuxième siècle de n. è. Un herbier de même provenance, datant du iie siècle de n. è., désigne une plante, l’héliotrope pour ses propriétés abortives ou expulsives (P. Tebt. Tait 40 = M.-H. Marganne, IA 179). Un papyrus qui relève peut-être de l’astrologie médicale (P. Tebt. II 676 = MP3 2 366), issu également de ce village fayoumique au iie siècle de n. è., met en relation les positions de la planète Vénus avec les avortements, les accouchements avant terme et les embryotomies.





L’enfant après la naissance : vie, 
infanticide et exposition




La naissance : l’enfant attendu



L’accouchement est exprimé dans le grec des papyrus par les mots lokheia/lokhia (féminin) ou lokhos (masculin). Ils sont construits à partir de la racine *legh- : « être couché ». Le « lieu de la naissance » attesté par un seul document est lokhion24, où il apparaît comme l’équivalent grec du mammisi, en égyptien pr mst (per meset), ce petit temple égyptien voisin des grands temples où était célébré le rite de la naissance divine du roi, le roi-pharaon étant identifié avec le dieu-fils de la triade locale. Les femmes accouchent aussi en Égypte à l’aide d’une chaise spécifique, la « chaise d’accouchement », qui est garnie d’une étoffe, d’un tapis ou d’un coussin. Elle est attestée dans les documents papyrologiques grecs (P. Oxy. XLIX 3491, 157-158 de n. è. ; P. Oxy. X, 1290, ve siècle de n. è.), dans les écrits médicaux, et chez d’autres auteurs : Artémidore de Daldis, actif dans la deuxième moitié du iie siècle ou au début du iiie siècle, en fait mention dans sa Clé des Songes dans le rêve d’un coureur devant participer à un concours sacré (V, 79) ; de même Marc le Diacre (ve siècle de n. è.) dans la Vie de Porphyre évêque de Gaza (44) à propos de la venue au monde du futur empereur Théodose II, né de l’impératrice Eudoxie. Les Égyptiens peuvent dresser, dans un cadre privé, un espace couvert provisoire spécial, un « pavillon » (ou une « tente ») pour l’accouchement (Papyrus magique de Leyde I, 384).

L’attente de la naissance par les parents et les proches est exprimée dans les documents, en particulier de nombreuses lettres privées. Thermouthas écrit à sa mère Valerias, qui réside à Philadelphie du Fayoum, le 5 octobre 104 (?) de n. è., qu’elle est enceinte de sept mois, que son mari Valerius est éloigné d’elle, mais qu’elle est « heureuse ». Son mari lui a fait parvenir un panier où se trouvaient vingt
paires de gâteaux de blé et dix paires de pains d’orge. Elle espère que sa mère lui fera parvenir par les bons soins de Valerius des couvertures et la belle laine (SB V, 7 57225). Cette lettre où un mari se montre plein de prévenance envers son épouse peut être rapprochée d’autres messages où celui-ci, éloigné, s’enquiert du moment de l’accouchement de son épouse. Une grossesse de sept mois était considérée comme indispensable dans le monde grec et romain pour une naissance viable26.

Deux de ces documents présentent des difficultés particulières d’interprétation. Une lettre du iie siècle de n. è., P. Oxy. XLVI, 3312, parvenue de manière lacunaire, conserve seulement les salutations finales. Il est question d’un personnage, Herminos (latin : Herminus), un esclave impérial (Servus Caesaris) venu à Rome où il a été affranchi pour occuper une charge publique (officium)27. L’autre intérêt de ce document est la question posée par la personne qui a écrit cette lettre. Elle demande en effet dans « combien de mois » accouchera, « de manière certaine », une femme, Dionysarion. Tout laisse à penser que la demande est formulée, car le rédacteur de la lettre désire être présent lors de l’accouchement. Mais son nom est perdu. Il est impossible de déterminer s’il s’agit d’un homme (le mari ?) ou d’une femme qui voudrait assister l’accouchée (la mère, une amie, une sage-femme ?). L’interrogation sur l’expédition d’une lettre relative à un futur accouchement est également formulée pour un texte conservé sur un ostracon du iie siècle de n. è., O. Florida 14. On ne sait où la lettre a été écrite et expédiée. Le texte conservé, parfaitement lisible, donne comme auteur de la lettre Maximos (latin : Maximus) et comme destinataire, sa « sœur » Tinarsiégés, probablement sa femme. L’auteur déclare savoir qu’elle est enceinte, qu’il ne connaît pas le mois de l’accouchement, mais qu’il désire en être informé afin d’être présent. Il rejoindra en utilisant les navires nilotiques de ravitaillement de l’État romain, le lieu de l’accouchement. Il
a l’intention d’apporter des jarres de vin « pour l’accouchement », ainsi que de la nourriture, en l’occurrence deux mesures (matia) de lupin. La mention du vin, qui apparaît également dans le P. Oxy. VII, 992 (413 de n. è.), peut s’expliquer par l’éventuelle consommation de la parturiente pendant l’accouchement, par son usage pour laver le nouveau-né ou pour un usage religieux à l’occasion de la naissance. L’interprétation du document est compliquée, car à la ligne 12 du texte l’auteur écrit en usant du genre féminin pour se désigner. Maximos/Maximus étant sans conteste un nom masculin, il y a là une contradiction qui a appelé trois grandes hypothèses. Roger S. Bagnall, premier éditeur du papyrus, pense à une faute d’inattention. Maximos serait très certainement un soldat, car l’ostracon appartient à une archive provenant de la Cohors I Augusta Praetoria Lusitanorum equitata stationnée en Haute-Égypte à Edfou, où aboutissait la route du commerce vers la Mer Rouge. Il serait stationné à proximité de sa famille, un cas très fréquent. Pour John David Thomas, Maximos aurait écrit la lettre pour une femme illettrée, mais il aurait oublié de la nommer comme expéditrice28. Pour Wilfried Van Rengen, l’auteur serait une femme du nom (non attesté par ailleurs) de Maximous, mais qui aurait dicté la lettre à une personne qui aurait commis l’erreur de transformer son nom dans l’homonyme latin Maximus, écrit en grec Maximos29. Pour l’éditeur du papyrus, Orsolina Montevecchi, il s’agit d’un soldat qui aurait des compétences en obstétrique. Elle avance l’idée qu’il s’agirait du vétérinaire (hippiatros) de sa cohorte de cavalerie30. Il existe des médecins accoucheurs grecs – nous connaissons par exemple Évandros originaire de Nicomédie (Asie mineure) actif à Lambèse, en Numidie romaine, au iiie siècle31 –, mais l’aide à l’accouchée était surtout prodiguée par des femmes de l’entourage ou
par des sages-femmes (grec : maia)32. Dans le commentaire le plus récent (2006) consacré à ce document, Roger S. Bagnall et Raffaella Cribiore se refusent à prendre parti33.

L’aide masculine dans le cadre d’un accouchement s’exprime dans le BGU II, 665, un papyrus du Fayoum datant du ier siècle de n. è.34 Un homme demande à son père de s’occuper de la femme enceinte d’un ami. Le mari est en effet retenu professionnellement par son travail à l’arabarchie, le bureau des fermiers généraux chargés de l’administration et de la supervision des douanes orientales de l’Égypte. Cette absence forcée a créé une tension dans le couple. La présence de cet homme doit favoriser la « réconciliation » (l. 9 ; grec : diallagè). L’une de ses missions est d’apporter « ce qui est nécessaire », en particulier de l’argent à l’épouse. Ces subsides sont destinés à couvrir les frais de l’accouchement. Ceux-ci ne sont détaillés, mais il faut penser au paiement d’une éventuelle sage-femme, d’un médecin-accoucheur (?), et aux dépenses de linge, voire aussi de vin.


La perte involontaire de l’enfant à la naissance



Les Égyptiens savent que l’accouchement peut mal se passer et que l’espérance de vie de l’enfant peut être faible. Des méthodes sont préconisées pour prévoir si l’accouchement se passera « de manière normale » (égyptien meset) (Papyrus Kahun 26-32 ; Papyrus médical de Berlin 192-199 ; Papyrus Carlberg V et VII), pour déterminer les cas où l’enfant serait mort-né (P. Kahun 26) ou encore le sexe de l’enfant à naître (P. Kahun 31). Le papyrus médical Ebers donne des clés pour déterminer les pronostics vitaux : P. Ebers 97, l. 13-14 : « Autre [remède] : déterminer le sort d’un enfant le jour où il est mis au monde. S’il dit ny, cela veut dire qu’il vivra, s’il dit embi, cela veut dire qu’il mourra » ; P. Ebers 97, l. 14-15 : « Autre détermination. Si
on entend sa voix plaintive, cela veut dire qu’il mourra. S’il place son visage en direction du sol, cela veut dire qu’il mourra ». Le papyrus du Ramesseum (IV C, 17-24) préconise une autre méthode : « Autre chose qui lui est faite le jour où il est mis au monde : une boulette de son placenta, avec […]. [Ce] sera pilé dans du lait et lui sera donné dans un vase-hénou. S’il vomit cela, cela veut dire qu’il mourra. S’il l’avale, cela veut dire qu’il vivra »35. Le test se poursuit par l’utilisation d’une statuette placée au-dessus de l’accouchée. Des formules magiques sont alors prononcées tout en procédant à la fumigation de la statuette. Si la fumigation est agréable à la femme cela veut dire que les suites de l’accouchement seront favorables ; dans le cas contraire, qu’elles seront défavorables. La fabrication d’amulette de protection pour l’enfant est également de bon augure. Le même papyrus du Ramesseum (IV C, 15-16) demande qu’« une boulette d’excrément » soit placée sur la statuette dès qu’il « est descendu du ventre de sa mère ».

Les Grecs connaissent aussi ce type de pronostics sur l’accouchement. La perte de l’enfant peut se produire lors d’un accouchement difficile ou par un avortement non provoqué. Les Aphorismes (V, 37 et 38) hippocratiques estiment que ce dernier cas se produisait, si chez une femme enceinte, les seins s’affaissent subitement : « si l’un des seins s’affaisse alors qu’elle porte des jumeaux, il y a avortement de l’un. Si c’est le sein droit, il y a avortement du garçon ; si c’est le gauche, de la fille ». La science médicale hippocratique connaît à la fois les risques courus par les femmes enceintes en tant que femmes (infections utérines, hémorragies…) et de manière plus générale (en particulier les conséquences de la malaria)36. La proportion des malformations de naissance est interprétée en fonction du sexe de l’enfant, ainsi chez Aristote, De la génération des animaux, IV, 6 : « Chez l’homme, il y a plus de mâles que de femelles à naître avec des défectuosités, tandis que ce n’est pas le cas chez les autres animaux. Cela tient à ce que chez l’homme, le mâle diffère beaucoup de la femelle par la chaleur naturelle : aussi les embryons
mâles sont-ils plus remuants que les embryons femelles. En se mouvant, ils ont plus d’occasions de s’abîmer. »

Une lettre privée de la fin du iiie/début du ive siècle de n. è. exprime le danger de l’accouchement prématuré à sept mois (SB XVI, 12 606)37 : « Zoilos à Théodôra, sa mère, salut. Étant aujourd’hui à Thallou chez mon frère, j’ai trouvé tout le monde en bonne santé, mais ma sœur Tekhôsous était terriblement malade. J’espère qu’elle va accoucher aujourd’hui à sept mois. Si la délivrance se passe bien, je te dirai ce qu’il en est. Inaarôous, le père de l’enfant, qui te livre cette lettre, avec Akès fils de Pakhoimis, le tisserand et d’autres viennent à Oxyrhynchos pour des raisons créées par l’affaire de l’honorable Hiéronikès etc. ». Zoilos écrit de Thallou, dans le nome Hermopolite, à Théodôra qui réside probablement à Oxyrhynchos, lieu de trouvaille du papyrus. Le vocabulaire, « enceinte de tant de mois », ici « de sept mois », se trouve également chez les auteurs médicaux grecs.


Infanticide et exposition



Les Grecs rapportent que les Égyptiens élèvent tous leurs enfants, ce qui est pour eux une singularité de la civilisation nilotique : Diodore de Sicile (I, 80, 3-6), et Strabon (XVII, 2, 5) s’en étonnent. Diodore de Sicile (I, 77, 7) affirme cependant que l’infanticide existait puisque les Égyptiens ne le condamnaient pas : « les parents qui avaient tué leurs enfants n’encouraient pas la mort, mais ils devaient, pendant trois jours et autant de nuits de suite, tenir embrassé le cadavre sous la surveillance d’une garde publique. On jugeait en effet qu’il n’est pas juste de priver de la vie ceux qui avaient donné la vie à leurs enfants, mais qu’il valait mieux, par un avertissement qui apportait chagrin et remords, les détourner de tels actes ».

L’abandon d’enfants à la naissance est une pratique sociale bien attestée dans les cités grecques. Elle touchait surtout les petites filles, comme l’affirme Posidippe, auteur de la Comédie Nouvelle
athénienne, vers 300 av. n. è., dans la pièce Hermaphrodite (fragment 11 Kock) : « Un garçon on l’élève, si pauvre que l’on se trouve ; mais une fille on l’expose, même si l’on est riche ». L’ampleur du phénomène a été discutée38. Certains auteurs ont estimé que le thème de l’enfant exposé serait un thème littéraire qui ne correspondrait pas à la réalité sociale, mais les sources documentaires attestent de son existence dans le monde grec et hellénistique en dehors de l’Égypte. La Grèce égéenne, c’est-à-dire la Grèce d’Europe et d’Asie mineure, présente un tableau sans équivoque, à travers l’analyse de l’historien Polybe sur la dépopulation de la Grèce balkanique au iie siècle et les conclusions issues de l’étude d’inscriptions de Milet et d’Ilion sur la famille grecque de la fin du iiie siècle et du iie siècle av. n. è. Polybe (Histoire 17, 7) attribue la diminution de la population en Grèce d’Europe au fait que « les gens de ce pays ont cédé à la vanité et à l’amour des biens matériels ; ils ont pris goût à la vie facile et ils ne veulent plus se marier ou, quand ils le font, ils refusent de garder les enfants qui leur naissent ou n’en élèvent tout au plus qu’un ou deux, afin de pouvoir les gâter durant leur jeune âge et de leur laisser ensuite une fortune importante ». Ce malthusianisme s’inscrit également dans la démographie grecque micrasiatique. Les listes concernant l’octroi du droit de cité (la politographie) dans les deux cités de Milet et Ilion montrent un spectaculaire déséquilibre entre les garçons et les filles39. Le rapport entre les deux groupes s’établit à 1 pour 3,56, et à 1 pour 3,66 si l’on ne compte que les impubères. Ceci montre bien que cet écart n’est pas dû à un départ précoce des filles mariées plus jeunes que les garçons, mais à la structure même de la famille grecque de cette époque. Il est cependant variable d’une origine à une autre ; de 1 à 2 à Ilion, de 1  à 2,93 pour les familles crétoises immigrées à Milet, de 1 à 6,5 pour les « autres Grecs » vivant dans ces cités. Cet état de fait ne peut avoir qu’une explication principale : l’exposition des petites filles à la naissance. Ce facteur doit être combiné à la mortalité plus forte
des fillettes due au manque de soins et de nourriture, ce que l’on observe dans toutes les sociétés qui introduisent ce type de discrimination entre les sexes. Compte tenu de tous les correctifs que l’on peut apporter aux données brutes, il est possible au total de proposer un minimum de 50 % de filles éliminées à la naissance. Les deux espaces concernent des groupes dont le niveau de vie est très différent : Polybe s’intéresse ici à la classe des riches, soucieuse de transmettre son bien-être à ses enfants ; les inscriptions, à des catégories défavorisées issues d’une immigration. Mais dans tous les cas, il s’agit de population citoyenne.

L’Égypte présente une situation différente suivant les époques. La période hellénistique n’offre en effet aucune source documentaire concernant l’abandon d’enfants grecs par leurs parents. Le thème est cependant présent dans la littérature alexandrine. Le Mime V, La Jalouse, d’Hérondas (iiie siècle av. n. è.) met en scène Kydilla, une enfant trouvée, devenue l’esclave de Bitinna qui l’a élevée. Mais la scène doit être probablement située à Kos, Lesbos, Milet, voire en Messénie, et non en Égypte40. Dans un contrat d’allaitement démotique de 232 av. n. è. de Tebtynis (C. Pap. Gr. 1, 141), une clause (l. 7) envisage l’« abandon » de l’enfant au cas où elle voudrait « s’unir à un autre homme ». Elle est difficile à interpréter car le texte est partiellement lacunaire. L’hypothèse d’une exposition du propre enfant de la nourrice désireuse de gager son lait et son métier a été avancée. Mais il est plus probable qu’il s’agisse ici d’une interdiction pour la nourrice d’avoir des rapports sexuels durant la période d’allaitement, les contrats grecs d’allaitement le proscrivant formellement en mettant en avant une possible altération de la qualité du lait nourricier42. Toute relation sexuelle impliquerait la rupture du contrat et l’abandon de l’allaitement par la nourrice qui
devrait être remplacée par une autre. L’exposition qui entrerait en contradiction avec les affirmations des auteurs grecs sur l’absence de la pratique en Égypte, a pu être comprise comme une influence grecque. La Bible offrirait cependant un précédent égyptien avec l’histoire de Moïse, dont la véritable étymologie est Msw (mesou), en égyptien « l’enfant », enfant hébreu abandonné par sa mère, et recueilli par une princesse égyptienne43. Moïse est élevé comme un fils adoptif selon un schéma qui trouve un parallèle historique dans un papyrus hiératique de l’Ashmolean Museum (no 1946.96) où une femme égyptienne de haut rang, légataire des biens de son défunt mari, affranchit et adopte en même temps trois « esclaves » nés dans la maison conjugale, en les instituant héritiers de tous ses biens. Mais Moïse n’est pas un enfant égyptien, son histoire doit être située au xiiie siècle av. n. è. et le récit ne figure pas dans une source documentaire égyptienne.

Ce silence des sources à l’époque ptolémaïque peut être diversement interprété. Il est toujours possible d’admettre que celui-ci ne résulte que du hasard des trouvailles. Mais il est aussi possible d’avancer qu’il est signifiant. Iza Biezunska-Malowist lie le phénomène au fait que « la population égyptienne » n’accepta pas cette pratique grecque, et que « la situation des nouveaux arrivants était relativement prospère et qu’ils devaient manquer de femmes grecques »44. La question est historiographiquement liée à celle des relations des immigrants hellénophones avec le milieu égyptien. On aurait peut-être là une influence des traditions égyptiennes sur les Grecs. La précocité des mariages mixtes qui apparaît dès le iiie siècle av. n. è. serait une illustration de ce « manque » d’épouses grecques, le mariage avec des Égyptiennes n’étant qu’un choix par défaut. Ces deux points sont contestables. Les immigrants hellénophones ont pu élever toutes les filles nées dans le pays conquis pour favoriser une endogamie grecque. Épouser des Égyptiennes peut à l’inverse avoir été une question de goût ou de stratégie matrimoniale.


L’abandon d’enfants (latin : expositio) est en revanche bien attesté dans l’Égypte romaine45. Ces enfants sont désignés dans les sources comme ayant été « ramassés sur le fumier »46. Le fumier se disant en grec kopria, et le fait d’être « ramassé, soulevé, relevé » anairétos les termes les qualifiant sont apo koprias (« ramassé sur le fumier »), anairétos ou une fois koprianairétos. Il est remarquable que les termes thréptos (masc.), thréptè (fém.) très fréquents dans le monde grec pour nommer de tels enfants soient exceptionnels : la documentation papyrologique n’en offre qu’un exemple, PSI V, 447 de 167 de n. è. Le Gnomon de l’Idiologue, un code fiscal, mentionne l’abandon de nouveau-nés dans deux paragraphes, 41 et 107.


Gnomon de l’Idiologue 41 : « Si un Égyptien recueille un enfant exposé sur le fumier et l’adopte comme un fils, il sera puni à sa mort par la confiscation du quart [de ses biens] ».

Gnomon de l’Idiologue 107 : « Ceux qui recueillent sur le fumier un enfant mâle exposé sont punis, à leur mort, de la confiscation du quart de leur fortune ».



Il s’agit dans les deux cas d’adoption d’un enfant de sexe masculin trouvé « sur le fumier », le fisc confisquant le quart des biens du père adoptif à la mort de ce dernier. Cette confiscation doit être plutôt vue comme un impôt successoral augmenté que comme une amende sanctionnant l’adoption d’un enfant abandonné. L’existence de ces dispositions fiscales atteste de la fréquence du phénomène d’abandon, mais aussi du fait que l’adoption d’un tel enfant devait demeurer l’exception. Dans la majorité des cas, l’enfant abandonné était promis à l’esclavage. La « crise du iiie siècle » aboutit à la levée de l’interdit sur la vente d’enfants à la naissance47.


L’importance des abandons ne peut être évaluée par la fréquence des noms dérivés de kopria, mais seulement par des documents mentionnant l’exposition, des contrats de nourrice ou, par exemple, cette déclaration de propriété faite par une propriétaire d’esclaves, Thamounion, à Oxyrhynchos (P. Oxy I, 73, 25 juillet-23 août 94 de n. è.48) :


« La treizième année de l’empereur César Domitien Auguste Germanique, dans le mois d’Hyperbérétaios Kaisarios, dans la cité d’Oxyrhynchos de Thébaïde, par-devant les agoranomes Dionysios, Théôn, Sarapiôn, un autre Sarapiôn et Pasiôn. Thamounion, fille d’Adrastos et de Tanaroous, de la cité d’Oxyrhynhos, âgée d’environ 50 ans, taille moyenne, couleur de miel, visage allongé, cicatrice au pied gauche, avec comme tuteur (kyrios) son propre mari, Dionysios, fils d’Harpokratiôn et de Tausarapis, petit-fils de Pétosarapis, de la même cité, âgé d’environ 52 ans, taille moyenne, couleur de miel, visage allongé, cicatrice au sourcil gauche, a déclaré dans la rue, une esclave prise sur le fumier […] âgée d’environ 7 ans, couleur de miel, visage allongé, sans signe distinctif, qu’elle a montré lui appartenir par un mémoire qu’elle a introduit [déposé] et par un serment chirographe qu’elle a fait ».



Depuis les travaux de Sarah Pomeroy et d’Olivier Masson49, il n’est plus possible de considérer (comme le faisaient Paul Perdrizet ou Louis Robert50) que les copronymes, c’est-à-dire les noms dérivés de kopria désignent des esclaves ou des descendants d’esclaves, dont le nom péjoratif viendrait d’un abandon « sur le fumier ». Ces noms sont très fréquents en Égypte, puisque la liste dressée par S. Pomeroy
comprend 279 entrées, qui s’échelonnent du premier siècle av. n. è. (un seul cas : P. Tebt. I, 189) au vie-viie siècle de n. è. On recense au masculin Koprias (assez rare), Kopréas (fréquent), Koprês (très fréquent), Kopreus et sa variante Kopréous (assez répandu), Kopriôn et Koprôn ; au féminin : Koprilla (fréquent), Kopria et Koprous. Le nom de Koprès a joui d’une grande faveur dans le Fayoum, où vécut le martyr copte Saint Koprès. L’Égypte fournit – grâce à la richesse des sources papyrologiques – le plus grand nombre d’attestations, mais le nom (Kopris) apparaît dans la documentation dès le vie siècle dans une dédicace au sanctuaire spartiate d’Artémis Orthia. On le rencontre à l’époque classique et hellénistique en Grèce propre et dans les îles égéennes, à Athènes (Koprôn), en Eubée (Kopre[u]s ; Kopris, au masculin ou au féminin), à Mélos (Kopris), en Macédoine (Kopria, des diminutifs : Kopryllos au masculin ; Koppryllô au féminin) ; et en Asie mineure, à Halicarnasse (Koprôn), à Iasos (Koprôn), à Téos (le héros Coprée, fils de Pélops). On trouve aussi en Grande Grèce, à Locres, un Kopriôn. Cette onomastique est donc panhellénique. Des hypothèses quant à l’origine de ce nom peuvent être abandonnées. L’idée d’y voir un nom injurieux, mais sans en donner la motivation, ne peut être soutenue pour des noms d’enfants. La thèse qui les considère à l’instar de la tradition chrétienne comme des « noms d’humilité » résiste difficilement dans le monde païen. L’identification comme des enfants trouvés, qui a eu un grand succès51, est contestable pour quatre raisons. Les esclaves porteurs de ce nom ne forment qu’une minorité : huit sur deux cent soixante-dix-neuf. Ces noms sont portés par des ascendants ou des descendants : ils n’ont donc pas de caractère infamant. Ces noms sont parfois utilisés comme second nom, les Grecs d’Égypte usant beaucoup du double nom ; or ce deuxième nom est souvent choisi par la personne elle-même. Les porteurs de ces noms sont de conditions sociales diverses : on trouve des personnes modestes, un charpentier, un cuisinier, un vendeur d’épices etc., mais aussi des notables membres de l’élite sociale, des bouleutes, des sitologues, un gymnasiarque, un cosmète, un membre de l’ordre
« du gymnase » etc. La réponse vient de l’anthropologie qui connaît l’usage de donner un nom apotropaïque à un enfant. Après plusieurs naissances infructueuses, en Afrique de l’ouest (pays baoulé), les parents pensent conjurer les puissances maléfiques en nommant l’enfant attendu « détritus », « ordure à jeter ». Le nom de Skubalos (« déchet ») que l’on rencontre dans une inscription éphébique de Léontopolis (Delta oriental) du iiie siècle de n. è. (SEG 40, 1 568) a la même valeur apotropaïque.

Les contrats d’allaitement (syngraphè trophitis) mentionnent en revanche ces enfants abandonnés sur le fumier, et donnés ensuite par le maître qui les a « soulevés » pour en faire des esclaves, ce qui les sauvait d’une mort certaine52. La finalité du « soulèvement » est clairement explicitée : ces enfants sont pris sur le fumier « pour l’esclavage ». Douze des quarante contrats d’engagement de nourrices conservés concernent des enfants anairétoi, apo koprias ou koprianairétoi. La grande majorité de ces contrats (dix sur douze) vient de grands centres de culture grecque, Alexandrie et Oxyrhynchos, ce que l’on peut mettre en relation avec les mœurs grecques bien différentes sur ce point de la tradition égyptienne. La majorité concerne des petites filles. La présence de garçons confirme les données apportées par le Gnomon de l’Idiologue.

Le sexe de l’enfant susceptible d’être abandonné n’est pas toujours spécifié dans les sources. C’est le cas de l’accord noué entre une veuve d’Alexandrie, Dionysarion, et sa belle-mère, Hermionè, en 8 av. n. è. (BGU IV, 1 10453). Dionysarion, qui est enceinte au moment du décès de son époux, délivre un reçu attestant que sa belle-mère lui restitue sa dot, et qu’elle s’engage en contrepartie à ne rien réclamer à l’occasion de la naissance de l’enfant. Mais elle se réserve le droit d’abandonner l’enfant et de se remarier : « Puisque Dionysarion est enceinte, elle n’estera pas contre Hermionè à propos des frais d’accouchement en excipant de cette affaire, et elle est autorisée à exposer le nouveau-né et à se marier à un autre homme (l. 21-25) ». Le terme grec utilisé to bréphos, un neutre, peut désigner un garçon comme une fille.


Les différences de traitement entre les sexes s’expriment dans des sources de nature variée. Elle peut se lire dans les sex ratios calculés sur la base des recensements fiscaux d’époque ptolémaïque. Ils font apparaître un déficit de femmes grecques plus important que celui des femmes égyptiennes : 1 041 pour les familles adultes égyptiennes ; 126 pour les familles adultes grecques54. Roger S. Bagnall et Bruce W. Frier ont calculé que l’espérance de vie féminine à la naissance à l’époque romaine était de 22,50 ans alors qu’elle bondissait à 32,608 ans à un an. Ce fort taux de mortalité avant un an s’explique en partie par le nombre d’abandons à la naissance, et par des soins moins attentifs que pour les garçons55. Le taux de mortalité masculin est de 25,260 ans à la naissance et de 36,131 ans à l’âge d’un an56. La Clef des Songes (IV, 80) d’Artémidore de Daldis mentionne ce songe fait par Ménékratès, professeur de grammaire alexandrin désireux d’avoir des enfants. Il rêva qu’il rencontra un débiteur, qui paya sa dette et auquel il put donner quittance. Les onirocrites alexandrins étant incapables d’interpréter le songe, il se tourna vers Sarapis, probablement dans le cadre de l’incubation des temples, peut-être dans le sanctuaire réputé du Sarapieion de Canope : « Et alors il rêva que Sarapis lui disait en songe : “Tu n’auras pas de fils”. Celui qui a donné quittance ne touche plus de tokos (intérêts) et l’on nomme aussi tokos (fruit) l’enfant qui est né » (Traduction A.J. Festugière, Paris, 1975, p. 258). Outre l’intérêt de ce rêve qui informe sur l’aisance matérielle de ce grammairien qui peut prêter de l’argent, ce songe montre que ce désir d’enfants est en fait celui d’avoir un fils. Cette inégalité s’exprime de manière brutale dans une lettre privée du 17 juin de l’an 1 av. n. è., P. Oxy. IV, 744, où un père ordonne à son épouse de pratiquer un infanticide si leur enfant à naître est une fille. La lettre exprime aussi une vraie tendresse conjugale entre les époux séparés qui sont frère et sœur57 :



« Hilariôn à sa sœur Alis, les plus nombreuses salutations ainsi qu’à dame Bérous et à Apollonarion. Sache que nous sommes encore maintenant à Alexandrie. Ne t’inquiète pas. S’ils retournent tous chez eux, moi je reste à Alexandrie. Je te prie et te demande avec insistance : prends soin du petit. Dès que nous recevrons notre salaire, je te l’enverrai. Si, ce qui est maintenant très vraisemblable (?), tu accouches, si c’est un garçon, garde-le ; si c’est une fille, expose-la. Tu as dit à Aphrodisias : « qu’il ne m’oublie pas ». Comment pourrais-je t’oublier ? Je te pris donc de ne pas t’inquiéter. L’an 29 de César [Auguste], [mois de] Payni, 13.

(Verso) [Lettre] à délivrer à Alis de la part d’Hilariôn. »






Un droit de l’enfant à naître 
et de la femme enceinte ?




Droit public et droit privé : l’enfant à naître



Les droits anciens publics et privés ne répriment ni la contraception ni l’avortement jusqu’au iiie siècle de n. è.58 Il faut attendre les règnes des empereurs romains Septime Sévère et Caracalla pour trouver une interdiction de l’avortement (Digeste 47, 11, 4 ; 48, 8, 8 et 48, 19, 39). La sanction est une peine d’exil pour la femme dans les autres provinces dont la durée était déterminée par le gouverneur. La décision impériale se fonde sur le fait « qu’il est indigne qu’impunément elle prive son mari des enfants ». Sophia N. Adam lie cette mesure à la diffusion du christianisme dans l’Empire59. Mais la contraception n’est pas visée par ces mesures. L’Égypte a été sollicitée à plusieurs titres pour l’étude des dispositions juridiques en matière d’avortement, Diodore de Sicile (I, 77, 9-10) atteste que les Égyptiens considèrent le fœtus comme un être humain et qu’il possède à ce titre des droits. Ce droit du fœtus à la vie est cependant
restrictif. Il ne concerne qu’un aspect : l’impossibilité d’exécuter une femme enceinte condamnée à mort, car cela entraînerait aussi l’exécution d’un innocent :


« Les femmes enceintes condamnées à mort n’étaient pas exécutées avant leur accouchement. La même loi a été adoptée également par bon nombre de Grecs, car ils jugeaient tout à fait injuste qu’un innocent partage le châtiment d’un coupable, qu’une peine soit infligée à deux individus pour le crime d’un seul, et en outre que, le crime ayant été perpétré du fait d’une intention mauvaise, un être encore dépourvu d’intelligence subisse le même châtiment ; enfin, et c’est là l’essentiel, que le procès étant intenté à la femme enceinte à titre personnel, il ne convient pas de faire périr l’enfant qui appartient à la fois à son père et à sa mère. On pourrait en effet tenir pour également fautifs les juges qui épargnent le coupable d’un meurtre et ceux qui font mourir un parfait innocent ».



Des parallèles existent de fait dans le monde grec. Élien, un auteur de la seconde Sophistique, rapporte que le tribunal de l’Aréopage à Athènes condamna à mort une magicienne, mais qu’elle ne fut pas mise à mort avant d’avoir accouché : « En acquittant l’enfant innocent, ils ne condamnèrent à mort que la seule coupable (Histoire variée 5, 18) ». Plutarque affirme que cette loi venue d’Égypte a été adoptée dans plusieurs cités grecques (Sur les délais de la justice divine 7). Philon d’Alexandrie la considère tellement juste que Moïse l’aurait étendue à tous les animaux de la terre (Des vertus 138-140). Le droit romain interdit d’inhumer une morte avant que le fœtus qu’elle porte ne soit expulsé, car « celui qui contrevient à cette loi se rend coupable de la mort d’un être animé auquel on peut espérer de conserver la vie » (Digeste 11, 8, 2). Le droit attique ne permettait pas de distribuer un bien à des héritiers latéraux quand la femme était enceinte. Il est de même possible de recenser 49 mentions des droits de l’enfant à naître dans le Digeste.

Le papyrus Rendel Harris 1 (l. 16-21), un papyrus littéraire écrit d’une main élégante qui date du iiie siècle de n. è., conserve un passage du stoïcien Musonius Rufus qui est également connu grâce à Stobée (IV, XXIV, 15 et IV, XXVII, 21). Musonius, qui écrit au
premier siècle de n. è., affirme que l’avortement et la contraception étaient punis par les lois grecques. La justification qu’il en donne repose sur la nécessité d’une politique nataliste pour lutter contre le fléau social qu’est le manque d’enfants. La difficulté de ce témoignage est que Musonius ne cite aucune loi, et qu’il est aisé de le prendre en défaut. N’affirme-t-il pas – à tort – que tous les législateurs ont interdit d’empêcher les conceptions ? De toute évidence Musonius qui est avant tout un philosophe ne peut être considéré par ses lecteurs dans l’Égypte romaine comme une source historique fiable60.

Le témoignage de Musonius Rufus n’a donc pas plus de valeur que d’autres textes qui ont été parfois invoqués pour affirmer l’existence de lois réprimant l’avortement avant le iiie siècle, en particulier le serment d’Hippocrate où il est écrit : « Jamais je ne donnerai un médicament mortel à qui que ce soit, quelques sollicitations qu’on me fasse, jamais je ne serai l’auteur d’un semblable conseil, […] Je ne donnerai pas non plus, aux femmes, de pessaire abortif. Je conserverai ma vie et ma profession pures et saintes ». Hippocrate demande en fait que soit respecté un principe plus général, la distinction entre l’être animé ou non. L’avortement devient impossible pour lui quand le fœtus devient animé. Il a de fait lui-même participé à un avortement et donné dans les Maladies des femmes des recettes de drogues abortives et des moyens abortifs directs61.


Le droit sacré : les impuretés sexuelles



Une loi sacrée (latin : lex sacra) de Ptolémaïs datant du premier siècle av. n. è. conservée sur pierre, SB I, 3 451 = F. Sokolowski, LSCG. Suppl. no 119, donne les délais de purification à respecter pour les personnes désirant rentrer dans un sanctuaire. Il s’agit de redevenir « pur » (agnos) afin d’« être en état de pureté » (agneuein). L’hypothèse d’un sanctuaire dédié à Asklépios et Hygie ne peut
être vérifiée62. Cette inscription, partiellement mutilée, mentionne les menstrues, les relations sexuelles, l’accouchement et l’avortement parmi les impuretés qui interdisent temporairement l’accès du sanctuaire, en traitant séparément du cas des hommes et des femmes. Jean Bingen en propose la traduction suivante63 :


« Ceux qui pénètrent dans le sanctuaire doivent respecter les délais de purification suivant les prescriptions ci-dessous :

[pour l’impureté provenant] de sa propre maladie ou de celle d’une autre personne (?), sept jours ; d’un décès, x jours ; d’un avortement…, x jours ; d’une accouchée qui allaite, x jours ; si elle est séparée de l’enfant, 14 jours ; les hommes après des relations avec une femme, 2 jours.

Les femmes suivent les mêmes prescriptions que les hommes, [cependant, pour l’impureté provenant] d’un avortement, 40 jours ; celle qui a accouché et qui allaite, 40 jours ; mais, si elle s’est séparée de l’enfant, x jours ; pour les menstruations, 7 jours ; après des relations avec un homme, 2 jours et elle [apportera ?] du myrte. »



Selon l’interprétation de Jean Bingen, le règlement traite d’abord des dispositions se rapportant aux hommes, puis de celles concernant les femmes. Il existe un parallélisme, mais non une identité des interdits pour les hommes et les femmes. Le fait est illustré pour les relations sexuelles entre hommes et femmes. Les deux sexes doivent observer un délai purificateur de 2 jours, mais la femme devra en outre procéder à un rite de purification avec du myrte. La mutilation du texte ne permet pas de déterminer de manière certaine s’il s’agit d’apporter, d’offrir ou de brûler du feuillage de cet arbre aromatique toujours vert. Seule la femme est concernée par les menstrues. Les lacunes de l’inscription ne permettent pas de déterminer si les délais sont les mêmes pour les hommes et les femmes pour les autres cas d’impuretés. La loi sacrée envisage deux cas pour l’accouchée : celle qui va nourrir son enfant et celle qui
se voit enlever son enfant et qui n’a pas de lait. Il s’agit là de deux niveaux d’impureté liés très certainement à la perte de sang lors de l’accouchement. L’avortement désigné en grec par le mot ektrôsmos est aussi bien l’avortement volontaire que la perte accidentelle du fœtus. La loi sacrée met donc sur le même plan d’impureté l’avortement provoqué que la fausse couche. L’homme est atteint par ces impuretés par le contact qu’il a eu avec la femme parturiente (nourrissant ou non son enfant) ou celle qui a vécu un avortement, ou bien par le simple fait de se trouver sous le même toit. Le contact physique et le voisinage sont mis sur le même plan.

Cette loi sacrée de Ptolémaïs fait figurer les trois grandes sources d’impureté religieuse du monde grec classique : les relations sexuelles, la naissance et la mort64. Pour Louis Moulinier, deux éléments traduiraient une évolution pendant la période hellénistique, une « influence barbare » : la maladie et les règles féminines65. Cette position est discutable. Des règlements athéniens les mentionnent déjà, et Ptolémaïs est une cité grecque, dont il reste à prouver que les pratiques religieuses auraient une part d’égyptianité66.

Le monde hellénistique et romain offre de nombreux parallèles à cette loi sacrée : à Cyrène (Loi sacrée de 331-326 av. n. è.), à Kos (iiie siècle av. n. è.), à Délos (iie siècle ou après), à Philadelphie de Lydie (100 av. n. è. ?), à Lindos (Rhodes) et Smyrne (iie siècle de n. è.), en Attique (iie ou iiie siècle de n. è.)67. Les dispositions envisagent des points souvent très précis. La Lex cathartica de Cyrène (SEG IX, 72 = F. Sokolowski, LSCG Suppl. no 115, B l. 24-27) considère ainsi que, pour l’embryon formé, la souillure en cas de fausse couche a pour équivalent celle consécutive à un décès, mais qu’elle a pour équivalent celle résultant d’un accouchement, si l’embryon n’est pas encore formé68. À Kos, l’impureté née d’un avortement a pour
équivalent celle de l’accouchement ; la prêtresse de Déméter se voit interdire l’accès de la maison où s’est déroulé l’un ou l’autre dans les trois jours précédents. L’inscription de Philadelphie de Lydie (F. Sokolowski, LSAM no 20) intègre les moyens magiques parmi les causes d’exclusion du sanctuaire : philtre érotique, philtre abortif et recette magique anticonceptionnelle.


La protection juridique de la femme enceinte



La violence contre les femmes enceintes est attestée dans l’Égypte grecque et romaine, où elle émane autant d’hommes que de femmes. Le droit pénal connaissant deux principaux délits contre les personnes : le meurtre (phonos) et l’injure (hybris). Ces cas de violences entraient dans la seconde catégorie, où la personne lésée pouvait engager une action dite dikè hybréôs pour obtenir une peine pécuniaire. Des circonstances particulières, l’heure tardive de l’agression ou des conséquences graves pour la santé de la victime, étaient des circonstances aggravantes69.

L’Égypte ptolémaïque fait connaître deux cas de violences commises par d’autres femmes. L’agression la plus ancienne est connue grâce à un papyrus de Tebtynis, dans le Fayoum (P. Tebt. III, 800 = CP Jud. I, 133) : elle est datable du 17 juillet 153 ou du 15 juillet 142 av. n. è. Il s’agit d’une plainte déposée devant un comogrammate (scribe de village), probablement celui de Samareia, un autre village fayoumique. Le plaignant est un Juif, Sabbataios, dont l’épouse a été blessée par une autre femme, Iônna, qui est également Juive. Les lacunes du papyrus ne permettent pas de connaître les circonstances de l’agression. Mais ses conséquences sont bien lisibles : elle est alitée, elle souffre de ses blessures et de sa chute, et étant alors enceinte, elle risque de perdre l’enfant ou de mourir. Le mari demande que l’accusée soit maintenue en prison le temps
que l’état de santé de sa femme évolue. La sanction pénale différera en effet si elle vient à mourir : l’accusée sera alors jugée pour meurtre. Une autre affaire de violences entre femmes est connue par un papyrus d’Hermoupolis Magna (Moyenne Égypte) daté du 31 octobre 89 av. n. è. (P. Ryl. II, 68). La plainte est présentée à un fonctionnaire de police (épistate des phylacites) par Téreus. Elle a rencontré, dans une rue d’Hermoupolis, Tétéarmais fille de Théotnakhthis ; elles ont échangé des mots pour un motif qui n’est pas précisé. Tétéarmais l’a alors rouée de coups sur tout le corps, alors qu’elle était enceinte de cinq mois. Elle est tombée malade et sa vie n’est pas en danger. Comme pour la plainte précédente, le plaignant (ici Téreus elle-même) demande que le jugement ne soit pas pris dans l’immédiat. Au cas où elle mourrait son agresseur serait alors jugé pour meurtre. Dans les deux cas, seule la vie de la mère est prise en compte, le fœticide ne faisant l’objet d’aucune disposition légale.

Ce type d’agressions n’émane pas que de femmes. Pour les trois cas connus de l’époque romaine, deux sont commises par des femmes, une par un homme. Une de ces agressions se déroule (P. Oxy. II, 315 description = SB X, 10 239) à Oxyrhynchos, entre le 25 juin et le 21 juillet 37 de n. è. L’ancienne femme de Tryphôn fils de Dionysios, Dèmètrous et sa mère Thénamounis s’en prennent à sa nouvelle épouse Saraeus. L’agression a lieu « à une heure tardive » ; Tryphôn déclare dans sa plainte au stratège qu’elles l’ont attaquée « sans raison et l’ont rossée quoiqu’elle fût enceinte et [la rouèrent] de coups [ce qui provoqua] un avortement ». Il s’agit des suites d’un contentieux conjugal entre Tryphôn et Dèmètrous connu par une autre plainte au stratège (P. Oxy. II, 282 = M. Chrest. 117) de 29-37 de n. è. où le mari bafoué déclare qu’il a subvenu aux moyens du couple « au-dessus de ses moyens », qu’« elle a méprisée »70 leur union et qu’elle a fini par partir, en emportant des biens lui appartenant dont il donne la liste. Dans l’autre papyrus (PSI II, 167), issu du nome Thinite et datant de 118 de n. è., Sarapias fille d’Hermôn a frappé une femme, sa compagne de travail, dont le nom est perdu,
en lui infligeant « plusieurs blessures » sur le corps alors qu’elle était enceinte (PSI II, 167, nome Thinite, 118 de n. è.). Le mauvais état de conservation du document ne permettant pas de préciser si la femme enceinte risquait de faire une fausse couche ou si sa vie même était en danger.

Une pétition adressée à Apollonios, stratège du district de Polémôn dans le nome Arsinoïte (Fayoum), le 23 novembre 47 de n. è. (P. Mich. IV, 228), concerne les violences exercées par un débiteur sans scrupule contre Tanouris :


« Âgé de 26 ans, ayant une cicatrice sur la nuque du côté droit et l’avant-bras droit, sa femme étant Tanouris fille d’Hêrônas, contre Bentètis fils de Bentètis, de la part de Thouônis fils d’Akousilaos [du village] d’Aréôs Komè, le 26 du mois présent Néos Sébastos, la 8e année de Tibère [= 23 novembre 47]. Deuxième main. À Apollonios, stratège du nome Arsinoïte, de la part de Thouônis fils d’Akousilaos du village d’Aréôs Komè, du district de Polémôn, le 26 du mois présent Néos Sébastos, la 8e année de Tibère Claude César Auguste Germanique Imperator. Alors que je réglai des comptes financiers avec Bentètis fils de Bentètis, berger [du village] d’Oxyrhyncha dans le même district, concernant la paie et les rations qu’il me doit, lui alors, voulant se débarrasser de moi sans me payer, s’est livré à des voies de fait (hybris) contre moi et contre ma femme Tanouris fille d’Hêrônas dans le [village] susnommé d’Aréôs Komè. En outre il a roué de coups, sans ménagement, ma femme Tanouris, la frappant sur son corps partout où il pouvait l’atteindre, bien qu’elle fût enceinte, avec le résultat qu’elle a donné prématurément le jour à un enfant mort-né, qu’elle est alitée, et en danger de mort. C’est pourquoi je te demande d’écrire aux Anciens (presbytéroi) d’Oxyrhyncha qu’on t’envoie l’accusé pour les prochaines assises judiciaires. Porte-toi bien. La 8e année de Tibère Claude César Auguste Germanique Imperator, le 26 du mois Néos Sébastos. (Signature) Thouônis, âgé de 26 ans, ayant une cicatrice sur la nuque du côté droit et l’avant-bras droit ».



De toute évidence, il s’agit là d’un différent financier entre hommes qui a mal tourné, la querelle ayant dégénéré pour atteindre l’épouse d’un homme qui se voit refuser son dû par un gardien de
moutons et de chèvres. L’allusion aux tournées du tribunal préfectoral dans la chôra (latin : conventus) montre qu’il s’agit d’un cas réservé au préfet. Ceci atteste de la gravité de l’accident. En attendant le passage du préfet, l’accusé sera écroué.

La perte d’un enfant avant sa naissance peut être aussi liée à des accidents. Un papyrus (P. Mich. XV, 688), du second ou du premier siècle av. n. è., conserve la plainte d’un mari contre un voisin, Psénatymis, dont le mur s’est effondré dans le village fayoumique de Soknopaiou Nêsos. La plainte est adressée à l’épistate du village (le « maire ») qui est aussi le chef de la police locale (l’archiphylacite). Mais elle n’a jamais été envoyée : il s’agit d’un brouillon écrit dans un grec très rudimentaire ; les dégâts ont été réglés à l’amiable. La chute du mur a causé de nombreux dommages, en particulier la mise en danger de sa femme enceinte et de sa fille71. Le mari réclame des dommages et intérêts pour les pertes matérielles, des vêtements féminins, un himation (valeur : un talent de cuivre) et un chiton (valeur : 4 000 drachmes) et d’autres « biens détruits dans la maison » qui ne sont pas estimés. Comme pour les autres plaintes, le fait que la femme soit enceinte est une circonstance seulement aggravante. La législation contre l’effondrement d’un mur existait dans d’autres civilisations antiques, ainsi les Lois assyriennes d’Eshnunna (xxe siècle av. n. è.), article 58 : « Si un mur menace de s’écrouler et [si] [les autorités] du “Quartier” en ont prévenu le propriétaire du mur, [mais] il n’a pas renforcé le [son] mur et le mur s’est écroulé et a causé la mort d’un homme, c’est une affaire de vie [comprendre : sanctionnée de la peine de mort], [il sera puni selon] la loi royale72 ». La loi ptolémaïque n’a pas laissé de trace de la sanction appliquée dans un tel cas, mais l’on peut douter que la peine capitale soit appliquée, si les intérêts du roi n’étaient pas alors touchés.



Le droit grec de l’Égypte ptolémaïque et romaine connaît donc des dispositions juridiques spécifiques protégeant la femme enceinte.
Mais on ne peut parler d’un droit de la femme enceinte au sens moderne du terme. Seuls quelques cas sont envisagés : des peines financières aggravées en cas de décès de la femme dans une agression, le droit d’obtenir un pécule de la belle famille en cas de veuvage, et le droit à une pension alimentaire en cas de divorce. Il est impossible de parler d’un « droit à la vie » de l’enfant. L’avortement ou l’exposition d’un enfant ne sont condamnés ni criminellement ni moralement. L’avortement est considéré sur le plan de la vie religieuse comme une souillure temporaire liée à l’écoulement de sang, au même titre que l’accouchement, pour la femme et l’homme qui la côtoyait. La notion de fœticide n’apparaît qu’au iiie siècle de n. è. La contraception est connue et pratiquée en toute liberté.
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Chapitre 2

La petite enfance

Le cadre de la première étape de la vie des enfants n’est pas fondé sur une norme unique : maison familiale ou maison extérieure, en ville ; prise en charge par la mère ou par une nourrice. Leur existence est liée à leur sexe et à leur statut juridique et social. L’enfant est considéré comme une richesse, qu’il soit élevé pour perpétuer une famille, ou pour les profits et le confort de vie qu’il peut apporter à ses maîtres s’il est esclave. Sa survie face à l’importance des décès précoces justifie la célébration de fêtes anniversaires, rite du quarantième jour ou premier anniversaire. Les institutions, les juristes et les tribunaux s’intéressent au droit des parents et des enfants, tant pour déterminer leur statut juridique et social dans la société par les déclarations de naissance que pour arbitrer des différents autour de l’enfant.




Le premier âge : nourrissons et nourrices




Le lait nourricier dans l’Égypte ptolémaïque



Les conditions de vie des enfants après leur naissance sont déterminées par leurs parents, qui peuvent les élever et les nourrir au sein maternel ou bien les confier à des nourrices engagées par contrat. Vingt-quatre contrats d’allaitement nous sont parvenus.
Le plus ancien, un contrat démotique comportant une brève souscription en grec, est le seul d’époque ptolémaïque. Les autres documents, tous rédigés en grec, sont d’époque romaine. L’existence de tels engagements juridiques entre Grecs est cependant attestée dans l’Égypte ptolémaïque grâce à d’autres documents mentionnant le paiement d’une nourrice. L’allaitement par la nourrice concerne des enfants libres ou esclaves. Il est possible de connaître la condition juridique du nourrisson dans trente et un documents : sept enfants sont libres, vingt-quatre sont de petits esclaves.

Le contrat d’une nourrice égyptienne en 232 a.v. n. è. est écrit sur deux papyrus, l’un démotique, C. Pap. Gr. 1, 1 = P. dem. Cairo 30 604 (Tebtynis, 18 avril-8 mai 232 av. n. è.), l’autre grec P. Tebt. II, 279 (Tebtynis, 8 mai 232 av. n. è.). Le recto porte un texte démotique de douze lignes qui conserve le contrat intégral, puis quatre lignes de grec, une note d’enregistrement. Le verso, écrit en démotique, résume la nature du recto et donne la liste des témoins.



Recto

« 1. En l’an 15, mois de Phaménoth, du roi Ptolémée, doté de la vie éternelle, fils de Ptolémée et d’Arsinoè, les dieux adelphes, alors qu’était prêtre d’Alexandre, des dieux adelphes, des dieux évergètes, Krsmgs fils de Léôn

2. alors que Bérénikè, fille de Straton, [était] canéphore d’Arsinoè Phila-delphe

A dit dame Sponnèsis, fille de Hôros, dont la mère est Tauès, à l’homme du Trésor et serviteur de Sobek Phanèsis, fils de Nekhthyris, dont la mère [est] Ta-by : “Je suis venu dans ta maison ; je fais pour toi

3. la nourrice de lait, mon lait étant bon des deux seins (littéralement des deux côtés), [et je] laisse l’enfant Pétésoukhos, ton fils, téter, et je le nourrirai et je le garderai et je le protégerai de toute erreur et de tout dommage [que je pourrais faire en tant que] nourrice, à partir de l’an 15, le 11 Phaménoth du roi doté de la vie éternelle,

4. jusqu’à la fin de trois ans = 36 mois = trois ans à nouveau. Et je passe les jours susdits avec l’enfant [Pété]soukhos, ton fils, le nourrissant avec mon lait bon des deux seins, et il (sic) le nourrit et je le garde et le protège de toute erreur et de tout [dommage] [que je pourrais faire en tant que] nourrice


5. les jours susdits, et je dors et veille dans ta maison avec l’enfant, ton fils susnommé durant les jours susdits. Tu me donnes 1 et 1/6 d’artabe de blé (estimé) dans la mesure qui fait 1/6 d’artabe, 1 et ½ lok d’huile, l’argent pour les dépenses : ½ kite d’argent. ?…, un lavage [des vêtements] par mois, [pour] ma subsistance, mon huile [et]

6. mon argent pour les dépenses chaque mois ; [tu me donnes en outre] 1 dében d’argent et 2 kite, la moitié faisant 6 kite = dében d’argent et 2 kite à nouveau [pour] mon habillement chaque an. Tu ne pourras pas repousser d’un mois à l’autre ma subsistance, l’habillement, l’huile [et] l’[argent] pour les dépenses. S’il y a report d’un mois, tu me donneras avec le versement mensuel le mois dû avec ½ en plus, le mois suivant du mois susdit.

7. Si je cesse [de m’occuper] de l’enfant Pétésoukhos, ton fils susnommé, [parce que] [je suis] sans lait ou que je suis enceinte (?) d’un homme dans le monde [ou] de toi, de telle sorte que je n’achève pas les jours susdits avec l’enfant Pétésoukhos, ton fils susnommé, je te donnerai 10 dében d’argent, la moitié étant 5 dében d’argent = 10 dében d’argent, en un jour, cinq jours [après la fin de mon activité]. Tu as le droit [de m’obliger] à achever les jours susdits

8. avec l’enfant Pétésoukhos, ton fils susnommé. Si je cesse [de m’occuper] de l’enfant Pétésoukhos, ton fils susnommé [durant] les jours susdits, je te donnerai une nourrice de lait, qui a un lait étant bon des deux seins, depuis sa naissance jusqu’à la fin du temps susdit, ou je te donnerai 20 dében d’argent, la moitié faisant

9. dében d’argent = 20 dében d’argent à nouveau, en un jour, cinq jours [après la fin de mon activité], et je fais tout ce que tu veux, selon les deux documents. Tout ce que je possède, et ce que j’acquerrai, est la garantie de la conformité aux obligations de l’écrit susdit. Les obligations de l’écrit susdit reposent sur la garantie que tu voudras de moi,

10. et je la préserve pour toi, jusqu’à ce que j’aie accompli les obligations de l’écrit susdit. Je ne pourrai dire : “J’ai accompli les obligations de l’écrit susdit” aussi longtemps que l’écrit susdit sera dans ta main. Et je passerai tous les jours, qu’une nourrice doit passer, jusqu’au terme susdit. Je ne pourrai m’enfuir vers aucun asile,

11. un autel du [roi] [ou] le temple d’un dieu, avec l’enfant Pétésoukhos, ton fils susnommé, jusqu’à l’achèvement des jours
susdits. Si tu me chasses de l’enfant Pétésoukhos, ton fils susnommé, durant les jours susdits, en dépit du fait que je remplis les obligations de l’écrit susdit durant les jours susdits, tu me donneras 10 dében d’argent dans le mois même.

12. J’ai le droit de t’obliger à porter à leur terme les jours susdits avec l’enfant Pétésoukhos, ton fils. Ton représentant est celui qui a reçu la procuration pour dire toute chose qui m’a été promise, au sujet de toute chose susdite, et je l’accomplirai conformément à la parole qu’il a dite, par obligation et sans retard. A écrit Pétoubastis (?) fils de Harouothès (?).

Souscription grecque

« An XVI, 20 Phaménoth. A été déposé dans les archives de Tebtynis dans le nome Arsinoïte, grâce à Antikratès l’agent d’Harmodios, le contrat de nourrissage pour trois ans, valeur : 250 drachmes. Sponnèsis fille de Hôros pour Phanèsis fils de Nekhthyris. »





Verso

« Copie du contrat d’allaitement pour trois ans, fait par dame Sponnèsis, fille de Hôros, pour Phanèsis fils de Nekhthyris.

Suit la liste des huit témoins. »


(Trad. française du texte démotique d’après Heinz Josef Thissen, 
« Der demotische Ammenverstrag aus Tebtynis », dans H. Thissen, 
K. Zauzich éd., Grammata Demotika. Festschrift für Erich Lüddekens 
zum 15 Juni 1983, Würzburg, 1984, p. 235-2441).



Les contractants, tous deux égyptiens, s’engagent pour trois ans. Sponnèsis, fille de Hôros, prendra soin du petit Pétésoukhos. Elle le nourrira de son lait et veillera sur lui jour et nuit. Le nom égyptien de la nourrice de lait est mn-iri-irt (en égyptien démotique, nourrice : mn-iri ; lait ; irt). Elle résidera pour cela dans la maison familiale du père, Phanèsis, fils de Nekhthyris. Elle recevra un salaire en nature (blé, huile, lavage des vêtements) et en espèces (de l’argent pour sa « subsistance » et pour ses vêtements). Les unités de volumes utilisées sont l’artabe (environ 30 litres) et le lok, équivalent du cotyle
grec (environ 0,27 litre) ; les unités de comptes monétaires sont le dében (pluriel égyptien : débenou), et le kite (pluriel égyptien : kitou). Un dében représente 10 kite ; ½ kite une drachme2. Le total de ce salaire est donné dans la souscription grecque : 250 drachmes. Les comparaisons possibles avec les subsides versés par un mari égyptien à son épouse amènent à conclure que la nourrice Sponnèsis reçoit une somme à peu près équivalente. Ce salaire élevé pourrait alors s’expliquer par le fait que Phanèsis est veuf, et que la nourrice est amenée à faire aussi les dépenses que ferait l’épouse si elle était encore vivante.

Le contrat peut être rompu du fait de la nourrice. Deux cas sont envisagés. Si elle n’a plus de lait ou si elle est enceinte, elle doit payer dans les cinq jours une somme de 10 dében d’argent. Il est précisé que le fait d’être enceinte pourrait advenir du fait de Sponnèsis ou d’un autre homme. Mais le contractant peut l’obliger à rester auprès de l’enfant. Cette clause peut se comprendre si Sponnèsis est le père du futur nouveau-né. Deuxième cas : si elle brise le contrat (pour une autre raison), elle a le choix entre trouver une remplaçante ou bien payer 20 dében dans les cinq jours. Elle offre en garantie ses biens, et s’engage à ne pas s’enfuir en cherchant à bénéficier de l’asylie dans les temples3.

Le père s’engage à payer chaque mois la nourrice, et à lui verser tout retard le mois suivant en s’acquittant d’une pénalité de 50 %. Une telle amende est bien connue dans le droit grec sous le nom d’hèmiolion. S’il rompt le contrat, il versera 10 dében d’argent dans le mois même.

Ce contrat d’époque ptolémaïque perpétue une tradition égyptienne. Les femmes de hauts fonctionnaires pharaoniques étaient les nourrices des enfants royaux. Les princes plus âgés étaient pris en charge par des hommes portant ce même nom de « nourrices ». Les divinités ont de même des « nourrices », ainsi le dieu-soleil, Rè. Les nourrices sont également bien présentes dans le monde grec. Il est illusoire de postuler une influence entre les deux mondes,
égyptien et grec. La pratique de la nourrice s’est développée dans chaque civilisation de manière indépendante.

Ce contrat démotique présente des différences avec les contrats grecs. La nourrice demeure dans la maison du nourrisson, alors que dans les contrats grecs, celui-ci vit dans la demeure de la nourrice. Elle reçoit son salaire mensuellement, et non sous forme d’une avance, au moins en partie. Le fait doit être mis en relation avec sa présence dans la maison familiale.

Deux points développés dans les Sagesses égyptiennes peuvent être mis en relation avec les usages grecs. Ces textes littéraires dont les plus anciens remontent au troisième millénaire donnent des conseils pratiques quant à la bonne manière de se conduire face aux hommes et aux divinités. Une sentence conservée dans un papyrus de Saqqara, P. Louvre N 2 414 (colonne 3, 7-8) du iie siècle av. n. è. conseille : « Ne donne pas ton fils à une nourrice, si ce n’est une nourrice (qui) a un mari (traduction Didier Devauchelle4) ». Il se fonde certainement sur la confiance que l’on doit accorder à une femme qui connaît les joies, et les difficultés, de la vie en famille. Les nourrices des contrats grecs sont fréquemment des femmes mariées. La seconde sentence figure dans la Sagesse de Chasheshonqy (P. BM 10 508, 13, 5), d’époque saïte : « Ne donne pas ton enfant à une nourrice, afin qu’elle ne soit pas obligée d’abandonner son [propre] enfant 5 ». La maxime renvoie à l’abandon de son enfant par la nourrice pour des raisons économiques. La mention de l’abandon pourrait être une allusion à une pratique grecque6. Mais rien ne prouve que cette pratique se soit effectivement diffusée chez les Égyptiens.

Ce contrat entre deux Égyptiens est conclu dans le cadre d’une société multiculturelle. Sa datation mentionne le prêtre éponyme, un Grec, du culte royal des Ptolémées. Son nom n’est pas certain :
on lit Krsmgs, qui est difficile à transcrire en grec, ou Trsmgs, qui serait Thrasymakhos (selon Maria Carmela Betrò) mais qui est plus douteux. L’enregistrement se fait dans les archives publiques grâce à deux hommes portant également des noms grecs : Antikratès et Harmodios. Harmodios est le responsable des archives pour le nome Arsinoïte, et Antikratès son subordonné dans le village de Tebtynis. La conservation des contrats égyptiens dans ces archives leur assure une forme de publicité et permet un contrôle de ces actes par les agents de l’État ptolémaïque. Mais un tel dépôt n’est pas – semble-t-il – imposé par les règles administratives. L’enregistrement en grec de ce contrat du milieu du iiie siècle annonce cependant l’obligation qui sera faite en 146 av. n. è. de pourvoir tous les contrats égyptiens d’une souscription grecque, ce qui sera un élément décisif de l’affaiblissement de l’écriture en égyptien dans le domaine contractuel. Les Égyptiens prennent alors de plus en plus l’habitude de les rédiger directement en grec, d’autant plus qu’au même moment l’institution de l’agoranomie grecque, qui renforce les garanties des contractants et rend inutile la présence de témoins, détourne les Égyptiens des notaires traditionnellement installés dans les temples7. Le caractère unique d’un tel contrat écrit pour l’époque ptolémaïque pourrait s’expliquer par le caractère oral de la plupart d’entre eux.

Le milieu social du père du petit Pétésoukhos est celui d’un fonctionnaire de catégorie moyenne. Il est qualifié de Phanèsis, d’« homme du Trésor et serviteur de Sobek ». Il doit avoir des fonctions d’économe sans que l’on puisse préciser plus avant ses fonctions ; sa piété envers le dieu-crocodile Sobek, Soukhos en grec, peut expliquer le choix du nom de son fils, un nom théophore formé sur Soukhos. Le document qui nous est parvenu, qui fut publié en 1908 par le démotisant Wilhelm Spiegelberg, est probablement une des deux copies du contrat officiel conservées par le père et par la nourrice. Le texte comporte en effet des omissions ou des erreurs qui empêchent de penser à l’acte déposé dans les archives de Tebtynis.


Les archives grecques du politeuma juif d’Hérakléopolis (Moyenne Égypte), publiées en 2001, contiennent un document de vente d’esclaves et d’engagement conjoint d’une nourrice, daté du 20 juin 132 av. n. è. (P. Polit. Iud. 9). La nourrice, dont le nom n’est pas mentionné, recevra « chaque mois : 2 500 drachmes de cuivre pour les vêtements jusqu’au 15 Phaménoth, trois artabes et deux mesures de blé par mois pendant quatre mois, ensuite deux cotyles d’huile par mois et, à partir du mois de Payni, une artabe de blé et deux cotyles d’huile ». Cette femme, une esclave louée, est engagée pour allaiter l’enfant de l’esclave Rhomè, achetée par Dèmètrios, fils de Philotas, Juif habitant à Peimpasbytis. La plainte transmise aux archontes du politeuma est formulée par Bérénikè, fille d’Arkhagathos, Juive d’Aphroditès polis qui est lésée par Dèmètrios. Il ne lui a pas versé son dû, transgressant ainsi « la loi de nos pères (patrios nomos) », et violant la lettre de son serment ancestral. Bérénikè exige le montant de la vente augmenté de la moitié (12 talents au total), les 2 500 drachmes pour les vêtements et le montant des revenus du contrat de la nourrice. Une amende est également demandée pour le trésor royal. La décision des archontes du politeuma juif n’est pas lisible.


Le lait nourricier dans l’Égypte romaine



L’époque romaine offre trente-neuf documents mentionnant les contrats d’allaitement. Ils s’échelonnent de 15 av. n. è. à 305 de n. è. Vingt-trois conservent le texte de ces contrats. Sept d’entre eux, trouvés à Abousir el-Melek (Nome Hérakléopolite), concernent Alexandrie ; dix viennent du Fayoum, deux de la capitale administrative, Ptolémaïs Euergétis (= Arsinoè), deux de Tebtynis, le reste d’autres villages ; six sont issus d’Oxyrhynchos. Les autres textes sont des renouvellements de contrats ou des reçus de salaire. Les reçus de salaire concernent Alexandrie (quatre), Ptolémaïs Euergétis (un), Tebtynis (un), un autre village fayoumique, probablement Soknopaiou Nèsos, Oxyrhynchos (quatre), et la Grande Oasis (un, trouvé à Oxyrhynchos). La géographie des provenances correspond aux grands lieux de trouvailles des papyrus grecs en
Égypte. Trois faits peuvent être soulignés : l’absence de sources provenant de Haute Égypte, ce qui n’est sans doute que le fait du hasard des trouvailles, la présence de documents alexandrins, ce qui est lié à la découverte fortuite de papiers issus du notariat alexandrin dans les cartonnages de momies d’Abousir el-Melek, la relative sous-représentation du nome Arsinoïte d’où vient une proportion impressionnante des papyrus grecs d’époque romaine. L’importance des trouvailles de Tebtynis s’explique par la découverte des registres des archives publiques (grapheion) de ce village, datés des années 42 à 46 de n. è., sous l’empereur Claude. Ces registres conservent en particulier des listes où trente-trois titres de contrats étaient inscrits8. Il est cependant probable qu’une partie des contrats était conclue oralement.

Ces contrats d’allaitement portent en grec le nom de syngraphè trophitis, en démotique celui de sh n s‘ nh, dont la traduction littérale est « contrat d’alimentation », « contrat de nourrissage ». La nourrice doit en effet « nourrir » (grec : trophein) l’enfant. Le salaire de la nourrice est nommé tropheia (neutre pluriel).

La forme juridique des contrats alexandrins est celle de la synkhôrèsis, littéralement « accord »9. L’acte est adressé par les parties à un haut fonctionnaire, l’archidicaste, qui dirige les bureaux de l’enregistrement des actes privés ou au président du tribunal d’Alexandrie. Les textes provenant de la chôra sont des actes notariaux rédigés dans le bureau des archives publiques, le grapheion (de graphein : écrire). Il s’agit des documents originaux déposés dans le grapheion ou d’une copie. Ils ont la forme d’une homologie (grec homologia : convention, accord) c’est-à-dire d’un acte où les contractants déclarent leur consentement. À partir du deuxième siècle, contrats et reçus de salaire prennent la forme d’un chirographe (grec : cheirographon, « texte rédigé à la main »), un contrat privé qui est une lettre adressée à la partie contractante qui assume l’obligation, en l’occurrence la nourrice.


Le statut juridique de l’enfant nourri est connu dans trente et un documents. Dans sept cas, il s’agit d’enfants libres ; dans vingt-quatre cas, d’esclaves, dont douze issus d’un abandon « sur le fumier »10. Les documents de Tebtynis offrent – selon l’interprétation formulée par Mariadele Manca Masciadri et Orsolina Montevecchi – une situation unique : la garantie offerte par un créditeur avec son enfant11. Le nouveau-né est confié par contrat à une nourrice, où il figure comme « esclave » du créditeur du père. Ce type de contrat dure au minimum deux années. Au cas où le père ne peut honorer sa dette à son terme, l’enfant reste la propriété du créditeur. La possibilité pour un père de vendre ses enfants a été discutée. Iza Biezunska-Malowiste a montré que cette pratique est possible à l’époque byzantine, mais qu’elle n’est pas attestée à l’époque grecque et romaine12. Mais la pratique révélée par les contrats de Tebtynis pourrait constituer une exception à cette règle13.

Le nombre de nourrices libres est nettement supérieur à celui des esclaves. Leur origine ethnique est variée. Dans les noms doubles, un nom égyptien accompagne le plus souvent le nom grec. Un double nom grec, qui pourrait révéler une origine exclusivement grecque, est très rare. Quatre nourrices alexandrines sont Juives. Les nourrices sont toujours assistées d’un représentant légal, le kyrios : en tant que femmes, elles ne peuvent agir seules. Le kyrios des esclaves est naturellement leur maître. Dans deux cas, des reçus de salaire (C. Pap. Gr. 1, 2 et 12), le nom de la nourrice esclave n’est pas mentionné, ce qui révèle combien le maître ne voit pas vraiment en elle une personne dotée d’une personnalité, mais un bien loué.

Le statut des parents contractants est varié. La note dominante est leur appartenance à l’élite sociale de la province. Parmi les huit femmes contractantes, on compte Thermoutharion fille de Eirènaios, une astè, citoyenne (sans droits politiques) d’Alexandrie, et Iulia,
l’affranchie d’un citoyen romain, Gaius Iulius Felix. Les pères sont cependant plus nombreux. On compte des citoyens romains et des citoyens alexandrins désignés par leur tribu et leur dème. Pour les propriétaires de nourrices de statut servile, on dénombre quatre citoyens alexandrins et quatre femmes, dont l’une est l’épouse d’un Alexandrin.

L’objet du contrat est l’engagement d’une nourrice pour élever et allaiter l’enfant dans sa propre maison. L’esclave l’emmènera dans celle de son patron ou de sa patronne. Un contrat arsinoïte de 140 de n. è. rédigé par un Alexandrin (C. Pap. Gr. 1, 30) constitue une exception en permettant à la nourrice de quitter son domicile pour faire son métier. Le fait d’« élever » est rendu en grec par différents mots : tropheuein, tréphein ; celui d’« allaiter » par thèlazein, tithènein. Les documents issus du nome Arsinoïte distinguent les deux premières années qui sont consacrées à la galaktotropheia (littéralement la nourriture faite de lait) des six mois suivant, marqués par une « nourriture » (tithènèsis) diversifiée. La nourrice doit respecter des règles de vie strictes. Elle doit préserver la qualité de son lait : le conserver « pur et non contaminé », ne pas le « détériorer ». Il lui est interdit d’avoir des rapports sexuels avec un homme, de concevoir un enfant ou d’allaiter un deuxième enfant. Elle doit aussi veiller sur les objets qui lui sont remis pour les soins. Un contrat de 140 (C. Pap. Gr. 1, 31) mentionne ainsi des objets d’or et d’argent appartenant à l’enfant, preuve de la richesse du père, Harpokratiôn fils d’Harpokratiôn, qui est peut-être un citoyen alexandrin installé dans le nome Arsinoïte.

La nourrice reçoit un salaire (misthos) qui est versé en partie au moment de l’engagement. Les contrats l’évaluent par mois ou annuellement. Il est versé pour partie en nature, pour partie en espèces. Le versement « en nature » peut se faire en argent quand l’équivalent en espèces était précisé : c’était le cas pour l’huile évaluée à deux cotyles (environ ½ litre) par mois. La question se pose de l’usage de cette huile : consommation alimentaire ou usage pour les soins du corps de l’enfant et de la nourrice ? Le salaire varie en fonction du statut de l’enfant et du lieu où il était pris en charge. La rémunération pour un enfant libre peut atteindre 16-20 drachmes, 5 à 12 pour un petit esclave. Les salaires alexandrins sont supérieurs
à ceux de la chôra. Une telle rémunération est modeste : la moyenne d’environ 10 drachmes par mois correspondait à celle de l’ouvrier agricole. L’interruption du contrat par la nourrice lui impose de restituer le salaire versé et de verser en sus des dommages importants (de 200 à 500 drachmes). Elle est responsable sur ses biens de l’exécution du contrat. Le père s’engage ne pas reprendre l’enfant avant sa fin, mais dans la majorité des contrats il n’est pas prévu en ce cas de pénalité.


Les « bébés immortels »



Ces contrats prévoient l’éventualité de la mort de l’enfant en nourrice. La clause est présente dans ce contrat alexandrin de février-mars 13 av. n. è. : C. Pap. Gr. 5 (= BGU IV, 1 106 = M. Chrest. 108 = CP Jud. II, 146 = C. Pap. Hengstl 77) :



Recto

« (Première main) À Prôtarkhos le président du tribunal

(Deuxième main) De la part de Marcus Aemilius fils de Marcus, de la tribu Claudia [?], et de la part de Théodotè fille de Dôsithéos, [femme] Perse, assistée de son tuteur (kyrios) et garant (enguos), conformément aux (clauses) stipulées dans le présent contrat, son propre époux Sôphrôn fils de […]arkhos, Perse de l’épigone. Conformément à ce qui a été convenu, Théodothè s’engage à élever et à allaiter durant 18 mois, à compter du mois de Phaménoth de la présente 17e année d’Auguste, dans sa propre maison, en ville, avec son propre lait pur et non altéré, la petite esclave, prise sur le fumier, Tykhè, encore au sein, que Marcus lui a confié, recevant de lui chaque mois un salaire pour le lait et pour l’élevage, qui comprend de l’huile pour 8 drachmes d’argent. Théodotè a reçu, Sôphrôn étant son garant, de la part de Marcos, au comptant, de la caisse familiale [littérale : de sa maison], pour les 18 mois susdits, le salaire pour 9 mois, c’est-à-dire au total 72 drachmes. Et s’il arrive quelque chose d’humain à l’enfant [c’est-à-dire : s’il meurt] durant le temps susdit, Théodotè, ayant pris un autre enfant, l’élèvera et l’allaitera, et elle le gardera pour Marcus durant les 9 autres mois, sans exiger aucun salaire [supplémentaire] parce qu’elle
s’est engagée à l’élever comme “immortels” (athanatos). Recevant son salaire pour les 9 mois restants, elle prendra soin d’elle-même et de l’enfant, sans altérer son lait, sans avoir de relations sexuelles avec des hommes, sans concevoir un enfant et sans prendre un autre enfant. Et elle gardera intact ce qui lui a été ou lui sera confié ; elle le restituera quand il sera réclamé ; ou bien elle paiera en outre la valeur de toute chose, à moins qu’elle ne soit de toute évidence usée, ce qu’elle devra prouver. Elle ne cessera pas l’allaitement durant le temps fixé. Si elle contrevient à quelque chose, elle sera passible d’une arrestation (agôgimos) ainsi que Sôphrôn ; ils seront retenus jusqu’à ce qu’ils aient payé une somme équivalente à celle qu’ils ont reçue comme salaire ; le tout sera augmenté de la moitié [de cette somme], des dommages, des dépenses et encore de 300 drachmes d’argent. Ils ont la faculté d’agir soit conjointement, l’un et l’autre étant constitués en garants mutuels, ou bien individuellement, et si l’un des deux le veut, sur la totalité de leurs biens, comme dans un procès (kathaper ek dikès), toute garantie susceptible de leur apporter une protection étant alors privée de valeur. Mais si Théodotè accomplit toutes ces clauses, Marcus Aemilius lui paiera chaque mois son salaire durant les 9 mois restants et il ne reprendra pas l’enfant avant le terme fixé, ou il paiera une pénalité égale. Et Théodotè présentera d’elle-même chaque mois [à trois reprises ?] l’enfant à Marcus pour qu’il puisse l’examiner. »





Verso

« Théodotè fille de Dôsithéos et son mari Sôphrôn. [Contrat] pour un enfant esclave [dont le nom est] Tykhè pour 18 mois, pour lequel j’ai reçu 8 drachmes pour 9 mois, en ville ».



L’affaire concerne un citoyen romain, Marcus Aemilius, et une nourrice Théodôtè qui pourrait être Juive. L’hypothèse se fonde sur son nom et celui de son père, qui ont la faveur des Juifs car ils ont des équivalents en hébreu. Mais ce ne sont pas des « noms juifs » puisqu’ils peuvent être aussi ceux de païens. La petite esclave Tykhè est donnée en nourrice durant 18 mois pour un salaire de 8 drachmes par mois y compris la prestation en huile. Le papyrus porte la trace d’un autre texte, très abîmé, où apparaît à nouveau le nom de Marcus Aemilius. S’il s’agit bien – comme cela est possible –
d’un autre contrat d’engagement de nourrice, il faudrait voir en lui un propriétaire d’esclave recourant au moins deux fois aux enfants exposés et trouvés sur le fumier. La plupart des clauses n’ont rien d’exceptionnel. Il faut cependant relever que la nourrice et son mari sont définis comme des Perses de l’épigone. Cette catégorie « ethnique » est totalement fictive dans l’Égypte romaine, où elle désigne des débiteurs saisissables (agôgimos) sur leurs biens et leur personne en cas de non-paiement14.

La clause du bébé « immortel » (athanatos) figure dans trois contrats, les deux autres étant un contrat alexandrin du 29 mars 13 av. n. è. (C. Pap. Gr. 4) et un contrat de Ptolémais Euergétis du 23 mars 8 av. n. è. (C. Pap. Gr. 7). Au cas où le bébé (du nom de Tykhè, c’est-à-dire Fortune ; latin Fortuna) viendrait à décéder, Théodotè doit accepter un autre bébé pour une durée de 9 mois. Elle a de fait reçu des gages de 9 mois à l’avance pour une somme de 72 drachmes. Cette clause contractuelle figure aussi dans les papyrus à propos de troupeaux. Elle signifie que le cheptel dit « de fer » doit toujours conserver le même nombre de tête15. Elle a des précédents dans la Grèce des cités du ive siècle av. n. è. : les 10 000 Immortels constituant pour Hérodote (VII, 83 et 211) les troupes d’élite perses, la location de troupeaux d’esclaves du Laurion (Xénophon, Revenus IV, 14-15) ou encore pour celle d’arbres fruitiers16. L’Odyssée (VII, 68) connaît les colombes immortelles, qui transportent l’ambroisie, boisson d’immortalité. Happées par un rocher, Zeus doit les remplacer. Il revient dans le contrat à la nourrice de trouver le nouveau bébé. Le droit égyptien antique (O. hiératique Berlin 1 121) connaît aussi le principe du remplacement d’un animal pris à bail, en l’occurrence un âne. Le droit néo-babylonien du vie siècle a lui ses vaches et ses bœufs « qui ne meurent jamais ». La nourrice se doit donc de trouver un autre enfant exposé sur le fumier. La clause athanatos est en réalité transférée sur la nourrice. L’immortalité ne concerne pas le bébé, mais l’obligation de la nourrice. Cette dernière ne s’éteint pas du
fait du décès du bébé. Il est donc possible de considérer cette clause comme une redondance contractuelle, la nourrice s’étant engagée à nourrir un nourrisson, quel qu’il soit, pour une durée définie. La finalité du contrat est l’accomplissement du contrat d’allaitement17. Il ne faut donc pas confondre la mise en demeure de ne pas prendre un autre enfant en nourrice parallèlement à la petite Tykhè, et son remplacement si elle venait à décéder prématurément. La « solidarité conjointe » des deux contractants que sont la nourrice et son mari est désignée dans le contrat, par le terme grec juridique, allèlengyè qui correspond la mutua fideiussio du droit romain18.

La question de l’allaitement d’un autre enfant est présente dans d’autres droits orientaux. Le Code d’Hammourapi (paragraphe 194) punit de mort la nourrice qui a tenté de dissimuler la mort du nourrisson en lui substituant subrepticement un autre enfant. Il s’agit donc d’une situation différente des « bébés immortels » de l’Égypte romaine, mais elle rappelle le fort taux de mortalité infantile des sociétés antiques, et la volonté de régler par le droit les responsabilités des nourrices :


« Si un homme a remis son enfant à une nourrice et [si] cet enfant est mort dans la main de la nourrice, [si] la nourrice, à l’insu de son père et de sa mère, s’est avisée d’allaiter un autre enfant, on la convaincra, et, puisqu’elle a allaité un autre enfant à l’insu de son père et de sa mère, on lui coupera le sein »


(Trad. André Finet, Le Code de Hammurapi, Paris, 1996, p. 110).






Le cadre de vie de l’enfant




Enfant libre, enfant esclave



L’enfant a pour vocation de vivre auprès de ses parents ou auprès d’une nourrice dans la prime enfance. Ce lien peut être rompu par
l’abandon du nouveau-né. Le cadre de vie des enfants accueillis dans la famille est fonction du lieu de résidence des parents. Le destin de leur parent influe sur leur vécu, en particulier le décès de l’un, voire de leurs deux parents. Le sort des enfants esclaves est différent en ce sens que leur existence peut être brutalement bouleversée par le changement de maître à la suite d’une vente. Les documents ne donnent pas d’éléments sur les sentiments de ces enfants brutalement arrachés à leur univers quotidien. Cette mobilité imposée doit créer un sentiment de déracinement plus fort pour ceux conduits vers l’Égypte que pour ceux transférés à l’intérieur du pays. L’une des fonctions de ces petits esclaves est de remplir les tâches de serviteurs dans les maisons particulières. Zénon de Kaunos achète en 259 av. n. è. une fillette de 7 ans, Sphragis, pour en faire don au dioecète Apollonios. Le contrat de vente entre le Cnidien Nikanôr et Zénon (P. Cair. Zen. I, 59 003) précise que cette petite esclave babylonienne a été achetée pour 50 drachmes. Sa réduction en esclavage, avec sa mère, résulterait d’expéditions militaires ou de razzias des tribus arabes dans le désert situé entre la Transjordanie et l’Euphrate. L’expédition de Ptolémée II en Babylonie vers 274 expliquerait leur capture puis leur transfert vers Alexandrie19. Le vendeur de la petite esclave, Nikanôr, appartient à l’entourage de Toubias, un haut fonctionnaire appartenant à la famille juive des Tobiades20, qui offre en cadeau, le 13 mai 257 av. n. è., quatre enfants esclaves âgés de 7 à 12 ans au dioecète, P. Cair. Zen. I, 59 076 = CP Jud. I, 4. Le voyage les conduit de Transjordanie vers Alexandrie. Leur description physique, une véritable fiche signalétique, pourra aider à les retrouver en cas de fuite ou de vol21.

La vente de très jeunes esclaves est également attestée dans l’Égypte romaine. Des esclaves de naissance (en grec oikogénès, littéralement « esclave né dans la maison de son maître » ou « esclave né dans la maison d’un maître ») peuvent être vendus. C’est le cas d’un « petit esclave mâle, couleur de miel » vendu en 330-338 de n. è.
à Ténénouthis (P. Köln V, 232). Les enfants abandonnés et recueillis peuvent être aussi vendus. Nous en connaissons un exemple en 362 de n. è. quand Aurélios Psaïs et son épouse Aurelia Tatoup vendent une esclave qu’ils ont prise à terre et qui a été nourrie du propre lait de la venderesse (P. Kellis G. I 8). Certains enfants peuvent changer de propriétaire à de nombreuses reprises. Le petit Épaphroditos a fait l’objet, à sept ans, d’au moins trois ventes, une en 152/153, une autre en janvier/février 158, une troisième en février/mars de la même année (P. Oxy. LX, 4 058). Les enfants d’esclaves n’ont aucun droit à rester avec leurs parents. L’intérêt de recueillir des petites filles « sur le fumier » est double : d’une part acquérir une esclave à bon marché, mais aussi tirer des revenus de la vente de sa future progéniture. La reproduction organisée des esclaves constitue une part importante du renouvellement des esclaves dans l’Égypte romaine. Le prix des esclaves est fonction de leur âge, les enfants moins productifs étant meilleur marché22. Dans l’Égypte ptolémaïque le prix de vente des enfants, dont l’âge va de 4 à 8 ans s’échelonne de 12 à 50 drachmes, alors que les adultes valent au minimum 112 drachmes. Une esclave égyptienne de 18 ans est vendue 500 drachmes. Les contrats d’époque romaine font apparaître la même tendance, mais le plus grand nombre de textes permet de nuancer les prix, en fonction des qualités des individus. En 162/163 un esclave de 3 ans fait l’objet d’une transaction pour 300 drachmes, alors qu’un esclave adulte est vendu 500 drachmes en 107-115 à Tebtynis. Dans l’Égypte ptolémaïque, il n’y a pas de garantie contre les vices cachés. Les documents d’époque romaine mentionnent en revanche des clauses relatives aux vices éventuels du bien vendu. Les restrictions portent sur sa santé, l’épilepsie et/ou la lèpre (grec : épaphè), et des qualités, le fait qu’il soit bon et fidèle, non enclin à la fugue ou à la fuite. Les risques de fuite et d’épilepsie sont évoqués dans ce document de Tebtynis d’environ 30 de n. è., P. Mich. V, 279 :


« Moi, Orseus, fils d’Haryotès, je reconnais avoir vendu à Galatès, fils de Lysimakhos, à Galatès lui-même, à ses enfants et à ses ayants cause, par inscription aux registres, à partir du présent jour pour
toujours, les deux esclaves m’appartenant dont le nom est, pour celle de sexe féminin, Tykhè, âgée d’environ six ans, pour celui de sexe masculin, Kroniôn, âgés d’environ deux ans, tels quels.

Je reçois de Galatès tout le prix convenu, en entier, et je garantirai la vente en toute sûreté pour toujours sauf la fuite et l’épilepsie, comme il est établi ci-dessus. Dionysios, fils de Marôn, a écrit pour lui, car il écrit assez lentement

(Deuxième main) Moi, Orseus, fils d’Haryothès, j’ai ordonné d’écrire. »


(Trad. Jean A. Straus légèrement modifiée, 
L’achat et la vente des esclaves dans l’Égypte romaine, annexe I, no 1, p. 327-328).



Le vendeur garantit que les deux enfants esclaves ne sont ni épileptiques ni de tempérament fuyard. L’acheteur pourra donc exiger le remboursement au prix d’achat au simple si l’un de ces défauts venait à se révéler. La garantie est perpétuelle, comme pour les autres actes de vente.


L’enfant fêté : les anniversaires



La documentation ne fait pas apparaître de fête familiale accompagnant la naissance. L’usage de vin à l’occasion de l’accouchement n’est pas lié – semble-t-il – à une consommation festive célébrant la venue de l’enfant23. L’anniversaire est en revanche célébré. Il est attesté dans le Fayoum sous Ptolémée II grâce à un papyrus de Zénon : P. Cair. Zen. II, 59 419 (+ t. IV, p. 289). La lettre est écrite par Dèmètrios à Zénon à propos de la fête de la naissance (généthlia) de son « petit » (mikros) le 17 du mois de Phaménoth, c’est-à-dire début mai. Il lui demande de faire don de vin, d’un porcelet et d’une artabe de blé. Il s’agit là d’une demande d’évergétisme destiné à renforcer des liens de solidarité. L’âge de l’enfant ne peut être précisément défini. Il est possible qu’il s’agisse du premier anniversaire, particulièrement fêté. Un billet d’invitation en donne une attestation à Oxyrhynchos au deuxième siècle de n. è., P. Oxy. XXXVI, 2791 :



« Diogénès t’invite à dîner pour le premier anniversaire de sa fille au Sarapieion demain le 26 Pakhôn à partie de la 8e heure ».



Ce premier anniversaire (grec : prôtogénésion) était l’occasion de cadeaux. Sa célébration dans un temple de Sarapis doit être rapprochée de la pratique grecque des banquets couchés (grec : klinè) dans les sanctuaires égyptiens, en particulier dans ceux dédiés à Isis, Sarapis ou Thouéris24. Deux contrats d’allaitement issus du nome Arsinoïte, C. Pap. Gr. 1, 130-131, en font état, en l’occurrence une paire de boucles d’oreille en or. Cette fête doit être rapprochée du fort taux de mortalité infantile dans les sociétés d’ancien régime démographique. Atteindre cet âge signifiait pour les enfants des deux sexes gagner au moins dix ans d’espérance de vie25.

L’autre grand moment de fête dédiée à un enfant était celle du quarantième jour. Ce moment constituait également un seuil critique, dont le passage explique la célébration : le tesserakonteion dont le nom est connu grâce à Censorinus (Du jour de la naissance 11, 7). La loi sacrée de Ptolémaïs, datant du premier siècle av. n. è. SB I, 3 451 = F. Sokolowski, LSCG. Suppl. no 119, connaît ce délai, qui était, pour les femmes, celui de la purification après un avortement ainsi que pour la femme ayant accouché et allaitant son enfant26. Une lettre écrite peu avant 100 de n. è. (?) provenant du Fayoum (Euhéméria), P. Fay. 113, mentionne sans doute cette fête, dans une correspondance où il est auparavant question d’élagage d’oliviers. Un vétéran romain, propriétaire de terre et homme d’affaires avisé, Lucius Bellenius Gemellus, écrit à son fils Sabinus27. Il évoque l’envoi de poisson pour une valeur de 12 drachmes pour les quarante (jours) du « petit » de Gemella, l’un des cinq enfants de Gemellus. La fête aura lieu les 17 et 18 du mois de Khoiak (14 et 15 décembre). Deux lettres de Gemellus évoquent, l’une pour les
24 et 25 Khoiak (20 et 21 décembre) de l’an 100, l’autre pour l’an 103 (?) l’anniversaire (génésia) de la mère qui est également l’occasion d’envoi de poisson (P. Fay. 114 = Sel. Pap. I, 109, et P. Fay.119)28. Le P. Fay. 119 mentionne une autre fête, celle des Saturnales, ce qui laisse à penser que Gemella a un goût affirmé pour les fêtes. Si la lettre concernant l’enfant est écrite la même année que la première concernant Gemella, les deux anniversaires se sont suivis de peu en décembre 100. Cette période de 40 jours s’est perpétuée en Grèce jusqu’à l’époque contemporaine pour la présentation de l’enfant au pope de l’église orthodoxe, ainsi que pour l’offrande après un décès.


Le quotidien de l’enfant libre



La vie quotidienne des enfants libres est fonction du milieu social. Ils sont totalement soumis à leurs parents. Le père exerce la tutelle juridique de ses enfants, s’il est encore vivant. Dans une lettre du quatrième siècle de n. è. (P. Mil. II, 84) un père écrit (probablement à son épouse) qu’il a décidé du nom de son enfant à naître : celui de son frère si c’est un garçon, celui de sa femme si c’est une fille. Jusqu’à l’entrée dans la paideia, vers sept ans, l’enfant grec est élevé par sa mère ou par une nourrice. Le grand nombre de contrats d’allaitement dans l’Égypte romaine peut être mis en relation avec l’image positive de cette dernière dans les mentalités romaines. Une partie de la société prône certes l’allaitement maternel. Le philosophe Favorinus transmis par Aulu-Gelle (12,1) estime que l’allaitement du nouveau-né par un lait étranger entraîne le développement de l’enfant avec une chair et un sang étrangers, de telle sorte qu’il accueille une nature allogène. Son importance pour le développement physiologique et psychologique est soulignée tant par l’empereur-philosophe Marc Aurèle (Pensées V, 4), qui estime que l’homme paie en mourant sa dette à la nature, en restituant à la terre les matériaux dont il est constitué, la semence du père, le sang de la mère et le lait
de la nourrice, que par le médecin Soranos (Maladies des femmes II, 19) qui estime que l’enfant reproduit le caractère de la nourrice, et qu’il faut en conséquence éviter une nourrice irascible si l’on veut éviter de voir l’enfant devenir colérique. La nourrice bénéficie de l’affection (pietas) de l’enfant, qui ne la réservait pas exclusivement à ses parents. Sur le plan juridique, cette pietas peut entraîner des exceptions aux règles de droit et aux coutumes29. L’affranchissement de la nourrice est considéré à ce titre comme un devoir (latin : officium pietatis). Une dérogation leur permettait d’introduire une action en justice dans l’intérêt d’un parent dont le tuteur était suspect : « Même des femmes y sont admises, mais celles uniquement qui y recourent par conscience de leur devoir et par affection envers un parent, la mère par exemple. Une nourrice et une grand-mère peuvent le faire aussi. Une sœur peut le faire aussi, car nous avons un rescrit du divin Sévère qui concerne les sœurs (Ulpien, Digeste 26, 10, 1, 7) ». La nourrice et le paedagogus, un esclave qui accompagne l’enfant, pouvaient ainsi former une sorte de famille de substitution pour l’enfant30. Le statut et l’influence de la nourrice varient cependant d’une famille à une autre. Le salaire était modeste et les contraintes contractuelles lourdes. Seules des femmes libres très pauvres peuvent accepter ce métier31.

L’enfant reçoit alors une « première éducation » liée à son environnement. Euripide (Suppliantes, vers 914-116) constatait déjà au ve siècle av. n. è. qu’« on instruit le jeune enfant (bréphos) à dire, à entendre, ce qu’il ne peut pas raisonner. Et ce qu’apprend l’enfant, l’homme le retiendra jusqu’en ses vieux jours ». Il faut compter les fables, bien connues dans l’Égypte grecque et romaine, parmi les moyens utilisés par les nourrices et les mères pour façonner l’âme de petits enfants (Platon, République 377b). Le père peut s’éloigner du foyer familial pour différentes raisons, en particulier ses affaires. La vie militaire a aussi ses servitudes. Durant l’époque ptolémaïque, les pères clérouques (ou mercenaires) peuvent être appelés lors des
campagnes. Au début du Principat, les soldats romains ne peuvent se marier légitimement ; mais leurs compagnes vivent avec leurs enfants à proximité du camp où ils étaient intégrés. L’éloignement du père engendre une correspondance, où les enfants sont souvent évoqués, par exemple dans les lettres des femmes de sa famille adressées au stratège Apollonios dans la période 113-120 de n. è32. Les écarts des enfants peuvent être sanctionnés par des châtiments corporels. Leur vie était remplie de jeux qui sont fortement sexués, comme en Grèce ancienne33. Les fouilles ont livré quelques jouets en Égypte. On a retrouvé un petit cheval en bois d’une hauteur de 17,2 cm à el-Hibeh, peut-être un jouet de garçon, et une poupée de bois d’une hauteur de 22 cm, peut-être un jouet de fille. Le site romain de Karanis (Fayoum) fait connaître certains de ces objets (cheval, poupée, un hochet ou un chien), mais aussi du matériel d’écriture en modèle réduit34. Les osselets sont des jouets très répandus. Ils sont à l’origine faits à l’aide de phalanges d’animaux, mais on fabrique aussi des objets de pierre, d’ivoire, de métal ou de pâte de verre. Mais quel est le sexe de l’enfant qui a eu en main la souris de bois dotée d’une mâchoire mobile, un animal très présent dans les fables ? La souris y bénéficie d’un renversement des rôles, puisqu’elle domine le chat. Certains jeux doivent être réservés à des enfants plus âgés ou à des adultes, ainsi les dés et les pions. Certains de ces jeux sont égyptiens. Les pions retrouvés sont utilisés pour un jeu ancien de la vallée du Nil, le senet35. L’enfant peut avoir des animaux familiers comme l’atteste ce mime en vers du deuxième siècle de n. è., qui parodie la poésie élégiaque, à propos de la disparition d’un coq, devenu animal de combat, qui n’a su résister à l’appel d’une poule et a abandonné son maître, P. Oxy. II, 219, Fragment a :



« Depuis son enfance, mon ami Tryphôn l’a gardé, a veillé sur lui comme un enfant dans ses bras. Je ne sais où aller ; mon navire fait naufrage. Je pleure mon oiseau chéri que j’ai perdu ! Ah, que j’embrasse son poussin, l’enfant du guerrier, du bien-aimé, du Grec ! Grâce à lui, on disait ma vie réussie, et l’on m’appelait le bienheureux, le grand homme parmi les amis des animaux. J’agonise : mon coq s’est perdu, il est tombé amoureux d’une poule assise et m’a laissé tomber. Qu’une pierre gît sur mon cœur et je serai en paix. Et vois mes amis, adieu ! »


(Trad. Régis Burnet légèrement modifiée, 
L’Égypte ancienne à travers les papyrus, Paris, 2003 no 176).






L’enfant, le droit et la justice




Le statut juridique : les déclarations de naissance



Les déclarations de naissance des enfants ne sont attestées que par des documents d’époque romaine. L’Égypte ptolémaïque connaît un recensement de la population adulte et des enfants pour toutes catégories, qu’elles soient soumises ou non aux impôts et taxes. Ses formes sont mal connues. Nulle ordonnance royale l’annonçant n’est parvenue ; les textes fiscaux publiés par Willy Clarysse et Dorothy Thompson (P. Count.) montrent que l’une de ses finalités était fiscale36.

Le contrôle de la population dans la province romaine a livré des documents s’intégrant dans le recensement de la population (census) qui est marqué tous les quatorze ans par un dénombrement général « par maison ». Ce recensement quatrodécennal ponctue la vie administrative de la province du règne d’Auguste (5/6 de n. è. ?) jusqu’à l’empereur Gallien (257/258 de n. è.). Près de 300 déclarations de recensement (grec : kat’oikian apographai) restent sur papyrus. Dans l’intervalle entre deux recensements deux types de
document sont centralisés par les bureaux chargés de contrôler les habitants de la province, les déclarations de naissance et de décès d’une part, et d’autre part les demandes d’épikrisis37. Les déclarations peuvent être faites deux, trois, voire huit ans après la naissance. La déclaration peut être écrite par un scribe public, quand ces familles de notables maîtrisent mal l’écriture. C’est le cas pour la déclaration faite par le père Iskhyras et son épouse Thaisariôn pour leur fils d’un an, Iskhyras, à Théadelphie (Fayoum) en 150-151 de n. è., P. Fay 28 = P. Hengstl 28 = Sel. Pap. 309 :


« À Sôkratès et Didymos alias Tyrannos, scribes de la métropole [du nome Arsinoïte], de la part d’Iskhyras, fils de Prôtas, fils de Mysthès et de Tasoukharion, sa mère, fille de Didas, du quartier d’Hermouthiakè, ainsi que de la part de sa femme Thaisariôn, fille d’Ammônios, fils de Mysthès, et de Thaïsas sa mère, dudit quartier d’Hermouthiakè. Nous enregistrons le fils qui nous est né, Iskhyras, qui a un an cette 14e année en cours du seigneur Antonin César. Je produis son certificat de naissance. Iskhyras, âgé de 44 ans, sans signe particulier, Thaisariôn âgée de 24 ans, sans signe particulier. Ammônios, scribe public, a écrit pour eux ».



L’objectif est de tenir au courant l’administration de tout changement intervenu après le dernier recensement. Leur caractère est peut-être obligatoire les huit années suivant le dernier recensement. Mais le fait que la quasi-totalité des déclarations de naissances concernent les groupes privilégiés sur le plan fiscal incite cependant à estimer que leur but est de garantir dès la naissance les droits de l’enfant. On ne possède pas de déclarations concernant les couches inférieures de la société, en particulier aucune déclaration de paysans. Seuls les privilégiés ont donc eu intérêt à accomplir cette formalité. Ces privilégiés sont ceux qui le payent à taux réduit : les prêtres de Soknopaiou Nèsos et de Tebtynis, les métropolites d’Arsinoé, les métropolites et « gens du gymnase » d’Oxyrhynchos.
Les déclarations des filles, qui ne payent pas l’impôt, sont clairement faites pour des raisons qui ne touchent pas à la fiscalité. Elles sont plus rares (ex. : P. Petaus 1 et 2, 185 de n. è.), et ne doivent intervenir que pour des cas particuliers, par exemple pour la protection de leurs droits d’héritière, surtout pour les filles enfants uniques, seules héritières. La déclaration est faite en général par le père, mais on rencontre aussi des déclarations faites par les deux parents.

Les citoyens des cités grecques et les citoyens romains déclarent également les naissances. À Antinooupolis, une telle déclaration doit être faite dans les 30 jours après la naissance pour que le nouveau-né bénéficie des privilèges, en particulier alimentaires, donnés par le fondateur de la cité, Hadrien. Le père présente à la boulè (conseil) de la cité un hypomnèma (mémorandum) où il annonce la naissance de l’enfant. Il se présente avec des garants de légitimité. Il vient peut-être avec l’enfant. L’enregistrement se fait avec le paiement d’une taxe (aparkhè). Le père se voit délivrer un document au nom du prytane et qui porte également le nom d’aparkhè. Il est écrit à l’encre rouge, et constitue un véritable diplôme civique. Cette procédure s’inspire sans doute d’un exemple plus ancien probablement alexandrin. Les fils légitimes de citoyens romains doivent obligatoirement être déclarés 30 jours après la naissance, auprès des bureaux préfectoraux à Alexandrie ou au sein d’antennes dans la chôra. Le P. Oxy. VI, 894 (= W. Chrest. 213) daté de 194-196 de n. è. conserve ainsi la déclaration faite à Oxyrhynchos auprès d’un fonctionnaire agissant au nom du préfet d’Égypte. Cette déclaration (latin : professio) est faite en deux exemplaires. L’un est enregistré dans l’album professionum et affiché sur l’Atrium Magnum (ou sur le Forum Augusti). L’autre exemplaire est restitué au père sur tablette de cire (tabula cerata) ou sur papyrus. Le père colle ce type de certificat sur papyrus les uns aux autres, ce qui forme une sorte de livret de famille. Les fils illégitimes et les fils de soldats romains en service actif sont déclarés sur des actes privés établis par les notaires et certifiés par sept témoins. La déclaration était faite par le père ou la mère assisté d’un kyrios. Le notaire peut lui aussi délivrer un certificat, également sur tablette de cire (latin : testatio ;
grec : deltos martyropoièséôs). La testatio peut servir à l’acquisition postérieure de la citoyenneté romaine38.

Un rescrit de Gordien III conservé sur un papyrus grec (P. Tebt. II, 285) de 239 de n. è. reconnaît l’existence de la qualité d’enfant légitime même en l’absence de déclaration de naissance. Cette loi concerne tous les habitants libres de l’Empire romain, devenus citoyens romains depuis la promulgation de l’édit de Caracalla en 212 :


« Le divin Gordien Auguste à Néron Pudens. Le fait d’avoir omis une déclaration de naissance ne rend pas illégitimes les enfants qui sont en réalité légitimes, de même qu’une déclaration, si elle est faite, ne peut introduire un étranger dans la famille. Le 8e jour avant les Ides de juillet, sous le consulat de Gordien et d’Aviola »


(Trad. Joseph Mélèze Modrzejewski, Les Lois des Romains, 7e éd., 
t. II, V. Giuffrè éd., Camerino, 1977, p. 494-495).




L’enfant disputé : un jugement presque salomonien



Les enfants pouvaient être disputés comme l’atteste un extrait des minutes d’un procès qui s’est déroulé à Oxyrhynchos en 49 de n. è., C. Pap. Gr. 19 (= P. Oxy. I, 37 = M. Chrest. 79 = Sel. Pap. II, 257) :


« Extrait des minutes du stratège Tiberius Claudius Pasiôn.

An 9 de l’empereur Tibère Claude César Auguste Germanique Autokratôr, le 3 [du mois de] Pharmouthi. Devant le tribunal : [affaire] Pésouris contre Saraeus. Aristoklès l’avocat de Pésouris : “Pésouris, mon client, a, dans la 7e année de notre maître Tibère Claude César, recueilli sur le fumier un jeune esclave mâle du nom d’Hèraklas. Il l’a remis à la partie adverse, et le contrat d’allaitement a été alors établi pour le fils de Pésouris. [La nourrice] a reçu son salaire pour la première année. Au moment de l’échéance pour le salaire de la deuxième année, elle l’a reçu de nouveau. Pour prouver que je dis la vérité, il y a un écrit de sa part dans laquelle elle reconnaît
l’avoir reçu. Comme l’enfant souffrait de malnutrition, Pésouris l’a repris. Saisissant un moment opportun, la nourrice s’est introduite dans la maison de mon client, et elle a enlevé l’enfant ; elle veut prendre possession du bébé comme s’il s’agissait d’un enfant libre. J’ai en premier lieu le contrat d’allaitement, et en second lieu le reçu de son salaire. Je demande que ces écrits soient placés en dépôt.”

Saraeus : “J’avais déjà sevré mon propre enfant lorsqu’ils m’ont confié leur esclave. J’ai reçu en tout 8 statères. Après cela l’esclave est mort et il m’est resté des statères. Maintenant ils veulent me prendre mon propre enfant.”

Théôn : “Nous possédons les documents concernant l’enfant.”

Le stratège : “Puisque par son aspect l’enfant [vivant] semble être celui de Saraeus, et si elle et son époux attestent sous serment par écrit [chirographe] que l’esclave que Pésouris leur a confié est mort, il me semble bon, conformément au jugement de notre maître le préfet, qu’elle garde son propre enfant, tout en rendant l’argent qu’elle a reçu.” »



La scène judiciaire se déroule devant le stratège Pasiôn, délégué comme juge par le préfet d’Égypte, Gnaeus Virgilius Capito, en fonction de 47/48 à 52 de n. è. Le préfet, de rang équestre, juge lui-même par délégation de l’empereur romain. L’objet de la procédure est l’identité d’un enfant. Ce compte rendu présente le dialogue entre l’avocat (rhètôr) de Pésouris et la nourrice Saraeus, qui comparait accompagnée de son mari. L’avocat présente la version de son client en présentant comme preuve de sa bonne foi le contrat d’allaitement et le reçu établi par la nourrice. Elle donne elle-même son point de vue, de manière plus spontanée. Selon l’avocat, l’esclave Hèraklas, pris sur le fumier par Pésouris, est mis en nourrice. Pésouris a été ramené chez lui car il était sous-alimenté. La nourrice serait alors venue le reprendre frauduleusement, en affirmant qu’il s’agissait de son propre fils. Pour Saraeus, l’enfant qui lui a été confié est mort, et Pésouris veut en fait s’emparer de son enfant. L’un des points difficiles dans le papyrus est le fait que l’avocat déclare que le contrat a été fait « pour le fils » de son client. Pésouris aurait-il eu l’intention d’adopter le jeune esclave ? Le fait est connu comme l’atteste
le Gnomon de l’Idiologue aux articles 41 et 10739. En mentionnant ce qui n’est encore qu’une intention, l’avocat devait penser donner plus de force à sa démonstration, qui n’a pas convaincu le stratège qui donne finalement raison à la nourrice. Le juge confie en effet l’enfant survivant à la nourrice, en se fondant sur la ressemblance entre la mère et l’enfant. Il lui impose cependant, ainsi qu’à son époux, un serment écrit portant sur la mort de l’enfant esclave qui lui avait été confié. Elle devra en outre restituer les sommes non dépensées du fait de ce décès prématuré. L’affaire ne s’arrête pas là. Le P. Oxy. I, 38 conserve la plainte de l’époux de la nourrice, qui affirme que Pésouris ne respecte pas le jugement.

Le jugement de Salomon rapporté dans I Rois, 3, 16-18 était connu dans l’Égypte romaine. Un papyrus de la fin du premier ou du début du deuxième siècle, P. Oxy. XLI, 2944, conserve un passage de Philiscos de Milet, disciple d’Isocrate mort vers 320 av. n. è., mentionnant l’histoire. Ce jugement, qui met en scène une rivalité au sujet d’un enfant, présente deux différences majeures avec le jugement de Salomon : il s’agit ici d’un procès opposant un homme et une femme ; le juge ne va pas jusqu’à brandir la menace de couper l’enfant en deux pour savoir qui est la vraie mère.


L’exercice du droit paternel : l’« inspection du ventre »



Les sources d’époque ptolémaïque et romaine étudiées dans le chapitre précédent ont montré que le père pouvait être absent lors de l’accouchement. Elles n’ont cependant pas révélé de problèmes juridiques quant au statut de l’enfant à naître résultant de cette absence. La domination romaine fait cependant apparaître le souci de s’entourer de garanties quant à la légitimité d’un enfant avant même sa naissance dans un cas particulier : le veuvage de la future mère romaine. Un dossier papyrologique relatif à l’« inspection du ventre » (inspectio ventris) des femmes enceintes atteste le transfert vers l’Égypte romaine d’une pratique qui a pour objectif en droit
romain de confirmer que l’enfant à naître, le nasciturus, a bien pour père le défunt, et de le confier à sa naissance à la personne que le père aura désignée ou bien le préteur à défaut de volonté exprimée par le père. Cet examen obstétrical est en effet pratiqué en Égypte selon les règles de l’édit du préteur romain « De l’inspection du ventre et de la surveillance de l’accouchement » (De inspiciendo ventre custodiendoque partu)40. Les dispositions de l’édit ne concernaient que les citoyens romains d’Égypte. Il revenait au gouverneur, le préfet, d’en assurer l’application dans la province. Ce dossier comprend trois papyrus grecs concernant une affaire de tutelle en 147/148 sous Antonin le Pieux : deux papyrus de Genève, P. Gen. II, 103 et 104, et un papyrus de Berlin, BGU XIII, 2 213. Petronilla, une veuve romaine vivant dans la chôra, s’adresse au iuridicus Calvisius Patrophilus, pour formuler deux requêtes. La première ne nous concerne pas ici directement, mais sa mention nous est utile car elle permet de localiser son lieu de résidence : la veuve lui demande de choisir lequel des deux candidats possibles exercera la tutelle sur son fils mineur Lucius Herennius. Avant de se déterminer le iuridicus écrit au stratège du nome Arsinoïte, district d’Hérakeidès, où réside Petronilla afin de savoir quel est le candidat le plus digne de confiance. Ceux-ci habitant le nome Aphroditopolite, le stratège de l’Arsinoïte se retourne lui-même vers son collègue de l’Aphroditopolite pour obtenir ces renseignements. L’autre requête concerne un enfant à naître et les mesures qu’il convient de prendre (col. II, l. 1-10). Petronilla doit être examinée par une sage-femme (maia, l. 3 et 10), qui agit sur ordre. La sage-femme confirme qu’elle est enceinte, mais précise qu’elle ne pourra accoucher chez elle. Elle veillera cependant sur Petronilla jusqu’à sa délivrance. L’édit est conservé grâce au juriste Ulpien (iie siècle de n. è.), Digeste 25, 4, 10 : De inspiciendo ventre custodiendoque partu.


« Si après la mort de son mari une femme se déclare enceinte, elle devra, dans le mois qui suit cette mort, le signifier aux ayants droit ou à leurs représentants, afin qu’ils envoient, s’ils le désirent, des
femmes pour examiner son ventre. Que cinq femmes libres soient déléguées et que toutes ensemble elles procèdent à l’examen, sans qu’aucune d’elles puisse au cours de la visite toucher le ventre de la femme contre son consentement. La femme accouchera dans la maison d’une honnête matrone, que je choisirai. Trente jours avant la date où elle pense accoucher, elle le fera savoir à qui de droit ou à leurs représentants afin qu’ils envoient des gardiens du ventre. La chambre de la parturiente n’aura qu’une entrée. S’il y a d’autres issues on y clouera des planches de chaque côté. Devant la porte, trois hommes libres et trois femmes libres monteront la garde. […] Que les gardiens postés devant la chambre soient libres d’examiner tous ceux qui voudront pénétrer dans cette chambre, soit même dans la maison. Lorsque la femme commencera à accoucher, qu’elle l’annonce aux ayants droit ou à leurs représentants, afin qu’ils assistent à son accouchement. Cinq femmes libres seront dépêchées. En tout, il ne devra pas pénétrer plus de dix femmes libres dans la chambre, compte tenu des deux sages-femmes, et pas plus de six esclaves. Toutes les femmes qui auront à s’y rendre seront examinées : on s’assurera ainsi qu’aucune n’est enceinte. On posera trois lampes au minimum, car l’obscurité est propice aux substitutions d’enfants. Le nouveau-né sera montré aux ayants droit ou à leurs représentants, s’ils veulent l’examiner. Qu’il soit élevé auprès de la personne que son père aura désignée. Cependant, si le père n’a rien prescrit à ce sujet, ou si la personne qu’il en avait chargée refuse de prendre soin de l’enfant, c’est moi [c’est-à-dire le magistrat] qui, après enquête, établirai le lieu de son éducation. Celui chez qui il sera élevé le montrera [au magistrat ? à la mère] deux fois par mois, depuis sa naissance jusqu’à l’âge de trois mois accomplis. De trois à six mois, il le montrera une fois par mois, puis une fois tous les deux mois, jusqu’à un an ; depuis un an jusqu’au moment où il saura parler, une fois tous les six mois »


(Trad. Yan Thomas, « Le “ventre”. Corps maternel, droit paternel », 
Le Genre humain : La Valeur 14 (1986), p. 220-221).



En dépit des différences que l’on peut constater (une sage-femme d’un côté, cinq femmes libres de l’autre), il s’agit bien de la même procédure fondée sur une expertise. Le but est d’éviter une imposture, née de l’éventuelle substitution de l’enfant, pour reconnaître,
en l’absence du père décédé, le véritable héritier légitime. La finalité est donc d’imposer l’exercice du droit paternel lors de l’accouchement qui est un rituel juridique, qui met en scène « une autre naissance, dont les acteurs sont désormais le père et l’enfant », puisque la femme est « destituée de sa maternité placée sous haute surveillance »41. La raison de cette demande d’inspectio ventris par Petronilla n’est pas donnée dans le document. La situation s’éclaire grâce au P. Gen. II, 104 : des parents de la famille, les Antonii Diogenes et NN (l. 15-16), lui créent des difficultés en accusant l’enfant à naître d’« illégitimité » (notheia). Elle fait appel à la pitié (l. 17) pour faire reconnaître comme père légitime son défunt mari Herennius Valerius.

Selon le règlement connu par cette source littéraire, elle pense s’entourer de toutes les garanties juridiques pour assurer à son fils le statut d’enfant légitime. Il est cependant impossible de savoir si le rituel décrit par Ulpien était suivi à la lettre dans l’Égypte romaine. Le papyrus ne permet pas non plus de déterminer si les institutions éducatives y étaient également mises en place : droit de garde exclusif que le père aurait délégué à un tiers, droit de visite octroyé à la mère, qui résulte d’une simple tolérance strictement limitée par l’édit.



La vie de l’enfant n’est pas réglée aux yeux des anciens par les seules règles juridiques édictées par les humains. L’enfant, fille ou garçon, est un mineur soumis à l’autorité de ses parents, en particulier pour son éducation, et ses jours sont marqués par de nombreuses manifestations du droit, en particulier la détermination de son statut juridique par les déclarations de naissance, les contrats d’allaitement, ou les procès qui en font l’enjeu de querelles d’adultes. Mais la puissance des divinités intervient aussi dans leur existence, en particulier Harpocrate-Horus, le dieu de l’enfance. Les horoscopes de naissance sont censés aussi peser sur leur destin (cf. P. Oxy. II, 235 ; P. Oxy. II, 30742).
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Chapitre 3

L’école : apprendre l’autonomie

L’existence des enfants et des adolescents, des mineurs, est réglée selon la volonté de leurs parents. Pour les élites, cet âge est celui de l’éducation destinée à reproduire les privilèges des groupes dominants, qu’il s’agisse des familles de culture grecque ou de celles de culture égyptienne. Les écoles grecques et égyptiennes n’ont pas livré de documents juridiques, à l’inverse du monde de l’apprentissage qui était régi par des contrats écrits entre le maître et le responsable juridique de l’apprenti. La vie des enfants et des adolescents est tendue vers une formation leur permettant de vivre, chacun selon son statut juridique et social, leur vie d’adulte ouverte par l’acquisition de l’autonomie.




L’éducation : les normes d’accès




Les normes d’accès à l’école grecque



Le droit de l’Égypte grecque et romaine ignore totalement le principe d’un droit à l’éducation. Les jeunes Grecs comme les jeunes Égyptiens ayant accès à l’école forment une minorité privilégiée. Les enfants grecs suivent l’enseignement d’un maître privé rémunéré par
les parents ou le tuteur de l’enfant. L’enseignement des lettres comporte trois niveaux. Le premier niveau est entre les mains de « celui qui enseigne les lettres », grammatiste (grammatistès) ou grammatodidaskalos ou encore didaskalos (du verbe didaskô, « instruire, enseigner ») ; le second niveau est celui du grammatikos, qui est aussi appelé didaskalos ; le troisième niveau, qui est atteint après l’adolescence, est celui du sophiste ou du rhéteur. L’âge d’entrée dans chaque niveau n’est pas rigide : il dépend des capacités et des progrès de chaque élève. La formation musicale est assurée par le citharède. La gymnastique est dispensée par le pédotribe1. Les maîtresses d’école sont peu nombreuses dans l’Égypte ptolémaïque ; les femmes désignées ainsi dans les papyrus sont le plus souvent les épouses des maîtres2. Leur nombre s’accroît notablement durant l’époque romaine. Elles sont présentes à tous les niveaux de l’éducation, l’enseignement de la philosophie leur étant ouvert à Alexandrie dès le iiie siècle av. n. è. Une longue chaîne de femmes philosophes s’étend d’Agallis, d’Hestiaia, de Diophila, de Ptolémaïs de Cyrène, la seule dont quelques fragments concernant la théorie musicale aient survécu3, jusqu’à Hypatie d’Alexandrie. Les filles ont accès à l’éducation grecque tant à l’époque grecque que romaine. Des terres cuites conservées au Musée gréco-romain d’Alexandrie représentent des fillettes assises, lisant un diptyque. Un mime d’Hérondas, qui vit à Alexandrie ou à Kos au iiie siècle av. n. è., met en scène dans Le Maître d’école (Didaskalos) deux femmes. La mère de l’écolier est capable de lui faire réciter ses leçons en présence de son mari, alors que sa grand-mère est totalement illettrée. Une plainte (enteuxis) du 27 février 221 av. n. è. P. Enteux. 26 provenant de Ghôran (Fayoum), dénonce l’ingratitude d’une fille, Nikè, envers son vieux père Ktèsiklès, qui l’a élevée (grec : tréphô) et instruite (grec : paideuô)4. La petite Héraidous, fille du stratège Apollônios
et d’Aline étudie les lettres grecques à Hermoupolis, en Moyenne Égypte, sous le règne de l’empereur Trajan5. Plusieurs lettres privées adressées entre les membres de la famille mentionnent ses études accomplies en partie chez sa grand-mère maternelle Eudaimonis, à Hermoupolis, quand Aline rejoint son mari, stratège du nome Apollinopolite. Il est question de fourniture du matériel d’étude, en particulier d’un biblion, un petit livre (P. Giss. I, 85). Eudaimonis rassure Aline sur son application au travail (P. Brem. 63, 16 juillet 116 ?). Une lettre mentionne le maître (kathègètès) de la petite fille. Le destinataire et l’expéditeur ne sont pas mentionnés, mais il pourrait s’agir d’une lettre d’Aline à Apollônios, datée d’un 13 décembre d’une année de règne de Trajan, P. Giss. I, 806 :


« […] Héraidous, Hèpou[…]ètès, Hélène, Timoutis et son père et toute la maisonnée ainsi que la mère de la chère petite Héraidous te saluent. Les pigeons et les volailles que je ne mange généralement pas, envoie-les à […] le maître d’Héraidous. Hélène, la mère d’Apollônios, t’a prié de veiller sur mo fils Hermaios. Tout ce que je n’ai pas mangé […] chez toi, envoie-le au maître de ma fille, pour qu’il mette tous ses soins à s’occuper d’elle.

Je forme des vœux pour ta santé.

Le 17 Khoiak. »



Ce présent destiné à stimuler le zèle du maître est à rapprocher de l’habitude d’envoyer à des amis ou à des connaissances, dans l’Antiquité, une part de repas7. Héraidous sait de fait écrire. Sa mère, Aline, mentionne, dans un courrier envoyé à une esclave, une lettre envoyée à son père (P. Giss. I, 78, l. 7-8) : « Ma petite Héraidous écrivant à son père ne me salue pas et je ne sais pas pourquoi ». Il est difficile de déterminer si cet oubli est l’expression d’un simple oubli lié éventuellement à son jeune âge ou un acte volontaire dicté par sa tristesse de devoir étudier loin du foyer familial chez sa grand-mère.


L’école pouvait aussi accueillir de jeunes esclaves que l’on voulait former. L’esclavage à Alexandrie était surtout domestique. Il était aussi répandu parmi les riches citoyens et les élites des métropoles. Les enfants esclaves de 7 à 12 ans offerts par Toubias au diocète Apollonios sont accompagnés d’un eunuque, probablement leur instructeur. L’esclave-scribe est une figure de la vie antique. À l’inverse, il est possible de trouver dans les groupes d’élite des « illettrés » (grec : agrammatoi) ou des personnes « écrivant lentement » (grec : bradéôs graphontes)8. Les premiers savent souvent seulement signer leur nom ; les seconds peuvent former quelques mots, mais de façon maladroite. Un scribe de village, un petit notable local, Petaus, ne sait pas écrire. Il se contentait, dans les cinq villages fayoumiques où il exerce son métier de 184 à 187 de n. è., de signer les documents qu’il était censé rédiger. On a conservé un document où il s’exerçait à former sa signature. Aurelius Isidorus, qui exerce diverses fonctions à Karanis à la fin du iiie et au début du ive siècle est lui aussi un analphabète. Un ancien éphèbe alexandrin Ammônis fils de Didymos apparaît dans un papyrus de Tebtynis du 7 novembre 99 (P. Tebt. II, 316) avec la mention qu’il écrit « lentement ». Une riche propriétaire de Théadelphie (Fayoum), Sentia Asklatarion, signe certains documents d’une main « lente » (P. Soter. 18 et 19, 127/18 de n. è.), tout en laissant son kyrios, Lucius Ignatius Crispus, qui écrit tout aussi lentement, en signer d’autres. Mais ces cas restent rares. Herbert C. Youtie ne dénombre que trois métropolites parmi les six cents illettrés recensés parmi les papyrus des trois premiers siècles. Il faut aussi prendre en compte qu’une personne qui se déclare illettrée en grec peut en fait être capable d’écrire en démotique (et inversement). C’est le cas de Stotoètis fils de Stotoètis, un vendeur d’esclave, qui est incapable d’apposer lui-même sa signature en grec, qui recourt pour cela à un signataire (hypographeus), mais qui écrit très probablement de sa propre main
les lignes en démotique qui suivent (BGU III, 987 = M. Chr. 269, nome Arsinoïte, 31 ? janvier 19 ? ou 45 ? de n. è.).


Les normes d’accès à l’école égyptienne



Le système scolaire égyptien comporte un premier niveau assuré par des scribes attachés au temple à proximité des sanctuaires. L’enseignement supérieur est dispensé dans les Maisons de Vie des temples, qui ont pu être définies comme « une sorte d’université égyptienne »9. L’existence de ces deux degrés, consacré l’un à l’apprentissage des lettres, l’autre à la formation de scribe est illustrée par un passage de la Sagesse d’Ani (VII, 18-VIII, 1) :


« Lorsque tu fus enfanté, après tes mois, elle [= ta mère] s’est encore assujettie [à tenir] son sein dans ta bouche pendant trois ans. Le dégoût de tes excréments fut durable, mais son cœur ne se dégoûta pas au point de dire “Que ferai-je ?”. Elle t’a mis à l’école lorsque tu eus appris à écrire, et elle restait [là], à cause de toi, chaque jour, avec du pain et de la bière de sa maison »


(Trad. Aristide Théodoridès, dans L’enfant dans les civilisations orientales, A. Théodoridès, P. Naster et J. Ries éd., Louvain, 1980, p. 95).



L’objectif de cet enseignement était de perpétuer la classe des prêtres-scribes indispensables pour assumer les fonctions de copistes, de notaires et de juristes. La formation juridique et la capacité de rédiger des actes juridiques en démotique sont fondamentales dans le cadre du pluralisme juridique de l’Égypte ptolémaïque. Il revient aux prêtres de rédiger les contrats de ventes, de prêts, de mariage, les testaments, etc., et rendre la justice dans le cadre de la justice des temples, celle des laocrites. Les parents du futur prêtre-scribe jouent un rôle dans l’éducation de leur fils
dans la mesure où les charges, en particulier celles de notaires, sont largement héréditaires10. C’est au sein de cette élite égyptienne lettrée que se forment aussi les futurs bilingues qui fournissent tant à l’époque ptolémaïque que romaine les fonctionnaires issus de la population d’origine égyptienne11. Certains élèves égyptiens refusent cependant d’apprendre les lettres grecques indispensables pour une bonne promotion sociale. C’est le cas de ce protestataire qui écrit au iie ou au iiie siècle de n. è. sur un tesson de poterie (ostracon), un matériel scolaire bon marché, trouvé dans l’école d’un temple de Narmouthis (aujourd’hui Madinet Madi, Fayoum), « Je n’écrirai pas en lettres grecques d’écriture », en ajoutant… en grec : « Je suis un dur ». (O. Narm. Dem. I, 5). L’intérêt social de savoir lire et écrire est exprimé sur l’un de ces tessons de Narmouthis : « Votre instruction, selon moi, est votre intérêt. Moi, en ce qui me concerne, je suis instruit et je sais lire parfaitement. Si je ne savais pas bien lire, ce serait pire pour vous » (O. Narm. Dem. I, 20). Les Ptolémées, puis les empereurs romains y trouvaient aussi les experts capables de les conseiller sur le monde égyptien12. Les figures les plus emblématiques en sont Manéthon, sous Ptolémée Ier ou Ptolémée II, et Chairémon, l’un des précepteurs du jeune Néron et futur directeur de la bibliothèque du Muée d’Alexandrie. Il existe de nombreuses catégories de prêtres, mais l’accès aux sacerdoces est soumis à certaines conditions : être circoncis, observer des préceptes physiques et moraux, et sans doute aussi appartenir à une famille de prêtres13. L’hérédité des charges sacerdotales est un élément du statut augustéen de l’Égypte, qui impose un examen (eiskrisis) pour tous les candidats à l’inscription dans un ordre (hiératikon génos) fiscalement favorisé14. Il faut donc admettre que le
plus grand nombre, sinon la totalité, des élèves de ces écoles égyptiennes est issu de la « caste » sacerdotale. L’enseignement du démotique n’est cependant pas son privilège exclusif. Thésénouphis, fils de Thésénouphis, qui appartient à une famille de Soknopaiou Nèsos (Fayoum) réputée pour sa pratique de l’élevage des chameaux, achète, le 20 juin 142 de n. è., à un vendeur inconnu une chamelle. Il fait écrire le contrat en grec par un tiers car il ne sait que l’égyptien, P. Gen. I2, 30 :


« […] fils de Potamôn, petit-fils de […] prêtre de Pè[…], à T(h)ésénoup(h)is fils de T(h)ésénoup(h)is, de [Soknopaiou] Nèsos du [nome] Arsinoïte, salut. Je reconnais t’avoir vendu une chamelle qui allaite et fait ses secondes dents, rousse, marquée au fer d’un signe arabe 8 sur la mâchoire gauche et je reçois le prix, à savoir […] cent drachmes d’argent. Et je te la garantirai avec toute assurance contre toute réclamation. Moi, […], j’ai écrit pour lui qui ne sait pas écrire, si ce n’est l’égyptien. La 5e année d’Antonin César, le 23 Payni. Copie (?) »


(Trad. P. Schubert et I. Jornot légèrement modifiée, 
Les papyrus de Genève. Premier volume. 2e édition, Genève, 2002, no 30).



La vente a un caractère définitif, l’acheteur ne pouvait se retourner contre le vendeur en cas d’insatisfaction. Cette vente est conclue dans un village du Fayoum, qui est une plaque tournante du commerce des chameaux, car il est situé au départ des routes caravanières. La marque en lettre arabe sur l’animal montre que l’importation de chameaux arabes continue dans l’Égypte romaine en dépit de l’importance de l’élevage en Égypte même.

La maîtrise du démotique en dehors de la caste sacerdotale est plus répandue en Haute-Égypte, autour de Thèbes, comme l’attes- tent les reçus de taxes inscrits sur tesson de poterie. Ces docu- ments stéréotypés demandent un certain niveau de maîtrise de la langue : la capacité d’écrire les noms de personnes, les noms de dieux, le système numéral et les formules de datation. La plus grande diffusion de l’éducation démotique s’explique parce que la pression sociale pour parler et écrire le grec était moins forte qu’en Basse et Moyenne
Égypte15. L’apprentissage de la lecture et de l’écriture pouvait être accessible aux filles égyptiennes. L’histoire de Sétné conservée par un papyrus démotique d’époque ptolémaïque en offre une source littéraire. Le récit traite de la recherche par Sétné, un adepte des écritures divines, d’un livre de Thoth, déposé à Memphis, dans la tombe d’un certain Nanéferkaptah. L’épouse de ce dernier, Ahwéret, est présentée lisant un livre à la main (Sétné I 3, 38-4-3)16.


Les normes d’accès au gymnase grec



L’intervention des États, monarchie ou cités, est saisissable dans deux cadres : pour l’accès au gymnase dans l’Égypte lagide, et pour les conditions d’accès aux ordres (latin : ordines) privilégiés dans l’Égypte romaine. Dans les deux cas il s’agissait de définir l’accès à des groupes d’élite. Les papyrus de Zénon font connaître, au milieu du iiie siècle av. n. è., des cas de jeunes gens qui sont for- més au gymnase aux frais de l’État ptolémaïque, dont les pères seraient morts au service de l’armée royale. Ils seraient confiés à des tuteurs, qui veilleraient sur eux, tel Zénon de Kaunos, un célibataire endurci, appelé affectivement « père » par ses protégés, sans qu’il y ait de lien biologique. Cette institution ptolémaïque en faveur des orphelins serait un héritage de la Grèce des cités, ce type de prise en charge des orphelins pour leur éducation et leur instruction étant bien documenté pour les législations de Charondas et de Solon à l’époque archaïque17. L’admission de jeunes Égyptiens hellénisés au sein du gymnase grec ne fait plus de doute18. Elle doit être le moyen d’accéder au statut juridique d’Hellènes, doté à la fois de prestige et de privilèges, ainsi celui de ne pas payer la taxe du sel (halikè), dont seuls quelques catégo- ries
d’Égyptiens sont exemptées (certains prêtres et les poli-ciers)19. L’État ptolémaïque contrôle strictement la communauté des Hellènes constituée des immigrants hellénophones, l’autre grande catégorie étant formée par les Égyptiens (Aiguptioi). Ces deux groupes sont officiellement reconnus dans l’ordonnance (prostagma) judiciaire de Ptolémée VIII Évergète II de 118 av. n. è. qui oppose Hellènes et Égyptiens comme composantes des justiciables (P. Tebt. I, 5 = C. Ord. Ptol. 53). L’hypothèse que l’admission de ces Égyptiens au gymnase grec est soumis à un examen dont le contenu est déterminé, sinon validé par ordonnance royale peut être raisonnablement avancée. Cet examen aurait préfiguré les examens de type épikrisis ou eiskrisis instaurés dans le cadre de contrôle de la population sous Auguste.

Le groupe des « gens du gymnase » (apo gymnasiou) forme dans l’Égypte romaine une « super-élite » au sein des métropolites fiscalement privilégiés. Cet ordre est formé sur une base héréditaire constituée des descendants, du côté paternel et maternel, par ceux qui ont été inscrits sur une liste primordiale. Elle aurait été constituée à Oxyrhynchos en 4/5 de n. è. (graphè tôn ek tou gymnasiou), à la veille du premier recensement général qui eu lieu probable- ment en 5/6 de n. è. Les magistrats des métropoles doivent être recrutés au sein de ce groupe. Ce groupe n’est cependant pas économiquement homogène, les sources de Haute Égypte montrant une paupérisation à partir de la fin du premier siècle de n. è., alors qu’en Moyenne Égypte il reste opulent durant tout le second siècle20. Les déclarations d’épikrisis remontent donc sur plusieurs générations, ainsi ce document de 94/95 de n. è., P. Oxy. II, 257 = W. Chr. 147 :


« De la part de Diogénès, fils de Théogénès, sa mère étant Ptoléma […], de la “cité” d’Oryrhynchos, du Quartier (Amphodon) d’Héraklès. Conformément aux ordres concernant le contrôle des personnes arrivant à l’âge d’être inscrites parmi les gens du gymnase, je déclare que mon fils Théogénès, sa mère étant Isidôra fille de Ptolémaios, a ses seize ans révolus dans l’actuelle quatorzième année du règne de
l’empereur César Domitien Auguste Germanicus, [domicilié] dans le même Quartier. En suite de quoi, me présentant pour son contrôle, je déclare que mon père, Diogénès, fils de Théogénès, fils de Philiskos, sa mère étant Synthoônis, fille d’Akhilleus, a été contrôlé lors de l’examen (épikrisis) qui a eu lieu en la cinquième année [du règne] du divin Vespasien [= 72/73 de n. è.] effectué par Suterius Sôtas, ancien stratège, et A […] étros, ancien basilicogrammate, et les autres préposés, dans ce même Quartier, en vertu des preuves qu’il a apportées, selon lesquelles son père Théogénès, fils de Philiskos, avait été inscrit dans la liste des gens du gymnase comme petit-fils d’un gymnasiarque, en la trente-quatrième année [du règne] du divin César [= 4/5 de n. è.], parmi les personnes n’ayant pas d’amphodarque [= chef de Quartier] ; [je déclare] que j’ai été moi-même placé parmi les non-contrôlés, parce ce que je n’avais pas de résidence ; que ma mère Ptoléma a épousé avant la septième année du règne de Néron, et qu’il l’a fait inscrire lors du recensement des domiciles effectué la huitième année [du règne de Néron = 60/61 de n. è.], comme étant fille de Philiskos, fils de Philiskos ancien gymnasiarque de cette même “cité” ; que Isidôra, ma femme et la mère de mon fils, m’a épousé dans la septième année du règne de Néron et que mon père Ptolémaios, fils d’Ammônios, a été contrôlé d’une manière semblable la même année, dans le même quartier d’Héraklès, en vertu des preuves produites par lui, selon lesquelles son père Ammônios, fils de Ptolémaios avait été inscrit [sur la liste d’épikrisis] dans le même Quartier dans la trente-quatrième année [du règne] du divin César. Et je jure par l’empereur César Domitien Auguste Germanicus que Théogénès est le fils d’Isidôra, ni adopté, ni supposé […] ».



Cet ordre comporte des « femmes issues du gymnase », dont les sources ne disent pas qu’elles fréquentent le gymnase grec. Peter Van Minnen estime que les hommes appartenant à cet ordre sont en fait des Grecs descendants d’immigrants hellénophones, au moins en partie, alors que les femmes descendraient de femmes essentiellement de culture égyptienne21. Les Grecs des métropoles vivent
donc en partie comme des Grecs, en partie comme des Égyptiens. La biculturalité des familles existe donc encore dans de nombreuses familles appartenant à l’élite favorisée par Rome. Ceci expliquerait l’onomastique majoritairement grecque des hommes, et majoritairement égyptienne des femmes22. Des femmes membres de cet ordre ont pu cependant recevoir un enseignement littéraire grec, celui-ci étant dispensé au niveau « secondaire » au moins en partie dans le cadre monumental du gymnase.




La vie scolaire : une normativité 
juridique et sociale




De l’école aux formations spécialisées en démotique



L’ensemble des enseignements dispensés par les maîtres grecs ou égyptiens offre à la fois un socle de culture générale, et des enseignements spécialisés. L’instruction élémentaire a pour finalité fondamentale la maîtrise de l’écriture et de la lecture, qui était au centre de la culture du scribe égyptien comme de la paideia grecque, en dépit du maintien de l’oralité dans de nombreux secteurs de la vie jusqu’à la fin de l’Antiquité. La majorité des papyrus et ostraca scolaires démotiques sont des exercices grammaticaux, mais on trouve aussi des travaux de lexicographie, d’arithmétique, et de terminologie administrative23. L’école démotique débouche sur des enseignements spécifiques, le droit et l’administration, la médecine, la littérature, religieuse ou profane, ou la magie. Les documents scolaires montrent parfois une certaine continuité entre l’école et la
formation spécialisée. Un exercice d’école retrouvé à Saqqara (P. dém. Saq. 27, 2-3), d’époque ptolémaïque, associe les oiseaux et l’arbre sur lequel il s’est posé : « L’ibis est sur l’arbre-ébénier ; L’oiseau-rd est sur la vigne », « L’oiseau-wy est sur la rose ; l’oie du Nil est sur l’arbre-sry… ». Le texte est une liste alphabétique des phonèmes en égyptien, chaque phonème étant désigné par le nom d’un oiseau. Mais il était aussi une initiation à la botanique, un domaine qui faisait l’objet d’un savoir scientifique développé ensuite dans les Maisons de vie. Le Livre des plantes, d’époque romaine, conservé à Oxford et Copenhague, comprend plus de 86 plantes. La connaissance de la botanique est liée à la pharmacopée et à la médecine. L’exercice de vocabulaire conservé sur un ostracon de Karnak, issu des fouilles du Lac sacré (O. dém. Karnak LS 2, Fragment B. Recto, col. x +1) présente des personnages de la société, et peut être considéré comme une amorce de présentation sociologique. Selon l’éditeur du document, l’élève aurait puisé dans son vocabulaire pour former des groupes de mots à partir du mot « homme » (remet)24 : « L’homme de la pièce ; L’homme d’infanterie ; L’homme qui plaît à Pharaon ; L’homme qui se tient au milieu ; L’homme du combat [= guerrier] ; L’homme du temple ; L’homme du bateau-remes ; L’homme de la barque [des dieux] ; ennemi [?] ». Les listes de mots concernant les dieux, les noms géographiques, les métiers etc., des exercices scolaires démotiques d’époque grecque et romaine peuvent relever d’une influence de l’école grecque, mais être aussi une création venue des maîtres égyptiens eux-mêmes. Certains domaines du savoir égyptien sont de ceux qui suscitent particulièrement la curiosité des Grecs pour le savoir égyptien. Le domaine religieux est celui où les traductions de l’égyptien vers le grec ont été particulièrement nombreuses25. Le désir d’accéder aux prestigieuses connaissances médicales égyptiennes peut inciter des Grecs à apprendre le démotique, ce qui reste exceptionnel pour les immigrants hellénophones ou leurs descendants. Une femme
se réjouit de voir son fils apprendre le démotique dans une lettre privée du deuxième siècle av. n. è., dont l’origine est inconnue, UPZ I, 14826 :


« Apprenant que tu étudies l’égyptien, j’en suis heureuse pour toi et pour moi, parce que maintenant, à ton retour à la ville, tu iras chez Phalou[…], le spécialiste des clystères, enseigner de jeunes esclaves (paidaria) et tu auras un viatique pour la vieillesse ».



La lettre est écrite dans un bon grec. Il s’agit pour ce jeune Grec, dont l’âge ne peut être exactement déterminé, d’apprendre le démotique pour enseigner ensuite dans l’établissement d’un médecin égyptien. Ses futurs élèves seront de jeunes esclaves grecs qui apprendront avec lui l’égyptien. Ils pourront ensuite suivre, sans traduction, les cours du maître médecin égyptien. Ce n’est donc pas un futur interprète-traducteur. L’intérêt du médecin Phalou[…] est d’engager pour cette formation un bilingue, qui pourra former au démotique ces esclaves ; celui des propriétaires des esclaves, de voir s’accroître leur valeur commerciale par la maîtrise d’un domaine recherché par les Grecs27. La notoriété de la médecine égyptienne perdure durant l’époque romaine. Pline le Jeune, gravement malade, doit sa guérison à un médecin égyptien, Harpocras, affranchi par sa propriétaire, une pérégrine du nome Memphite (Pline le Jeune, Lettres X, 5, 6, 7, 10 et 11).


De l’école aux formations spécialisées 
en grec et en latin



L’école grecque prépare aussi les élèves à entrer dans la vie en acquérant un savoir lié à l’univers idéologique, social et profession- nel du monde adulte. Les sentences (khreiai) utilisées au niveau
primaire pour apprendre à lire et à écrire préparent à l’enseignement rhétorique des niveaux supérieurs, et à la nécessité de savoir s’exprimer avec précision et efficacité28. Les Romains ont conscience de la cohérence de la pédagogie latine. Pour Sénèque (Lettres 88, 20) l’enseignement de la lecture et de l’écriture fournit des fondements favorables pour une initiation plus rapide aux arts libéraux. Apulée (Florides 20) considère qu’il faut boire les trois coupes des Muses pour accéder à la perfection spirituelle : celle du maître d’école enseignant la lecture et l’écriture, celle du grammairien, et enfin celle du rhéteur. Les connaissances géographiques et historiques acquises offrent une vision du monde destinée à façonner l’homme et la femme hellénistiques29. L’école est d’abord un conservatoire de la civilisation grecque, mais elle sait aussi s’ouvrir à d’autres influences. Un papyrus latin de Florence, PSI XIII, 1307, du premier siècle de n. è., montre l’évolution du contenu de l’enseignement né de la conquête romaine. Il porte au recto un texte de nature militaire : le journal des charges d’une légion romaine en Égypte, et au verso un texte scolaire bilingue. On y lit deux lignes en grec, très lacunaires, qui sont probablement des sentences monostiques, et deux lignes en latin, où sont écrits les mots :


« I] ULI

AE] NEAS DAPDANIAE [

A] ENEAS DAPDANIAE [»



Il s’agit du nom de Iulus, alias Ascagne, le fils d’Énée et de Créüse, duquel la gens Iulia prétendait descendre et Énée de Troie (Dardania). Jules César et son fils adoptif Auguste, le vainqueur de Cléopâtre VII, étaient les plus illustres représentants de cette prestigieuse gens. Ces deux noms renvoient à l’Énéide de Virgile, dont
d’autres fragments scolaires attestent son étude en Égypte. Les lignes en grec et la nature du recto permettent de situer le milieu de cet enseignement parmi des hellénophones qui veulent assurer à leurs enfants, par l’étude du latin, l’accès aux carrières administratives, juridiques ou militaires de l’Empire romain. L’étude du latin par les hellénophones ne va pas sans difficultés30. Plutarque reconnaît au début de sa biographie de Démosthène (2, 2-3) qu’il s’est mis tardivement à l’étude du latin, et que ses connaissances dans cette langue sont toujours restées superficielles. Saint Augustin (Confessions I, 14, 23) compare ses propres efforts pour maîtriser Homère à ceux des jeunes Grecs qui apprennent le latin à travers Virgile.

La transmission scolaire du savoir géographique entretient, de même, d’étroites relations avec le contexte politique et idéologique. Dans l’Égypte des Ptolémées, les maîtres enseignaient la géographie de l’espace impérial d’Alexandre, celui conquis en Asie et en Égypte, mais aussi celui promis à la conquête selon le projet prêté à Alexandre le Grand au moment de sa mort prématurée à Babylone en 323 av. n. è. L’enseignement durant l’époque ptolémaïque envisage la totalité de l’oecoumène, ce qui exprime à la fois la propagande royale qui considère le royaume des Ptolémées comme l’héritier de l’Empire d’Alexandre, et l’idéal encyclopédique des savants de la Bibliothèque d’Alexandrie. La domination romaine produit un élargissement géographique. Un fleuve de Gaule Lugdunaise est cité, le Tètos (qui ne peut être identifié avec certitude avec un fleuve moderne) ainsi que les Alamans, qui affrontent Rome sur le limes rhéto-danubien en 213 de n. è., l’armée romaine étant alors commandée par l’empereur Caracalla. La mention sur un même ostracon, O. Mich. I, 662, des Palmyréniens et des Alamans pour- rait bien être liée à la volonté du maître d’école de citer deux peu- ples qui se sont opposés à Rome les armes à la main. La reine Zénobie de Palmyre est vaincue en 273. Ces exemples pouvaient illustrer des réflexions sur des peuples refusant l’hégémonie romaine, ou… sur la puissance de Rome qui finissait par venir à bout de ces résistances.


Les archives des reclus (katokhoi) grecs du Sarapieion de Memphis, au milieu du deuxième siècle av. n. è., recèlent des textes administratifs qui sont les copies d’élèves reproduisant des lettres officielles empruntées à l’actualité31. Ces modèles de lettres administratives sont pour eux des formulaires à suivre pour leur propre correspondance. Le verso du P. Paris 1, qui conserve au recto un traité d’astronomie attribué à Eudoxe de Cnide, Ars Eudoxi, comporte ainsi, sur 13 colonnes, quatre textes documentaires : trois lettres du ministre des finances (dioecète) Hérôdès datées de 164, UPZ I, 110, un échange de lettres entre des fonctionnaires dont l’amitié est rompue, UPZ I, 144 et 145, et un ordre épistolaire de Ptolémée VI, UPZ I, 111 = C. Ord. Ptol. 35. UPZ I, 110 est un long texte écrit sur sept colonnes (213 lignes). Il comprend une lettre (col. I, l. 1-19) adressée à un certain Onias, qui est probablement le grand prêtre judéen Onias IV, une lettre à Dôriôn, hypodioecète (col. I, l. 20-col. VI, l. 192), et une lettre (col. VII, l. 193-212) adressées à Théôn, épimélète du nome Saïte. L’objet de ces courriers est d’expliquer le contenu de l’« ordonnance sur les cultures » (prostagma tès géorgias = C. Ord. Ptol. All. 39) de Ptolémée VI, qui ordonnait la prise à bail obligatoire de parcelles de terres royales abandonnées pour un loyer au taux réduit. Hérodès entend montrer que cette obligation ne s’applique pas à tous les habitants de la chôra mais seulement à ceux qui sont « aptes ». Le prostagma, qui a été promulgué vers août-septembre 165 et publié dans les villages par affichage, est pris dans le contexte qui suit l’invasion du pays par Antiochos IV. Le style du diocète est lourd et pédant32. Il commence à la ligne 34 une période de 60 lignes, la plus longue connue en papyrologie grecque. Sa rhétorique ministérielle le pousse à utiliser des termes techniques rares qui sont presque des hapax dans les papyrus documentaires. Il montre une prédilection particulière pour les métaphores ophtalmologiques : le fonctionnaire doit « fixer son œil » sur tous, ne « perdre de vue aucun administré », déployer sa « prévoyance ». Le
dioecète présente un tableau précis de la vie agricole, en particulier de la misère des paysans égyptiens : sa rhétorique grecque exprime des réalités égyptiennes. Il développe aussi une morale du fonctionnaire qui doit suivre fidèlement les instructions de ses supérieurs, se laisser conduire par la marche des choses, et s’en tenir à la règle établie. Les subordonnés ne doivent pas hésiter à demander des précisions afin de faire face à leur responsabilité. Ce n’est qu’ainsi qu’ils rempliront leur « devoir civique, ainsi que l’exigent les circonstances du moment et comme cela se doit envers l’humanité » (l. 75-78). Le reclus Ptolémaios reprend des expressions rares de ce texte dans ces lettres (UPZ I, 20, l. 20 et 44 ; UPZ I, 20, l. 10 ; UPZ I 8, l. 21). Le caractère scolaire des UPZ I, 144 et 145 se révèle par une grosse écriture encore hésitante, les nombreuses fautes d’orthographe ainsi que par les corrections interlinéaires du maître qui utilise un fin kalamos, alors que l’élève a entre les mains un kalamos mal taillé qui trace des signes presque comme un pinceau. L’auteur de ces copies a eu sous les yeux les lettres d’Hérôdès puisqu’il a ajouté à la dernière ligne (213) de sa main la date de celle adressée à l’épimélète du nome Saïte, le 20 Thôth, an 7 (= 24 octobre 164). Dans la première lettre, un homme exprime ses reproches envers un ami qui lui a fait défaut. La seconde constitue une réponse où il entend refuser cette mise en cause. L’ami se dit d’autant plus déçu que le destinataire a reçu une éducation tournée vers la philanthropie, qu’il était depuis l’enfance ami de son père et de sa maison, qu’il connaît sa mère. Le destinataire affirme connaître ses ennemis. Il se défend en arguant avoir voulu se rendre immédiatement à ses côtés en apprenant le danger, mais sans pouvoir entreprendre un voyage sans autorisation administrative. Pour Ulrich Wilcken, l’auteur de la première lettre était peut-être un partisan de Ptolémée VI de retour de son exil romain durant l’été 163. Le style des lettres est ampoulé. L’auteur de la première lettre ne recule pas devant les formulations pompeuses, ainsi aux lignes 47-51 : « Car certaine est la colère des dieux envers ceux qui n’ont pas choisi de vivre selon le meilleur, et le Divin veille sur les vies humaines, et la vengeance vient de Zeus pour les orgueilleux ». Les deux amis brouillés en appellent de fait largement aux dieux. Leur univers est celui du monde divin grec et rien ne laisse apparaître une référence à l’univers religieux égyptien.
La première lettre invoque en particulier Zeus (UPZ I, 144, l. 50), la seconde la Fortune, Tychè (UPZ I, 145, l. 13). L’une et l’autre invoquent « les dieux » (UPZ I, 144, l. 13 ; UPZ I, 145. 1). L’ami déçu invoque aussi un défaut de piété (l. 23) chez le second. Le milieu des deux hommes est celui des fonctionnaires, comme l’indiquent leur art épistolaire, leur vocabulaire et des formules typiquement administratives. Le quatrième document, UPZ I, 111, est un ordre épistolaire relatif à l’exécution des prostagmata royaux adressé à Dionysios, le stratège du nome Memphite le 22 septembre 163. Il est écrit – à la différence des lettres précédentes – d’une belle écriture de chancellerie, qui était un modèle à suivre pour les élèves qui l’avaient sous les yeux. Ptolémée VI exige des stratèges qu’ils fassent appliquer scrupuleusement le train d’amnisties du 17 août 163 (C. Ord. Ptol. 34). Ptolémée VI qui vient à l’automne à Memphis ne veut pas être importuné par des requêtes de mécontents, et entend ainsi que « justice soit faite aux hommes » (l. 7).

Les reclus utilisaient ces lettres administratives pour rédiger leurs propres requêtes destinées au roi. Cela leur permettait de s’imprégner de la langue des fonctionnaires, afin de donner plus d’écho à leurs sollicitations. Cet usage personnel ne permet cependant pas de supposer l’existence à Memphis ou au Sarapieion d’une « école d’administration » qu’ils auraient fréquentée33. L’idée d’une telle école est en effet anachronique. Elle l’est tout autant dans l’Alexandrie romaine.

L’existence d’écoles de droit dans l’Égypte grecque et romaine n’a jamais pu être prouvée. Il existait en revanche des écoles dédiées aux savoirs médicaux, mathématiques et philosophiques dans l’Égypte grecque et romaine.


L’enseignement moral



Il est omniprésent dans le contenu des enseignements des écoles démotique et grecque. Les Sagesses égyptiennes avaient pour but
de conduire le lecteur, surtout s’il est jeune, vers une vie considérée comme droite34. Les papyrus démotiques d’époque ptolémaïque et romaine ont ainsi conservé deux textes importants, la Sagesse de Chasheshonqy (P. BM 10 508) et le Papyrus Insinger35.

La paideia grecque est fondée en grande partie au niveau primaire sur l’étude des poèmes homériques, de poésie comique et tragique, des sentences (grec : gnômai) et des maximes (khreiai, « chries »), ou de fables, dont la dimension morale était centrale. La fonction normative des fables conservées sur papyrus se révèle par leur contenu dont le fil conducteur est de mettre l’accent sur l’inégalité entre les personnes : entre les dieux et les humains, les forts et les faibles, les hommes faits et les jeunes, les hommes et les femmes36. Le P. Bouriant 1, issu de Thébaïde, peut-être de Panopolis37, datant du ive siècle de n. è., donne un ensemble du contenu de cet enseignement moral. Ce cahier comprend onze feuillets38. Les feuillets VII verso à IX verso portent vingt-quatre sentences de Ménandre, présentées par ordre alphabétique. Le maître les a choisies intentionnellement en fonction des valeurs qu’il veut inculquer à l’élève, probablement un pré-adolescent. L’introduction (vers 1 à 4) est un encouragement à l’étude des lettres, qui permet d’accéder à la sagesse et d’échapper à la pauvreté. Elle se termine par un appel à honorer le maître, qui est peut-être âgé et assez raide. Les vers 5 à 9 invitent à dominer ses passions, en particulier le désir amoureux, et à se méfier des femmes. Les vers 10 à 14 incitent à s’assurer des moyens d’existence honnêtes, à respecter les conditions sociales et la loi. Les vers 15 à 23 encouragent les bons rapports avec autrui, à bien élever ses enfants, à éviter les affaires louches, à vivre en citoyen doté de sentiments élevés et dépourvu d’orgueil, à exprimer des sentiments
d’amitié envers ses concitoyens et à fuir la calomnie. Le vers 24 est une conclusion qui affirme que la reconnaissance envers autrui est le plus grand des biens, ce que l’élève doit interpréter envers son maître. Les feuillets VI recto à VII recto portent cinq maximes de Diogène, où le philosophe cynique exprime des pensées caustiques non dépourvues de misogynie, voire d’un proto-racisme39:


« Voyant une souris au-dessus de sa table, il dit, Diogène nourrit aussi les parasites.

Voyant une femme en train d’apprendre les lettres, il dit, quelle épée on affûte.

Voyant une femme donnant un conseil à une autre femme, il dit, l’aspic emprunte son venin auprès de la vipère.

Voyant une femme en train de s’entendre avec un autre, il dit, le scorpion se procure un poison chez l’araignée.

Voyant un Éthiopien en train de manger du pain blanc, il dit, voilà la nuit en train de faire expirer le jour.

Voyant un Éthiopien en train de faire ses besoins, il dit, quelle espèce de chaudron percé ».






Les relations juridiques et sociales 
dans le monde du savoir




Le statut juridique des maîtres



Les maîtres bénéficient de privilèges juridiques. Les maîtres grecs issus de la communauté des Hellènes sont exemptés de l’impôt du sel. Cette exemption est partagée par d’autres catégories de Grecs représentatifs de la culture des immigrants, les pédotribes, les artistes dionysiaques et vainqueurs dans les concours publics.
Cette taxe qui frappe les Égyptiens épargne cependant certaines professions : des agents du roi (scribes, policiers) et des diffuseurs de la culture grecque, en particulier des « maîtres égyptiens » (didaskaloi Aiguptioi), probablement des enseignants de grec dans les écoles égyptiennes situées dans les temples (P. Count. 2, 3 et 4). Cet enseignement, écrit et oral, doit être plus difficile que pour les hellénophones de naissance. Cette discrimination fiscale positive annonce l’organisation juridique et sociale de l’Égypte romaine, où le facteur fiscal devient déterminant pour conserver aux hellénophones un statut privilégié. Les P. Count. font apparaître un antécédent ptolémaïque déjà présent dans l’ordonnance de Ptolémée VIII qui définissait une catégorie de privilégiés fiscaux, ceux impliqués dans les revenus du roi : « les fermiers de terre royale, les travailleurs assujettis aux intérêts du roi et les autres sujets au service des revenus de l’État » (P. Tebt. I, 5, l. 210-211). Les maîtres grecs et égyptiens œuvrant les uns et les autres à la diffusion de la culture grecque en Égypte constituent un groupe numériquement important. Selon une extrapolation fondée sur les papyrus concernant la taxe du sel dans le Fayoum du iiie siècle av. n. è. ils constitueraient un groupe de 7 500 personnes (0,5 % d’une population évaluée à 1 500 000 personnes)40. Le pouvoir romain favorise également les maîtres en tant que représentants d’une culture qu’il entend surveiller. Le privilège fiscal de l’exemption totale de l’impôt personnel ne leur est pas concédé, puisqu’outre les citoyens romains ou pérégrins, celui-ci n’est accordé qu’aux membres supérieurs de la caste sacerdotale, aux membres du Musée d’Alexandrie, aux vainqueurs aux jeux athlétiques et à quelques hauts fonction- naires non romains. Mais ils bénéficient, à partir de Vespasien, en 74 de n. è., d’une politique de privilèges qui les dispense des lourdes charges municipales (latin : munera, sg. munus). Dans un premier temps, les maîtres de l’enseignement primaire et secondaire n’ont plus le devoir d’héberger de soldats, puis l’exemption porte sur d’autres charges (tutelle, gymnasiarquie, agoranomie…). Mais les empereurs en ont limité l’accès. Antonin le Pieux limite le nombre
de bénéficiaires : en fonction du type de ville, il est accordé à cinq, quatre ou trois rhéteurs. Ces privilèges intégrés au Code Justinien perdent de leur valeur à partir de Caracalla, puisque celui-ci les accorde aussi aux étudiants. Constantin les étend à plusieurs métiers considérés comme indispensables au bien public. Sa politique se révèle favorable aux maîtres de l’école primaire et aux nourrices, qui peuvent également jouir de la protection extraordinaire du gouverneur romain pour des conflits de nature salariale (Ulpien, Digeste 50, 13, 1). Il en résulte qu’il examine directement leurs plaintes, désormais au même titre que les professeurs et les médecins privilégiés41.

La documentation papyrologique n’a pas transmis de contrats écrits entre les maîtres et les parents de l’enfant. Il est probable que l’accord sur les obligations réciproques se fait oralement. Les besoins financiers pour les études sont exprimés dans de nombreuses lettres privées émanant de parents, d’élèves ou de maîtres42. Elles concernent tant le matériel scolaire indispensable pour les études littéraires (en particulier les livres), les instruments pour l’enseignement musical, les fournitures pour les activités sportives, que le salaire du maître. Sur le plan juridique, cette documentation montre la dépendance des enfants et des jeunes vis-à-vis de leurs parents ou de leur tuteur. Certains jeunes gens peuvent cependant exiger ce qu’ils estiment être leur dû pour leurs études. C’est le cas du citharède Hèrakléôtès, qui aspire à une belle carrière, mais qui ne trouve pas après la mort de son protecteur, Dèméas, le directeur du gymnase de Philadelphie, la satisfaction de ses revendications par son nouveau « tuteur » Zénon de Kaunos. Le terme grec utilisé par le jeune citharède pour définir la qualité de Zénon est épitro- pos, qui désigne aussi bien un tuteur qu’un exécuteur testamentaire. Les pétitions qu’adresse Hèrakléôtès permettent d’évaluer le coût de son entretien, ainsi que les relations quasi filiales qu’il entretenait avec Dèméas puisqu’il affirme que ce dernier lui a légué par
testament (diathèkè) sa cithare et sa subsistance, P. Lond. VII, 2 017 (242/241 av. n. è.) :


« Mémoire (hypomnèma) d’Hèrakléôtès à Zénon et Nestos, mes tuteurs […]. Je vous ai présenté un premier mémoire concernant l’instrument qui m’a été légué dans son testament par mon maître (didaskalos) Dèméas et ne figure plus dans l’inventaire de ses biens. Je vous demandais, soit de le retrouver, soit de m’en donner un qui ne soit pas de qualité inférieure, avec lequel, après m’être exercé, je participerai au concours sans être défavorisé par rapport à beaucoup d’autres par manque d’exercice.

Dans un deuxième mémoire au sujet de cet instrument, après avoir appris que Hiérôn reconnaît avoir reçu l’instrument déclaré manquant dans l’inventaire à titre de gage sur un prêt de 500 drachmes, je vous demandais, soit de le récupérer et de me le restituer, soit de m’en acheter un autre qui ne soit pas de qualité inférieure et de me le donner afin que j’aie de quoi m’exercer pour participer au concours de telle sorte que je ne sois pas classé derrière beaucoup d’autres par manque d’exercice. Mais vous n’avez eu aucun souci de tout cela.

Je vous ai alors remis un troisième mémoire, où je vous demandais, après avoir appris que mon maître Dèméas a stipulé dans son testament qu’on doit assurer ma subsistance en me donnant tout le nécessaire convenant à un homme libre qui s’exerce à l’art de la cithare jusqu’à ce que je me présente au concours. Vous me fournissez cependant chaque mois 3 drachmes 4 ½ oboles pour la viande, 3 drachmes 3 chalques pour l’huile, 2 drachmes ½ obole pour le poisson et 7 ½ conges pour le vin, ce qui est insuffisant pour mon entraînement. Je vous demande donc, par respect des dernières volontés de Dèméas et des convenances, qu’on me fournisse chaque mois 7 drachmes 3 oboles pour la viande, 6 drachmes 6 chalques pour l’huile, 7 drachmes 3 oboles pour le poisson et 15 conges de vin. Mais vous n’avez tenu aucun compte de mes mémoires.

Je vous demande donc encore une fois : soit l’instrument que Hiérôn dit détenir m’est restitué, car il m’a été légué par testament, soit on m’en achète un autre qui ne soit pas de qualité inférieure, et on me le donne, afin que je participe au concours sans être défavorisé par rapport à beaucoup d’autres par manque d’instrument. Qu’on me fournisse en outre les quantités spécifiées dans mon [troisième]
mémoire conformément au testament qui ordonne de me fournir tout le nécessaire convenant à un homme libre pour mon entraînement dans l’art de la cithare, jusqu’à ce que je me présente au concours. Et si vous choisissez de ne pas m’accorder ces allocations en nature, je vous prie de me donner pendant deux ans chaque mois la somme équivalente, pour que je puisse prendre soin de moi-même, trouver un maître et participer aux concours que le roi organise. Ainsi je ne moisirai pas ici et je serai capable de me débrouiller tout seul. Portez-vous bien. An 6, mois de […]. »



Le jeune homme, qui aspire à prendre son destin en main, demande donc le doublement de ses rations alimentaires. Il s’agit d’un revenu qu’il demande soit en nature (avec la possibilité de monnayer ou d’échanger le surplus), soit en espèces par équivalence. Zénon et Nestos doivent être les exécuteurs testamentaires de Dèméas en tant que bienfaiteurs et administrateurs du gymnase de Philadelphie. La plupart des documents envisagent cependant un entretien par les parents, attesté pour les filles et les garçons. Les enfants éduqués devaient à leurs parents âgés un soutien alimentaire dans leur vieillesse. La documentation papyrologique de nature juridique connaît des procès intentés par des pères contre leur fils ou leur fille accusés d’ingratitude43.


Les contrats d’apprentissage



L’apprentissage de certains métiers se fait auprès d’un maître- artisan44. Les apprentis sont des personnes de statut libre ou des esclaves, de sexe masculin ou féminin. Cette formation entraîne l’établissement d’un contrat écrit, dont les dispositions sont semblables quel que soit le statut de l’apprenti. Ces contrats (grec : didaskalikai) datent en majorité de l’époque romaine. Les métiers
concernés sont ceux du textile, le tissage en premier lieu, mais aussi le cardage ou la broderie. Les autres activités manuelles sont la forge (forgeron, fabricant de clous), la maçonnerie ou la fabrique de nattes, en jonc ou en roseau, et un art lié à la momification (sômphiakè tekhnè). Un métier, en grec kténistès, est interprété soit comme celui de cardeur, soit comme celui de coiffeur. Les arts libéraux sont la musique (aulos), la sténographie et la médecine. Sur le plan formel, les contrats sont des homologies (c’est-à-dire que les deux parties reconnaissent leur accord mutuel) ou des documents sous forme narrative (N a donné à NN tel apprenti…). Les contrats alexandrins sont des synkhôrèsis (« accord ») ou des chirographes (des lettres contractuelles). Les contrats sont noués entre le père (ou le propriétaire) et le maître dont la spécialité est clairement spécifiée. Sont mentionnés la durée de l’apprentissage, le jour de son début, les devoirs de l’apprenti (mathètès) et du maître (didaskalos). L’apprenti doit obéir en tout au maître, qui doit, de son côté, lui apprendre parfaitement son art. Dans certains contrats, l’apprenti doit demeurer jour et nuit dans la maison du maître, dans d’autres le jour seulement. L’apprenti devient un ouvrier salarié après un délai variable : il reçoit alors un salaire (grec : misthos), est soumis à la taxe sur le métier et reste contraint de rester auprès du maître (clause de la paramonè). Le maître s’engage à payer ces taxes pesant sur l’apprentissage et l’exercice du métier enseigné. Les frais de nourriture et d’entretien, en particulier le vêtement, pèsent, soit sur le père ou le propriétaire, soit sur le maître. Dans le cas d’un long apprentissage, des périodes de vacances sont prévues (par exemple 30 jours par an). Ce temps de repos est une coutume, en dehors de toute notion de repos légal. Un examen conduit par un jury d’experts peut sanctionner la fin de l’apprentissage. Le P. Fouad I, 37 prévoit ainsi un jury de trois maîtres. Des pénalités sont prévues en cas d’interruption unilatérale du contrat. La durée de l’apprentissage varie d’une à six années, mais un contrat de 554 de n. è. (SB XIV, 11 982) mentionne une durée de huit années pour une spécialité rare, la broderie en or (grec : barbarikarios), à laquelle est formé le jeune Phoibammôn. Les nombreux contrats concernant les tisserands montrent que le père tisserand envoie son fils ou ses fils en apprentissage chez un autre tisserand. L’objectif est d’imposer
à l’apprenti une discipline plus sévère et de lui offrir d’apprendre d’autres techniques que son père45. Il existe une tendance à l’hérédité des métiers, mais elle ne peut être érigée en règle. La famille du tisserand d’Oxyrhynchos Tryphôn est un exemple de transmission héréditaire sur trois générations. Son grand-père, tisserand, a eu trois fils, tous dans le métier. Son frère l’exerce aussi ainsi que ses deux neveux. Les deux fils de Tryphôn l’ont appris chez un autre tisserand. Certains contrats prévoient la possibilité pour l’apprenti de rester chez le maître formateur le contrat terminé. Les ateliers employaient aussi des salariés, libres ou esclaves. Les esclaves pouvaient être donnés pour le paiement d’intérêt. Mais il existe aussi des ateliers familiaux, où les enfants travaillent avec le père au moins jusqu’à leur mariage. Cette cohabitation entre les parents et les enfants devenus adultes impliquait de travailler mais aussi de vivre dans le même logement. Les ateliers employaient aussi des salariés, libres ou esclaves.

Les maîtres sont des hommes, à une exception près, celle d’une tisserande, Aurelia Liboukè, prenant en formation une esclave en 271 de n. è. à Karanis (SB XVIII, 13 305). La proportion entre hommes et femmes pour l’autre partie contractante est plus équilibrée : vingt-deux hommes pour quatorze femmes. L’homme est le père ou le propriétaire de l’esclave. Le statut des femmes est plus varié : mère (sept cas), tante, grand-mère ou propriétaire d’esclave. L’une d’entre, Phéodôra, une mère, agit, cas extraordinaire, sans tuteur (SB XIV, 11 982, Oxyrhynchos, 554 de n. è.). Seule une apprentie est de condition libre. En revanche parmi les jeunes esclaves (dix cas) les filles sont bien représentées (cinq cas). L’âge des apprentis est n’est précisé que dans un seul cas, un futur maçon, qui a quatorze ans accomplis (P. Mich. V, 346b, 16 de n. è., Tebtynis). Dans les autres documents, il est seulement précisé qu’il est mineur. Ces contrats permettent parfois de connaître le statut juridique des parties, ainsi le P. Fouad I, 37 du 13 avril 48 de n. è., probablement originaire d’Oxyrhynchos, signé entre un maître tisserand assis, citoyen alexandrin, et le père de l’apprenti, Lucius Pompeius Niger, un citoyen romain, un vétéran
installé dans la métropole du nome Oxyrhynchite, qui est connu par un petit lot d’archives datées de 31 à 6446 :


« Mènodôros fils d’Apollônios, du dème Althaieus, à Lucius Pompeius Niger, salut. Je reconnais que tu m’as confié ton fils Fuscus, encore mineur, pour que je lui apprenne le métier de tisserand assis dans son entier, complètement, comme je le sais moi-même, en deux ans, à partir du mois de Germanikeios de l’an 8 de l’empereur Tibère Claude César Auguste Germanicus, aux conditions suivantes : je te verserai pour lui un salaire mensuel de quatre drachmes (4 dr.), les frais de nourriture et de vêtement étant à la charge de toi son père. Je le garderai auprès de moi, appliqué à l’apprentissage (mathèsis), pendant tout le jour, et obéissant pour tout ce qui concerne le métier. Il prendra trois jours de congé par mois, pour lesquels je ne lui retrancherai rien sur son salaire. Mais s’il en prend davantage, je lui retiendrai la partie correspondante du salaire, et je le garderai, en compensation, auprès de moi pendant un nombre équivalent de jours, après le terme normal de l’apprentissage, aux mêmes conditions. Tu ne le retireras pas durant le temps de l’apprentissage, et il ne me sera pas permis de le renvoyer pendant le même temps. Celui-ci révolu, je le présenterai pour toi devant un jury de trois maîtres […]. Si je contreviens à quelque clause du contrat, je te paierai immédiatement les dommages et les dépenses, les salaires que je dois, avec la moitié en plus, et une amende de cent drachmes d’argent, comme s’il y avait chose jugée, les stipulations ci-dessus restant valables. An 8 de l’empereur Tibère Claude César Auguste Germanicus, 18 Pharmouthi (13 avril 48).

Âgé de 40 ans, cicatrice sur la joue droite.

Deuxième main. Moi, Mènodôros fils d’Apollonios, enseignerai et ferai comme convenu. »



Ce contrat prend la forme d’un chirographe. La signature est de la main du maître, Mènodôros. Elle est écrite maladroitement en caractères épigraphiques, et non dans une cursive assez élégante écrivant un grec correct comme le contrat rédigé par un scribe professionnel. Ceci montre que Mènodôros appartient à la catégorie
de ceux qui écrivent « lentement ». Le métier enseigné est l’une des branches du tissage, les deux grandes catégories de tisserands étant ceux qui travaillent assis et ceux qui travaillent debout.


Enseigner, récompenser et punir



Les enfants et les jeunes gens espèrent que leurs efforts soient récompensés par des prix dans des concours, puis par l’intégration sociale ou professionnelle. Les documents scolaires de la pratique insistent de manière répétitive sur l’amour de l’effort (grec : philoponia) qui doit les animer. Les concours avaient une dimension sportive, ou intellectuelle. Le jeune Kléôn les mentionne dans un mémoire adressé à Zénon, PSI V, 528, les Hermaia dédiés à Hermès, et les Mouseia, dédiés aux Muses47. Les épreuves intellectuelles pouvaient être littéraires, en prose ou en vers, ou musicales. Elles se déroulaient normalement dans le cadre du gymnase en fonction des classes d’âges. L’école avait aussi ses concours. Une épigramme d’Asklépiadès de l’Anthologie Palatine (VI, 308) mentionne ainsi la rivalité opposant des élèves pour le prix de la plus belle écriture. Le vainqueur offre un masque de Kharès, un personnage de comédie, sur un autel placé dans l’école :


« Vainqueur des autres écoliers, pour avoir bien formé ses lettres, Konnaros a eu en prix quatre-vingts osselets ; et il m’a consacré ici en offrande aux Muses, moi le masque comique de Kharès, moi, un vieillard, au milieu du vacarme des gamins »


(Trad. Pierre Waltz, Anthologie grecque. Première partie, t. III, CUF, 1931).



Les punitions corporelles constituent une pratique traditionnelle dans le cadre de l’éducation égyptienne. Le Papyrus Anastasi (IV, 8, 7) conserve ce texte éloquent : « Tu m’as élevé quand j’étais enfant, déclare à son maître un élève reconnaissant : tu me tapais sur le dos, et dans mon oreille ton enseignement pénétrait ». La littérature hellé-nistique issue d’Égypte offre le témoignage littéraire le plus
saisissant sur l’utilisation du fouet dans le cadre scolaire avec Hérondas, un auteur alexandrin de saynètes, les Mimiambes dans la première moitié du iiie siècle av. n. è., qui décrit une scène de violence dans le Maître d’école (Didaskalos, Mimiambe III)48. Le maître, Lampriskos, menace ainsi l’élève Kottalos, qui est fainéant et qui fait l’école buissonnière : « Je vais te rendre plus modeste qu’une jeune fille, sage à ne pas lever de terre un fétu, si c’est là ton goût. Où est le cuir dur, ma queue de bœuf dont je bats les réfractaires, ceux qui sont mis aux fers ? Qu’on me la donne en mains avant que ma colère éclate (vers 66-70) ». Kottalos le supplie alors de ne pas user du fouet le plus rude : « Non je t’en supplie, Lampriskos, par les Muses, par ton menton et la vie de Koutis (sans doute la fille du maître), pas le dur ! Prends l’autre pour me battre (v. 71-73) ». Sa grand-mère décide du nombre de coups : « autant qu’en pourra supporter ta peau vilaine (v. 79-80) » ; « Il ne faut pas t’arrêter, Lampriskos, écorche-lui la peau jusqu’au coucher du soleil (v. 87-88) ». Il reçoit au total des dizaines de coups. Un gemme conservé à Berlin (Staatliche Museen 6 91849) offre à voir ce châtiment qui était administré à l’enfant nu porté sur les épaules d’un assistant ou d’un autre enfant et offrant son dos aux verges Ces dernières semblent formées de deux courts bâtons se terminant par une pièce arrondie. Le supplice portait en latin le nom de catomus, un terme formé sur l’expression grecque signifiant « sur les épaules (kat’ômon) ». Le verbe désignant cette épreuve était en grec katômizein, en latin catomidiare. Les maximes transmises par les documents scolaires d’Égypte grecque et romaine érigeant le fouet en instrument pédagogique sont attestées jusqu’à la fin de l’Antiquité, et au-delà dans des documents du vie/viie siècle de n. è. où figure leur traduction copte50. On y lit cette sentence :
« Sans coups, personne n’apprend à écrire », si proche de celle de Ménandre « Un homme non châtié n’est pas éduqué »51.

Cette violence exercée par les maîtres ne fait l’objet d’aucun contrôle légal à l’époque hellénistique, où elle est considérée comme une extension du pouvoir parental sur les enfants. Les dénonciations de ces brutalités demeurent marginales52. La condamnation la plus complète est faite au premier siècle de n. è. par Quintilien dans l’Institution oratoire (I, 3, 14-17), où il développe un plaidoyer en six points : elles sont faites pour les esclaves et non pour les enfants libres ; elles relèvent d’un autre âge ; l’enfant va s’endurcir au lieu de s’améliorer ; la présence d’un surveillant assidu près de l’enfant doit les rendre inutiles ; la punition corporelle infligée aux enfants rend difficile une gradation des sanctions vis-à-vis des jeunes gens fautifs ; enfin la punition peut être contre-productive en incitant à la violence l’enfant puni. L’étude doit être un plaisir : « il faudra prendre garde qu’incapables encore à cet âge d’aimer les études, les enfants n’en viennent à les détester et n’en redoutent, même au-delà des premières années, où ils ne sont pas formés, l’amertume qu’ils auront une fois perçue. Que l’étude soit donc un amusement, avec des questions et des félicitations, et que l’enfant s’applaudisse toujours de son activité… » (Institution oratoire I, 1, 20).

La loi romaine fixe cependant des limites à la violence des maîtres. Le principe de la punition corporelle est admis dans son principe : « les maîtres doivent avoir le droit d’infliger une correction modérée (levis castigatio) », mais « sans dépasser les bornes » (Digeste IX, 2, 13, 4). À propos de la loi Aquilia qui date du premier quart du iiie siècle av. n. è., le juriste Paul considérait ainsi que « la trop grande sévérité d’un maître est regardée comme une faute de sa part » (Digeste IX, 2, 6). Les théoriciens du droit romain donnent quelques exemples de ces abus pour les esclaves et les apprentis dans un cadre professionnel. Le juriste Julien estime qu’un maître d’école (magister) qui rendrait borgne ou qui tuerait un esclave en le corrigeant devrait être sanctionné, car il a causé un dommage au propriétaire du jeune
esclave (Digeste IX, 2, 5, 3). Il estime de même qu’un cordonnier qui frapperait son apprenti violemment en lui crevant les yeux doit réparation à son père. Cette loi qui s’appliquait – très probablement53 – aux enfants et aux jeunes de statut libre devait pouvoir être invoquée en cas de blessures causées dans le cadre de l’école romaine. La documentation issue d’Égypte n’a cependant pas livré – à ce jour – de documents attestant la mise en œuvre de cette législation pour les Romains d’Égypte, ou une influence du droit romain sur le droit local grec. L’irresponsabilité pénale des jeunes Romains proches de l’âge de 25 ans, âge de la majorité pénale en droit romain est remise en cause sous l’empereur Julien (331-363). Cette mesure est destinée à briser les violences de jeunes qui s’exprimaient dans le cadre scolaire, mais aussi (et sans doute surtout) dans le cadre politique.



Ce tableau de l’accession à l’autonomie sociale, professionnelle et financière des enfants nés en Égypte est fondé sur les sources écrites. Elles permettent de déterminer ce qui relève des traditions et de coutumes dans l’éducation, ainsi la prégnance des punitions corporelles, des normes fixées par la loi et les institutions, par exemple le statut juridique des personnes. Le système éducatif destiné à dégager une élite tant grecque qu’égyptienne est connu par des documents de la pratique, qui n’existent en si grand nombre dans aucun espace du monde grec et romain. Mais des lacunes subsistent. Il est par exemple impossible de savoir si les punitions corporelles étaient distribuées de manière égale aux écoliers et aux écolières. L’historien doit cependant avoir en mémoire la part d’oralité de ces sociétés, une oralité qui laisse par essence moins de trace. Les enfants issus de l’ordre, en apparence strictement grec, que sont les « gens du gymnase », peuvent en fait accéder à une certaine culture égyptienne, puisqu’ils sont élevés par leur mère, le plus souvent égyptienne, et donc nourris à la maison de culture égyptienne orale. Les tendances égyptianisantes des habitants des métropoles de la chôra s’expliquent par l’ouverture à cette double culture, dans une société où la bipolarité sexuelle épouse, en partie, la bipolarité culturelle.
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Chapitre 4

Rites de passage 
et majorité légale

L’accession à l’âge adulte est réglée à la fois par des rites de passages, qui relèvent autant de l’histoire que de l’anthropologie, et des lois fixant l’âge de la majorité. Les rites de passage masculins sont fonction du statut juridique et de la culture de l’impétrant. L’âge de ces changements d’état à la fois social et juridique varie en fonction du rite et de l’époque : entre sept et onze ans pour la circoncision des futurs prêtres égyptiens à l’époque romaine, quatorze ans pour la coupe de cheveux des éphèbes également pour l’époque romaine, seize ans pour la majorité juridique des Grecs dans l’Égypte ptolémaïque, quatorze ans pour les pérégrins égyptiens, vingt-cinq pour les Romains dans l’Égypte romaine. La circoncision juive relève du monde de l’enfance, puisqu’elle doit être accomplie huit jours après la naissance. Les rites féminins sont strictement liés à la croissance et aux transformations biologiques, avec le rite des Thérapeutéria, interprété, soit comme un rite lié à l’apparition de la menstruation, soit implicitement comme le rite de l’excision.









Les rites masculins de passage




La circoncision des Égyptiens



La circoncision (égyptien : sebi) est largement attestée dans les textes et dans l’iconographie de l’Égypte pharaonique1. Un bas-relief du tombeau mastaba d’Ankh-Ma-Hor, à Saqqara (VIe dynastie, iiie millénaire av. n. è.) décrit l’opération en deux scènes2. La première montre le circonciseur, un prêtre des morts, assis devant un jeune homme debout, dont les deux mains levées au niveau du visage, sont tenues à deux mains par un serviteur debout placé derrière lui. Il s’agit sans doute de l’empêcher de voir ce qu’on va lui faire. Le prêtre et le serviteur sont vêtus d’un court pagne. L’adolescent est nu. Le prêtre tient à la main un objet ovale, le couteau où apparaît une rainure longitudinale, qu’il approche du prépuce de l’impétrant. Le couteau est probablement en silex. Les légendes précisent le sens de la scène ; le prêtre : « Tiens-le pour qu’il ne s’évanouisse pas » ; le serviteur : « Fais à ton gré ». Sur la seconde scène, l’impétrant debout porte sa main gauche sur la tête du prêtre assis. Le serviteur a disparu, signe que l’opération est moins douloureuse. Le prêtre tient le prépuce du jeune homme de la main gauche, en maniant de la main droite un instrument sur le prépuce. Son usage s’explique par la légende placée au-dessus du nouveau circoncis : « racler ou oindre, ce qui est parfait », et par les mots placés dans la bouche du prêtre « C’est pour te faire du bien ». L’organe opéré devait recevoir un onguent calmant. Il est peu probable que la préparation médicamenteuse (un acide carbonique ?) soit appliquée avant l’incision comme un anesthésiant. Un relief de Karnak retrouvé dans l’enceinte du temple de Mout datant du Nouvel Empire, porte une scène semblable, mais elle est incomplète3. Une stèle du pharaon
Piankhy, fondateur de la XXVe dynastie dite « éthiopienne » met en relation la circoncision avec le concept de pureté4. Une stèle de Naga-ed-Der (Moyenne Égypte) du début de la Première Période Intermédiaire (vers 2 150) porte un texte hiéroglyphique qui fait mention d’une cérémonie collective rassemblant, outre le circoncis, cent vingt autres « hommes », ce qui doit correspondre à une classe d’âge5.

Cette cérémonie était l’occasion de fêtes. La stèle de Ankh-Ma-Hor et une stèle du British Museum (Inv. 994) montrent la présence de femmes dans des scènes de musique et de danse, ainsi que de jeunes gens. Les femmes exécutent des danses acrobatiques (la « roue ») au son d’un orchestre. Les jeunes gens jouent un simulacre de captivité et de délivrance. Les jeunes gens sont figurés enfermés dans une hutte ou un enclos ; l’un regarde par la fenêtre ; un autre tente de s’évader. L’un des adolescents est représenté avec un masque de lion, le corps étant de couleur blanche. Le rouge étant la couleur rituelle des hommes dans l’art funéraire égyptien il s’agit de signifier qu’il n’est pas encore agrégé à la classe des hommes, qui résultera de la circoncision. Selon Maurice Stracmans le masque de lion pourrait rappeler un génie de la brousse, dont l’origine remonterait aux premiers occupants de la vallée du Nil6.

L’aspect chirurgical de la circoncision égyptienne conduit à admettre qu’il s’agissait d’une opération élémentaire conduisant au « débridement » du prépuce. Le prépuce est incisé de manière linéaire, de haut en bas, et rétracté vers l’amont sans l’enlever, ce qui libère le gland7. Le circonciseur porte le titre de « Prêtre du Double » (égyptien : hem-ka), dont la fonction essentielle est d’assurer les sacrifices funéraires aux statues des défunts dans les tombeaux. L’âge des circoncis n’est pas donné dans les sources, et il faut être prudent en iconographie égyptienne avec l’interprétation de la figure humaine,
souvent très conventionnelle. Mais il est certain qu’elle n’intervenait pas avant 10 ans. L’adolescent représenté sur le mastaba d’Ankh-Ma-Hor est vu de profil, mais il ne porte pas la boucle. Sa taille est semblable à celle du serviteur. La momie d’un jeune prince d’environ 10-12 ans, encore porteur de la boucle, est incirconcise8. Les enfants, régulièrement montrés nus, sur les bas-reliefs égyptiens, ne portent jamais la marque de l’opération. L’hypothèse d’une cérémonie placée vers 14 ans au moment de la puberté doit donc être formulée. Elle intervenait après l’adieu à l’enfance que constituait la coupe de la boucle de la jeunesse. Elle concernait tous les groupes sociaux, l’élite royale et sacerdotale, mais aussi des classes plus basses. Parmi les circoncis on trouve le prince du Moyen Empire, Chnoumhétep II, de Béni-Hasan (XIIe dynastie) dont le père fut Régent de sa ville, et des ouvriers, des bergers, des marins, figurés adultes sur des bas-reliefs sans le traditionnel pagne.

Les Modernes ont proposé diverses interprétations d’une pratique attestée dans presque toutes les sociétés du monde jusqu’à nos jours9 : un rite de mariage en tant que préparation à la vie sexuelle dans le sens où elle renforcerait le plaisir du coït et empêcherait la masturbation ; une opération chirurgicale hygiénique destinée en particulier à remédier au phimosis (l’étroitesse anormale du prépuce empêchant de découvrir le gland), à lutter contre les maladies vénériennes et donc à favoriser la fécondité ; un rite de courage, car il implique la résistance à la douleur ; une automutilation, vestige d’une castration archaïque ; une stigmatisation protectrice protégeant le corps contre les démons ; un signe totémique marquant la réception dans une communauté ; une offrande de remplacement à la place des sacrifices humains ; un rite magico-religieux signifiant la renaissance à une nouvelle vie ; un rite de passage vers la puberté et l’âge d’homme10. Hérodote (II, 37) rapporte que les Égyptiens de son époque expliquent cette pratique par un souci d’hygiène et de propreté. L’âge des circoncis, son caractère systématique et sa dimension
de rite de courage, en raison de la souffrance infligée par le couteau du circonciseur sur un corps de 14 ans, conduisent à la considérer dans l’Égypte ancienne comme un rite de passage vers l’âge adulte. Son accomplissement par les prêtres en fait un rite religieux.

L’Égypte grecque et romaine voit l’aboutissement d’un processus qui limite la circoncision à la classe sacerdotale égyptienne, sa pratique devenant la principale condition de pureté pour les prêtres, avec l’obligation de se raser les cheveux et l’interdiction de porter des vêtements de laine11. Le rite apparaissait comme « barbare » aux yeux des Grecs. Hérodote dresse la liste des peuples qui connaissent la coutume, en notant ceux qui reconnaissent avoir appris cette coutume des Égyptiens, en l’occurrence « Les Phéniciens et les Syriens de Palestine » (II, 104). Mais il affirme dans le même passage que tous les Phéniciens qui sont au contact des Grecs l’ont abandonnée. Il en condamne donc implicitement l’usage. En dépit de ce regard grec, la circoncision ne fera – de même que la castration – l’objet d’aucune interdiction avant la conquête romaine. Les prêtres doivent formuler une demande d’autorisation de circoncision auprès du stratège du nome. Les documents conservés s’échelonnent de 249 (W. Chrest. 77) à 320 de n. è. (PSI V, 454). Le terme grec utilisé pour « circoncire » est péritemnein, « couper autour ». Il a pour équivalent latin circumcidere, ou encore circumcidere genitalia. La demande formulée par les demandeurs, les parents ou par un proche parent, est d’abord adressée à une autorité locale, le stratège. Elle est suivie par une enquête ordonnée par le stratège auprès des prêtres locaux pour vérifier le bien fondé de la demande ; le stratège reçoit les conclusions de l’enquête sous forme d’un rapport d’expert (grec : prosphonèsis) ; il peut alors adresser une lettre (grec : épistolè) où il propose d’autoriser la circoncision ; les demandeurs se tournent finalement vers le grand prêtre d’Alexandrie, qui est seul habilité à prendre la décision. Il exprime son avis sous forme d’une sentence judiciaire, en présence de membres du clergé venus comme experts. L’intervention du « grand prêtre d’Alexandrie et de toute l’Égypte » (archiiéreus) date du règne d’Hadrien qui place
tous les prêtres égyptiens sous l’autorité de ce fonctionnaire civil, un procurateur de rang équestre. Cette soumission sans équivoque du pouvoir religieux égyptien au pouvoir politique est le résultat d’une évolution née de la conquête romaine.

Une demande formulée à Tebtynis vers 189/190 de n. è. donne pour âge des enfants que l’on veut circoncire, sept et onze ans, preuve qu’il a été abaissé par rapport à la période pharaonique, P. Tebt. II, 292 = W. Chrest. 74 :


« [À…], stratège des districts de Thémistos et de Polémôn de l’Arsinoïte, de la part d’Isidôra fille de Pakèbkis fils de Marsisoukhos, sa mère étant […]is, fille de Marsisoukhos, prêtresse et […] du temple classé qui se trouve dans le village de Tebtynis, par l’intermédiaire de […], fils de Kroniôn, prêtre exempté d’impôt et stoliste du même temple. Désirant circoncire mon fils Pakèbkis, dont le père est Kroniôn, fils de Pakèbkis, petit-fils d’Harpokratiôn, prêtre exempté d’impôt et faisant fonction de prophète du même temple, ainsi que Panèsis, fils de mon oncle maternel décédé Marempsémis, fils de Marsisoukhos, et dont la mère est Thenpakèbkis, fille de Panèsis, eux aussi prêtres du même temple, les garçons (paides) étant […]. Je demande que soit, selon la coutume (kata to éthos), une lettre de ta part à son excellence le grand prêtre, afin que, avec son accord, les garçons puissent être circoncis et accomplir les charges du service sacré qui leur incombent. Ces garçons sont Pakèbkis, fils de Kroniôn, petit-fils de Pakèbkis, sa mère étant Isidôra, fille de Pakèbkis, âgé de 7 ans dans la 30e année [de Marc Aurèle et Commode, 189/190 de n. è.], et Panèsis, fils de Marempsémis, petit-fils de Marsisoukhos, sa mère étant Thenpakèbkis, fille de Panèsis, âgé de 11 ans dans la même 30e année. Mon mari susdit Kroniôn, fils de Pakèbkis, qui se trouve être en ce moment à Alexandrie, les conduira devant son excellence le grand prêtre ».



La décision d’un grand prêtre est consignée dans un papyrus de Soknopaiou Nèsos de 171 de n. è., BGU I, 347 = W. Chrest. 76 = Sel. Pap. II, 244 = P. Pestman, New Papyrological Primer 48 :


« Extrait des minutes de son excellence le grand prêtre Ulpius Serenianus. L’an 11 d’Aurelius Antonin César, notre maître. Mois
de Tybi, le 28 [23 janvier 171]. À Memphis. Il a salué le plus illustre préfet, et après cela, tenant audience au temple d’Apis, Panéphremmis fils de Stotoètis dit aussi Satabous, prêtre supérieur, ayant présenté son fils Panéphremmis et sollicitant la permission de le circoncire, en produisant à l’appui la lettre écrite à son sujet par Sarapiôn, stratège du district d’Hèrakleidès de l’Arsinoïte, par l’intermédiaire d’Alexandros, ancien gymnasiarque, datée du 6 Phaophi de la 10e année écoulée [3 octobre 169], Serenianus s’est renseigné auprès des coryphées et sous-coryphées et hiérogrammates présents lors de l’audience pour savoir si le garçon n’avait pas de marque de naissance. Ceux-ci ayant répondu qu’il n’en avait point, Ulpius Serenianus, grand prêtre et ministre des cultes, a apposé sa signature sur la lettre et ordonna que le garçon soit circoncis conformément à la coutume. “J’ai lu” ».




La circoncision des Juifs



Les Juifs d’Égypte ont maintenu une pratique issue de l’Israël ancien, mais qui est l’objet de conflits internes au judaïsme à l’époque hellénistique et romaine12. Les Grecs considèrent que cette coutume est un emprunt à l’Égypte, ainsi Diodore de Sicile (I, 28, 1-3) qui met, au premier siècle av. n. è., sur le même plan les Colchidiens et les Juifs : « Les Égyptiens déclarent par ailleurs que c’est à la suite de ces événements que de très nombreuses colonies ont été répandues depuis l’Égypte dans le monde entier. […]. Le peuple des Colchidiens du Pont-Euxin et le peuple des Juifs, entre l’Arabie et la Syrie, doivent […] leur origine à des colons venus de chez eux. Voilà pourquoi chez ces deux peuples s’est transmise depuis la plus haute Antiquité la coutume de la circoncision des enfants à la naissance ». Deux différences majeures distinguent cependant la circoncision égyptienne et la circoncision juive : l’âge du circoncis, et sur le plan chirurgical, le fait qu’elle consiste en une ablation partielle ou totale du prépuce. Sa signification dans le monde juif est donnée par la
Bible comme un signe de l’Alliance. La Septante ou Bible d’Alexandrie explique le rite en Genèse 17, 9-14 :


« Et Dieu dit à Abraham : “Quant à toi, tu observeras mon alliance (grec : diathèkè), toi et ta descendance après moi, pour la suite des générations. Et voici l’alliance que tu observeras entre moi et vous, et ta descendance après toi, pour la suite des générations : tout mâle parmi vous sera circoncis, et vous serez circoncis de la chair de votre prépuce, et ce sera le signe de l’alliance entre moi et vous. Et l’enfant de huit jours sera circoncis chez vous, tout enfant mâle, pour la suite de vos générations, le domestique né dans ta maison et l’esclave acheté à prix d’argent issu de tout fils d’étranger, qui n’est pas de ta descendance. Le domestique né dans ta maison et l’esclave acheté à prix d’argent seront circoncis par circoncision, et mon alliance sera sur votre chair pour une alliance éternelle. Et le mâle incirconcis, celui qui ne sera pas circoncis de la chair de son prépuce le huitième jour, cette âme-là sera exterminée de sa race, car elle a rompu mon alliance” ».


(Trad. Marguerite Harl légèrement modifiée, 
La Bible d’Alexandrie I, Paris, 1986).



Un papyrus grec de Zénon, P. Cair. Zen. I, 59 076 = CP Jud. I, 4, fait connaître des enfants circoncis dans l’Égypte ptolémaïque, sans qu’il soit possible de déterminer s’il s’agit de Juifs ou d’autres Sémites. Quatre enfants âgés de 7 à 12 ans esclaves sont offerts par Toubias, un notable Juif de Transjordanie, à Apollonios, le dioecète de Ptolémée II. Les deux incirconcis se nomment Aimos, âgé de 10 ans et Atikos, âgé de 8 ans. Les deux circoncis sont Audomos « environ 10 ans, yeux noirs, cheveux frisés, (nez) camus, cicatrice près de la paupière droite », et Okaimos « environ 7 ans, visage rond, (nez) camus, (yeux) clairs, (cheveux) roux et raides, cicatrice sur le front au-dessus de la paupière droite ». L’origine ethnico-religieuse des esclaves est difficile à établir. L’onomastique doit être maniée avec prudence, car leur nom dépend du bon vouloir du maître, qui a le droit de les renommer. Les deux incirconcis ont un nom à consonance sémitique, de même que probablement les deux circoncis. Audomos viendrait d’« Édom » (hébreu : adomi, la souche d’Édom, Édomite) ou du mot signifiant « rouge » (hébreu : adom), Okaimos
de la racine sémitique « Que le Seigneur élève » (koum).13 Si ces esclaves étaient nés dans la maison de Toubias, il était tenu de les faire circoncire selon la loi mosaïque citée ci-dessus. Il s’agit donc probablement d’esclaves achetés par Toubias. Il signale à Apollonios ces caractéristiques physiques, utiles en cas de fuite, et importantes dans un contexte grec puisque les Grecs considéraient cet usage comme « barbare ». Il reste cependant impossible de déterminer s’il s’agit d’esclaves juifs, ce qu’admettent Willy Clarysse et Katelijn Vandorpe14, ou d’esclaves d’origine arabe, peut-être des Nabatéens, comme le propose Xavier Durand15.

La domination romaine remet en cause la liberté pour les Juifs et les autres habitants de l’Égypte usant de cette pratique de faire circoncire leurs fils. Les Juifs d’Alexandrie et de la chôra connaissent une déchéance totale sur le plan politique. Le juridisme romain ne leur permet pas d’obtenir un statut spécifique : ils sont relégués dans la catégorie des pérégrins non-citoyens, que les Romains désignent comme « les Égyptiens » (latin Aegyptii, ; grec : Aigyptioi) qui rassemble les Grecs non-citoyens, les Égyptiens de culture et les Juifs qui sont des hellénophones16. Ils se voient cependant accorder quelques privilèges religieux : la dispense de paraître devant les tribunaux le jour du shabbat, la possibilité de recevoir une contrepartie pécuniaire à la place d’une mesure d’huile lors des distributions publiques, le droit de poursuivre comme un sacrilège le vol des livres sacrés, la substitution du bâton au fouet comme punition corporelle. L’écrasement de la révolte juive de 115-117 provoque un bain de sang, les troupes romaines massacrant sans discernement hommes, femmes et enfants. Les Romains nourrissent une véritable aversion pour la circoncision (circumcidere) qu’ils assimilent à la castration (excidere)17. La circoncision devient sous la plume
de l’historien Tacite (Histoires V, 5) au début du premier siècle de n. è., un des rites « sinistres, honteux et pervers » qui distinguent un peuple soucieux de « se séparer » des autres, et qui porte « une haine implacable (latin : hostile odium) au reste des hommes ». Tacite énumère dans ce passage une série de poncifs relevant de l’anti-judaïsme païen : l’appât du gain ; le refus de manger ou de coucher avec des étrangers, l’abstention de tout commerce avec des femmes étrangères alors que ce peuple est « très porté à la débauche », le mépris des autres dieux ; l’abjuration de la patrie, l’oubli des parents, des frères et des enfants. Un tel discours hostile aux Juifs existait cependant dans l’Égypte des Ptolémées18. Le droit impérial romain montre un durcissement de la loi sur la circoncision, qui aboutit à son interdiction sous l’empereur Hadrien. La législation romaine a d’abord interdit sous Domitien (81-96 de n. è.) la castration (latin : mutilare genitalia). Un senatus-consulte pris sous Nerva, en 97, précise que s’applique pour l’auteur du délit la loi Cornelia sur l’empoisonnement, qui prévoit la confiscation des biens et la déportation dans une île (latin : relegatio in insulam). Hadrien légifère par un rescrit conservé par Ulpien (Digeste 48, 8, 4, 2), c’est-à-dire par une réponse de l’empereur à une question écrite19, pour interdire la castration et la circoncision. Il date très probablement de 119/120 de n. è. Les protestations conduisent le pouvoir impérial à introduire une double exception pour les prêtres égyptiens et pour les Juifs. Les Égyptiens obtiennent, les premiers, quasiment immédiatement, satisfaction par un édit impérial d’Hadrien. Elle est liée à la création de la charge de grand prêtre d’Alexandrie et de toute l’Égypte, qui contrôle l’admission à la circoncision pour les fils de prêtres égyptiens. La révolte de Bar Kochba en Palestine (132-134 de n. è.) trouve l’une de ses causes dans le refus de cette introduction. Les Juifs d’Égypte exterminés par l’armée romaine de 115 à 117 de n. è. ne peuvent participer à cette résistance. Les Juifs retrouvent le droit à la circoncision sous Antonin (138-155), vers 150, mais en en limitant
la pratique aux seuls fils de Juifs. Le juriste Modestin le dit clairement dans ses Regulae conservés par le Digeste 48, 8, 11 : « Il est permis aux Juifs de circoncire seuls leurs fils en vertu d’un rescrit du divin Antonin le Pieux ; si quelqu’un le fait sur un individu qui n’est pas de cette même religion, il subira la peine édictée pour la castration ». La circoncision est l’un des points de séparation du judaïsme avec le christianisme, qui ne l’interdit pas, mais qui ne la rend pas obligatoire (Actes des Apôtres 15, 23-29). Le premier évêque non circoncis de Jérusalem, Marc, accomplit son ministère sous Hadrien.


La coupe des cheveux des éphèbes grecs



Les adolescents grecs de l’Égypte romaine vivent à l’âge de quatorze ans le rite de passage de la coupe des cheveux s’ils appartiennent à l’élite éphébique de la province. L’accès à l’éphébie était sévèrement contrôlé par le pouvoir romain. Dans les cités grecques où la documentation existe (Alexandrie et Ptolémaïs) elle est véritablement l’antichambre de la citoyenneté, tout ancien éphèbe étant intégré de droit au corps civique. Dans les métropoles de nome, elle est la porte d’accès à l’ordre des gens du gymnase. Les Juifs, en particulier ceux d’Alexandrie, les simples métropolites et les Grecs vivant dans les villages ne peuvent y accéder. L’article 44 du Gnomon de l’Idiologue réprime les fraudes concernant l’usurpation de la qualité d’ancien éphèbe. Cette exclusion crée des tensions en particulier pour les Juifs d’Alexandrie qui envoient en ce sens une ambassade auprès de l’empereur Claude en 41. Claude leur opposera dans une Lettre aux Alexandrins une fin de non-recevoir, P. Lond. VI, 1 912 = CP Jud. II, 153, colonne III, l. 52-59 :


« En ce qui concerne les requêtes que vous m’avez présentées avec insistance, voici mes décisions : à tous ceux qui sont passés par l’éphébie jusqu’à mon règne, je confirme et maintiens la possession du droit de cité alexandrine, avec tous les avantages et les privilèges dont jouit la cité, sauf pour ceux qui vous ont trompés en obtenant l’éphébie malgré leur naissance servile. Et j’entends également
confirmer tous les autres avantages qui vous ont été accordés gracieusement par mes prédécesseurs, les rois et les préfets, comme les avait confirmés Auguste »


(Trad. Paul Petit légèrement modifiée, 
Le premier siècle de notre ère, Paris, 1968, p. 183-184).



Cinq documents s’échelonnant de 58 de n. è. à la fin du iiie siècle donnent le nom du rite, les mallokouria (« coupe du mallos »), le nom de la mèche de cheveux coupés (mallos) et le nom des bénéficiaires, les mallocourètes20. L’importance sociale de cette fête est manifeste dans le P. Oxy. XLIX, 3 464, daté entre le 10 janvier et le 29 août 58, une requête adressée à l’exégète d’Alexandrie. Un citoyen alexandrin Hérakleidès, demande que son fils, Théôn, soit enregistré sans tarder sur les registres éphébiques par le gymnasiarque et le cosmète, car il vient de vivre la cérémonie de la coupe de ses cheveux en l’honneur de sa cité, Alexandrie au Grand Sarapieion en présence des représentants des autorités alexandrines. Ce père veut éviter que son fils ne reste à l’écart de la future promotion éphébique, bien que son dossier soit encore incomplet. Théôn doit être sur le point d’avoir quatorze ans, âge de l’entrée dans l’éphébie dans l’Égypte romaine, et probablement aussi dans l’Égypte ptolémaïque. Une invitation lancée à Oxyrhynchos, au iie ou au début du iiie siècle, atteste que la cérémonie crée une sociabilité, puisqu’un père, Apollonius, y convie des amis ou des parents pour participer à un banquet placé sous l’égide du dieu Sarapis (P. Oxy. XII, 1 484). La fête était de fait l’occasion de livraison de blé pour le repas (P. Mil. Vogl. II, 60, Tebtynis, iie siècle de n. è.). Les mallocourètes, issus des milieux aisés, sont considérés comme aptes à supporter la charge de liturgies (P. Oxy. XXIV, 2407, fin du iiie siècle). Le rite a des antécédents dans le monde des cités grecques à Athènes, où il était pratiqué le troisième jour (kouréôtis) de la fête des Apatouries, ou à Delphes. Mais la forme du mallos qui figure sur des portraits funéraires du Fayoum est égyptienne, puisqu’il s’agit très exactement de la « boucle de la jeunesse « ou « boucle d’Horus » portée par
les enfants égyptiens. Il faut donc admettre une convergence entre deux traditions, grecque et égyptienne, l’élite grecque ayant adopté cette boucle à l’égyptienne, qui subit cependant des phénomènes de mode capillaire au cours des siècles. Au premier et au deuxième siècle, la « boucle » se porte derrière l’oreille droite ou plus rarement derrière l’oreille gauche. Au troisième et au quatrième siècle, tous les portraits connus placent la « boucle » à droite. Elle peut se porter les cheveux dénoués ou noués en tresse. Dans le second cas, qui est le plus fréquent, la tresse peut se terminer par un nœud plus ou moins volumineux de cheveux. Elle peut aussi se prolonger, avec ou sans nœud, par deux rubans. Sa longueur, cheveux dénoués ou noués en tresse, est de taille variable, elle peut rester cachée derrière l’oreille ou tomber au niveau du cou ou atteindre l’épaule. Les portraits du ive siècle offrent une très grande variété de boucles avec l’apparition de types nouveaux. Certains semblent des variantes de ceux connus aux siècles précédents, tel celui faisant apparaître des cheveux prolongés par deux rubans. D’autres sont novateurs, ainsi la double boucle.

La question de la barbe se pose pour l’âge adulte. La barbe est pour les Grecs l’expression du masculin, comme les règles sont celle du féminin21. Elle est aussi une affirmation de la maturité sexuelle masculine. Elle ne doit pas être clairsemée, mais fournie. Le simple collier ou la barbiche sont vus de manière dépréciative. Les expressions « à la barbe chétive » (grec : spanopôgôn) ou à la « mauvaise barbe » (grec : kakopôgôn) sont utilisées dans l’Égypte romaine pour désigner des hommes mûrs qui n’ont pas les attributs d’une virilité idéale (P. Tebt. III, 814, l. 27).





Les rites féminins de passage




L’excision des filles égyptiennes dans l’Égypte grecque



Le rite de l’excision, qui est une autre forme d’incision des parties génitales, correspond très exactement à celui de la circoncision pour les hommes22. L’Égypte pharaonique n’a pas livré de sources sur cette pratique23. Strabon, un contemporain d’Auguste, affirme cependant dans sa Géographie (XVII, 2, 5) que les Égyptiens pratiquent à la naissance de tous les enfants, la circoncision (péritemnein) pour les garçons, et l’excision (ektemnein) pour les filles, et que cette coutume a été transmise aux Juifs. Il revient d’ailleurs dans un autre passage (XVI, 4, 9) sur l’excision juive. À la différence de la circoncision masculine, l’excision féminine ne fait l’objet d’aucune prescription dans la Bible. Ni les Grecs, ni les Juifs d’Égypte n’ont dû la pratiquer24. L’ethnographe Xanthos de Lydie (FGH III C 765, F4a) considère, au ive siècle av. n. è., l’excision comme une pratique lydienne, qui a pour objet d’assurer aux femmes une éternelle beauté juvénile. Cet auteur établit un parallèle avec la castration des garçons lydiens, et non avec la circoncision. L’auteur inconnu d’un traité attribué à Galien, Pseudo-Galien, Le médecin. Introduction (Introductio sive medicus), peut-être un Grec d’Égypte25, justifie ainsi son usage en Égypte. L’excision qu’il décrit est une ablation du clitoris nommé « nymphe ». Le terme de « nymphes » est employé par les modernes pour désigner les petites lèvres (10, 9).


« Pour la partie honteuse des femmes, car c’est ainsi que l’appelaient les anciens, le sexe lui-même s’appelle “peigne” [la vulve] ; ce qui enveloppe le sexe, “ailes” [les lèvres] ; le petit morceau de chair au niveau de la fente, “nymphe”, que, du fait de sa proéminence, les Égyptiens décident souvent d’exciser (ektomè) chez les jeunes filles. »


(Trad. Caroline Petit, Paris, CUF, 2009)




L’excision égyptienne est une clitoridectomie. L’information se trouve aussi sous la plume de Philon d’Alexandrie (Questions sur la Genèse III, 47). Le mode opératoire est présenté dans des textes médicaux, ainsi Aetius d’Amide qui a reçu sa formation médicale à Alexandrie au ve siècle de n. è. (Sur la pratique médicale 16, 115). Une forme encore plus mutilante de l’excision est rapportée par Agatharchide de Cnide (iie siècle av. n. è.) dans son De la Mer Rouge (V, 62b) : la tribu nomade des Colobi, peuple vivant près du Golfe d’Adoulis (actuellement en Érythrée), aurait enlevé à la fois le clitoris et les lèvres. L’excision n’est mentionnée que dans une seule source documentaire pour l’époque grecque et romaine, dans un papyrus appartenant aux archives des reclus du Sarapieion de Memphis, UPZ I, 2 = C. Pap. Hengstl 5626. Ce document est une plainte (grec : hypomnèma) adressée par le reclus égyptien Harmaïs, compagnon du reclus grec Ptolémaios, à propos d’une affaire qui le lie à une jeune fille (grec : thygather), Tathèmis. Elle est écrite en mars 163 au stratège du nome memphite Dionysios. Le texte est écrit d’une main que l’on peut rapprocher de deux autres papyrus grecs des archives des reclus (UPZ I, 8 et 47). Harmaïs, a sans doute rédigé sa plainte en démotique, avant de la faire traduire en grec27. Harmaïs déclare vivre sa cinquième année de réclusion dans le Grand Sarapieion. L’objet de la plainte est de dénoncer une escroquerie dont a été victime Tathèmis de la part de sa mère Néphoris. Cette dernière a en effet obtenu qu’Harmaïs lui remette 1 300 drachmes appartenant à Tathèmis, pour la doter en vue de son mariage prochain, qui sera précédé de la cérémonie de l’excision (ektemnein), « selon la coutume égyptienne », ainsi que de l’achat de vêtements. Mais Néphoris une mère malhonnête, s’est approprié la somme. La nature de l’activité de Tathèmis et ses liens avec Harmaïs sont l’objet d’un débat. Harmaïs déclare qu’elle « demeure elle aussi dans le sanctuaire et vit de dons qu’elle recueille [qu’] elle avait réuni 1 300 drachmes de cuivre, et que cette somme lui a été confiée comme dépôt (parathèkè) ». Pour nombre de commentateurs, Tathèmis est une prostituée sacrée et Harmaïs son souteneur. Dorothy J. Thompson estime que la prostitution est une
hypothèse envisageable28. Michel Chauveau juge que son épargne était « le produit au moins partiel de la prostitution »29. Mais le plaignant dit clairement que les ressources de Tathèmis viennent de la mendicité. Il pourrait certes dissimuler la véritable origine de ses revenus, mais cela supposerait des détournements de fonds au détriment des revenus du temple, puisque la prostitution sacrée est reconnue par le pouvoir lagide. La nature de la relation entre cet homme et cette jeune fille ne doit pas être interprétée comme celle d’un proxénète à une prostituée, mais comme pour Ptolémaios fils de Glaukias et les Jumelles Thagès et Thaous comme un lien de « tuteur » à des « pupilles ». Il est en effet hautement vraisemblable que Tathèmis soit la sœur des Jumelles et qu’elle soit venue se réfugier au Sarapieion dans les mêmes circonstances. Le texte ne permet en rien d’imagi- ner un lien « charnel » entre eux. Ce papyrus grec permet en revanche de faire un lien entre excision et mariage, puisque Tathèmis appartient à la classe d’âge des jeunes filles et que l’opération intervient en vue de son mariage. Il s’agit donc d’un rite égyptien pratiqué à la puberté30.


Les Thérapeutéria dans l’Égypte romaine



La documentation papyrologique grecque d’époque romaine fait également connaître une fête appelée Thérapeutéria. Des quatre papyrus les mentionnant, trois proviennent d’Oxyrhynchos. Deux sont des lettres d’invitation datables du iiie siècle de n. è. :


P. Oxy. LXVI, 4542 : « Severus t’invite à dîner dans sa maison à l’occasion des Thérapeutéria de sa fille, aujourd’hui le 19 (?), à partir de la 9e heure ».

P. Oxy. LXVI, 4543 : « Ischys t’invite pour les Thérapeutéria de sa fille dans sa maison, le 17, à partir de la 9e heure ».




Une troisième invitation figurerait sur un papyrus d’Oxyrhynchos du iie siècle, très mutilé (P. Lond. inv. 3 07831). Ces lettres sont de courts billets de rappel envoyé le jour même. Le quatrième document, P. Oxy. Hels. 50 (Oxyrhynchos, iiie siècle) mentionne la livraison de vin pour la fête. Le mot thérapeutéria doit être rapproché du verbe thérapeuein : « Honorer, servir, entretenir, soigner, guérir ». Il peut renvoyer en particulier au monde religieux (le service des dieux et des temples) ou aux soins du corps. Deux interprétations sont possibles. Dominic Montserrat lie ces fêtes organisées par le père dans le cadre de la maison familiale à un rite de passage fondé sur l’apparition des menstrues de sa fille. Ce rite aurait un caractère prénuptial. Pour Sabine R. Huebner, ce rite doit être identifié avec l’excision des jeunes filles32. Elle considère comme étrange d’inviter parents et amis pour célébrer cette transformation du corps de la jeune fille. Elle constate l’absence de tout précédent ou parallèle dans le monde grec et romain, alors que dans le monde juif elle est au contraire une période de réclusion et de séparation d’avec les hommes. Ces deux positions sont conciliables si l’on se fonde sur Philon d’Alexandrie qui établit un lien direct entre l’apparition des règles et l’excision, dans un passage mentionné ci-dessus (p. 127) des Questions sur la Genèse (III, 47) qui est conservé par la seule traduction arménienne du philosophe juif d’époque augustéenne : « Les Égyptiens, d’après leur coutume régionale, c’est à l’âge de quatorze ans, quand le mâle commence à prendre du sperme et les règles de la femme à couler, qu’ils circoncisent le pubère et la nubile ». Le fait qu’une seule source documentaire explicite soit parvenue, UPZ I, 2, sur cette pratique pour l’Égypte grecque et romaine ne signifie nullement que cette pratique égyptienne soit réprouvée ou méprisée. Le rite de passage masculin de la mallokouria n’est attesté que par cinq papyrus documentaires.



La coupe des cheveux féminins



L’Égypte grecque et romaine n’offre aucune source sur la coupe de sa chevelure par les femmes au moment de leur mariage, un rite prénuptial attesté dans le monde des cités classiques à Athènes, Délos, Mégare ou Trézène. L’offrande de la chevelure féminine n’est connue que dans un contexte religieux d’offrande à la divinité par des fidèles de tous âges, ainsi le don de la reine Bérénice, épouse de Ptolémée III Évergète Ier à Aphrodite Arsinoè Zéphyritis. La reine honore une promesse à la déesse afin de favoriser le retour du roi, son époux, dans une ode à l’amour conjugal. Ce sacrifice est décrit dans la Boucle de Bérénice, poème latin de Catulle LXVI, adapté du poète alexandrin Callimaque dans une élégie perdue qu’il compose probablement au retour de Ptolémée III à Alexandrie à l’automne 245 av. n. è. Ce type d’offrande aurait pour les uns un caractère purement grec33, pour d’autres il relèverait aussi de traditions égyptiennes34. L’offrande ayant disparu du sanctuaire d’Aphrodite où elle avait été déposée, au Cap Zéphyrion (le Cap d’Aboukir) à Alexandrie, l’astronome de la cour, Conon de Samos, déclare la reconnaître dans le ciel après son envol dans les airs pour devenir une constellation qu’il nomme « chevelure de Bérénice » (phénomène du katastérismos : « astralisation ») :


« Celui qui a dénombré tous les flambeaux du ciel immense, qui a découvert le lever et le coucher des constellations, qui sait comment est obscurcie la flamme resplendissante du soleil rapide […] celui-là même, Conon, au milieu de la lumière céleste, m’a vue, boucle détachée du front de Bérénice, jeter des feux éclatants, après que cette reine m’eut promise à plusieurs déesses […]. Mais, quand ton époux prit congé de toi, quelles tristes paroles sortirent de ta bouche ! Par Jupiter, que de fois ta main a usé tes yeux ! Quel si grand dieu t’a ainsi transformée ? Ou bien serait-ce que les amants ne peuvent supporter l’éloignement de la personne chérie ? À ce moment tu promis
à tous les dieux de me sacrifier pour ton tendre époux, sans oublier de verser le sang des taureaux, s’il revenait près de toi. Lui, en peu de temps, il avait conquis l’Asie et l’avait ajoutée aux frontières de l’Égypte. Voilà pourquoi, offerte à l’assemblée céleste, j’acquitte par le don d’aujourd’hui le vœu que tu lui adressas jadis. C’est bien malgré moi, ô reine, que j’ai quitté ton front, oui, malgré moi […]. Tâchez plutôt, ô épouses, que toujours la concorde, que toujours un amour inaltérable habitent vos demeures. Et toi, reine, lorsque les yeux tournés vers les astres, tu offriras, pendant les jours de fête, des sacrifices à la divine Vénus [Aphrodite], ne me laisse pas manquer de parfums, moi qui t’appartiens, mais consacre-moi de riches présents. Si les astres sont bouleversés, puissé-je revenir à la chevelure royale ! Qu’auprès du Verseau brillent les feux d’Orion (vers 1-4 ; 7-9 ; 29-39 et 87-94). »


(Trad. Georges Lafaye, Catulle. Poésies, Paris, CUF, 1923).






L’accession à la majorité juridique




La majorité masculine



La majorité légale des jeunes Grecs dans l’Égypte ptolémaïque semble fixée à 16 ans dans la chôra, et très probablement aussi dans les trois cités grecques (Alexandrie, Naukratis et Ptolémaïs). Cette hypothèse repose sur l’âge de la majorité royale des jeunes Ptolémées dont les sources attestent qu’elle est fixée à 16 ans, et sur des parallèles dans la Grèce archaïque et classique, où cet âge correspond depuis Solon à celui de la puberté (hèbè). Le décalage entre une éphébie fixée à 14 ans et une majorité fixée à 16 ans trouve de nombreux précédents dans les cités classiques : à Athènes, l’éphèbe de 18 ans n’est majeur qu’à 20 ; à Sparte, l’irène de 14 (ou 16) ans n’est majeur qu’à 30. Le mineur est dit dans les papyrus « celui qui n’a pas l’âge » (oudépô ônta tôn étôn) ; le majeur celui qui a « l’âge légal » (ennomos hèlikia). La majorité des jeunes Égyptiens doit être fixée au même âge. Celui-ci ne peut être déterminé précisément dans l’Égypte pharaonique, tant la documentation est clairsemée
et inégale (Bernadette Menu). La majorité permet d’agir juridiquement sans tuteur, d’ester en justice, de conclure des contrats, de se marier, d’adopter un enfant, de faire un testament, etc. Les jeunes majeurs doivent cependant se faire une place dans la société.

L’élite grecque des jeunes majeurs peut intégrer le corps des néaniskoi, une institution attestée dans le Fayoum à Philadelphie et à Hermônthis, ainsi qu’en Haute Égypte, à Krokodilopolis et à Omboi. Ils reçoivent une formation militaire, qui les prépare aux fonctions d’officiers, et une formation administrative, qui en fait le vivier des futurs hauts fonctionnaires de l’État ptolémaïque. Ils participent à la direction du gymnase, où ils s’occupent en particulier des questions touchant la classe d’âge des « hommes ». Au gymnase de Philadelphie, l’organisation de la course aux flambeaux des hommes leur incombe (BGU VI, 1256, 147/146 ou 136/135 av. n. è.). Leur activité a également une dimension religieuse. À Théadelphie, leur dévotion est tournée vers Osiris et Harpocrate. Osiris identifié à Dionysos est par excellence le dieu « jeune » plein de vie et d’énergie ; Harpocrate, dieu de l’enfance, est aussi une divinité de la vitalité adolescente et juvénile.

Ils agissent collectivement dans certains conflits internes de la vie sociale et politique. Un témoignage en est offert par une inscription de la cité de Ptolémaïs, I. Louvre 4, qui date du règne de Ptolémée II ou de Ptolémée III. Ce document est un décret du conseil (boulè) et du peuple (démos) en l’honneur des prytanes, qui contient l’unique mention des néôtéroi pour l’Égypte ptolémaïque dans un cadre institutionnel. Il faut identifier ces néôtéroi aux néoi (les « jeunes gens ») dont les collèges sont attestés dans l’ensemble du monde grec et hellénistique, à l’exception précisément de l’Égypte. Ces jeunes citoyens soutiennent dans le débat politique les orientations oligarchiques des prytanes :


« Il a plu au conseil et au peuple. Hermas fils de Dorkôn [du dème] de Mégistos a proposé. Attendu que les prytanes qui étaient collègues de Dionysios fils de Mousaios, durant la huitième année, Dionysios fils de Mousaios [du dème d’] Hyllos, Hippias fils de Diôn [du dème] de Mégistos, Kratios fils de Prokritos [du dème] de Philotéra, Kissos fils de Néarkhos [du dème] d’Andania, Hèliodôros
fils de Nikomakhos [du dème] de Danaé, Néoptolémos fils de Théodôros [du dème] de Karanos, d’une manière bonne et digne, se sont occupés de la cité, voyant certains des citoyens se conduire de façon incorrecte et provoquer un tumulte qui n’était pas commun dans les sessions du conseil et de l’assemblée et surtout durant les élections aux magistratures, en étant arrivés jusqu’à la violence et à l’impiété, s’attachèrent à ce scandale, en le réprimant à l’aide des peines prévues par les lois, grâce à quoi il arriva que la cité fût mieux gouvernée ; qu’ensuite ils votèrent aussi de recruter le conseil et les tribunaux parmi des citoyens choisis, à propos desquels s’irritaient les néôtéroi, tandis que tous les autres citoyens, choisissant d’être mieux gouvernés, estimaient aussi au sujet de ceux-ci qu’il était utile à la cité d’être administrée […] un administrateur, afin que […] »


(Trad. Étienne Bernand légèrement modifiée, Inscriptions grecques d’Égypte 
et de Nubie au Musée du Louvre, Paris, 1992, no 4, p. 21-25).



Les jeunes gens peuvent être mêlés de manière plus douloureuse aux affrontements politiques. C’est le cas sous Ptolémée VIII Évergète II « Physcôn » (« Le Bouffi ») qui fait massacrer une partie de la jeunesse grecque d’Alexandrie et de la chôra. Ces violences sont la conséquence de la guerre civile qui l’oppose à sa sœur Cléopâtre II de 132/131 jusqu’à la prise d’Alexandrie par Physcôn, sans doute durant l’année 127/126 av. n. è. La répression est liée à la dissolution de toutes les associations grecques, éducatives, sportives, religieuses et professionnelles qui pourraient être des lieux de contestation, d’opposition ou de résistance au pouvoir. Elle se manifeste par l’élimination physique de jeunes gens par le fer, les flèches et les flammes dans le gymnase (et/ou) le théâtre d’Alexandrie. Valère Maxime (IX, 2 ext. 5), livre, entre 27 et 47 de n. è., un témoignage précis : « Un jour que le gymnase était rempli d’une nombreuse jeunesse, il l’enveloppa d’un cercle d’armes et d’incendie, et fit périr tant par le fer que par la flamme tous ceux qui s’y trouvaient rassemblés » ; Ampelius, au deuxième siècle, Liber memoralis 35, 3, relate de son côté : « Ptolémée Physcôn, qui fit massacrer les séditieux dans le théâtre, livra aux flammes les autres (c’est-à-dire ceux qui n’étaient pas morts sous les flèches) ». Cette politique brutale
s’était déjà exprimée en 145 av. n. è. quand il contraint à l’exil une grande partie des anciens éphèbes du règne de son frère ennemi Ptolémée VI. Les persécutions de Ptolémée VIII visent aussi les intellectuels du Musée d’Alexandrie, poussés à l’exil en 145, et les Juifs d’Alexandrie qui échappent alors à un pogrom grâce à une amnistie. Cette politique intérieure s’accompagne d’un intérêt programmatique du roi pour la composante égyptienne du royaume35.

Dans l’Égypte romaine, la majorité masculine est déterminée par le statut juridique et fiscal. Le droit romain la fixe à 25 ans pour tous les citoyens romains (latin : Cives Romani). Le droit pérégrin applicable aux Grecs d’Égypte et aux Égyptiens qui n’ont pas reçu la citoyenneté romaine, fixe la majorité à 14 ans. La langue grecque dit le « mineur » par le terme aphèlix, et le « majeur » par celui de téleios. L’édit de Caracalla de 212 unifie ces différents statuts, en portant à 25 ans l’âge de la majorité pour tous les habitants libres de l’Empire devenus citoyens romains. Le règne de Caracalla est marqué – comme celui de Ptolémée VIII – par un massacre de la jeunesse masculine alexandrine. Les événements tragiques d’avril 216 naissent de la défiance des jeunes élites grecques vis-à-vis d’un empereur qui prétend être un « nouvel Alexandre »36.


Tutelle et pouvoir des femmes grecques



Dans l’Égypte ptolémaïque, les femmes restent toute leur vie des mineures assistées pour tous les actes juridiques par un kyrios, père, mari, fils, ou proche parent. Le tuteur leur permet de rédiger des contrats et d’agir en justice où elles peuvent plaider comme demanderesses ou défenderesses, plaignantes ou accusées. Il existe cependant quelques exceptions où l’on voit des femmes agir sans tuteur. C’est le cas dans la plainte de Ptolémaia, une femme du politeuma juif d’Hérakléopolis (Moyenne Égypte) qui dépose seule une plainte (P. Polit. Iud. 10) devant les archontes du politeuma en 138/137 av. n. è. contre une autre femme, Tétôïs, qui ne lui livre
pas la laine filée qu’elle lui a payée. Il ne faut pas voir dans cette situation une éventuelle influence de la pratique juridique biblique, mais un élément montrant l’évolution de la femme grecque vers plus d’indépendance à l’époque hellénistique. La Syrienne Élaphion, sans doute une femme d’affaires d’Éléphantine (P. Eleph. 3 et 4), au début du iiie siècle av. n. è., change à deux reprises de tuteur, en choisissant les hommes qui peuvent lui être le plus utile. La notion d’une majorité féminine existe. Les archives de Drytôn déclarent qu’Apôllonia (la deuxième épouse de Drytôn) et ses sœurs sont devenues majeures (grec : enèlikoi) en 152/15137. Naphtali Lewis considère que cette majorité est liée au mariage d’Apôllonia38. Mais une preuve manque pour une telle théorie. Mais les femmes ne participent en rien à la vie politique des trois cités grecques. Elles n’appartiennent pas à leur corps politique et ne peuvent assumer des magistratures. Elles sont de même exclues des charges de fonctionnaires de l’État ptolémaïque. Elles sont cependant pleinement intégrées au culte des cités et au culte royal. La différence est fondamentale avec les femmes égyptiennes qui peuvent agir juridiquement seules. Le droit égyptien de l’époque tardive, saïte, perse, ptolémaïque (et romaine) ignore totalement la tutelle des femmes. Les contrats démotiques traduits en grec et les souscriptions grecques des contrats démotiques ne mentionnent jamais l’existence d’un tuteur sur les femmes. Les reines ptolémaïques n’assument pas seules la charge royale quand elles dirigent de facto le royaume. Elles le font en assurant provisoirement la tutelle ou la corégence d’un roi mineur. Cléopâtre Ire est la première reine, depuis le nouvel empire, à diriger seul l’État égyptien, au nom de son jeune fils, Ptolémée VI. Cléopâtre III exerce seule le pouvoir, après la mort de son époux Ptolémée VIII, de 116 à 101, au nom de ses fils. Cléopâtre VII a pour corégents trois rois, Ptolémée XIII, son frère qui meurt noyé dans le Nil à 14 ans le 27 mars 47 av. n. è., Ptolémée XIV, son neveu, qui meurt à 15 ans empoissonné par la reine qui craignait qu’il n’accapare vraiment le pouvoir et qui est soucieuse d’assurer l’avenir
de Césarion, le fils qu’elle eut de César (ou d’Antoine), puis enfin, à partir de 41, Ptolémée XV Césarion (né en 44), qui n’est qu’un très jeune enfant. Le protocole prend cependant acte du fait que la reine possède le pouvoir effectif à partir de son association avec Ptolémée XIII en plaçant la reine en tête. Cléopâtre règne seule de 47 à 41, mais il s’agit là d’une situation extraordinaire. La position de force de l’amante de César lui permet de ne pas chercher un autre époux, ce à quoi durent se résoudre d’autres reines, par exemple Cléopâtre-Bérénice III qui est contrainte d’épouser en 80 son cousin Ptolémée XI qui s’empresse de la faire assassiner.

Dans l’Égypte romaine, les femmes pérégrines ne prennent aucune part à la vie politique et administrative de la province. La situation est à la fois un héritage ptolémaïque et une réalité conforme au reste de l’Empire romain. Elles ne sont pas citoyennes des trois, puis quatre cités grecques (après la création d’Antinooupolis en 130 par Hadrien), et n’assument aucune magistrature. Elles participent en revanche à la vie religieuse et économique. Leur participation à la production et au commerce se révèle par l’usage de plus en plus important de noms de métiers féminisés. Comme pour l’époque ptolémaïque, elles peuvent rédiger des contrats et agir en justice avec un tuteur. En l’absence de tuteur légal (père, mari etc.) ou de tuteur testamentaire, la femme pérégrine doit saisir les autorités compétentes pour demander la désignation d’un tuteur datif. Ce rôle revient normalement à l’exégète, qui est un magistrat municipal. Dans deux papyrus d’Oxyrhynchos (P. Oxy. XII, 1 473 et P. Oxy. I, 56 = M. Chrest. 320), la femme s’adresse au stratège du nome. Un papyrus grec du 27 novembre 217, P. Diog. 16 (Ptolémaïs Euergétis ?), illustre les différentes étapes de la procédure : requête présentée auprès de l’exégète ; attestation de l’exégète déclarant avoir pris connaissance de la demande ; lettre de l’exégète transmettant la requête aux archivistes ; attestation de l’assistant de l’exégète certifiant que le dossier a été transmis. La demande est formulée par une Alexandrine, Dioskorous, qui a besoin d’un tuteur pour rendre légale une quittance pour le remboursement d’un prêt à Marcus Lucretius Diogénès. Le document a été transmis grâce aux archives familiales de ce Romain d’Égypte. Il ne comporte pas en effet l’en-tête avec la date et le lieu de rédaction : il s’agit vraisemblablement
d’une copie, l’original étant conservé dans les archives publiques de Ptolémaïs Euergétis, la capitale du nome Arsinoïte. Dioskourous n’est pas autrement connue. Sa qualification de citoyenne (grec : astè) signifie que son père est un citoyen alexandrin, membre d’une tribu et d’un dème. Le tuteur (kyrios) est également un citoyen alexandrin. Il est intéressant de constater la manière dont elle va toucher les intérêts de la somme prêtée. L’emprunteur, Diogénès, ne les versera pas en argent, mais en mettant une de ses esclaves au service de Dioskorous durant la période du prêt. Il reviendra cependant à Dioskorous de la nourrir et de la vêtir. Cette mise à disposition d’un(e) esclave s’appelle la paramonè.


« Dioskorous, fille de Hiérax, citoyenne [d’Alexandrie], âgée d’environ 30 ans, avec une cicatrice au sourcil droit, accompagnée de mon tuteur que je choisis de mon plein gré par l’intermédiaire Ammônios, appelé aussi Sôtèrikhos, prêtre et exégète, en vertu du document qu’il a envoyé et dont la copie figure ci-dessous, le tuteur étant Sarapiôn, fils d’Hèras, petit-fils d’Harpokratiôn (sic), de la tribu néocosmienne et du dème d’Althaia, âgé d’environ 30 ans, avec une cicatrice à la joue gauche, à Marcus Lucretius Diogénès, âgé de 23 ans, avec une cicatrice au sourcil gauche : elle reconnaît qu’elle, Dioskorous, reçoit de lui en mains propres six cent cinquante-quatre drachmes d’argent comme capital, représentant l’équivalent de la somme qu’il lui a empruntée en vertu d’un contrat public validé par l’entremise du même bureau l’année précédente au mois de Phaophi, à la condition que, en échange des intérêts sur la somme d’une drachme [soit 12 %], de nourriture et d’habillement, elle ait à son service l’esclave de Diogénès, Pasistilla, appelée aussi Kouneinis ; ni elle, Dioskorous, ni son entourage ne poursuivront Lucretius Diogénès ou son entourage, ni à propos des six cent cinquante-quatre drachmes d’argent qu’elle a reçues, constituant le capital, ni à propos du service mentionné, ni à propos de quelque autre affaire que ce soit sans exception, écrite ou non, dans le passé et jusqu’à ce jour, de quelque manière que ce soit.

Voici la copie du document : Ammônios, appelé aussi Sôtèrikhos, prêtre, exégète et président du prytanée, membre du conseil, aux archivistes, salut. J’ai reçu une pétition au nom de Dioskorous, fille de Hiérax, citoyenne [d’Alexandrie], et je vous envoie une copie par l’entremise d’Harpalos, assistant du service, pour que, si absolument
rien ne s’y oppose, vous traitiez avec elle de l’affaire ci-dessous, puisque Sarapiôn, fils d’Hèras, petit-fils de Sarapiôn, lui a été attribué comme tuteur comme elle l’a demandé. Occupe-toi de cela comme il convient. Salut. La 16e année de Lucius Septime Sévère, Pieux, Pertinax, et Marc Aurèle Antonin, Pieux, Augustes, et Publius Septime Géta César Auguste, le 30 Hathyr [= 27 novembre 207].

À Ammônios, appelé aussi Sôtèrikhos, prêtre et exégète, de la part de Dioskorous, fille de Hiérax, citoyenne [d’Alexandrie], en compagnie de mon tuteur que je choisis volontairement par ton entremise, Sarapiôn, fils d’Hèras, petit-fils de Sarapiôn, de la tribu néocosmienne et du dème d’Althaia. J’ai reçu en retour de Marcus Lucretius Diogénès six cent cinquante-quatre drachmes d’argent qu’il me devait en vertu d’un contrat public validé par l’entremise du bureau local, l’année passée, c’est-à-dire la 15e, à la condition que, au lieu des intérêts sur la somme, j’aie à mon service l’esclave de Diogénès, Pasistilla appelée aussi Kouneinis. J’ai produit une quittance, mais je suis empêchée [de la faire valider], car je n’ai pas de tuteur légalement attribué, du fait que je suis sans mari et que je n’ai ni père, ni grand-père paternel, ni frère, ni fils. C’est pourquoi, choisissant par ton intermédiaire Sarapiôn, mentionné ci-dessus, je présente ma requête et je demande que l’on ordonne aux archivistes de donner leur accord à ce que je rédige la quittance pour les drachmes mentionnées précédemment, en compagnie de mon tuteur Sarapiôn, sans empêchement. Lu. Moi, Harpalos, assistant du prytane et de l’exégète, j’ai apporté le document. Même date. »


(Trad. Paul Schubert légèrement modifiée, Les archives de Marcus Lucretius Diogenes et textes apparentés, Bonn, 1990, no 16, p. 117-124).



Les seules femmes pérégrines agissant sans tuteur sont celles qui l’exercent sur des enfants, la pratique provinciale maintenant des droits qui n’existent, ni dans le droit grec d’époque classique, ni dans le droit romain qui estime qu’il s’agit d’un virile munus (D. 26, 1, 18). Un rescrit de l’empereur Alexandre Sévère daté de 224 de n. è. récuse le droit d’être tutrice aux femmes en raison de la « faiblesse du sexe féminin ». Le témoignage d’une pérégrine devenue citoyenne romaine atteste dans ce second papyrus de la vitalité de l’institution juste après l’édit de Caracalla. Cette tutela mulierum concerne la mère sur ses enfants, mais aussi la sœur sur ses jeunes
frères, et la grand-mère sur ses petits-enfants. Elle est connue par deux papyrus tout à fait explicites : P. Mich. V, 232 (début du premier siècle) et BGU 1 070 = M. Chr. 323 de 218.


Les femmes romaines



Les Romaines vivant en Égypte peuvent obtenir la désignation d’un tuteur légal, dans le cadre de la datio tutoris, qui est documentée par six documents papyrologiques (papyrus ou tablettes ; en latin, bilingues, ou traduits du latin en grec) datés pour les plus anciens du iie siècle de n. è.39. Ces textes doivent être mis en parallèle avec deux tablettes d’Herculanum (Latium), qui conservent en latin les termes de la mise en œuvre de cette tutelle dative des femmes par des magistrats municipaux peu avant 79 av. n. è. Ces textes retrouvés en Égypte attestent de la permanence, dans cette province, d’une institution qui fait figure d’anachronisme au début de l’Empire. Un vote du sénat romain (sénatus-consulte), sous Claude ou Néron, étend cette loi aux provinces romaines. La législation « centrale » sénatoriale a donc pénétré en Égypte, ce qui montre combien l’Égypte est fondamentalement une province romaine et combien le thème historiographique de sa « singularité » doit être sérieusement nuancé. La désignation d’un tuteur intervient à défaut de tuteur légal ou testamentaire. Les cas pratiques sont l’absence de tuteur ou la nécessité de son remplacement si le tuteur est mineur, fou, sourd ou muet. Les Romaines d’Égypte choisissent la personne de leur choix, la demande étant formulée auprès du préfet d’Égypte, moins souvent auprès de l’exégète. Certains documents ne conservent que la requête (petitio), par exemple P. Oxy. XXXIV, 2710, d’autres la requête et la dation (petitio-datio), par exemple P. Mich. III, 165.


La pratique provinciale de la tutelle féminine pour des mineurs (en latin : materna potestas) est adoptée par les Romains en Égypte, mais elle connaît une modification terminologique. La Romaine d’Égypte intervient formellement non en tant que « tutrice », mais en tant qu’« assistante » d’un tuteur masculin qui n’a qu’un pouvoir nominal. L’usage du mot « assistante » (grec : épakolouthètria) pourrait avoir été imposé par Hadrien, étonné et scandalisé lors de son voyage en 130-131, de voir des Romaines se nommer « tutrices » à l’encontre de la tradition du droit romain. Le droit romain classique tolérant l’administration des biens et la gestion des affaires du mineur par sa mère, l’innovation est donc limitée.

La femme romaine peut cependant agir sans tuteur si elle est mère de trois fils. Cette mesure date de l’empereur Auguste qui voulait encourager la natalité romaine. Ce ius trium liberorum est attesté par le P. Oxy. XII, 1 467 (263 de n. è.) qui montre qu’il est attribué par le préfet d’Égypte. Son application fut importante en Égypte, comme en témoigne la liste de cent quatorze documents concernant l’utilisation de ce droit des mères de famille nombreuse40.



La pluralité des droits dans l’Égypte sous domination grecque et romaine, un espace multiculturel, est donc une donnée majeure. Le statut juridique des habitants, hommes ou femmes, est fonction de leur appartenance pour la période ptolémaïque aux deux catégories des Hellènes et des Égyptiens, et pour l’époque romaine aux trois grandes catégories, citoyens romains, citoyens pérégrins dans les trois, puis quatre, poleis grecques, et pérégrins non-citoyens regroupés dans une même « nation égyptienne ». En conférant le droit de cité romaine en 212 de n. è. à tous les habitants libres de l’Empire (à l’exception des déditices), Caracalla ne met pas fin à cette diversité, puisque les anciens pérégrins restent fidèles au droit local. Ces critères juridiques interfèrent avec les rites de passage de sociétés également structurées en classes d’âges selon des « initiations »
qui trouvent des parallèles dans d’autres époques du monde gréco-romain et au-delà. L’égalité juridique entre hommes et femmes de l’époque pharaonique reste l’apanage des seules femmes Égyptiennes, les Grecques et les Romaines restant – pour l’essentiel et en dépit de réelles évolutions – sous la tutelle des hommes.
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Deuxième partie

Vivre l’âge mûr



Chapitre 5

Le mariage : la diversité 
des contrats

La documentation papyrologique offre un ensemble de sources exceptionnelles qui relèvent de l’histoire du droit privé. Mais leur étude intéresse aussi les anthropologues, les ethnologues, les sociologues, les psychologues et les psychanalystes. Le monde de l’Égypte gréco-romaine brise en effet deux grands tabous : celui de la monogamie, pour les mariages royaux ptolémaïques (à l’instar d’autres dynasties hellénistiques), et celui de l’inceste pour les mariages entre frères et sœurs, dans l’Égypte romaine. Il offre aussi une vue très concrète et précise des relations dans le mariage, où le droit intervient pour fixer les conditions de possibilité de l’union, et les obligations réciproques des époux. Le mariage n’est pas le seul espace pour les relations sexuelles, qui peuvent aussi se développer pour les garçons avant le mariage, et pour les maris hors du mariage, en respectant certaines règles, qui évoluent. La jeune fille est tenue à la virginité, et l’épouse à la fidélité conjugale. L’Égypte grecque et romaine offre une diversité de contrats de mariage, qui est le strict reflet du pluralisme juridique d’un espace où chaque composante ethnique ou religieuse peut se marier et divorcer selon son droit propre.








Les contrats grecs de mariage




Le formalisme juridique des contrats grecs



Depuis la publication en 1907 par Otto Rubensohn du plus ancien contrat de mariage connu pour le monde grec et hellénistique, le P. Eleph. 1, daté d’août-septembre 310 av. n. è., les historiens et les juristes ont vu croître spectaculairement les sources documentaires. On dénombrait en 2003 141 textes s’échelonnant de 310 au ive siècle de n. è., dont 27 pour l’Égypte ptolémaïque1. Ils concernent majoritairement les Grecs de la chôra. Les citoyens des cités grecques d’Égypte en établissaient également. Aucun document de Ptolémaïs ou de Naukratis ne nous est parvenu, mais il doit s’agir là du hasard (malheureux) des trouvailles archéologiques. Ces deux cités ont une législation sur le mariage. Alexandrie fait connaître des contrats, de l’époque augustéenne, retrouvés dans le cartonnage d’une momie issue du cimetière de Bousiris (Abousir el-Melek), dans le nome Hérakléopolite (Moyenne Égypte). Ce lot d’archives est conservé à Berlin. Antinooupolis, la cité fondée en 130 de n. è., n’a pas livré de contrat, mais elle possède des lois sur le mariage. La documentation repose aussi sur des données archéologiques, ainsi les bijoux mis au jour ou ceux figurant sur les portraits romains du Fayoum renvoyant à ceux inventoriés dans les contrats à titre de dot, les sources littéraires, ainsi Clément d’Alexandrie (Pédagogue III, 21, 2-23), ou d’autres sources papyrologiques, ainsi les lettres privées (UPZ I, 66, iie siècle de n. è.). Un papyrus grec très mutilé de la fin de l’époque ptolémaïque ou du début de l’ère romaine (P. Fay. 22 = M. Chrest. 291) conserverait des lois relatives au divorce, mais il est impossible de trancher entre une provenance d’Alexandrie ou de Ptolémaïs.

La forme juridique de ces contrats écrits peut être classée en deux groupes, les syngraphai (sg. : syngraphè) homologias, et les
syngraphai synoikisiou2. Cette typologie repose sur la manière dont chaque groupe conçoit l’acte juridique du mariage et les droits de l’épouse sur l’héritage du mari. La syngraphè homologias (convention matrimoniale) débute par l’affirmation qu’il y a eu mariage, le mari « recevant » son épouse de son futur beau-père et de sa future belle-mère, et proclamant que l’épouse est bien sa « femme légitime », (gnèsia). Ce type de document reste en vigueur jusqu’à la fin du iie siècle av. n. è. La syngraphè synoikisiou (homologie dotale) commence par la reconnaissance que le mari a bien reçu la dot apportée par sa femme. Ce type de document apparaît à la fin du iiie siècle et se maintient durant toute la période ptolémaïque. Le mari déclare à la première personne du singulier avoir reçu la dot, l’élaboration du contrat de mariage proprement dit étant remis postérieurement. Mais on y renoncera rapidement en incorporant simplement les « clauses morales » dans l’homologie dotale et en précisant alors que la jeune fille est bien devenue une épouse légitime. Cette évolution est accomplie au début du premier siècle av. n. è. Le premier type est un « document sur le mariage », qui est dressé après le mariage ; le second, « un document sur la dot », qui règle au préalable l’aspect financier, le contrat de mariage proprement dit étant renvoyé après la célébration. Il faut ajouter à ces deux types les documents prénuptiaux, qui ne contiennent aucune des clauses concernant la vie conjugale. L’un (P. Tebt. III, 815, Fragment 4 recto, col. 1, l. 1-10), datable des années 228-221 av. n. è. et issu de Tebtynis, est un reçu de dot. Le second (BGU VI, 1 463) de 247/246 av. n. è. est une simple promesse de vie commune, qui n’implique pas de manière certaine un mariage (un simple concubinage ?).

Les contrats de mariages alexandrins d’époque augustéenne (24-4 av. n. è.) forment un ensemble de huit documents (BGU IV, 1 050-1 052 ; 1 098-1 101 ; SB XXIV, 16 073). Il convient d’y ajouter deux contrats de divorce (BGU IV, 1 102-1 103). Deux documents
sont liés à la vie familiale : un contrat de séparation entre une belle-mère et sa bru après le décès du mari (BGU IV, 1 104) et la pétition d’une divorcée qui demande la restitution de la dot (BGU IV, 1 105). Les contrats sont des conventions écrites de type synkhôrèsis. Ils sont adressés aux présidents de deux tribunaux alexandrins pour y être validés. Ces contrats ne portent pas la marque du droit ou de coutumes romaines. Il est très probable qu’ils soient conformes à ceux en vigueur dans l’Alexandrie ptolémaïque. Ils peuvent être utilisés par des citoyens alexandrins et par des habitants d’Alexandrie non-citoyens. Deux contrats (BGU IV, 1 051 et 1 052) sont en effet conclus entre des personnes ne se désignant pas comme des Alexandrins (grec au singulier : Alexandreus) ou citoyennes (grec : astè). Les époux se soumettent à une deuxième formalité après avoir signé cette synkhôrèsis, en présentant une syngraphè synoikisiou devant des personnages appelés hiérothytes. Leur fonction a fait l’objet d’un intense débat scientifique, qui est tranché depuis une étude de Fabienne Burkhalter, qui utilise le SB XXIV, 16 073 (26 avril-25 mai 12 av. n. è.) alors récemment publié3. La synkhôrèsis alexandrine présente les clauses habituelles d’un arrangement matrimonial : remise de la dot (grec : phernè), engagements moraux réciproques entre époux, énonciation des pénalités sanctionnant tout manquement l’un envers l’autre. BGU IV, 1 050 = M. Chrest. 286 = Jur. Pap. 19 (12-11 av. n. è.) :


« À Prôtarkhos. De la part d’Isidôra, fille d’Hèrakleidès qui s’appelle aussi Dionysios, accompagnée de son tuteur (kyrios), son frère Backhios, fils d’Hèrakeidès qui s’appelle aussi Dionysios, du dème d’Althaia, et de la part de Dionysios, fils de Dionysios, du dème d’Isis. Isidôra et Dionysios conviennent qu’ils se sont mis d’accord pour contracter mariage. Dionysios [reconnaît] avoir reçu d’Isidôra, en mains propres, en provenance de sa maison, une dot constituée de vêtements féminins d’une valeur de cent drachmes, une paire de
boucles d’oreille en or d’un poids de deux […] et soixante drachmes à l’effigie de Ptolémée. Dionysios, ayant reçu la dot en question, [s’engage] à nourrir et vêtir Isidôra en qualité d’épouse légitime, selon ses possibilités. Il ne la maltraitera pas, ne l’outragera pas, ne la répudiera pas. Il n’introduira [à la maison] aucune autre femme ; sinon il remboursera la dot augmentée de la moitié, le recouvrement étant effectué sur la personne de Dionysios et sur tous ses biens, comme après jugement. Isidôra [s’engage] à ne quitter ni pour une nuit, ni pour un jour, la maison de Dionysios sans le consentement de celui-ci. Elle ne portera pas préjudice au foyer, elle n’aura pas de relations avec un autre homme. Si de son côté elle est reconnue coupable d’avoir commis l’une de ces actions, elle sera privée de sa dot. Les époux concluront aussi le contrat de mariage devant les hiérothytes cinq jours ouvrables après celui où ils ont convenu entre eux de la manière dont seraient inscrites la dot et les clauses habituelles, ainsi que les dispositions à prendre en cas de mort de l’un des deux époux, conformément à la décision qu’ils auront prise en commun le moment venu. Nous demandons […] ».



La seconde formalité accomplie devant les hiérothytes alexandrins doit être rapprochée de celle qu’accomplissent des habitants de la chôra, après leur mariage, en vue de dispositions testamentaires. Deux syngraphai synoikioisiou issues de la chôra comportent ainsi de telles dispositions : P. Münch. III, 62 (origine inconnue, iie siècle av. n. è.) et SB VI, 8 974 (nome Hérakléopolite, 100/65 av. n. è.). Le SB XXIV, 16 073 conserve de fait la volonté des conjoints. Si le mari, Hermias, meurt le premier, ses biens (et la dot) vont à sa femme Thaubarion ; si elle meurt avant lui ses biens vont à son mari ; si l’un des deux meurt avant la rédaction du contrat de mariage par les hiérothytes, les biens iront à leurs deux filles, Philoutariôn et Dionysariôn (et à tout enfant né). Les futurs époux ont donc eu des enfants avant le mariage. Les hiérothytes sont de fait des magistrats en charge du patrimoine des Alexandrins. Leur nom qui signifie « sacrificateurs de victimes » ne doit pas conduire à voir en eux des prêtres, mais des administrateurs de la cité. Leur siège, le Hiérothysion, devait se trouver dans une subdivision territoriale (latin : insula/grec : plintheia), de la ville portant à l’époque romaine le nom de Patrika (« Les biens patrimoniaux »), à l’ouest
du mur occidental du Quartier des Palais (Basileia). Leur nom qui peut être lu sur un papyrus ptolémaïque datable probablement de 229/228 av. n. è. (P. Col. Zen. II, 120 = C. Ord. Ptol. 28) permet de faire remonter leur existence bien avant le règne d’Auguste en Égypte.


Les relations entre les époux grecs



Quatre thèmes permettent de présenter une analyse comparative de la situation des hommes et des femmes dans le mariage grec : la présentation des protagonistes qui rendent l’union conjugale légale, les droits et devoirs moraux des époux, leurs droits et devoirs matériels, et le cadre dans lequel intervient un éventuel divorce (étudié au paragraphe suivant). L’analyse reposant sur l’ensemble de la documentation papyrologique se fondera plus particulièrement sur trois conventions, le P. Eleph. 1, le P. Tebt. I, 104 et le P. Giss. I, 2. Le P. Eleph. 1 est une syngraphê synoikisiou qui unit Hèrakleidès de Temnos et Dèmètria de Kos. Le P. Tebt. I, 104 (22 février 92 av. n. è.) est une syngraphè synoikisiou pour Philiskos et Apollônia dite aussi Kellauthis, tous deux Perses de l’épigone. Le P. Giss. I, 2 = C. Ptol. Sklav. I, 55 (Krokodilopolis, 16 septembre 173 av. n. è.) est un contrat faisant mention d’une femme, la Macédonienne Olympias, « se donnant elle-même en mariage » par auto-ekdosis, à l’Athénien Antaios. Il est – en l’état actuel de la documentation – unique dans l’Égypte ptolémaïque. Mais il y a des parallèles pour l’époque romaine, avec Aurelia Cyrilla et Aurelius Pasigônis au iiie siècle (P. Oxy. XLIX, 3 500). Des cas sont connus en dehors de l’Égypte, avec la veuve Aurelia Marcellina en 232 (P. Dura 30) ou l’exemple littéraire de la belle Syracusaine Callirhoè qui se donne elle-même en mariage au Milésien Dionysios pour ses secondes noces (roman de Chariton d’Aphrodisias, Chairéas et Calllirhoè)4. P. Eleph. 1 = M. Chrest. 283
= Sel. Pap. I, 2 = Jur. Pap. I, 1 = P. Pestman, The New Papyrological Primer, Leyde, 1990, 2e éd., 1994, no 1 :


« Sous le règne d’Alexandre fils d’Alexandre, an sept, Ptolémée étant satrape, an quatorze, mois de Dios. Convention matrimoniale d’Hèrakleidès et de Dèmètria. Hèrakleidès [de Temnos] prend pour épouse légitime Dèmètria [de Kos], [la recevant] de son père Leptinès, de Kos, et de sa mère, Philôtis ; libre, il la prend libre, et lui apporte des vêtements et des bijoux d’une valeur de 1 000 drachmes. Hèrakleidès devra fournir à Dèmètria tout ce qui convient à une épouse libre. Nous vivrons ensemble au lieu qui paraîtra le meilleur à Leptinès et à Hèrakleidès, décidant d’un commun accord. Si Dèmètria est surprise au moment de commettre une mauvaise action couvrant de honte son mari Hèrakleidès, elle sera dépouillée de ce qu’elle a apporté ; mais Hèrakleidès devra démontrer ce qu’il reproche à Dèmètria, quel que soit le grief, devant trois hommes qu’ils auront choisi ensemble. Il ne sera pas permis à Hèrakleidès d’introduire dans la maison une autre femme en infligeant ainsi une insulte à Dèmètria, ni d’avoir des enfants d’une autre femme, ni de faire subir à Dèmètria aucun préjudice, sous aucun prétexte. Si Hèrakleidès est surpris en commettant une telle action et que Dèmètria en apporte la preuve devant trois hommes qu’ils auront choisis ensemble, Hèrakleidès devra restituer à Dèmètria la dot de 1 000 drachmes apportée par elle et il devra lui payer en plus 1 000 drachmes d’argent en monnaie d’Alexandre. Dèmètria et les ayants-droits de Dèmètria pourront procéder à l’exécution, comme en vertu d’un procès terminé de manière légale, sur la personne d’Hèrakleidès lui-même et sur ses biens, tant terrestres que maritimes. Ce contrat reste valable à tous égards et partout, en quelque lieu qu’il soit produit par Hèrakleidès contre Dèmètria ou par Dèmètria et ses ayants-droits procédant à l’exécution contre Hèrakleidès, comme si la convention avait été faite en ce lieu-là. Hèrakleidès et Dèmètria auront le pouvoir de conserver chacun leur contrat et de le produire l’un contre l’autre.

Témoins : Kléôn de Géla ; Antikratès de Temnos ; Lysis de Temnos ; Dionysios de Temnos ; Aristomakhos de Cyrène ; Aristodikos de Kos. »



La dation (grec : ekdosis) reste le fondement du lien conjugal, mais elle cesse d’être associée exclusivement à la sphère masculine. Dans
la Grèce de l’époque classique, cette prérogative est réservée au père, ou, à défaut, au plus proche parent masculin du côté paternel. Avec la convention matrimoniale d’Éléphantine de 310 av. n. è., la dation associe le père, Leptinès de Kos et la mère Philôtis. L’auto-ekdosis que pratique la Macédonienne Olympias dans la capitale du nome Arsinoïte en 173 étend la dation féminine à la mariée elle-même. Cette évolution se poursuivra dans l’Égypte romaine où la mère peut agir seule : le fait est attesté dans l’acte de mariage entre Thaisariôn et Isidôros à Ptolémaïs Éuergétis en 190 de n. è. (CPR I, 24). Le vocabulaire enregistre cette extension de la faculté de « donner » sa fille en mariage : l’acte de mariage entre Aurelia Tausiris et Aurelius Arsinoos de 260 de n. è. (P. Oxy. X, 1 273) qualifie le père de la mariée de « donneur » (ekdotès) et la mère de « donneuse » (ekdotis). La disparition de l’épiclérat laissait au père et à la mère de la fille unique une liberté pour la dation que leur refusait la cité classique. Mais l’inégalité entre les sexes demeure bien la base du mariage grec. Seule la future épouse est « donnée ». Le futur mari se trouve lui dans la position de celui qui « reçoit » (le grec utilise le verbe lambanein). Les témoins (grec : martyres) du mariage sont toujours des hommes. Et la femme reste sous la tutelle d’un kyrios. La Macédonienne Olympias n’échappe pas à cette règle impérative : elle se donne elle-même en mariage « avec l’assistance comme tuteur, de son père Dionysios » qui se trouve appartenir à la même hipparchie que le futur mari l’Athénien Antaios.

Les droits et devoirs concernent l’un et l’autre sexe. Les formulaires auxquels obéissent les contrats présentent de manière symétrique les engagements des futurs conjoints et les sanctions. Le contrat d’Éléphantine balance ainsi la clause introduisant les sanctions avec, d’une part, l’avertissement : « Si Dèmètria est surprise au moment de commettre une mauvaise action (grec : kakotekhnein) couvrant de honte (grec : aiskhynè) son mari Hèrakleidès, elle sera dépouillée de ce qu’elle a apporté… (l. 6 et suiv.) », et, d’autre part, cette mise en garde : « Si Hèrakleidès est surpris en commettant une telle action et que Dèmètria en apporte la preuve devant trois hommes qu’ils auront choisis ensemble, Hèrakleidès devra restituer à Dèmètria la dot de 1 000 drachmes apportée par elle et il devra lui payer en plus 1 000 drachmes d’argent en monnaie d’Alexandre
(l. 10-12) ». Dans les deux autres contrats, les clauses concernant la femme sont introduites après celles concernant l’homme par la formule : « D’une manière semblable (kata ta auta), il ne sera pas permis… ». Le mariage grec dans l’Égypte ptolémaïque est aussi marqué par un rééquilibrage entre les sexes pour la sanction de l’adultère. Le mari bafoué n’est plus autorisé à tuer l’amant de sa femme (si les faits se déroulent dans l’oikos), et le divorce n’est plus obligatoire pour lui. Mais la pression sociale lui imposait sans doute alors la rupture du lien conjugal. Ces engagements sont cependant dissymétriques dans leur contenu. Le rapport d’autorité entre les deux sexes est défini sans ambiguïté : la femme doit obéir à son mari. Les contrats précisent que le mari ne peut – sous peine de sanctions financières – répudier unilatéralement (grec : ekballein) sa femme. Aucune clause ne prévoit l’éventualité d’un mari chassé par sa femme. Le contrat d’Éléphantine reste vague quant aux interdictions faites à l’épouse qui sont résumées dans la simple formule de la « mauvaise action » (l. 6). Il est plus précis pour l’homme, mais ne dissipe pas tout flou (l. 8-9). Le mari se voit interdire explicitement d’« introduire dans la maison une autre femme » et d’« avoir des enfants d’une autre femme ». Mais comment comprendre l’interdiction de « faire subir à Dèmètria aucun préjudice, sous aucun prétexte ». Les deux autres contrats précisent les interdictions tant pour le mari que pour l’épouse. La femme se voit interdire « de quitter la maison de [son mari] la nuit ou le jour sans la permission de [son mari], ni d’avoir des relations avec un autre homme, ni de [le] déshonorer par un acte quelconque qui puisse déshonorer un mari ». Quant au mari, il ne peut « introduire dans la maison une autre femme à côté [de son épouse], ni entretenir une concubine ou un garçon, ni avoir des enfants d’une autre femme du vivant (de l’épouse), ni habiter une autre maison dont [l’épouse] ne serait pas la maîtresse, ni l’expulser ou l’insulter ou la traiter mal… ». Il semble donc bien que l’épouse se voit proscrire toute relation qui relèverait de l’ordre de la séduction et de la vie sexuelle alors que l’homme ne se voit pas proscrire de manière totale toute relation sexuelle hors mariage. Rien ne semble lui interdire formellement une relation éphémère avec une femme ou un garçon. Le mari grec pouvait avoir des aventures « en ville » ou « à la campagne » et fréquenter les
maisons de prostitution. On opposera aussi la liberté de mouvement dont jouit le mari grec : Philiskos s’engage à fournir à sa femme tout ce dont elle a besoin « qu’il soit chez lui ou qu’il s’absente », ce qui implique probablement de fréquents déplacements, alors qu’Apollônia doit lui demander son autorisation pour quitter le toit familial « la nuit comme le jour » ce qui n’est guère un encouragement pour multiplier les sorties. On notera que la mise sur le même plan de la proscription de l’entretien d’une concubine, c’est-à-dire d’une pallaque et d’un « petit ami » (paidikon) est particulièrement intéressante dans le cadre du genre, car elle montre qu’ici les différences de sexe sont secondaires face à l’interdit premier : l’entretien d’un(e) comparse à l’extérieur de l’oikos5. Cette interdiction de l’établissement d’un lien avec un jeune aimé qui apparaît pour la première fois dans un document de 267 av. n. è. (SB XII, 11 053) exprime certes la permanence de la culture bisexuelle dans les milieux grecs. Mais on peut aussi y voir sans doute une évolution du jugement social envers les pratiques « pédérastiques » et un début de valorisation de l’amour hétérosexuel qui s’imposera sous l’Empire romain6.

Les droits et devoirs sur le plan économique peuvent être également analysés selon une problématique symétrie/dissymétrie. Ils apporteront l’un et l’autre des biens pour assurer la vie de l’oikos, et administreront ensemble les biens du ménage. Seul l’apport de l’épouse – la dot (grec : phernè) – est chiffré, et c’est au mari d’assurer le bien-être matériel de son épouse, en lui fournissant – outre le nécessaire – des éléments de « train de vie » qui sont parfois détaillés. Philiskos doit fournir ainsi des vêtements à Apôllonia. Antaios doit fournir les meubles et les vêtements. L’un des intérêts de l’analyse du montant et la composition de la dot est de situer socialement ces femmes qui sont issues de milieux aisés. Mais la dot est elle-même un élément de différentiation sociale : Apollônia apporte une dot valant 35 drachmes d’argent alors que celle d’Olympias peut être évaluée à environ 2 600 drachmes d’argent ! Ces contrats ne donnent
aucune indication sur la fortune du mari, ni sur d’éventuels éléments de distinction sociale. Le seul chiffre qui puisse être utilisé en ce sens est le montant contractuel de l’amende que le mari s’engage à payer en cas de divorce « à ses torts » : la restitution de la dot et une amende de 50 % (l’hémiolion) qui est portée à 100 % dans un cas isolé, le papyrus d’Éléphantine.


Le divorce grec



Le mariage peut être dissous à l’initiative de chacun des époux. Il y a donc égalité entre les deux sexes au moins à partir du iie siècle quand l’initiative du divorce est mentionnée pour l’épouse. Le droit grec commun condamne la répudiation unilatérale et le droit d’aphérèse n’est pas attesté en dehors de la famille royale des Ptolémées7. La dot qui apparaît comme un régulateur de la rupture du lien évolue dans un sens qui met sur le même plan le mari et l’épouse. Au début de l’époque ptolémaïque, la femme qui ne respecte pas ses devoirs perd sa dot au profit du mari. Celui-ci, en cas de faute, doit la restituer augmentée de l’amende du hémiolion (voire de 100 %). Cette sanction pécuniaire est également infligée au mari qui aurait répudié sa femme. À partir du iie siècle, quand l’initiative du divorce est reconnue à la femme, il est prévu que son mari lui restitue la dot dans un délai de 10 à 60 jours. S’il le dépasse, la dot sera augmentée du hémiolion. Le premier siècle av. n. è. voit une évolution qui rapproche les sanctions prévues pour l’homme et la femme. L’homme qui aurait répudié sa femme se contente désormais de restituer la dot. En revanche, l’homme qui ne l’aurait pas remise à temps en cas de divorce demandé par la femme doit continuer à payer l’hémiolion. Pourtant en cas de désaccord, la dissolution du mariage est portée devant une instance purement masculine. Le papyrus d’Éléphantine
prévoit cependant que les trois hommes qui auront à arbitrer les griefs que les époux pourraient avoir l’un contre l’autre doivent être choisis d’un commun accord. Après la mise en place du système judiciaire sous Ptolémée II, les juges des dicastères dont relèvent ordinairement les affaires de droit familial avant leur effacement au profit des juges royaux, les chrématistes, sont toujours des hommes, mais désormais tirés au sort. Le remariage d’époux divorcés est possible. Un contrat alexandrin (BGU IV, 1 101) donne l’exemple d’époux, Ammônios et Dionysia, qui reconstituent ainsi leur couple. Ils ont eu une petite fille, Ammônarion, avant de se remarier.




Les contrats égyptiens, juifs et romains




Les contrats démotiques



Les contrats égyptiens de mariage légitime relèvent du droit privé. Ils peuvent être écrits ou oraux. Les contrats égyptiens, rédigés en démotique, mentionnent les obligations alimentaires du mari, les droits de l’épouse dans le mariage, et les dispositions en cas de divorce. Une clause supplémentaire détermine souvent les droits à l’héritage des enfants du couple. La différence fondamentale avec les contrats grecs est que la femme continue à agir sans tuteur (kyrios). Les démotisants distinguent actuellement deux types de contrat, appelés A et B8. Le premier attesté de 536 à 60 av. n. è est un simple « document de femme ». Il contient le cadeau du mari à l’épouse, et l’allocation annuelle en nature versée à l’épouse. Il peut mentionner les biens propres de l’épouse, qui seront administrés par le mari, mais qui restent l’entière propriété de l’épouse. Ces biens lui restent
en cas de divorce, à l’exception peut-être du cas de l’adultère de l’épouse. Le contrat de type B mentionne la dotation de l’épouse à son mari qui reste sa propriété, mais qui peut être utilisée sous forme d’une allocation annuelle en nature. Le type B se subdivise en deux sous-groupes, B1 et B2, en fonction du nombre de clauses, plus fournies pour le second. Le type B1 ne contient qu’un seul document où le mari mentionne « l’argent que reçoit une femme » ; le second comporte deux éléments « le document d’alimentation » où le mari reconnaît ses obligations, et « le document concernant l’argent » où il déclare assurer la sécurité de sa femme au cas où il faillirait à ses obligations. Les documents connus contiennent jusqu’à quatorze clauses. Le type B1 est attesté de 517 (?) à 12 av. n. è. ; le type B2 de 365 av. n. è. à 12 de n. è. Un contrat de mariage memphite du 15 janvier 78 av. n. è., P. BM 10 229, offre un exemple de contrat B2, où le mari reconnaît avoir reçu de l’argent de son épouse. Il s’engage à le lui rendre en cas de divorce, sous peine de devoir lui verser une alimentation bien plus élevée que cette somme. Le père du marié se porte garant des obligations de son fils. Le document est remis à l’épouse comme preuve de ses droits. Le mari signe le document en présence de douze témoins. Il est par ailleurs enregistré dans le bureau (grapheion) de l’Anoubieion de Memphis comme l’atteste la souscription grecque. Le mari, comme sans doute aussi l’épouse, appartiennent à la famille sacerdotale des Chanceliers du Dieu :


« L’an 3, premier mois de l’hiver, jour 6 des rois Ptolémée (XII) et Cléopâtre (VI), surnommée Tryphaina – les dieux qui aiment [leurs] pères, qui aiment (leur) frère – et des prêtres qui ont écrit à Alexandrie. Le Chancelier du Dieu Djedhor fils de Horoudja, sa mère est Horankh (?) dit à la femme N.N., fille de Djedhor, sa mère est Bastet […]. Je t’ai prise comme épouse. Tu as satisfait mon cœur avec 660 pièces d’argent, font 3 300 statères, font 660 pièces d’argent de nouveau, ce qui fait 2 talents et 60 pièces d’argent9, à raison de 2 oboles de cuivre par 2 kite10 ; je les ai reçues de ta main, mon cœur en est
satisfait, [car elles sont] sans aucun reliquat. Si je te répudie comme épouse à partir de ce jour et ensuite, ou aussi si c’est toi qui t’en vas, je te donnerai 660 pièces d’argent ci-dessus un jour avant 30 jours du moment que je te répudie comme épouse et du moment aussi que tu t’en vas. Si je ne te donne pas 660 pièces d’argent ci-dessus, avant les 30 jours ci-dessus, je te donnerai 4 pains cuits par jour et 1 hin [= 9/20 de litre] d’huile de ricin [pour l’éclairage] – [la moitié est] un demi-hin – et I [hin] d’huile de sésame [pour l’alimentation] pour ton huile par mois et 7 pièces d’argent 5 kite, font 37 et ½ statères, font pièces d’argent et 5 kite de nouveau, à raison de 24 oboles de cuivre par 2 kite, pour ton argent de faire des dépenses par mois, et 300 pièces d’argent, font 1 500 statères, font 300 pièces d’argent de nouveau, à raison de 24 oboles de cuivre par 2 kite, pour ton habillement d’une année : dans la maison que tu voudras. Je ferai pour toi le droit de l’écrit ci-dessus.

Verso : 12 témoins

C’est toi qui place ta confiance dans la garantie – pour ton vêtement, ta nourriture, ton huile et ton argent de poche – qui sera à ma charge, c’est moi qui te la donnerai. Tout ce que j’ai et [tout] ce que j’acquerrai est caution de chaque clause de l’écrit ci-dessus. Je ne pourrai pas dire : je t’en ai donné de l’argent, tant que l’écrit ci-dessus sera entre tes mains. Tandis que le Chancelier du Dieu Horoudja fils de Paï, sa mère est N.N., le père de Djedhor ci-dessus dit : Exécutez chaque clause ci-dessus, [car] mon cœur en est satisfait. Reçois l’écrit ci-dessus de la main de Djedhor, mon fils ci-dessus ; qu’il agisse pour toi selon chaque clause ci-dessus. Ce qu’il n’en exécutera pas pour toi, je le ferai pour toi avant cinq jours après les trente jours ci-dessus, de force et sans délai.

Écrivit Patouti fils de Horsaisis le jeune.

Souscription grecque. Pétrôn. [Le document] a été enregistré par le grapheion dans l’Anoubieion, le 6 Tybi de l’an 3 [= 15 janvier 78 av. n. è.]

Écrivit Djedhor fils de Horoudja (personnellement). »


(Trad. Pieter W. Pestman modifiée avec l’aide de Damien Agut-Labordère, 
« Les documents juridiques des “Chanceliers du dieu” de Memphis 
à l’époque ptolémaïque », Oudheidkundige Mededelingen uit 
het Rijksmuseum van Oudheden te Leiden 44 (1963), p. 8-23).




Cette classification n’épuise pas toute la diversité des contrats en raison des différences de pratiques rédactionnelles des scribes dans les différentes régions de l’Égypte. Le divorce était possible, non seulement en cas d’adultère de l’épouse ou du mari, mais aussi par consentement mutuel. L’adultère de la femme n’est cependant mentionné dans aucun texte contractuel ou légal égyptien. Le fait qu’il arrive au mari d’exiger par serment (O. Louvre 8 112) une déclaration de fidélité conjugale montre cependant que l’adultère est considéré comme une faute. Le mari égyptien trompé (comme le mari grec de l’époque hellénistique) n’était pas obligé de divorcer. L’adultère du mari n’est reconnu comme une cause de divorce que s’il est explicitement mentionné dans le contrat de mariage. Les relations sexuelles avec une autre femme qui ne sont pas pénalement répréhensibles sont cependant jugées socialement de manière négative. La documentation laisse apparaître d’autres motifs de divorce, une antipathie naissante, l’amour pour une autre personne, ou l’infertilité attribuée à l’épouse. Les maris peuvent être amenés à rédiger des « documents de séparation » attestés de 542 à 100 av. n. è. Dans les dix documents parvenus, le mari spécifie que la femme en question n’est plus son épouse, qu’elle n’a plus d’obligations envers lui et qu’elle est libre de se remarier. Leur objet est sans doute d’éviter toute demande désormais jugée illégale de l’ancien mari. Le divorce doit cependant être assez peu répandu, en raison du poids des compensations économiques demandées11. La polygamie, qui est connue pour les nobles sous l’Ancien Empire, a cédé le pas à la monogamie pour des raisons sans doute semblables. Les mariages grecs non écrits (grec : agraphos gamos, agraphôs), documentés dans l’Égypte romaine (et non à l’époque ptolémaïque) relèvent d’une tradition grecque également connue à Doura Europos en 204 de n. è. Il n’est donc pas nécessaire de postuler une influence égyptienne12. Ils sont attestés à Alexandrie, dans le nome Arsinoïte et à Oxyrhynchos.
Un passage du Conte de Chaémouasé, un texte littéraire démotique d’époque ptolémaïque fait allusion à la cérémonie de mariage.


Les contrats selon le droit biblique



Les Juifs d’Égypte peuvent se marier dans l’Égypte ptolémaïque selon le droit commun grec ou selon le droit biblique. Le dossier du politeuma juif d’Hérakléopolis (Moyenne Égypte) datant de 144/143-133/132 av. n. è. atteste du respect de la « loi de nos pères » (grec : patrios nomos) par des membres de cette communauté unie par des liens quasiment civiques13. Le mariage se fait en deux temps, en premier lieu par des fiançailles (hébreu : erousin ou qiddoushin « sanctification »), qui sont une promesse de mariage, puis par le mariage proprement dit (hébreu : nissou’in : « élévation »). Les fiançailles peuvent être rompues. Philôtas fils de Philôtas, un membre du politeuma, adresse en 134 av. n. è. une plainte (P. Polit. Iud. 4) aux archontes du politeuma, car les fiançailles ont été rompues unilatéralement par le père de sa promise Nikaia, Lysimakhos. Ce dernier a de fait promis « par serment » de lui donner sa fille comme épouse, et de lui remettre une dot dont il a accepté le montant. Lysimakos a uni sa fille à un autre homme. Philôtas proteste car il estime que cette rupture se fait « sans raison valable » et sans qu’il ait remis à Lysimakhos « la lettre coutumière de divorce » (grec : biblion apostasiou). Il a donc enfreint la loi biblique, qui régit les fiançailles par un contrat qui doit être rompu par le fiancé par cette lettre traditionnelle. Joseph Mélèze-Modrzejewski montre que le type de contrat utilisé pour les fiançailles et le mariage répond au type de la synkhôrèsis, et que les Juifs d’Hérakléopolis utilisent donc des formulaires grecs tout en restant fidèles au mariage juif en deux temps14.
La documentation papyrologique trouve un parallèle chez Philon d’Alexandrie, Des lois spéciales III, 72. La répudiation par le mari y est définie comme la règle pour le mariage juif. L’application de ce principe peut créer des conflits au sein d’un couple mixte. Une femme grecque, Helladotè, proteste dans une pétition (Magdôla, Fayoum) reçue le 11 mai 218 av. n. è. contre sa répudiation par son mari juif, Iônathas, en demandant que lui soit appliqué le droit commun grec au sujet de sa dot et du respect des obligations du mari. Elle veut la restitution de sa dot et obtenir les compensations financières prévues par le contrat de mariage. Le papyrus comporte de nombreuses lacunes mais le sens est bien compréhensible, P. Entaux. 23 = CP Jud. I, 128 :


« Au roi Ptolémée de la part d’Helladotè fille de Philônidès, salut. Je suis lésée par Iônathas, Juif. Ayant consenti par contrat écrit, conformément à la loi civique des Juifs, de m’avoir pour femme […], il veut maintenant renoncer [à la vie commune et demande] cent drachmes et la maison, […] ne me donne pas le nécessaire, me met à la porte [de ma maison…] m’accusant absolument de tous les torts. [Je te prie donc, ô roi, de bien vouloir ordonner au stratège Diophanès d’écrire à l’épistate du village Samareia, pour qu’il empêche cela, et d’envoyer Iônathas à Diophanès afin [qu’il tente par conciliation de le faire changer d’avis]. Cela étant fait [j’aurai obtenu justice grâce à toi]. Porte-toi bien.

Verso. An 4, le 3 [du mois de] Dios, c’est-à-dire le 27 Phaménôth [11 mai 218 av. n. è.]. Helladotè, fille de Philônidès, au sujet de sa dot (phernè) et [du gage ?]. »



Les Juifs d’Égypte rédigent des contrats de mariage araméens, des ketoubbot, à une période tardive. Le premier contrat connu date de 417 de n. è. Il est rédigé à Antinooupolis, et concerne des Juifs alexandrins qui ont quitté Alexandrie à la suite des persécutions déclenchées dans le cadre de la rivalité entre le préfet Oreste et le patriarche Cyrille en 415, année qui voit aussi le meurtre de la philosophe païenne Hypatie.



Les contrats selon le droit romain



Quelques contrats de mariage romain, écrits sur papyrus en latin, sont également parvenus : des tabulae nuptiales (PSI I, 730 = C. Pap. Lat. 207 ; P. Ryl. IV, 612 + P. Mich. VII, 434 = C. Pap. Lat. 208-209 ; P. Mich. VII, 442 = C. Pap. Lat. 210 ; P. Mich. VII, 444 = C. Pap. Lat. 211)15. Le P. Ryl. IV, 612 + P. Mich. VII, 434 = C. Pap. Lat. 208-209 est sans doute le plus intéressant16. Il s’agit d’un contrat de mariage datant de la deuxième moitié du iie siècle de n. è., provenant de Philadelphie (Fayoum). Un père romain, Gaius Antistius Nomissianus, marie sa fille Zénarion, à son futur beau-fils, Marcus Petronius Servillius. Il mentionne explicitement que le but de ces justes noces (latin : matrimonium iustum) est la procréation d’enfants légitimes dans le cadre d’un mariage légal. Il s’engage à verser la dot (latin : dotis dictio), ce qui est conforme à la législation augustéenne qui oblige le père à doter sa fille (Lex Iulia de fundo dotali) tout en instituant un système de protection contre toutes les dilapidations. Son rôle est d’aider le mari à subvenir aux besoins de sa femme et de leurs enfants17. G. Antistius Nomissianus cite surtout une loi augustéenne contre les unions inégales, prise dans le cadre de sa volonté de restauration de la dignité du mariage. Cette Lex Iulia de maritandis ordinibus de 18 av. n. è. interdit aux Romains d’épouser des femmes à la réputation sulfureuse, ainsi les femmes de mauvaise vie ou les femmes de théâtre. Elle rend impossible aussi le mariage entre un citoyen et une femme qui aurait été surprise en adultère ou condamnée pour cela. Elle imposait en outre des interdits aux familles sénatoriales, mais qui ne peuvent s’étendre à la province romaine en raison de la triple opération anti-sénatoriale voulue par Auguste : impossibilité pour les sénateurs romains de venir en Égypte sans autorisation de l’empereur, impossibilité
pour les Romains d’Égypte de devenir sénateur à Rome, suppression du sénat (boulè) d’Alexandrie. Les sénateurs romains et leurs descendants ne peuvent plus épouser des affranchies ; les filles, petites-filles et arrière-petites-filles de sénateur ne peuvent contracter mariage avec un affranchi. Un mariage célébré en dépit de cette loi est considéré comme un iniustum matrimonium. Cette loi augustéenne d’ordre moral cesse d’être appliquée dès la fin du iie siècle. Un sénatus-consulte datant des empereurs Marc Aurèle et Commode (176-186) rend nul ce type de mariage (Digeste 23, 2, 16, pr.). Depuis la loi augustéenne contre l’adultère (Lex Iulia de adulteriis) le mari romain doit divorcer. L’adultère est considéré comme un crime public (crimen publicum). La poursuite pénale est réservée pendant soixante jours au mari ou au père, puis ouverte à toute personne. La loi interdit au mari romain de pardonner à l’épouse infidèle.




Les amours hors mariage




Les charmes d’amour



Les papyrus et les tablettes de plomb offrent des sources concernant la magie amoureuse parmi les plus intéressantes du monde antique18. Ces charmes sont élaborés pour des hommes et par des femmes. Leurs rédacteurs sont des magiciens ou des magiciennes, qui utilisent des Manuels, ainsi celui de la Bibliothèque nationale de France, daté du ive siècle (P. Graec. Mag. I, IV)19. Les papyrus démotiques attestent aussi de l’usage de la magie pour faire naître l’amour dans le monde égyptien (P. BM 10 58820). Les charmes grecs d’amour sont formés d’une figurine (grec : praxis), de cire ou de terre, et d’un texte (grec : logos), où le mort, dans la tombe duquel on dépose l’ensemble, est adjuré – ainsi que des divinités et démons – d’agir immédiatement
pour que la personne désirante soit satisfaite. Ces documents sont caractérisés par la violence du désir amoureux puisque la personne désirée doit être privée du manger, du boire, du sommeil, de tout sentiment, de tout plaisir, tant qu’elle n’a pas donné satisfaction. La figurine est normalement transpercée d’aiguilles de bronze. L’esprit du mort qui est invoqué restera « enchaîné » tant qu’il n’aura pas agi. Le Musée du Louvre possède une tablette de plomb et sa figurine (inv. E 27 145) provenant d’Antinooupolis (iiie/ive siècle). Les deux objets ont été trouvés dans un vase en argile. La tablette de plomb est une feuille presque carrée de 11 cm. La figurine est une statuette de femme en argile percée de treize aiguilles. Deux sont fixées aux mains, une au plexus. Un homme, Sarapammôn, adjure un mort, le « démon » Antinoos, de faire céder, en des termes particulièrement crus, une femme, Ptolémaïs :


« (…) Ne désobéis pas, esprit du mort Antinoos, mais éveille-toi pour moi et rends-toi à chaque lieu, à chaque quartier, à chaque maison et amène-moi Ptolémaïs, qu’a enfantée Aïas la fille d’Origène ; empêche-la de manger, de boire, jusqu’à ce qu’elle vienne à moi Sarapammôn, qu’a enfanté Aréa ; ne la laisse pas connaître un autre homme, sauf moi seul Sarapammôn ; traîne-la par les cheveux, par les entrailles, jusqu’à ce qu’elle ne me quitte pas, moi Sarapammôn, qu’a enfanté Aréa, et que je la possède, elle Ptolémaïs, qu’a enfantée Aïas la fille d’Origène, soumise pour toute la durée de ma vie, m’aimant, me désirant, me disant ce qu’elle pense. Si tu accomplis cela, je te désirerai (extrait, l. 17-18) »


(Trad. Sophie Kambitsis légèrement modifiée, « Une nouvelle tablette magique d’Égypte », Bulletin de l’Institut français d’Archéologie Orientale 76 (1976), p. 213-223 et pour la figurine Planches XXX-XXXI21).





Courtisanes et prostituées



Les hommes peuvent fréquenter des femmes monnayant leurs charmes22. La documentation papyrologique atteste leur fréquentation par des mineurs et des majeurs. Celle-ci ne fait l’objet d’aucun interdit ni en droit public ni en droit privé. Nulle loi n’interdit son exercice. Ainsi les contrats de mariage ne mentionnent pas d’éventuelles relations avec des prostituées parmi les clauses morales que le mari se doit de respecter. La documentation n’offre pas d’exemples de prostitution masculine en Égypte. Elle mentionne en revanche des hommes aux mœurs dépravées, les kinaidoi. Le mot désigne normalement dans les sources épigraphiques et papyrologiques d’Égypte des danseurs professionnels, qui se produisent dans des fêtes profanes, par exemple dans des villages, ou dans un cadre cultuel. On connaît ainsi des « danseurs de Min » ou des « danseurs de Thoth ». Le mot a pris ensuite un sens infamant, du fait du caractère lascif de leurs danses. La prostitution masculine est mentionnée explicitement dans le Code d’Hammourapi (paragraphes 181, 187, 192-193). La Grèce ancienne a ses prostitués, libres ou esclaves, dans un cadre homoérotique masculin. La prostitution féminine est exercée dans le cadre des temples et dans le cadre « laïque » de maisons privées. Les « maisons de prostitution » des temples apparaissent dans une circulaire (grec : entolè) adressée par Ptolémée VIII, Cléopâtre II et Cléopâtre III en 140/139 av. n. è., P. Tebt. I, 6. Elle a pour objet de garantir aux prêtres égyptiens leurs sources de revenus et le droit de les administrer. Parmi ces revenus figurent les aphrodisia c’est-à-dire, dans ce contexte, ceux liés à l’amour vénal. Les souverains garantissent au clergé le monopole de l’installation de ces lieux de prostitution sacrée. Les lieux de la prostitution sont situés très probablement à l’extérieur de l’enceinte. Ils peuvent être permanents, mais il est certain qu’ils sont liés au calendrier des fêtes qui attirent pèlerins et fidèles. La pratique de la prostitution est liée à l’institution sociale égyptienne qu’est la « maison de la bière » un lieu de
consommation de boissons alcoolisées où des femmes font aussi le commerce de leur corps. Les textes égyptiens d’époque ptolémaïque font connaître un « pavillon de l’ivresse » (ou « baraque à vin »), une sorte d’échoppe, qui était dressée lors des fêtes, et qui pouvait être démontée pour répondre à ce besoin de mobilité23.

L’identification des prostituées n’est pas toujours aisée. Un papyrus de Zénon en donne un bon exemple dans le cadre de l’une des tavernes à bière de Philadelphie, qui comptait plus de cinquante établissements de cette nature. Dans une lettre adressée à Zénon, P. Lond. VII, 1 976 (24 mars/22 avril 253 av. n. è.), une patronne de bar à bière, l’Égyptienne Aünchis, se plaint de l’enlèvement de sa fille par un homme, qui l’a séduite et lui a promis le mariage, alors qu’il est marié et qu’il a des enfants. Or le nom d’Aünchis apparaît sur un autre document, P. Lugd. Bat. XX, 63, une liste fiscale où figure le nom de femmes tenant des débits de boisson. Il se trouve que l’une d’elles, Tateis, est aussi qualifiée de prostituée (grec : hétaira). L’hypothèse peut alors être formulée que dame Aünchis est elle aussi la tenancière d’un bar où la vente de bière va de pair avec la rencontre de filles vénales, et que sa fille pourrait bien exercer cette double activité, d’où l’effondrement de son chiffre d’affaires après le départ de la jeune fille :


« Aünchis à Zénon, salut. Prenant de la bière à la grande brasserie, j’en vends chaque jour pour quatre drachmes, et je paie régulièrement. Mais Dèmètrios, le vigneron, a séduit ma fille, l’a enlevée, et la cache, en disant qu’il va l’épouser sans mon consentement. Elle m’aidait à tenir l’échoppe (grec : ergastèrion) et elle me nourrissait, car que je suis âgée. Maintenant qu’elle est partie, j’enregistre des pertes, et moi-même je ne dispose plus du nécessaire. De plus, il a déjà une autre femme et des enfants, de sorte qu’il ne peut épouser celle qu’il a séduite. Je te prie donc de me secourir en raison de mon grand âge et de me rendre ma fille. Porte-toi bien,

Verso. (Reçu) an 32, Mécheir. Aünchis. »




Alexandrie, ville cosmopolite ouverte sur le monde par son port, et les villes de la chôra, sont des lieux où la prostitution se développe. Elle était très florissante à en croire Hérodote (II, 134-135) et Athénée (Banquet des Sophistes 13, 596 b-d) dans le comptoir de Naukratis, ville qui accueillait marins et commerçants de passage. Artémidôros, un artiste, écrit à Zénon en 254/253 (PSI IV, 352) pour lui dire qu’existent des hommes « qui veulent vivre dans le vin et avec des prostituées, toujours ! ». La tentation est forte de voir en elle, non des hétaïres d’un certain niveau social, mais des esclaves travaillant dans des maisons publiques tenues par des proxénètes (grec : pornoboskoi) qui apparaissent dans un papyrus d’époque romaine (PSI IV, 1055a). Un papyrus de Zénon, PSI IV, 406, datable de 250 av. n. è., conserve une lettre de dénonciation d’un agent du dioecète Apollonios, Hèrakleidès, à Zénon. Il le met en garde contre les fautes professionnelles de deux de ses employés, Drimylos et Dionysios. Ce responsable des attelages constate leur manque de soins envers les bêtes, car ils occupent leur temps à autre chose : leur activité de proxénètes. Ils font en effet travailler des esclaves. L’une a été louée à un garde-montagne. Mais l’essentiel est pour eux la vente de ces femmes qu’ils ont enlevées. Ce commerce d’êtres humains se fait à Ptolémaïs (Akko), un port d’où elles partent certainement vers Alexandrie. Dionysios fait également venir à Joppé (Jaffa) une prostituée sacrée, dont on ne sait si elle travaille à Joppé ou si elle est aussi exportée vers l’Égypte. Le Mimiambe d’Hérondas L’Entremetteuse ou la Maquerelle doit faire allusion à ce type de femmes quand l’entremetteuse Gyllis évoque les merveilles d’Alexandrie au iiie siècle av. n. è. : « tant de femmes, par la Vierge des Enfers, que le ciel ne peut se vanter de porter plus d’étoiles, et à les voir elles sont pareilles aux déesses qui jadis vinrent prendre Pâris pour juge de leur beauté, – pourvu qu’elles ne m’aient pas entendue ». Des garçons mineurs fréquentent aussi des prostituées, ainsi Sôpolis fils de Sôpolis que la courtisane Dèmô a « persuadé » de signer un billet de mille drachmes, dont le père conteste la légalité (P. Enteux. 49 = M. Chrest. 224 = Jur. Pap. 44 = C. Pap. Hengstl 40, Magdôla, 27 février 221 av. n. è.).

L’inscription grecque (I. Portes 59, 10 mai 90 de n. è.) conservant le tarif des droits de douane à payer à l’arabarque à Koptos (Haute
Égypte) donne trois catégories de femmes, les « prostituées », « les femmes venues par bateau », et les femmes de soldats. Les premières sont sans doute des prostituées voyageant collectivement avec un proxénète, les secondes des prostituées travaillant pour leur propre compte. Toutes viennent de la Mer Rouge, Noires, Arabes ou Indiennes, en passant par ce port nilotique de Koptos au débouché des routes du désert venant des ports de Mer Rouge. Certaines se rendent ensuite auprès des soldats et des travailleurs des carrières du Désert oriental, où elles reçoivent le nom de « cochonnets », car elles étaient destinées par paire au plus offrant. Leur prix est de 24 à 88 drachmes. D’autres devaient embarquer vers le Nord à destination – entre autres – d’Alexandrie. Des prostituées d’origine grecque sont également connues à Alexandrie ou dans la chôra. L’État romain tire partie fiscalement de la prostitution en imposant une taxe sur les prostituées, qui reçoivent une quittance après l’avoir acquittée.


L’homosexualité féminine et masculine



L’homosexualité féminine est présente dans les sources documentaires grecques d’Égypte. Un papyrus d’Hawara (Fayoum) datable du iie/iiie siècle de n. è. P. Graec. Mag. II, XXXII (1-19) révèle le désir d’une femme, Héraïs, fille de Thermoutharion pour une autre femme, Sarapias, fille d’Hélénè. L’homosexualité masculine est plus fréquemment mentionnée, de la fin du ive siècle av. n. è. au iiie/ive siècle de n. è.24. Quatre papyrus en font mention pour l’époque ptolémaïque (P. Giss. I, 2 ; P. Gen. I2, 21 ; P. Tebt. III, 974 ; P. Tebt. I, 104), un cinquième probablement (SB XII, 11 053). Ces documents sont des contrats de mariage où le mari se voit explicitement interdit d’entretenir un « petit ami », un « garçon » (grec : paidikon). Le plus ancien daterait de 267 av. n. è. et proviendrait de Thôltis dans le nome Oxyrhynchite (SB XII, 11 053). Le terme de paidikon, un diminutif de pais (« l’enfant ») renvoie selon toute probabilité à la classe d’âge
des adolescents. Dans la pédérastie grecque, l’âge idéal de la quête de l’éromène (l’aimé) par l’éraste (l’amant), le « partenaire actif », est le moment où la barbe commence à pousser. Quand le jeune homme voit son système pileux totalement développé, il doit alors devenir « actif » que ce soit avec des femmes ou – à son tour – avec des « enfants »25. Cet âge est d’environ 12-16/17 ans. Ces adolescents sont de statut libre. Les relations avec de jeunes esclaves ont un caractère fugace. Ces contrats marquent une rupture avec le monde des cités classiques. Désormais le mari grec ne peut plus avoir une liaison durable et publique avec un adolescent. Il faut donc dater du iiie siècle cette valorisation de l’amour conjugal, et la remise en cause du modèle bisexuel grec traditionnel26. L’âge d’Agathoklès, éromène et « concubin » (latin : concubinus) de Ptolémée IV, est inconnu. Il est cependant vraisemblable qu’il s’agisse d’un ami d’enfance du roi entré dans le cercle des « amis » (philoi) à son avènement. La tradition historique, en particulier Polybe (XV), porte un jugement particulièrement sévère sur ce personnage qui dirigeait l’État avec Sôsibios après la mort du roi en tant que tuteurs de Ptolémée V, et dont la demi-sœur, Agathokleia, était dans le même temps la maîtresse du roi27.

L’Égypte romaine illustre la progression de la condamnation morale des relations entre un homme et un adolescent. Le dossier des relations scandaleuses entre un préfet d’Égypte et son jeune ami grec de dix-sept ans est rassemblé dans les « Actes de Maximus » (Acta Maximi = Acta Alexandrinorum VII28). Il est constitué de deux papyrus qui peuvent être datés du milieu ou de la deuxième moitié du deuxième siècle de n. è. : Acta Maximi I = P. Oxy. III, 471 ; Acta Maximi II = Griech. Lit. Pap no 42. Ces Actes sont des plaidoyers d’avocats prononcés contre un ancien préfet d’Égypte lors de son procès à Rome devant l’empereur Trajan. Il est vraisemblable que ce préfet désigné uniquement par son cognomen soit Gaius Vibius
Maximus en poste à Alexandrie du 30 août 103 au 26 mars 107. Son accusateur est inconnu, mais il est probable qu’il s’agisse du rhéteur Hèraios dont le nom figure dans le deuxième plaidoyer. Le procès comporte trois chefs d’accusation : l’extorsion illégale de fonds (latin : de repetundis), la cruauté et l’indignité dans l’exercice de la fonction (infamia), les mœurs dépravées (stuprum cum masculo). La troisième accusation est formulée ainsi (Acta Maximi I, colonnes III-V, l. 49-135) :


« (Colonne III)… Quoi d’autre ? Un garçon de dix-sept ans passe toute sa journée près de toi. Chacun des hommes ici présents, chaque fois qu’il a été jugé digne de prendre part à un festin – tu n’accordais pas en effet facilement ces honneurs tant tu tenais à ton rang royal – a vu l’enfant dans le banquet, soit avec son père, soit seul. Et chacun a pu voir le regard insolent et le manège éhonté des amants fourbes. Quoi d’autre encore ? Il passait toute la journée à te saluer. Ils jurent, Seigneur, par ta Bonne Fortune, qu’attendant la salutation matinale (colonne IV) et se trouvant à l’extérieur derrière la porte, ils ont vu l’enfant sortir de sa chambre à coucher montrant tous les signes de son intimité avec lui. Dès qu’il se fut habitué à cette honte, ce jeune homme beau et riche vécut dans la dépravation et éclata d’arrogance, à tel point qu’il jouait comme un enfant ouvertement avec tous et qu’il collait aux jambes du valet de chambre Eutykhès, et il riait d’un rire large et sans retenue au beau milieu des salutations. Et il était tellement loin d’être innocent qu’il faisait une démonstration devant les débiteurs de Maximus de ce dont il était capable. Quoi donc, toi, si sérieux, si sévère, tu ne l’empêchais pas de faire l’imbécile ? Mais si un homme pauvre aux vêtements bon marché vient à se présenter devant toi, tu ordonnes de lui confisquer son patrimoine, celui de sa femme et celui de ses enfants. Et celui qui ne s’asseyait pas en vêtements blancs (colonne V) au théâtre, tu le livrais à la mort. Et ce jeune homme imberbe […] et, de plus, bien fait, tu le gardais toute la journée dans le prétoire, et tu ne l’envoyais pas vers les études et les exercices physiques qui conviennent aux jeunes gens. Combien de fois tu as blâmé son père – avec raison – de ne pas l’avoir conduit à l’école […]. Tu voyages dans toute l’Égypte avec le jeune homme. Lors de tes assises judiciaires ne te trouves-tu pas sur la tribune avec un jeune homme de dix-sept ans à tes côtés. À Memphis, à Péluse, partout où tu es,
Maximus, il est également là ! Tous les autres (?) fuyaient les tournées et les assises judiciaires, de telle sorte que […] ».



Le discours de l’avocat est sans ambiguïté sur le type de relations existant entre le préfet et ce jeune Grec de dix-sept ans. Son nom reste inconnu, mais les précisions données permettent de le situer socialement comme un jeune homme de l’élite grecque : il est riche, et devrait fréquenter l’école puis le gymnase grec. Le préfet ne sera pas condamné, car l’accusation de stuprum cum masculo était intenable. La loi romaine ne punit par la Lex Scatinia, d’époque républicaine, encore en vigueur au début du troisième siècle de n. è., que deux types de rapport homosexuel : le rapport pédérastique avec un jeune Romain (stuprum cum puero) et le partenaire passif d’un rapport entre adultes29. Le jeune homme ne doit donc pas être un citoyen romain, et Maximus ne doit pas être un amant passif, du moins l’accusateur ne peut-il en apporter la preuve.

Deux papyrus font connaître d’autres cas d’homosexualité avérée ou soupçonnée. Un charme d’amour d’Hawara, datable du iie/iiie siècle de n. è., P. Graec. Mag. II, XXXIIa (1-15) concerne la passion déclarée de Sérapiakos pour Amôneios. Leur âge et leur statut social sont inconnus. Il est possible que Sérapiakos soit un esclave ou un affranchi. Si Amôneios est d’un rang social supérieur, Sérapiakos aurait confié à la magie le soin de briser une barrière sociale. Mais cela reste une pure hypothèse. Un fils, Trophimos, répond dans une lettre privée de la fin du iiie ou du début du ive siècle de n. è., « Qui est mon amant », son père lui ayant demandé : « Te trouves-tu avec ton amant à Alexandrie ? » (P. Oxy. VIII, 1 160). Le fils est plutôt un homme jeune qu’un adolescent. Dans le reste de la lettre, il évoque un procès où il est engagé et les cadeaux adressés aux membres de sa famille. Il n’est pas impossible que Trophimos ne soit nullement engagé dans une telle relation, et que son père ait été mal informé.



Les contrats de mariage font apparaître les différences de destins entre hommes et femmes en fonction du droit régissant leurs
rapports. Au sein de cette société multiculturelle, il est possible d’opposer la liberté de l’Égyptienne, l’indépendance progressive de la femme grecque, la dépendance totale de la mariée juive pour obtenir le divorce de son mari, la possibilité juridique pour la femme romaine de se marier sans dot à la différence de l’épouse grecque. Le mariage ne régit cependant pas tous les aspects de la vie des adultes, hommes ou femmes. Il existe des célibataires bien que leur nombre ne puisse être déterminé. Zénon de Kaunos est l’un d’eux. Le célibat permanent pour les femmes devait être rare. La vie sexuelle ne se limite pas à la vie conjugale, dont la vocation, pour les mariés dans tous les systèmes juridiques de l’Égypte grecque et romaine, est d’assurer la naissance d’enfants légitimes.
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Chapitre 6

Les mariages interdits

L’union conjugale résulte dans l’Égypte hellénistique et romaine d’un acte juridique privé, mais l’État intervient pour déterminer sa validité, qui fixe le statut des enfants. L’introduction du droit romain multiplie les cas d’illégitimité d’enfants issus d’unions irrégulières, des bâtards et de ceux dits « sans père ». Il convient aussi de prendre en compte l’évolution des mariages mixtes, c’est-à-dire des unions entre un homme et une femme de statut juridique différent, une question particulièrement prégnante dans le cadre d’une société multiculturelle, où – de plus – la population vit en partie dans le cadre civique, et en partie (majoritairement) dans les villes et les villages de la chôra. L’Égypte voit aussi se développer un type de mariage, qui prend une ampleur spectaculaire dans l’Égypte romaine, le mariage entre frères et sœurs de même père et de même mère, qui pose la problématique du tabou de l’inceste, et qui est interprété de manière contradictoire.









Les mariages mixtes




Les cités grecques



Le mariage mixte relève de la question de l’endogamie et de l’exogamie matrimoniales1. Le modèle venu des cités grecques est celui d’une endogamie civique et d’une exogamie familiale. Les Grecs se marient normalement à l’intérieur du corps civique de leur cité. Athènes, la seule cité pour laquelle subsistent des textes normatifs, renforce au ve et au ive ses tendances endogamiques. La loi de Périclès de 451/450 av. n. è. impose une double filiation civique, mais elle aurait été abolie par les oligarques durant la Guerre du Péloponnèse, avant d’être rétablie en 403/402 lors du rétablissement de la démocratie. L’interdiction des mariages mixtes et la fixation de pénalités sont postérieures. Elles sont connues par le Contre Néaira (16) de Démosthène et dateraient d’environ 350 av. n. è. : « Si un étranger est l’époux d’une Athénienne par une ruse ou un stratagème quelconque, qu’une action publique lui soit intentée devant les thesmothètes par tout Athénien possédant ce droit. S’il est reconnu coupable il sera vendu, lui et ses biens, et le tiers du prix reviendra à l’accusateur. Il en sera de même si une étrangère est l’épouse d’un Athénien et le mari devra payer une amende de 1 000 drachmes ». Une autre loi, Contre Néaira (52), précise que : « Quiconque donne en mariage à un Athénien une étrangère en la prétendant sa parente sera frappé d’atimie ; ses biens seront confisqués au profit de la cité et l’accusateur en recevra le tiers. Qu’une accusation publique soit intentée devant les thesmothètes par ceux qui possèdent ce droit, comme pour l’usurpation du droit de cité ». Ces lois de la démocratie radicale sont encore attestées dans les comédies de Ménandre, qui sont écrites vers 321-294 av. n. è. Les Athéniens accordent cependant l’intermariage à des étrangers qui ont combattu avec eux contre les oligarques en 401/400. Ils peuvent épouser des Athéniennes, et donner leurs filles ou leurs sœurs en
mariage à des Athéniens. L’exogamie familiale est la règle, à l’exception du mariage imposé à la fille épiclère, la fille dépourvue de frère, qui doit obligatoirement épouser son plus proche parent dans la lignée paternelle. Le mariage familial exogamique a pour fondement le désir de favoriser des alliances matrimoniales. On choisit plus une famille qu’une épouse.

L’endogamie civique devait être la règle dans les trois cités grecques, mais les sources n’ont transmis aucun document le prouvant de manière certaine2. Un faisceau d’indices semble indiquer qu’Alexandrie impose la double filiation et interdit les mariages mixtes, avec des Grecs ou des Égyptiens de la chôra, ou d’ailleurs. Ces principes sont en vigueur durant l’époque augustéenne et durant toute la période impériale, ce qui doit constituer une continuité. Ils contribuent à expliquer la diminution du nombre de citoyens durant l’époque ptolémaïque, accentué par l’absence de politographie attestée (« naturalisation » : inscription de nouveaux citoyens sur les listes civiques). Ils forment de fait un ensemble législatif bien connu, dont Aristote souligne le caractère universel dans le monde hellénistique. Naukratis interdit l’intermariage avec les Égyptiens (grec : épigamia pros Aigyptious). La « loi sur le mariage » (grec : gamikos nomos) de la cité est conservée par une notice d’Hermeias (Athénée, Banquet des Sophistes 4, 150b) et par un papyrus grec (W. Chrest. 2, iie siècle de n. è.) qui apprend que la cité d’Antinooupolis fondée par Hadrien utilise les lois de Naukratis, sauf précisément pour l’épigamie. Cette loi doit se mettre en place en même temps que les institutions de la cité, c’est-à-dire avec l’arrivée des Gréco-Macédoniens. Avant l’ère hellénistique, les Grecs de Naukratis doivent seulement préserver leur identité culturelle par des unions entre Grecs, mais sans que l’intermariage soit interdit, l’absence
de cité rendant de toute manière une telle loi impossible. La cité de Ptolémaïs a légiféré sur le mariage et le divorce, si le P. Fay. I, 22 concerne bien la cité et non Alexandrie. Les mariages successifs de l’un de ses citoyens, Drytôn fils de Pamphilos, du dème Philôtéris, sont connus grâce aux archives bilingues « de Drytôn et d’Apollônia alias Senmônthis » issues de Pathyris (Haute Égypte, environ 174-95 av. n. è.)3. Cet officier de cavalerie crétois, né vers 195 av. n. è., se marie deux fois, d’abord avec Sarapias, puis avec Apollônia dite aussi Senmônthis. Il meurt octogénaire entre 113 et 111, père d’un fils et de cinq filles. Sa première femme, Sarapias, fille d’Esthladas, petite fille de Théôn, est dite astè, « citadine, citoyenne ». Vincenzo Arangio-Ruiz a proposé de voir en elle une Alexandrine, ce qui prouverait la possibilité de l’intermariage avec des Grecques d’autres cités4. Cette hypothèse ouvrirait aussi celle de l’intermariage pour les Alexandrins, à titre de réciprocité. Ceci est cependant peu vraisemblable5. Le père de Sarapias, Esthladas, est Crétois. Il a la même origine que Drytôn, et il est possible qu’il soit aussi citoyen de Ptolémaïs. Il s’agirait alors du même milieu social et culturel, qui pratique une endogamie civique. Mais on ne peut totalement écarter l’idée que Sarapias ne soit pas la fille d’un citoyen de Ptolémaïs, mais qu’elle soit une Hellène de la chôra. Elle aurait alors acquis sa qualité d’astè lors de son mariage. Son second mariage, avec Apollônia dite aussi Senmônthis, célébré le 4 mars 150 av. n. è. (SB XVIII, 13 330), est l’occasion pour Drytôn de faire un nouveau testament6. Le contrat de mariage est enregistré devant le notaire (l’agoranome) à Latopolis :


« Le mariage (gamos) d’Apollônia avec Drytôn a eu lieu à Latopolis (Latôn polis) devant Ptolémaios, l’agoranome. An 31, Mécheir 6 ».




Drytôn est alors en garnison à Pathyris (Gébélen) dans le cadre du renforcement du dispositif militaire lagide pour contenir une éventuelle révolte égyptienne sous Ptolémée VI à l’occasion de la guerre prévue en Syrie. La nouvelle épouse a un double nom, grec et égyptien, comme ses trois sœurs, Ammônia alias Semminis, Hèrakleia alias Sénapathis, et Hèraïs alias Tasris. Leur père, un militaire, a également un double nom, grec et égyptien : Ptolémaios alias Paous. Ce milieu est biculturel. Ces femmes font écrire leurs documents en grec, la plupart du temps, mais aussi en égyptien. Mais la preuve manque qu’elles soient effectivement capables d’écrire ou même de parler (correctement) les deux langues. L’intérêt pour elles de rédiger des actes juridiques en démotique vient de la liberté que leur donne le droit égyptien de ne pas avoir de tuteur (kyrios). Esthladas le fils de Drytôn et de Sarapias utilise de même des contrats en égyptien et en démotique (P. Grenf. II, 26). Les cinq filles de Drytôn ont également des noms doubles, grecs et égyptiens. Durant leur service militaire, Drytôn et son fils, des officiers, ont été conduits à parler l’égyptien avec leurs hommes, pour certains des Égyptiens. Sur le plan du statut juridique, la famille de Ptolémaios alias Paous est cependant grecque. Elle est originaire de la cité de Cyrène : les quatre sœurs sont dites Cyrénéennes ; Ammônia alias Semminis est dite « femme grecque » dans des documents grecs (grec : gynè Hellènis ; P. Giss. I, 36) et égyptiens (démotique : shm.t Wynn ; P. Heid. dém. 739a). Appelées à comparaître devant le tribunal égyptien des laocrites, elles refusent de se présenter devant ce tribunal dans une demande à l’épistratège Boèthos. Le second mariage de Drytôn est donc juridiquement un mariage entre Grecs. La seule question qui se pose est – comme pour Sarapias – de savoir si Apollônia dite aussi Senmônthis est astè par la filiation, son père Ptolémaios alias Paous étant également citoyen de Ptolémaïs, ou si elle l’est devenue par son mariage. Ce second mariage se solde également par un divorce. La cohabitation sans mariage est toujours possible, à défaut d’union légale. C’est le cas de Monimos fils de Kléarkhos, dont le père est Alexandrin, qui vit avec une Égyptienne dans la chôra ; mais leur fille, Dèmètria, n’est pas Alexandrine (P. Lille dém. III, 1017).



Les mariages dans la chôra ptolémaïque



En l’absence de textes normatifs conservés, les contrats de mariage apportent la certitude que les Grecs de la chôra vivent l’intermariage à l’intérieur de la communauté des Hellènes. Ils se déroulent sans aucune restriction entre descendants des immigrés hellénophones, quelle que soit leur origine. Le papyrus de Giessen I, 2 (Krokodilopolis, 16 septembre 173 av. n. è.) offre l’exemple d’un Athénien, Antaios, qui se marie avec une Macédonienne, Olympias, se donnant « elle-même » en mariage. Il constituerait pour l’orateur athénien Démosthène, qui affirmait voir dans les Macédoniens des barbares, et qui vivait dans un monde où la fille est donnée par son père à son mari, une double transgression :


« Sous le règne de Ptolémée fils de Ptolémée et de Cléopâtre, dieux Épiphanes, la huitième année, le prêtre d’Alexandre et des dieux Sauveurs et des dieux Adelphes et des dieux Évergètes et des dieux Philopatôr et des dieux Épiphanes et des dieux Philomètôr étant Hèrakléôdoros fils d’Apollophanês, l’athlophore de Bérénice Évergétis étant Sarapias fille d’Apollônios, la canéphore d’Arsinoè Philadelphos étant Aristokleia fille de Dèmètrios, la prêtresse d’Arsinoé Philopatôr étant Eirènè fille de Ptolémaios, le dix-sept du mois de Péritios c’est-à-dire le dix-sept du mois de Mésorè, à Krokodilopolis, dans le nome Arsinoïte. À la Bonne fortune !

Olympias fille de Dionysios, Macédonienne, avec l’assistance, comme tuteur (kyrios), de son père Dionysios, Macédonien, de la Deuxième Hipparchie, clérouque doté d’une parcelle de cent aroures, s’est donnée elle-même en mariage à Antaios, Athénien, du détachement de Kinéas, de la Deuxième Hipparchie, clérouque doté d’une parcelle de cent aroures, pour être son épouse légitime, en lui apportant une dot évaluée en monnaie de cuivre à quatre-vingt-quinze talents, ainsi qu’une esclave de sexe féminin à elle, dont le nom est Stolis, et l’enfant nourrisson de celle-ci, dont le nom est […] avec [un pécule de] cinq talents, ce qui fait un total de cent talents en monnaie de cuivre.

Olympias va vivre auprès d’Antaios en lui obéissant, comme cela convient à une épouse à l’égard de son mari, et en administrant avec lui ensemble les biens du ménage. Antaios fournira à Olympias toutes les choses nécessaires, les meubles et les vêtements et tout ce qui est
dû à une épouse légitime. Il ne lui sera pas permis d’introduire dans la maison une autre femme à côté d’Olympias, ni d’entretenir une concubine ou un petit ami, ni d’avoir des enfants d’une autre femme du vivant d’Olympias, ni d’habiter une maison dont Olympias ne serait pas la maîtresse, ni de l’expulser ou l’insulter ou la traiter mal, ni d’aliéner aucun de leurs biens au détriment d’Olympias. S’il est convaincu d’avoir commis l’un de ces actes, ou s’il ne lui fournit pas le nécessaire et les vêtements et le reste, comme il est écrit ici, il devra restituer sur le champ une fois et demie le montant de la dot qu’il a reçue.

D’une manière semblable, il ne sera pas permis à Olympias de quitter la maison d’Antaios de nuit ou de jour sans la permission d’Antaios, […].

(Col. II) Apollônios, Macédonien du détachement de Kinéas, de la deuxième

Hipparchie, clérouque doté d’une parcelle de cent aroures.

Témoins : Philios, Macédonien, et Dèmokratiôn, Thessalien, les deux du détachement de Kinéas, de la Deuxième Hipparchie, Diogénès, Cyrénéen, du détachement de Diodôros, de la Première Hipparchie, tous les trois clérouques dotés de parcelles de cent aroures, Mènophilos, Macédonien, autrefois du détachement d’Aristonikos, tactomisthe, Alexandros fils d’Hôriôn, Crétois, Sarapiôn fils de Zôpyros, Perse, tous deux de l’épigone. »



Les contrats égyptiens montrent que des considérations sociales pèsent dans le choix du conjoint, mais qu’il n’y a pas de barrière juridique. Les documents de mariage relèvent exclusivement de la sphère personnelle, et ils ne sont pas régis par la loi. Ces conventions matrimoniales ne sont de fait rédigées que dans les milieux d’élite8. Les mariages mixtes sont possibles entre Juifs et non Juifs hellénophones qui appartiennent les uns et les autres à la communauté des Hellènes9. Au regard du judaïsme, le païen peut devenir Juif en acceptant la circoncision, et la femme païenne peut entrer dans la
religion de son mari, comme le prône le roman judéo-alexandrin Joseph et Aséneth10.

Les mariages mixtes entre hellénophones et Égyptiens existent, mais ils sont peu nombreux. Une inscription grecque du Fayoum, I. Fayoum I, 2, du milieu du iiie siècle (une dédicace à la déesse Thouéris) et les archives bilingues de Drytôn et d’Apollônia alias Senmônthis en donnent des exemples. Le Cyrénéen Dèmétrios épouse l’Égyptienne Thasis ; leurs deux filles portent deux noms, Eirènè/Néfersoukhos et Théoxéna/Thaès. Deux filles de Drytôn et d’Apollônia épousent des soldats égyptiens à Pathyris : Aphrodisia alias Takhratis, la seconde fille du couple, épouse Psénésis ; une seconde, dont le nom est perdu, se marie avec Hériénupis. Ces unions se terminent par un divorce, dont les actes sont conservés sur des papyrus démotiques (P. Bad. dém. 7 et 8). Les mariages ont donc été conclus selon le droit égyptien. La fille aînée (homonyme de sa mère) épouse Kaiès, fille de Patès. Il s’agit d’un Perse de l’épigone, cultivateur de terres dans le nome Pathyrite (P. Dryton 25, 117 av. n. è.). La tendance générale est donc au total à l’agamie culturelle.


La rigueur romaine



La mise en place du statut augustéen de l’Égypte impose de nouvelles règles matrimoniales. La population de la province est organisée en trois catégories juridiques selon les principes du droit public romain : les citoyens romains (latin : cives Romani), les citoyens pérégrins (latin : cives peregrini) et les pérégrins non citoyens formant une « nation égyptienne » (latin : peregrini Aegyptii ; grec : Aigyptioi, « Égyptiens »)11. Les pérégrins non-citoyens constituent un « Tiers État » réunissant les élites urbaines grecques, l’élite sacerdotale
égyptienne et les paysans égyptiens. Rome introduit un « correctif fiscal » pour distinguer les élites grecque et égyptienne, de la masse paysanne. La classe supérieure des prêtres égyptiens, les savants du Musée d’Alexandrie, les vainqueurs des jeux athlétiques et quelques hauts fonctionnaires non romains reçoivent – comme les citoyens romains ou pérégrins – l’immunité fiscale. L’élite urbaine grecque des métropolites se voit conférer le privilège de payer l’impôt de capitation à un taux réduit. Les dispositions concernant le mariage sont connues grâce aux documents de la pratique, les contrats de mariage, et le code fiscal romain Gnomon de l’Idiologue.

Les mariages entre Romains et pérégrins sont impossibles, car ils ne sont pas considérés comme fondés sur des justes noces (latin : matrimonium iustum). Les conditions d’un mariage (conubium) ne sont pas réunies, puisque celle du statut civique fait défaut, les autres conditions étant l’âge (12-14 ans), la capacité juridique (qui manque aux esclaves) et la non-consanguinité (tabou de l’inceste)12. Les enfants nés d’une telle union suivent la plus mauvaise condition (latin : deterior condicio) conformément à la Lex Minicia (vers 90 av. n. è.). Ces principes concernent les unions entre Romains et citoyens des cités grecques (paragraphe 39) ou entre Romains et pérégrins non-citoyens (paragraphes 39, 46 et probablement aussi 52). L’ignorance du véritable statut juridique d’une épouse égyptienne par un citoyen romain (ou un citoyen grec) peut cependant, après enquête, permettre aux enfants d’accéder au statut du père :


Gnomon de l’Idiologue 39 : « Si un Romain ou une Romaine s’unissent par ignorance avec une personne de statut civique grec ou égyptien, les enfants suivent la condition la plus mauvaise. »

Gnomon de l’Idiologue 46 : « Des Romains ou des citoyens grecs, qui, par ignorance, s’étaient unis à des Égyptiennes, ont obtenu, en même temps que leur acquittement, la faveur, pour les enfants, de suivre la condition paternelle. »

Gnomon de l’Idiologue 52 : « Il [n’] est [pas] permis à un Romain d’épouser une Égyptienne. »




Les unions entre citoyens pérégrins et pérégrins non-citoyens sont découragées dans les mêmes conditions, les enfants recevant le statut le moins favorable (paragraphes 38 et 57) ou encourant une déchéance successorale (paragraphe 45). L’ignorance du statut de l’épouse peut être également invoquée pour éviter ces sanctions (paragraphe 47 et 47). Un paragraphe précise que les « femmes des îles », certainement celles situées à l’ouest d’Alexandrie sont considérées comme des Égyptiennes13. Le cas des unions entre affranchis romains et pérégrins n’est pas tranché de manière claire (paragraphes 49 et 50) :


Gnomon de l’Idiologue 38 : « Les enfants, issus de l’union d’une citoyenne [grecque] et d’un Égyptien, demeurent Égyptiens, mais héritent de leurs deux auteurs. »

Gnomon de l’Idiologue 45 : « Quand un citoyen [grec] épouse une Égyptienne et meurt sans enfants, le fisc recueille ses acquêts ; s’il laisse des enfants, le fisc en retient les deux tiers. Si, précédemment, il avait eu d’une citoyenne [grecque] trois enfants, ou davantage, c’est à ceux-ci qu’iront les acquêts ; s’il en a eu deux ils en recueillent [chacun ?] le quart ou le cinquième ; s’il n’y en a qu’un, la moitié. »

Gnomon de l’Idiologue 57 : « Quand des hommes de Paraitonion s’unissent à des femmes étrangères ou égyptiennes14, les enfants suivent la condition la plus mauvaise. »



Les unions entre pérégrins égyptiens et pérégrins d’autres provinces romaines sont découragées par des sanctions et des amendes (paragraphes 13, 51 et 57) :


Gnomon de l’Idiologue 13 : « Les enfants issus du mariage d’une citoyenne [grecque] et d’un étranger sont étrangers et n’héritent pas de leur mère. »

Gnomon de l’Idiologue 51 : « Le fils d’un Syrien et d’une citoyenne [grecque], qui épousa une Égyptienne, fut condamné à l’amende prescrite. »




Les contrats de mariage conservés confirment ces règles strictes. Les contrats alexandrins d’époque augustéenne mettent en valeur une endogamie civique. Le nom du citoyen est complété par la mention de son dème, son démotique, et plus rarement par l’ethnique Alexandreus (« Alexandrin ») ; le nom de l’épouse est accompagné de la mention, « citoyenne » (ou « citadine ») : astè15. Les documents relatifs à l’éphébie alexandrine attestent, d’autre part, que la double filiation était requise pour l’inscription dans un dème et sur les registres civiques. Antinooupolis possède l’épigamie envers les Égyptiens, c’est-à-dire envers les Grecs de la chôra, mais il s’agit d’un privilège accordé par le fondateur de la cité, Hadrien. L’endogamie s’impose aussi dans les métropoles, où les métropolites, se marient entre eux, le privilège d’appartenir à cet ordre de notables reposant sur une double ascendance métropolitaine. L’édit de Caracalla de 212 de n. è. abolit ces frontières, qui survivent cependant largement comme des barrières sociales. De nouveaux interdits de nature religieuse surgissent, en particulier, en 339 de n. è., l’impossibilité des mariages entre Juifs et chrétiens (Code Théodosien 16, 8, 6).




Les mariages entre frères et sœurs




Mariages royaux et mariages grecs 
dans la chôra ptolémaïque



Pour l’Égypte ptolémaïque, il faut distinguer deux niveaux, la famille royale des Ptolémées et les Grecs de la chôra16. Le premier mariage royal adelphique est celui de Ptolémée II et d’Arsinoè II, célébré en 278 av. n. è. Ils sont tous deux enfants de Ptolémée Ie et de Bérénice, et ont donc même père (grec : homopatrios) et même mère (grec : homomètrios). Arsinoè II avait auparavant épousé son demi-
frère Kéraunos. Le jugement des contemporains est contrasté. Le poète de cour Théocrite célèbre l’union dans l’Idylle XVII Éloge de Ptolémée. Il s’agit pour lui d’un hiéros gamos comparable au mariage sacré des divinités grecques Zeus et Héra. Le culte des dieux Adelphes (« Dieux Frère et Sœur ») est institué en 272/ 271 av. n. è. Arsinoè reçoit un culte propre, en tant que déesse, sous le nom de Philadelphe (« Qui aime son frère, Qui aime sa sœur »), aussitôt après sa mort durant l’été 270. À l’inverse, Sôtadès de Maronée, un cinédologue (auteur de poèmes obscènes), s’en prend au couple en ces mots : « Tu enfonces ton dard dans une fente impie ». Ce trait d’esprit relève à la fois du crime de lèse-majesté (envers le monarque), et du blasphème (envers une divinité). Il a pu avoir un écho d’autant plus grand qu’Arsinoè est l’aînée du couple (de huit ans) ce qui va à l’encontre de la tradition grecque, et qu’il dénonce la transgression d’un tabou. Le châtiment de Sôtadès peut être reconstitué. Enfermé à Alexandrie, il s’est évadé, mais capturé dans l’île de Kaudos (sud de la Crète) il a été exécuté après un jugement royal17. À partir de Ptolémée IV qui épouse Arsinoè III, le mariage adelphique devient presque la règle. Ptolémée V, une exception, prend pour femme Cléopâtre I, la fille d’Antiochos III. Ptolémée VI épouse Cléopâtre II en 175/174. Ptolémée VIII se marie, après la mort de son frère Ptolémée VI, avec la même Cléopâtre II en 145 ; il prend comme seconde épouse, en 142 ou en 138/137, Cléopâtre III, la fille née de son frère et de sa sœur. Il a donc deux femmes qui sont à la fois, la mère et la fille, sa sœur et sa nièce. Tite-Live résume ainsi la situation dans ses Abrégés (Periochae) 59 :


« Ptolémée, surnommé Évergète, haï des siens en raison de son excessive cruauté, s’enfuit secrètement à Chypre après l’incendie de son palais par le peuple : comme celui-ci avait donné le trône à sa sœur Cléopâtre (II) qu’il avait répudiée après avoir violé sa fille encore vierge et l’avoir épousée, il fit tuer à Chypre, dans sa colère,
le fils qu’il avait d’elle et envoya sa tête, ses pieds et ses mains à sa mère ».



Ptolémée IX a pour femme successive Cléopâtre IV et Cléopâtre Sélènè. Cléopâtre VII épouse l’un après l’autre Ptolémée XIII et Ptolémée XIV. Pour l’étude des mariages adelphiques dans la chôra, trois documents, des papyrus, peuvent être sollicités. Le plus ancien, SB XII, 11 053 (Thôltis, nome Oxyrhynchite, 267 av. n. è. ?), est un document constitué de huit fragments, dont la réunion est probable. Il s’agit d’un contrat de mariage, dont deux clauses sont lisibles. Praxidamas s’engage à respecter envers Sôsio deux interdits : avoir des enfants d’une autre femme (l. 10) et la chasser de la maison (l. 13). Il est possible de reconstituer deux autres engagements ; l’interdiction d’introduire une autre femme dans la maison et celle d’entretenir un petit ami. La question qui se pose est celle de l’éventuel lien fraternel entre les époux. La lacune du papyrus ne permet pas de trancher de manière définitive si Sôsio est la sœur (grec : adelphè) ou la nièce (grec : adelphidè) du mari. La première restitution est cependant la plus probable. En 136 av. n. è, à Tebtynis (P. Tebt. III, 766), Dionysios donne un ordre de paiement à un banquier pour Euterpè, sa sœur, dont il précise qu’elle est aussi son épouse. En 103 av. n. è., à Pathyris (P. Grenf. II, 26), un reçu de remboursement de dette désigne Pnèphis comme une épouse et une sœur. Ces trois textes ne permettent pas de déterminer le lien adelphique, et de savoir si les mariés sont de même père et de même père. Mais Diodore de Sicile (environ 90-environ 30 av. n. è.), qui fait un voyage d’étude en Égypte en 60-59 av. n. è., considère (I, 27) que le mariage adelphique est une ancienne tradition égyptienne : « Les Égyptiens, dit-on, ont établi une loi, contraire à la coutume générale de l’humanité qui autorise un homme à épouser (grec : gamein) ses sœurs s’appuyant sur la réussite d’Isis en ce domaine ».



L’ampleur des mariages adelphiques 
dans l’Égypte romaine



Pour l’Égypte romaine, les sources sont plus abondantes, tant dans le domaine littéraire que documentaire18. Sextus Empiricus, médecin grec du deuxième siècle de n. è., écrit dans ses Esquisses du pyrrhonisme (I, 152) : « Chez les Égyptiens, les hommes épousent leurs sœurs » ; (II, 234) : « Si nous ne connaissions pas la coutume du mariage entre frère et sœur chez les Égyptiens, nous affirmerions à tort qu’il est universellement reconnu que les hommes ne peuvent épouser leurs sœurs ». Les sources documentaires sont sans ambiguïté : actes officiels liés au recensement de la population (latin : census), contrats de mariage et de divorce, correspondance privée, vente de terrains, affranchissements, etc. Leur nombre s’explique par les documents liés au recensement général de la population effectué tous les quatorze ans par l’administration romaine. Le chef de famille déclare la liste des personnes vivant dans la maison en donnant le nom, la parenté, l’âge et la situation de famille de chaque résident. Plus de 300 sont conservés, la plupart étant du deuxième siècle. Ces déclarations sont utilisées pour demander un statut privilégié de métropolites ou de « gens du gymnase ». Les expressions utilisées pour désigner ces mariages sont « Ma (ou sa) femme et sœur de même père (homopatrios) et de même mère (homomètrios) », ou bien « des mêmes parents (tôn autôn gonéôn) ». Les demi-germains sont désignés par « épouse et sœur de même père, mais sa mère était ». Une déclaration de recensement (grec : kat’oikian apographè) du 19 juillet 174, issue de Thelbonthon Siphtha, dans le nome Prosopite, révèle (avec une autre source) que les deux filles de Pétôs et Thaiès ont épousé deux de leurs
quatre frères. Thapsathis épouse en deuxièmes noces l’aîné Pantbeus19 ; Sérathès se marie avec le deuxième fils, Tithoennèsis, P. Brux. I, 10 :


« À Apiôn, scribe royal (basilicogrammate) du nome Prosopite de la part de Pantbeus, fils de Pétôs, de Tithoennèsis, de Haronnnèsis et de Phalakrès, tous quatre de Thelbonthon Siphtha.

Nous déclarons, conformément à l’ordre du clarissime préfet Calvisius Statianus, pour le recensement par maison qui se déroule sous d’heureux auspices, nos biens sis au village, à savoir une maison avec terrains vacants appartenant à Pantbeus, à Tithoennèsis, à Phalakrès et à Haronnnèsis, tous quatre fils de Pétôs, fils de Pnéphérôs.

Résidents :

Pantbeus, fils de Pétôs, fils de Pnéphérôs, et de Thaeiès, fille de Psénamounis, 49 ans, sans signe particulier ;

Thérôs, fille d’Ammônios, fils d’Hèphaistiôn, et de Taphibichis, fille de Pétôs, borgne ;

Ammônios, son frère, né de Thérôs, 5 ans, sans signe particulier ;

Taphibichis, sa sœur, née des mêmes parents, 4 ans ;

Thaeiès, une autre sœur, 2 ans ;

Tithoennèsis, fils de Pétôs et de Thaeiès, 44 (?) ans, sans signe particulier ;

Sérathès, sa sœur et femme, 40 ans ;

Thérôs, fille des deux précédents, 12 ans ;

Thapsathis, sa sœur, née des mêmes parents, 8 ans ;

Phalakrès, fils de Pétôs, fils de Pnéphérôs, et de Thaeiès, fille de Psénamounis, 30 ans, sans signe particulier ;

Taartusis, fille de Saïphis, fils de Pnéphérontithoès, et d’Achillis, sa femme, 30 ans ;

Nouatis, sa fille, née de Thermouthis, fille de Pnéphérôs, 5 ans ;

Haronnèsis, fils de Pétôs, fils de Pnéphérôs, et de Thaeiès, fille de Psénamounis, 21 ans, sans signe particulier ;

Thanibichis, fille de Herpaèsis et de Thsénamounis, sa femme, 19 ans ;

Herpaèsis, fils des deux précédents, 2 ans, sans signe particulier ;


Thsénamounis, sa sœur, née des mêmes parents, 1 an ;

L’an 14 de l’empereur César Marc-Aurèle Antonin Auguste Armeniacus Medicus Parthicus Germanicus Maximus, 25 Epeiph.

Moi Pantbeus, fils de Pétôs, fils de Pnéphérôs, et mes frères, nous avons déposé la déclaration ci-dessus.

Moi, Hiérakiôn, fils de Pantbeus, j’ai écrit pour eux, qui ne savent pas écrire.

Par Harpok[…], page 42 (du rouleau) »


(Trad. Georges Nachtergael légèrement modifiée, Papyri Bruxellenses Graecae, I : Papyrus du nome Prosopite, Bruxelles, 1974, p. 28-31).



Képhalas et son épouse Didymè se présentent comme frère et sœur, du même père et de la même mère, dans la déclaration de naissance de leur fils Didymos, alors âgé de 4 ans. Il n’est pas impossible, de plus, que Didymè, qui porte un nom sugges- tif, « Jumelle », soit effectivement la sœur jumelle de Képhalas, P. Gen. I2, 33 = W. Chrest. 211 = Jur. Pap. I, 3 = P. Pestman, The New Papyrological Primer, no 46 (Ptolémaïs Euergétis, 9 septembre 155 de n. è.) :


« À Agathos Daimôn et Hèrakleidès alias Dèmètrios, secrétaires de la métropole [du nome Arsinoïte], de la part de Képhalas, fils d’Hèrôn, fils de Théôn, et de Didymè, son épouse et sœur du même père et de la même mère, tous deux originaires de la métropole, enregistrés au quartier de l’Avenue du temple d’Isis, Didymè étant représentée par son tuteur (kyrios) Képhalas. Nous déclarons notre fils Didymos né la 16e année du seigneur Antonin César et âgé de quatre ans la 19e année en cours. Nous produisons son certificat de naissance. A été remis aux secrétaires de la métropole au sujet de la naissance de Didymos.

La 19e année du seigneur Antonin César, le onze Thoth. »


(Trad. Paul Schubert et Isabelle Jornot légèrement modifiée, 
Les papyrus de Genève. Premier volume. 2e édition, Genève, 2002, no 33).



Un calcul fait par Roger S. Bagnall et Bruce W. Frier établit que, sur 121 mariages, 20 sont conclus entre frères et sœurs de même père et de même mère, et que quatre le sont entre demi-germains
(un même père, une mère différente)20. Si l’on admet que seulement 40 % des familles avaient à la fois un fils et une fille (ou des fils et des filles) en âge de se marier, le pourcentage de mariages adelphiques monte entre 30 et 50 % pour les frères ayant une sœur épousable par l’âge. La pratique se serait diffusée du nord vers le sud de l’Égypte, et des villes (métropoles de nome) vers les campagnes. L’analyse fait aussi apparaître la plus grande jeunesse des époux par rapport aux mariages exogames21. Pour les femmes, 33,3 % des premiers mariages conclus entre 13 et 19 ans sont adelphiques ; pour les hommes, 35 % des mariages entre 19 et 29 ans sont adelphiques. La femme de plus de quarante ans se marie souvent avec son frère (26,1 % du total des mariages) ; en revanche plus l’homme vieillit moins il se marie avec sa sœur (entre 40 et 49 ans : 27,3 % des mariages ; après 50 ans : 10 %). Ces mariages sont pratiqués sur plusieurs générations (trois dans le P. Amh. 75), et survivent à l’édit de Caracalla de 212 (P. Lond. III, 935 et 936, 216-217 de n. è. ; P. Oxy. XLIII, 3096, 223/224 de n. è.). Ces mariages sont parfaitement connus par les autorités romaines, puisqu’une partie des documents les mentionnant sont des documents officiels. La coutume pérégrine d’Égypte l’a donc autorisé, alors que la loi romaine s’appliquant aux seuls Romains l’interdit formellement en le frappant de sanctions civiles et pénales comme mariage incestueux (latin : matrimonium incestum). Le paragraphe 23 du Gnomon de l’Idiologue est éloquent : « Il n’est pas permis à un Romain d’épouser sa sœur ou sa tante ; en revanche, on a autorisé le mariage d’un homme avec sa nièce. Pardalas a en effet prononcé la confiscation en cas d’union entre frère et sœur22 ». La perpétuation de cette pratique après 212 ne se fonde que sur une tolérance dans la province.







Les interprétations des Modernes



Ces unions adelphiques ont suscité une bibliographie considérable issue de différents champs disciplinaires des sciences humaines et sociales23. Six théories principales sont avancées :

La théorie religieuse. Ce type d’union serait un idéal fondé sur l’archétype du mariage entre Osiris et Isis24. L’amour fraternel serait associé à la passion sexuelle que l’on lit dans un Hymne démotique du ive siècle av. n. è. (P. Bremmer-Rhind 1)25 « Ô Grand Taureau, seigneur de la Passion/Couchez avec votre sœur Isis/ôtez la peine qui est en [son corps]/et qu’elle puisse vous enlacer », ou chez Plutarque, Isis et Osiris 12 : « Isis et Osiris étaient amoureux l’un de l’autre avant d’être nés et avaient des relations sexuelles dans l’utérus ». Ce mariage aurait une dimension « romantique », correspondant au désir d’un couple soucieux d’une harmonie et d’une félicité familiale que ne viendrait pas troubler un partenaire extérieur. La difficulté de cette théorie réside dans le fait que les religions qui posent un mythe de création fondée sur un couple (Zeus et Héra ; Adam et Éve par exemple) ne développent pas toutes une exaltation de ce type d’amour, et que les divinités ne sont, par définition, pas des humains. L’Égypte pharonique connaît des unions royales adelphiques, mais non le reste de la population.

Une théorie géopolitique. Elle propose d’expliquer les mariages endogames des Ptolémées par le relatif isolement du pays, qui serait une donnée structurelle depuis les débuts de la civilisation égyptienne26. On ne voit pas comment elle pourrait être soutenue compte
tenu des liens diplomatiques permanents de l’Égypte avec les autres puissances du Bassin méditerranéen.

La théorie philonienne. Philon d’Alexandrie propose dans Sur les lois spéciales III, 22, de considérer que l’Égypte romaine combine les systèmes athéniens et spartiates relatifs aux mariages entre frères et sœurs27. À Athènes, le mariage consanguin (grec : homopatrios) était possible, alors que – selon le philosophe juif – le mariage utérin (grec : homomètrios) était le seul autorisé. Philon condamne ces mariages qui sont une cause de décadence. Les anthropologues (en particulier Claude Lévi-Strauss28) expliquent de fait la prohibition de l’inceste, par l’impossibilité de procéder à un échange entre familles, ce qui favorise la paix sociale. La limite du propos philonien est que ce type de mariage spartiate n’est pas mentionné par les auteurs qui s’y sont intéressés, ainsi Xénophon (République des Lacédémoniens), Aristote (Politique) ou Plutarque (Vie de Lycurgue).

La théorie patrimoniale. Il s’agirait d’éviter une fragmentation du patrimoine et de faire l’économie de la dot pour la fille. Mais la théorie est fragile, puisque le mari renonce à l’apport de la dot que lui apporterait un mariage exogamique. Le seul intérêt serait la réduction du coût de la cérémonie de mariage en réduisant le nombre de convives.

La théorie de l’adoption. Pour Sabine Huebner29, il n’y aurait pas d’inceste, puisque ces mariages résulteraient en fait d’une stratégie familiale d’adoption. L’un des mariés est un enfant adopté. Le tabou « universel » de l’inceste aurait donc été respecté dans l’Égypte romaine. Mais une étude conduite par Sofie Remijsen et Willy Clarysse montre que cette théorie ne tient pas pour des raisons onomastiques30. 32 % des « adoptés » ont en effet le même nom que leur père. Il s’agit là d’une situation normale pour des fils naturels, et non pour des adoptés.


La théorie sociojuridique. Elle part du constat que la société de l’Égypte romaine est structurée en ordres privilégiés. L’accession aux groupes privilégiés se fait par l’hérédité, chaque personne devant prouver ses droits par une double filiation, patrilinéaire et matrilinéaire. Le mariage adelphique résulte autant de la conscience d’appartenir à l’élite que du souci de préserver les droits des enfants légitimes, dans des unions d’autant plus fécondes que les époux sont en général de jeunes mariés. Ce cadre institutionnel, lié au statut personnel, pousse tout naturellement à l’endogamie familiale31.




Droit impérial romain et droit local grec




Les apatôres : enfants « sans père »



La notion d’enfant caractérisé comme étant « sans père » (grec : apatôr), largement attestée dans l’Égypte romaine32, remonte à l’époque classique grecque. Elle désigne d’une part l’enfant qui n’a plus de père, qui est devenu orphelin ou qui a été rejeté, d’autre part celui dont le père est inconnu. Le second cas peut concerner des courtisanes ou des femmes victimes de viol. Le terme n’apparaît pas dans les sources ptolémaïques. Les seuls cas relevant de cette catégorie sociale et juridique sont les enfants désignés par le nom de leur mère, leur matronyme, contrairement à l’usage grec qu’une personne soit désignée par son patronyme. Mais les documents ne prouvent jamais de manière déterminante qu’il s’agit bien d’enfant « sans père ».

Dans l’Égypte romaine, le terme apparaît dans environ 340 documents, et il concerne environ 640 personnes. Une étude statistique
menée à partir des déclarations de recensements du village de Karanis dans le nome Arsinoïte pour les années 171-175 de n. è. permet d’évaluer le nombre d’individus masculins de plus de 14 ans ainsi désignés entre 2,1 et 2,6 %. Il a pour équivalent dans le nome Oxyrhynchite l’expression « inscrit officiellement avec le nom de sa mère » (grec : khrèmatizôn (ek) mètros). Le document le plus ancien le mentionnant date du règne d’Auguste, 11 av. n. è., le plus récent de Constantin, en 314 de n. è. Plutarque (Œuvres morales, Étiologies romaines 103) donne son équivalent latin, spurius, c’est-à-dire l’enfant illégitime, le bâtard. L’absence juridique de père provoque l’impossibilité pour ces enfants d’être placés sous la puissance paternelle, de bénéficier du statut d’enfant légitime et d’hériter des biens paternels. Les Institutes de Gaius (I, 64) décrivent ainsi leur situation : « Donc, si on a contracté un mariage interdit et incestueux, on est réputé n’avoir ni femme ni descendants libres : aussi ceux qui naissent d’une telle union sont-ils bien considérés comme ayant une mère, mais non comme ayant un père, et ne sont pas sous puissance de celui-ci. Ils sont assimilés aux enfants naturels, qui eux aussi sont réputés ne pas avoir de père, ce dernier étant même indéterminé : c’est pourquoi on a coutume d’appeler ces enfants spurii, vocable qui, soit vient d’un mot grec, comme pour signifier qu’ils sont nés “sporadiquement”, soit veut dire qu’ils sont nés “sans père (sine patre)” ». Le droit romain évolue vers la reconnaissance d’un lien familial entre le père et ses enfants bâtards. Un papyrus grec de Karanis, BGU X, 2018, datant de 188/189 de n. è., montre que Petsoraipais, fils de Hatrès, fait reconnaître dans sa déclaration de recensement ses trois filles illégitimes comme des « parentes » (syngéneis). Il vit dans l’aisance : il est propriétaire de la maison où il vit, possède une autre maison à Karanis et des parties d’autres demeures. Cet homme de 50 ans, veuf ou divorcé, a eu quatre filles. Seule Soèris (13 ans) est issue d’un mariage légitime avec sa femme Tapétheus. Les autres qualifiées d’apatôr sont illégitimes : Ptolémaïs (25 ans), Tkoll […] (15 ans) et Thaèsis (4 ans). L’emploi du terme de « parentes » est un élément de reconnaissance d’une parenté par le sang (latin : cognatio), qui leur ouvre le droit à l’héritage paternel. Cette évolution s’observe également au deuxième siècle pour les enfants de soldats. La plupart des enfants « sans
père » rencontrés dans la documentation sont d’ailleurs des fils de soldats.


Le statut des enfants de soldats



Les Ptolémées n’instaurent pas de législation spécifique concernant le mariage des militaires. Les clérouques grecs se marient librement. Leur installation dans la chôra où ils reçoivent leur tenure favorise la rencontre avec des épouses issues de milieu grec ou de milieu égyptien. Leur résidence qui peut être fixée chez l’habitant par le système du stathmos favorise le contact avec les populations civiles. Il peut être source de tension, mais aussi de rapprochement. Les mariages mixtes trouvent dans cette cohabitation des clérouques grecs et des Égyptiens dans les mêmes localités un terreau favorable. Le village de Pathyris en Haute Égypte en offre un exemple bien documenté.

La conquête romaine constitue l’Égypte en province impériale, c’est-à-dire une province armée, où stationnent durant les périodes agitées trois à quatre légions33. Dans les périodes calmes, une seule légion est cantonnée dans le pays. Des troupes auxiliaires de cavalerie et d’infanterie complètent ce dispositif en particulier pour la surveillance des frontières, des routes du désert, et dans le Fayoum. Ceci représente des effectifs oscillant entre 11 000 et 21 000 hommes. Le fait que l’armée soit cantonnée dans des postes fixes, camps ou fortins, a favorisé les rencontres avec les femmes du pays. Les principaux camps sont situés à Alexandrie, Syène, Babylone, Koptos et ses environs, Thèbes, Péluse et dans le nome Hermoupolite. Mais les soldats romains ne peuvent mener une vie matrimoniale normale34. Le mariage leur est interdit, en raison des contraintes de la discipline militaire et de l’impossibilité matérielle d’introduire sa
femme dans une maison. La situation est différente suivant les corps de l’armée romaine. Les légionnaires-citoyens, qui stationnent dans les provinces impériales, ne peuvent épouser en juste mariage les pérégrines, qui constituent la quasi-totalité des femmes qu’ils rencontrent durant leur service. Notre connaissance de la situation à Rome pour les citoyens qui servent dans les cohortes urbaines ou prétoriennes reste insuffisante. Les soldats-citoyens y ont en effet la possibilité de rencontrer des femmes ayant le conubium. Les troupes auxiliaires et les marins, qui sont des pérégrins, ne peuvent faire un mariage romain. Leur droit matrimonial est celui de leur cité ou de leur nation d’origine. Hadrien fait évoluer le droit en 119 de n. è. en reconnaissant aux enfants des soldats nés durant le service militaire le bénéfice de l’héritage des biens héréditaires du père. Cette décision est connue par la traduction en grec d’une lettre en latin adressée par l’empereur au préfet d’Égypte, Q. Ramnius Martialis (BGU I, 140). Hadrien s’y montre soucieux « d’interpréter d’une manière plus humaine les décisions prises avec plus de sévérité par les empereurs antérieurs ». L’édit de Caracalla modifie la situation en accordant la citoyenneté romaine à tous les habitants libres de l’Empire. Il semble cependant que le mariage des soldats ait été autorisé dès 197 de n. è. par Septime Sévère.

La question du mariage des soldats, et des droits des enfants nés de cette union, est une source de conflits entre l’autorité romaine et les parents d’enfants nés de ces unions illégitimes. Des compagnes de soldats cherchent à assurer aux enfants nés durant le service militaire du père le statut d’enfants légitimes. Un papyrus grec, P. Cattaoui, conserve sur son recto sept précédents judiciaires concernant de telles affaires au deuxième siècle (entre 114 et 142)35. Le préfet d’Égypte refuse dans trois cas de légitimer les enfants nés de ces unions. La plus ancienne affaire date de 115. L’Alexandrine Khrôtis est représentée par un rhéteur, Philoxénos. Elle déclare s’être mariée avec un Alexandrin, Isidôros, qui s’est ensuite engagé dans une cohorte. Ils ont alors eu un fils, Théodôros. Isidôros est par la suite décédé, mais il a entre-temps acquis la citoyenneté romaine, et pris le nom de Iulius Martialis. Elle demande aussi, à ce titre, que
son fils soit dispensé des droits de succession (le vingtième), privilège des citoyens romains. L’avocat lit comme moyen de la preuve le testament d’Iulius Martialis. Le préfet Rutilius Lupus ne reconnaît pas les prétentions de Khrôtis pour son fils, ce qui est conforme au droit romain, mais il admet que le testament de l’ancien soldat est légal. Il est évident que le jeune Théodôros a dû payer l’impôt du vingtième sur l’héritage paternel en tant que pérégrin. P. Cattaoui recto, colonne IV, l 1-15 :


« L’an 18 du règne de Trajan, le 10 Payni [= 4 juin 115 de n. è.]. Khrôtis ayant déclaré par l’intermédiaire du rhéteur Philoxénos qu’étant Alexandrine (astè), elle avait vécu maritalement avec Isidôros, lui aussi Alexandrin, et que par la suite, celui-ci s’étant engagé dans la cohorte, elle a eu de lui un fils, Théodôros, pour qui elle intervient en sollicitant l’exemption des droits de succession ; qu’il résulte clairement du testament que l’autre fit rédiger qu’il est son fils, puisqu’il l’a institué héritier de des biens ; lecture étant faite du testament de Iulius Martialis, soldat de la Première cohorte des Thébains, Lupus, après avoir consulté ses amis, a dit : “Martialis, étant sous les armes, ne pouvait avoir un fils légitime ; mais il l’a désigné légalement comme son héritier testamentaire” ».



Dans une autre affaire, datant du 26 octobre 142 de n. è. Octavius Valens et Cassia Secunda demandent que leurs fils soient considérés comme citoyens alexandrins. Le P. Cattaoui recto colonne IV, l. 16-colonne 26 restitue le dialogue tendu entre le père, exaspéré par la rigidité du droit, et le préfet Gaius Valerius Eudaimôn qui défend le principe de sa stricte application. Le père est un Alexandrin portant un nom romain. La mère est une Alexandrine portant un nom romain, peut-être une Romaine. Le préfet respecte la règle de droit public romain qui interdit aux enfants de soldats le statut d’enfants légitimes, et celle de droit privé local qui veut que l’enfant illégitime d’un citoyen alexandrin ne puisse accéder à la citoyenneté alexandrine :


« […] [le préfet] Je confirme ce que je déclarais hier : le fils né d’un homme qui est en service dans une légion, soit dans une cohorte,
soit dans une aile ne peut être son fils légitime ; n’étant donc pas fils légitime d’un père qui est Alexandrin, il ne peut pas être Alexandrin. Valens a eu ce garçon pendant qu’il était dans la cohorte : celui-ci est donc étranger à son père et ne peut avoir d’accès à la cité alexandrine

Et il a ajouté : Tu as dit hier que tu avais d’autres enfants. Quel âge ont-ils et quand sont-ils nés ?

Octavius Valens a répondu : L’un est né ces temps-ci ; l’autre est son aîné.

Eudaimôn a dit : Où étais-tu en service quand est né l’aîné ?

Valens a répondu : Dans la cohorte, et il en va de même pour le plus jeune.

Eudaimôn a dit : Sache que ceux-ci sont dans la même situation que l’autre. Il y a des règles qu’il n’est pas possible de transgresser.

Valens a dit : Il y a peu de cela, tu m’as répondu par une subscriptio que, s’il m’arrivait d’être absent, justice serait rendue par l’intermédiaire d’un représentant. Quels crimes ont commis les enfants ?

Eudaimôn a dit : J’ai montré ma bienveillance en expliquant en long et en large, dans le moindre détail, ce que je pouvais faire. Mais comme tu t’obstines à demander l’impossible, ni celui-ci, ni autres fils ne seront citoyens alexandrins. »




Les nothoi : enfants bâtards



Les cités grecques de l’époque classique et hellénistique comptent parmi leur population une catégorie connue sous le nom de nothoi (singulier : nothos). Ces bâtards témoignent dans les cités hellénistiques de la persistance de la règle de la double ascendance civique36. Les textes épigraphiques d’époque hellénistique mentionnant des nothoi ou des enfants « issus de mère étrangère » (grec : métros xénès) proviennent de cinq cités : Kos, Rhodes, Ténos, Milet et Kalymna. Ces enfants issus d’un père citoyen et d’une mère étrangère ne sont pas citoyens, mais ils constituent un réservoir potentiel
(avec les paroikoi) de nouveaux citoyens en cas d’oliganthropie. Ces mariages sont licites. Une inscription de Kos (Segre, Iscr. di Cos, ED 178, A, l. 15-26) prouve que l’union d’une femme nothos et d’un citoyen est régie par les mêmes formalités et les mêmes rituels que celui entre citoyens. Ces mariages assurent aux enfants l’accès à des droits différents des mariages à l’intérieur du corps civique, mais leur statut est protégé. Ils n’ont pas les mêmes obligations que les enfants légitimes pour les rites funéraires37. Mais ils peuvent vivre dans la cité et espérer rejoindre son corps civique.

Le terme de notos n’apparaît jamais dans un cadre poliade dans l’Égypte ptolémaïque et romaine, qui se singularise en le réservant au contexte de la caste sacerdotale égyptienne. Les documents les mentionnant s’échelonnent du iiie siècle av. n. è. (P. Petr. III, 59b, p. 174 = W. Chrest. 66) à 245 de n. è. (P. Hib. I, 32). Le caractère limité de la vie civique, la majorité de la population hellénophone vivant dans la chôra, a rendu le mot disponible pour un autre environnement, celui des temples égyptiens. Le clergé égyptien se caractérise par une organisation très hiérarchisée, par un contrôle étatique et par un statut privilégié sur le plan fiscal. Le Gnomon de l’Idiologue réglemente strictement aux paragraphes 71-96 le statut des prêtres. Cette structure peut rappeler celle de la cité, les prêtres étant organisés en tribus (grec : phylè) exerçant l’activité cultuelle à tour de rôle, ayant à leur tête un collègue directeur de « bouleutes prêtres » (grec : bouleutai hiéreis), et un épistate du temple (grec : épistates tou hiérou) nommé par le pouvoir. Le caractère héréditaire des charges donne une importance cruciale à la filiation, aussi bien pour les garçons que pour les filles. Le Gnomon de l’Idiologue mentionne de fait au paragraphe 84 l’accès des filles aux privilèges sacerdotaux : « Les bénéfices sacerdotaux peuvent être transmis à une fille ». Les Grecs vont nommer « nothoi des prêtres » les enfants d’une descendance irrégulière au point de vue des règlements sacerdotaux. Il s’agit des enfants dont la mère n’appartient pas à la classe sacerdotale. Ils sont intégrés au personnel subalterne des temples, mais sont admis au privilège fiscal de l’exemption (atélie). Ils bénéficient donc d’un statut officiel comme le montre leur mention
dans un papyrus recensant des bénéficiaires de l’immunité fiscale au iiie siècle av. n. è. à côté des prêtres et des hiérogrammates (W. Chrest. 66), ou dans cet autre document à côté des prêtres et des prêtresses dans un procès devant l’épistate Ptolémaios à Diospolis Magna en 119 av. n. è. (UPZ II, 194).



Les interdits concernant le mariage, qui déterminent le statut des enfants entre légitimité et illégitimité, ne reposent pas sur des considérations morales, comme cela existe dans un milieu juif ou chrétien. La cohabitation sans mariage est toujours possible et elle a une indéniable visibilité sociale. Le droit hellénistique et le droit romain posent la question de la légitimité des enfants selon des critères de statut juridique. Dans l’Égypte romaine, il faut constater l’évolution du droit romain au contact de la pratique provinciale. La reconnaissance du lien entre un père et ses enfants, même dans le cas d’unions illégitimes, tend à s’imposer. Hadrien le reconnaît en 199 « par humanité » pour les enfants de soldats, qui peuvent désormais hériter de leur père. Au deuxième siècle, Petsoraipais fait reconnaître ses trois filles illégitimes comme des « parentes » (syngéneis). La transformation du droit doit correspondre à celle des mentalités. Comme l’affirme l’Alexandrin Octavius Valens en 142 de n. è. : « Quels crimes ont commis des enfants » biologiques pour ne pas être reconnus comme des enfants légitimes par le système juridique en vigueur ?
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Troisième partie

Vieillir et mourir



Chapitre 7

Transmettre 
son patrimoine

Le testament est l’acte solennel par lequel une personne exprime sa dernière volonté, qui prend effet après sa mort, mais qui demeure révocable jusqu’au dernier souffle de vie. Le champ d’études concernant les testaments a été renouvelé depuis une vingtaine d’années grâce à la publication ou la republication de testaments grecs d’époque ptolémaïque, et de testaments romains retrouvés en Égypte sur tablettes de bois ou sur papyrus. Le droit grec classique ignore la possibilité pour le conjoint survivant de recueillir une succession ab intestat. Le droit hellénistique et le droit égyptien comblent cette lacune en permettant à l’époux de prendre des dispositions testamentaires en faveur de son épouse, voire aussi de l’épouse en faveur du mari. L’un des enjeux de ces études est de voir comment s’articule la question de l’héritage suivant le sexe des testateurs et des héritiers. Des innovations dans le droit hellénistique concernent l’adoption qui est pratiquée dans le cadre de conventions privées, et le principe de la dévolution au fisc des biens en déshérence.









Les testaments dans l’Égypte ptolémaïque




Les testaments égyptiens



Le droit égyptien connaît le testament écrit, mais son usage est soumis à des règles de dévolutions très contraignantes1. Les documents testamentaires sont particulièrement nombreux pour une période qui s’étend de 700 av. n. è. jusqu’au début de notre ère. Les enfants peuvent hériter à la fois de leur père et de leur mère, puisque chaque parent peut posséder des biens propres. L’héritage intervient immédiatement dès le décès de l’un d’eux. Si le père ou la mère se remarient, ils entrent en concurrence avec leurs demi-frères ou demi-sœurs. Les biens sont transmis en indivision, ce qui instaure un lien permanent entre les enfants de la phratrie. Elle est gérée par l’un des enfants, le fils aîné le plus souvent, mais une fille peut également en être chargée. Les titres de propriété sont donc remis à ce gérant, auquel les autres héritiers doivent s’adresser en cas de besoin. Le partage est inégal, le fils aîné recevant plus que les autres, et les filles plus que les garçons2. Le père ou la mère peuvent fixer la quote-part de chacun et déshériter un ou plusieurs enfants. Les biens d’une personne sans enfant vont à ses frères et à ses sœurs. Les ascendants du défunt interviennent en troisième position. Pour le cas où le défunt n’aurait aucune famille, l’héritage va à la personne qui a organisé les funérailles. Normalement les époux n’héritent pas l’un de l’autre. Seuls les acquêts sont transmis au conjoint survivant sur la base des deux tiers au mari et du tiers à la femme. La veuve administre les biens du mari défunt pour le compte des enfants. Le testament égyptien peut aussi prendre la forme d’un contrat « par homologie » où un parent s’accorde avec ses enfants pour transmettre
immédiatement la propriété des dits biens, mais non leur jouissance qui n’intervient que post mortem3. L’une des sources fondamentales sur le droit successoral égyptien, est le coutumier sacerdotal d’Hermoupolis Magna, qui fixe, colonne IX-l. 21-22, les droits du fils aîné par rapport à ses frères et ses sœurs4.

Les archives familiales bilingues de Totoès trouvées à Deir el-Medineh non loin de la nécropole thébaine et datant de la période 189-100 av. n. è. montrent une stratégie égyptienne de succession5. L’Égyptien Zmnarès s’est marié une première fois et a un fils, Pikôs. Il se remarie en 152, avec Tanouphis, probablement beaucoup plus jeune que lui. Totoès naît de ce mariage vers 139-136, ainsi que plusieurs filles. Zmnarès divise ses biens en 134, sans doute peu avant sa mort. Il donne ses biens à ses enfants, mais Tanouphis en obtient l’usufruit. Sa volonté est à la fois de transmettre ses biens à ses seuls enfants (et non à ceux issus d’un éventuel remariage de sa femme) tout en assurant des revenus à sa veuve. Tanouphis fera elle-même son testament trente ans plus tard, sans doute également alors à la veille de sa mort. Elle donne tous les biens paternels à Totoès (P. Tur. Botti 31), et ses biens aux filles. Mais ces documents qui n’étaient pas dans les archives de Totoès sont perdus. Totoès épouse vers 109 Tatéhathyris. Le père de la mariée, Psenminis (110 av. n. è ?) est décédé auparavant. Les biens de Psenminis étaient, depuis ce décès, gérés de manière conjointe par Tatéhathyris et son frère Pikôs. Le partage se fait juste avant le mariage de la sœur, qui reçoit le tiers, et son frère les deux tiers restants.

Les testaments égyptiens peuvent subir des influences grecques. C’est le cas du testament du clérouque égyptien Héti, conservé sur un papyrus de Panopolis (Akhmin) daté du 18 avril 70 av. n. è., P. Moscou dém. 123 = SB X, 10 616. Le texte prend la forme d’une
donation, qui ne prend effet qu’après la mort du testateur (en droit romain : donatio mortis causa), Héti. Elle concerne ses terres, 97 aroures, et sa fortune mobilière. Ses biens seront répartis entre ses six fils, mais sa femme et sa fille sont également prises en compte. L’un des éléments marquant l’influence grecque est la mention du retour de la dot à l’épouse. L’empreinte grecque est telle que certains commentateurs considèrent ce document comme un acte de droit grec écrit en égyptien6 :


« A dit le cavalier-clérouque parmi les catoeques (gtwks7) Héti… à l’enfant du cavalier-clérouque parmi les catoeques, fils aîné, Pétéphibis, […] mon fils aîné :

J’ai fait en sorte que toi et Hermôn, Patumis, Plilis senior, Plilis junior et Pétéminis […] mes enfants, tes frères cadets [qui sont] avec toi, vous receviez pour vous, de moi, mes biens spécifiés ci-dessous etc. ».




Le formulaire des testaments grecs



Le testament (singulier : diathèkè) grec d’Égypte obéit à un formulaire qui a été étudié par Willy Clarysse à propos de deux des trente et un testaments Petrie8, P. Petrie I2, 16, l. 13-40 et l. 96-122, et du deuxième testament de Drytôn9. Les documents Petrie, rédigés par des clérouques grecs du nome Arsinoïte (Fayoum) de 238 à 225 av. n. è. sont des copies transcrites sur les registres officiels de cette division administrative. Le deuxième testament de Drytôn fils de Pamphilos, P. Dryton 2 (Latopolis, 4 mars 150 av. n. è.) contient les dispositions suivantes :



« Sous le règne de Ptolémée (VI) et de Cléopâtre (II), sa sœur, enfants de Ptolémée (V) et de Cléopâtre (I), dieux Épiphanes, l’an 31 ; durant la charge du prêtre qui est en fonction à Alexandrie, d’Alexandre, des dieux Sôter, des dieux Adelphes, des dieux Évergètes, des dieux Philopatôr, des dieux Épiphanes, du dieu Eupatôr et des dieux Philomètôr ; durant la charge de l’athlophore de Bérénice Euergétis ; durant la charge de la canéphore d’Arsinoè Philadelphe ; durant la charge de la prêtresse d’Arsinoè Philopatôr : les prêtresses qui sont en fonction à Alexandrie ; à Ptolémaïs de Thébaïde, le prêtre de Ptolémée Sôter étant […]ios fils de Lykophrôn ; celui du roi Ptolémée Philomètôr étant Antipatros fils d’Antipatros ; celui de Ptolémée Philadelphe étant […] fils de […]ôros ; celui de Ptolémée Évergète étant Ptolémaios fils de Prôtarkhos […] ; celui de Ptolémée Philopatôr étant Diodôros fils de Di[…] ; celui du dieu Épiphane Eukharistos étant Nikias fils de Dèmètrias ; celui de Ptolémée Eupatôr étant Zénôn fils de […] ; la prêtresse de la reine Cléopâtre étant Théodôra fille de […]agros ; celle de Cléopâtre, sa mère, étant […]tè fille de Diognètos ; la canéphore d’Arsinoè Philadelphe étant […]ais, fille de […]thwns, fils de Tywgls [Dioklès ?]: les prêtresses qui sont en fonction à Ptolémaïs, au mois de Mécheir, le 6e jour, à Latopolis de Thébaïde, devant Ptolémaios, l’agoranome.

Voici les dispositions testamentaires de Drytôn fils de Pamphilos, du dème Philotéris, un des cavaliers de Diodotos, âgé de […] ans, de taille moyenne, de peau couleur de miel, aux cheveux longs, au visage allongé, aux cheveux en broussailles, au nez crochu, une cicatrice au-dessus du sourcil gauche, étant en bonne santé, conscient et sain d’esprit. Qu’il me soit possible, étant en bonne santé, de rester maître de mes biens, c’est ce que je préfère. Mais si je suis frappé par le destin humain, je lègue et je donne mes biens, meubles et immeubles, à Esthladas, le fils que j’ai eu de Sarapias, fille d’Esthladas, une citadine (astè), l’épouse avec laquelle j’ai vécu, [donc] à Esthladas, mon fils susmentionné, la moitié de mon héritage, les armes et le cheval avec lequel je fais la guerre ; le reste ira aux enfants qui me naîtront d’Apollônia. Je laisse comme épitropos Herm[a/o]philos fils de Pamphilos, du dème Philotéris, un parent de Drytôn fils de Pamphilos, ainsi que d’Esthladas fils d’Esthladas. Je ne lègue ni ne donne rien d’autre à quiconque.

Suit la liste des six témoins


Moi Ptolémaios je me suis occupé de cette affaire.

Verso

Le mariage d’Apollônia avec Drytôn. »



Le formulaire impose la mention de la date et du lieu où le testament est rédigé. Vient ensuite le nom du testateur, la déclaration de sa bonne santé mentale et de sa libre volonté et sa description physique. Suit la clause où il déclare conserver la pleine disposition de ses biens jusqu’à sa mort. Suit la clause d’attribution des biens à l’héritier (ou aux héritiers) s’il vient à mourir (« frappé par le destin humain »). Le document se poursuit avec la mention des épitropoi, les exécuteurs testamentaires, qui sont normalement les souverains, mais qui peuvent être aussi un particulier de confiance. Le testament est donc placé sous la protection royale, ce qui peut s’expliquer par la qualité de clérouques de nombreux testateurs. Il s’achève par l’énoncé des six témoins, avec leur description physique.

Le testament peut aussi figurer dans des contrats de mariage comportant des dispositions testamentaires. Cette pratique prend la forme spécifique d’une syngraphodiathèkè qui affirme les principes successoraux en cas de décès de l’un des conjoints, soit dans le contrat de mariage des parents, soit dans celui des enfants. Son insertion dans le contrat de mariage des parents est documentée par le papyrus M. Chrest. 284 (iie siècle av. n. è) et par le papyrus CPR III, 28 (iie siècle de n. è.). Les documents intégrés dans les contrats des enfants datent de l’époque romaine : P. Ryl. II, 154 et P. Oxy. IV, 713 (= M. Chrest. 314) du premier siècle. Ce type de testament crée une katokhè, c’est-à-dire le droit pour les héritiers d’empêcher l’aliénation du bien qui leur est dévolu. Les biens restent la propriété des parents, qui continuent à les administrer et à bénéficier de leurs revenus, mais sans pouvoir désormais les vendre. La katokhè est issue du droit égyptien. Elle a été créée à une époque où ce droit ignorait les testaments pour permettre aux enfants d’hériter du patrimoine parental, mais sans spécifier explicitement qu’ils deviendraient propriétaires de plein droit à la mort de leurs parents10. Elle
est encore en vigueur durant l’époque hellénistique comme l’atteste un procès tenu à Siout en 170 av. n. è.


Les héritiers et les héritières des testaments grecs



Ces testaments respectent la liberté du testateur, qui est la règle dans le monde grec depuis l’époque archaïque11. Elle est affirmée dans une loi de Solon conservée dans le Troisième discours d’Isée (Sur la succession de Pyrrhos 68) : « La loi déclare expressément qu’il est permis de disposer de ses biens à son gré si on ne laisse pas d’enfants mâles légitimes »12. Cette liberté s’exprime aussi par le fait que le testateur déclare être sain d’esprit et agir sans contrainte. Cette condition est également une continuité grecque. Un Athénien voit son testament frappé de nullité, si son esprit est égaré par la sénilité ou les philtres, s’il est fou ou malade, s’il agit sous la persuasion d’une femme ou sous la pression physique (Démosthène, Contre Stéphanos, II, 14). La volonté du testateur peut évoluer comme le montrent les trois testaments de Drytôn. Le deuxième testament prévoit un partage des biens entre sa nouvelle épouse Apollônia alias Senmônthis et son fils Esthladas né du premier mariage, ce fils recevant en outre l’armure et le cheval de guerre de son père (P. Dryton 2). Le troisième testament (P. Dryton 4), rédigé après la naissance de cinq filles de ce mariage avec Apollônia (I) en 126 avant n. è., modifie ces dispositions, les biens étant désormais partagés entre son fils Esthladas et les cinq filles. La veuve, une femme alors très riche, recevra seulement une pension alimentaire pour quatre ans. Esthladas conserve dans ce testament le cheval de bataille et l’équipement militaire (l. 3-4). La règle proportionnelle adoptée est clairement exprimée pour les esclaves – Esthladas en reçoit quatre (mais il y a trois enfants parmi eux), alors que les cinq filles
doivent se contenter ensemble de deux esclaves – ainsi que pour les biens fonciers situés à Diospolis-la-Grande – Esthladas reçoit une part égale à celle d’Apollônia (II) et de ses quatre sœurs réunies. Ce partage qui assure à l’héritier une part égale à ses cinq sœurs peut certes être interprété comme assurant au fils la part du lion selon un principe bien attesté dans le droit égyptien ancien. Mais on peut aussi le comprendre dans la perspective de donner une part égale aux enfants issus des deux mariages. Dans le premier cas, le partage exprimerait bien évidemment une inégalité testamentaire des sexes ; dans le second cas, le principe serait une division des biens selon chaque mariage, quel que soit le sexe et le nombre d’enfants nés de chacun. Cette seconde hypothèse, proposée par Jane Rowlandson, est séduisante dans le cadre d’une étude du genre puisqu’elle introduit une « neutralité sexuelle » pour réglementer le partage13. Ces filles qui héritent se voient aussi attribuer une dot. Les deux sœurs aînées ont dû la recevoir au moment de la rédaction de ce testament. La troisième, Aphrodisia alias Takhratis recevra un legs et une belle dot d’un montant de douze talents de cuivre. Esthladas et la fille aînée, Apollônia (II), en sont nommés exécuteurs testamentaires. P. Dryton 4 (Pathyris, 29 juin 126 av. n. è.) :


« L’an 44, le 9 du mois de Payni, à Pathyris, devant Asklèpiadès l’agoranome.

Voici les dispositions testamentaires de Drytôn fils de Pamphilos, Crétois, un des “diadoques” et hipparque à la tête des hommes incorporés dans la réserve, étant en bonne santé, conscient et sain d’esprit. Qu’il me soit possible, étant en bonne santé, de rester maître de mes biens. Mais si je suis frappé par le destin humain, je lègue et je donne mes biens, meubles et immeubles, bétail et tout ce que j’acquerrais : le cheval avec lequel je fais la guerre et tout mon équipement militaire, à Esthladas mon fils que j’ai eu de Sarapias fille d’Esthladas, fils de Théôn, une astè, à laquelle j’ai été uni par le mariage légalement et conformément au testament qui a été rédigé dans le bureau de Diospolis-la-Petite, devant l’agoranome Dionysios, l’an 6 du règne de Philomètôr, [un testament] qui précise, entre autres dispositions,
la désignation d’Herm[a/o]philos comme épitropos, un parent ; des quatre esclaves domestiques, [je lègue à Esthladas] celle dont le nom est Mursinè et ses enfants (?) […] ; mais les deux autres esclaves féminines dont le nom est Eirènè et Ampélion [je les lègue] à Apollônia et à ses sœurs, mes cinq filles ; et [je lègue à Esthladas] le vignoble situé dans la zone sèche et caillouteuse sur la rive est du Pathyrite, ainsi que les puits de brique cuite qui s’y trouvent et les autres dépendances, et le char avec son équipement, et le colombier, ainsi qu’un autre à moitié terminé, ainsi qu’une cour dont le voisinage est constitué au sud par des terrains vagues dudit Esthladas, au sud par la maison voûtée d’Apôllonia la Jeune, à l’est par le terrain de Pétras […] fils d’Esthladas, à l’ouest par le terrain vague d’Esthladas, jusqu’à la porte qui s’ouvre vers l’ouest. Les autres bâtiments avec leurs dépendances, ainsi qu’un vieux […], ainsi que le terrain vague affecté au colombier au-dessous de la porte d’Esthladas et à l’ouest de la maison voûtée, je les donne à Apôllonia, à Aristô, à Aphrodisia, à Nikariôn et à Apollônia la Jeune, les cinq filles que j’ai eues d’Apôllonia alias Senmônthis, la femme avec laquelle je suis uni légalement ; elles posséderont aussi deux esclaves féminines et la vache, en parts égales, conformément au partage que j’ai fait. Esthladas cédera [à ses sœurs ?], sur le terrain à lui donné face à la porte qui s’ouvre sur l’ouest, quatre coudées carrées pour l’emplacement d’un four. Pour ce qui est des immeubles et des terrains vagues à Diospolis-la- Grande dans le quartier de l’Ammôneion et dans le quartier des Potiers, Esthladas en aura la moitié, Apollônia et ses sœurs l’autre moitié. Ils partageront, également à part égale, le reste de ma fortune consistant en créances de blé et d’argent et les meubles. Esthladas ainsi qu’Apollônia et ses sœurs fourniront ensemble les sommes pour l’achèvement du colombier qui doit être construit dans l’emplacement prévu ; [ils fourniront] à Apôllonia alias Senmônthis, ma femme, pendant une période de quatre ans, si elle reste à la maison et vit de manière irréprochable, pour sa subsistance et celle de ses deux filles, chaque mois, 9,5 artabes de blé, 1/12 [d’artabe] de coton et 200 [drachmes] de cuivre. Après quatre ans, ils donneront les mêmes montants aux deux plus jeunes filles durant onze années. Ils donneront à Takhratis pour sa dot 12 talents en monnaie de cuivre sur les fonds communs. Tous les biens possédés par Senmônthis qu’elle aura acquis pour elle-même pendant la durée du mariage avec Drytôn, resteront sa propriété. Ceux qui
intenteraient des poursuites contre elle au sujet de ces acquisitions [seraient déboutés].

L’an 44, mois de Payni. »



Un autre cas de remariage est celui du clérouque lycien Peisias qui préserve une part de son héritage pour Peisikratès, le fils de sa première femme, Nikô : P. Petrie2 13 (238/237 av. n. è.) :


« Voici les dispositions testamentaires de Peisias, Lycien, du détachement de Léontiskos, [… clérouque], l’un de ceux dotés de terres dans l’Arsinoïte, environ […] ans, la peau couleur de miel [?], aux cheveux en broussailles, de taille moyenne, au visage allongé, une cicatrice sous le menton, étant conscient et sain d’esprit. Qu’il me soit possible, étant en bonne santé, de gérer moi-même mes biens. Mais si je suis frappé par le destin humain, je lègue [mes biens] d’Alexandrie à Peisikratès, le fils que j’ai eu de Nikô : un immeuble et tous les équipements que j’y possède et les esclaves Dionysios et Eutykhos, Syriens, et l’esclave féminine Abisila et sa fille Eirènè, Syriennes ; à Axiothéa fille d’Hippias, Lycienne, mon épouse, l’esclave féminine syrienne Libyseion et la maison que je possède dans le village de Boubastos dans l’Arsinoïte ; les autres équipements de Boubastos [je les lègue] en commun à Peisikratès et à Axiothéa. Tout ce qu’Axiothéa a apporté en dot et qui est intact, doit lui rester et ne pas être dévolu à Peisikratès. Tout ce qui n’est plus intact ou est usé, Peisikratès en restituera le prix inscrit ci-dessous pour le montant de leur perte de valeur :

Pour une tunique de femme en laine : 40 (drachmes)

Pour un vêtement d’été : 6 (drachmes)

Pour une tunique d’homme : 12 (drachmes)

Pour un vêtement usé d’été : 10 (drachmes)

Pour une tunique neuve : 10 (drachmes) 2 (oboles)

Pour une ceinture d’homme : 1 (drachme)

Pour un vêtement neuf d’été : 32 (drachmes)

Pour un vêtement d’intérieur : 8 (drachmes)

Pour un couvre-lit : 12 (drachmes)

Pour un vase en bronze : 4 (drachmes)

Pour des vases à rafraîchir le vin en bronze : 6 (drachmes)

Pour deux tissus de lin : 4 (drachmes)


Pour deux sandales de femmes : 4 (drachmes)

Pour […] : 30 (drachmes)

Pour un couteau et une broche : 1 (drachme)

Pour de la laine moelleuse : […]

Pour […]

Pour un bracelet : 18 (drachmes)

Pour des pendants d’oreille : 12 (drachmes)

Pour un bracelet (?) d’or : 20 (drachmes)

Pour de la laine […]. »



Les sources papyrologiques font apparaître une réelle diversité du statut social et juridique de l’héritière. Dans la majeure partie des cas, celle-ci est l’épouse légitime du testateur. Cette part réservée à l’épouse dans le testament est un « douaire », puisqu’il s’agit des biens propres du mari que celui-ci laisse à son décès à son épouse survivante. Cette pratique hellénistique trouve des précédents dans l’Athènes des orateurs où trois cas sont attestés (Démosthène, Contre Aphobos, I, 4-5 ; Contre Stéphanos, I, 28 ; Lysias, Contre Diogiton 6), et dans d’autres cités, en particulier à Gortyne et à Krimisa (Code de Gortyne, col. X, l. 15-20 ; Nomima II, 57). À Athènes, ces biens laissés à la veuve portent le nom de proïx. Cette dot indirecte est donc désignée du même terme que la dot directe remise par le père de la mariée à son futur gendre. De fait, ce legs avait pour but à Athènes de permettre un remariage de la veuve, dont le futur époux avait été choisi par le légataire lui-même. En Égypte, le partage des biens du testateur entre des héritiers des deux sexes est mis en valeur, dans le testament du clérouque lycien Peisias. Peisias, probablement un officier, envisage une division de ses biens post mortem entre, d’une part, son fils Peisikratès, né d’un premier mariage avec Nikô, et, d’autre part, sa seconde épouse, Axiothéa. Peisikratês recevra un immeuble à Alexandrie, le mobilier qu’il contient et quatre esclaves (deux hommes et deux femmes). Axiothéa héritera d’une maison dans le village fayoumique de Boubastos, et d’une esclave (une femme). Le mobilier de la maison de Boubastos restera en indivision avec Peisikratês. Il est clair que la valeur de ce douaire est inférieure, point pour point, à la part qui échoit au fils. Mais les biens propres d’Axiothéa devenue veuve seront plus importants,
puisque le mari inscrit scrupuleusement les objets constituant sa dot (phernè). Celle-ci devra lui être restituée intégralement, à sa valeur au moment du mariage. Une clause qui prévoit que les objets usés ou détériorés doivent être remplacés procède peut-être de la générosité du mari. La dot illustre l’appartenance d’Axiothéa, qui vient de Lycie comme Peisias, à un milieu d’élite, tant par son montant élevé (230 drachmes) que par son contenu, où figurent, en sus des espèces monétaires, des vêtements définis par leur qualité et leur diversité, des bijoux et des instruments de cuisine. La présence de vêtements masculins dans ce trousseau (l. 18 : une tunique d’homme ; l. 19-20 : une ceinture d’homme), pourrait s’expliquer comme un indice du fait qu’Axiothéa était veuve au moment de son mariage avec Peisias, et qu’elle avait conservé quelques effets de son précédent mari. Mais le texte est muet sur la possession d’autres biens plus substantiels, comme des biens fonciers ou immobiliers. On ne peut guère douter que si cela avait été le cas leur existence aurait été mentionnée, pour que ceux-ci ne puissent être accaparés par Peisikratês. Nikô, la première épouse, ne reçoit rien. Mais elle est peut-être décédée.

Cependant, dans la plupart des testaments, la légataire du défunt est la mère (ou une des mères) des enfants du défunt. Elle hérite avec ses enfants, ce qui est signifié par la formule : « Je transmets tous mes biens à ma femme et à mes enfants ». L’épouse peut aussi hériter seule des biens du mari. C’est le cas d’une Macédonienne fille de Pyrrhos qui hérite de son mari, l’Illyrien Méléagros (P. Petrie2 6, l. 27-47) ; de Dionysia qui hérite d’Antipatros de Cyrène (P. Petrie2 16, l. 12-40) ; de la Perse N fille d’Hèrakleidès qui hérite de l’Agrien Ptolémaios (P. Petrie2 16, l. 41-66) ; une épouse dont le nom est probablement Thaleia recevra de même les biens de son époux, le Cyrénéen Euphronios (P. Petrie2 17, l. 41-49) ; Anaxila hérite de son mari, un Oitaien, dont le nom est perdu (P. Petrie2 22, 1-14) ; Hagémona recevra ceux de son mari dont le nom est également perdu (P. Petrie2 28) ; une disposition semblable est également présente dans le P. Petrie2 23 dont les noms du couple ne nous sont pas parvenus. Les testaments peuvent aussi ne pas mentionner l’épouse. L’unique héritier peut être le fils du testateur. C’est indéniablement le cas dans le P. Petrie2 9, l. 8-19, et très probablement
dans le P. Petrie2 1, l. 1-26 où Xénoklès bénéficie de l’annulation des testaments précédents. Dans trois testaments des P. Petrie2, il s’agit de femmes dont le statut n’est pas mentionné. Le Libyen Marôn fils d’Euphranôr lègue des espaces sacrés, des maisons et des cours à Musta et à Méneia (P. Petrie2 1, l. 33-68). Le Béotien N lègue tous ses biens à Arist[…], astè alexandrine. Axiothéa fille de Dizoulas recevra de même tous les biens d’Aphrodisios (P. Petrie2 24, l. 15-38). On peut évidemment supposer que certaines de ces femmes sont en fait les épouses légitimes du testateur, et que cette qualité a été omise par le scribe. L’hypothèse en a été formulée pour Axiothéa et Arist[…] qui reçoivent la totalité des biens du testateur. Mais cette hypothèse ne peut convenir pour Musta et Méneia dont le lien avec le testateur, Marôn, n’est pas désigné par une des formules habituelles et qui sont chacune accompagnée par leur kyrios, Artémidôros pour Musta et Kléandros pour Méneia. Le statut de ces deux femmes, des Alexandrines (astai) ne peut que faire l’objet d’hypothèses. Eugène Revillout, qui ne manquait pas d’imagination, en avait formulé plusieurs, voyant en elles des « fiancées », des « maîtresses » ou des femmes bénéficiant d’« adoptions déguisées »14. Mais aucune ne peut être raisonnablement prouvée.

La possibilité pour les femmes grecques d’Égypte d’hériter n’est pas limitée aux milieux clérouchiques. Si la plupart des testaments Petrie émanent bien de ceux-ci, il existe cependant des actes émanant d’autres habitants de l’Égypte ptolémaïque. Il faut ainsi joindre au dossier des testaments non clérouchiques le P. Enteux. 19 = CP Jud. I, 127b (Magdôla, 243-221 ou 221-203 av. n. è.) où une femme, Damasippa, prétend avoir des droits sur l’héritage de son parent Diogenès et conteste à Diodôros le droit à héritage d’un Thesmophorion de Déméter. Willy Clarysse a lui-même souligné combien la désignation de ce dossier comme des « testaments de clérouques » était inadéquate, puisque dans ce corpus, quatre émanent d’hommes issus « de l’épigone » (tès épigonès) et un texte d’un « étranger résident » (parépidèmos). Aphrodisios qui lègue tous ses biens à sa femme Axiothéa est précisément ce parépidèmos
(P. Petrie2 24, l. 15-38), qui a le même statut que Zénon de Kaunos lorsque ce dernier quitte le service du dioecète Apollonios. La documentation est donc assez diversifiée socialement, et les parallèles extérieurs à l’Égypte ne sauraient se limiter aux autres milieux clérouchiques connus à savoir la loi sur les successions de Doura-Europos (300-150 av. n. è.). Ce texte, dont l’origine royale et séleucide ne semble pas faire de doute, pose qu’hérite : « Si le défunt n’a pas laissé de postérité ou s’il n’a pas adopté de fils conformément aux lois, le père ou la mère à condition qu’elle ne soit pas remariée, lignes 3-6 »15.

La question se pose cependant de savoir si la femme héritière ne jouit pas en fait sur cet héritage, non d’une pleine propriété, mais d’un simple usufruit, les vrais héritiers étant les enfants du mari. Une clause, que l’on rencontre dans certains contrats, et qui figure également dans la loi de Doura-Europos, stipule en effet l’impossibilité pour l’épouse survivante de se remarier, ainsi pour Apollônia alias Senmônthis qui devra « rester à la maison et vivre de manière irréprochable, (P. Dryton 4, l. 18) ». La solution apportée à la question d’une éventuelle capacité testamentaire des femmes peut fournir à ce sujet une réponse décisive : le testateur pouvait-il être une testatrice ? La réponse semble négative. La femme grecque de l’Égypte hellénistique se singularise en ce domaine des Grecques de Calaurie (Golfe Saronique), de Théra ou de Mégare. Elle intervient cependant de manière active dans les partages successoraux dans la procédure de la syngraphodiathèkè. L’héritage fait par une femme relève donc de l’usufruit, et non de la pleine propriété.









Les testaments dans l’Égypte romaine




Les testaments de pérégrins



Les testaments sont documentés pour les pérégrins non-citoyens et pour les citoyens des cités grecques. Le dossier des mariages alexandrins comprend aussi des dispositions testamentaires16. La liberté du testateur est la règle pour les pérégrins. Trois documents établissent la volonté des autorités romaines de la respecter17. Une sentence du préfet d’Égypte Tiberius Julius Lupus prise en 72/73 de n. è., et conservée sur le P. Oxy. XXXVI, 2 757 (après 79 de n. è.), confirme le droit pour le père de rédiger un testament et de déshériter ses enfants. Cette liberté n’est entravée ni pour des raisons de forme ni pour des raisons de délai. Un second document fait connaître trois sentences, émanant sans doute pour les trois du préfet Servius Sulpicius Similis en poste sous Trajan (entre 107 et 112), qui reposent sur le même principe. Le troisième document, CPR I, 18 (= M. Chrest. 84), daté de 124 de n. è., est le procès-verbal d’un litige porté devant un préfet de cohorte, Blaesius Marianus, jugeant par délégation préfectorale. Deux principes affirmés tous deux par le droit grec pérégrin s’opposent : celui de la liberté du testateur, et celui du droit pour un fils de rédiger un testament, du vivant de son père, au profit d’un cousin. Le juge romain donne raison au père, qui contestait la validité de ce testament fait par ce fils trop fantaisiste.

La seule exception concerne les limites apportées par les conventions créant des droits successoraux sous la forme d’une katokhè. L’administration romaine oblige les parents auteurs d’une syngraphodiathèkè qui crée automatiquement une katokhè à en faire la publicité. Le but est d’éviter des conflits avec des tiers, partenaires éventuels des parents. Les actes doivent être déposés dans la « bibliothèque des acquêts » située dans chaque métropole de nome en vertu de deux édits préfectoraux, celui de Marcus Mettius
Rufus en 89 de n. è. (P. Oxy. II, 237, colonne VIII, l. 27-43), et celui Servius Sulpicius Similis en 109 de n. è. (P. Oxy. II, 237, colonne VIII, l. 21-27, et colonne IV, l. 36-38). L’institution d’une katokhè ne lie cependant pas le testateur de manière définitive. Une sentence du préfet Similis, datée de 109 (P. Oxy. XLII, 3 015) permet à un père de choisir parmi les enfants bénéficiaires de la katokhè celui qu’il veut instituer comme seul héritier.

Les successions sont la cause de nombreux procès. Le « procès de Drusilla » voit la veuve d’un soldat défendre ses droits et ceux de ses enfants18. L’issue reste inconnue. L’origine de l’affaire réside dans les prêts hypothécaires conclus entre le mari défunt et son créancier, C. Julius Agrippianus durant une période qui s’étend de 118 à 128/129 (M. Chrest. 87 et 88, BGU I 245, BGU XI 2070 et 2071). Faute d’être remboursé, le créancier s’est emparé des terres hypothéquées du mari, débiteur insolvable. Drusilla réclame auprès d’Agrippianus la restitution de sa dot en tant que créancière privilégiée de son mari, tout en engageant une autre action contre les tuteurs de ses fils accusés de négligence dans la défense de leurs intérêts. Elle conduit un premier procès devant l’archidicaste, puis un second devant le iuridius d’Alexandrie. La mort d’Agrippianus n’éteint pas la plainte, car elle attaque ensuite son fils et héritier, C. Julius Agrippinus. Les reproches adressés à des tuteurs constituent la cause d’un autre procès intenté par une femme, Tapodôs. Ils sont consignés dans un procès-verbal d’audience de 135 de n. è. où elle s’en prend à ses oncles paternels accusés d’avoir dilapidé son patrimoine alors qu’ils étaient ses tuteurs. Après la mort du père de Tapodôs, qui était encore mineure, ils ont omis de faire un inventaire de ses biens, de fournir les prestations alimentaires dues et n’ont pas rendu de comptes lors de la fin de la tutelle. Tapodôs les attaque, une fois mariée, dans ce procès qu’elle conduit par l’intermédiaire de son mari. Elle réclame la reddition des comptes et la restitution des biens paternels. L’archidicaste renvoie l’affaire vers le stratège. Nous ne connaissons pas l’issue du procès. En 135, une femme du
nome Arsinoïte, Khénaléxas, obtient de pouvoir hériter des biens de sa grand-mère conformément à un édit impérial d’Hadrien datant de 125, autorisant, en Égypte, les petits-enfants à hériter à la place de leurs parents (BGU I, 19 = M. Chrest. 85). Dionysia s’oppose à son père Khairèmôn, ancien gymnasiarque d’Oxyrhynchos, car elle estime avoir des droits sur les biens de sa mère, biens transmis par katokhè, alors que le père en a – comme il est normal – la propriété et l’administration (P. Oxy. II, 237). Dionysia veut s’opposer à leur aliénation. Le procès sera long. Un jugement du préfet intervient en 186 en donnant raison à Dionysia. Le père met ensuite en cause le couple qu’elle forme désormais avec son mari, solidaire de sa femme, en cherchant à exercer son droit d’aphérèse, c’est-à-dire son droit de reprendre sa fille. Dionysia s’y refuse totalement, en citant des décisions judiciaires favorables aux femmes mariées. Le jugement définitif n’est pas parvenu.


Les femmes testatrices et héritières



La grande nouveauté par rapport à la période hellénistique est le fait que les femmes pérégrines peuvent faire des testaments grecs en dehors de la syngraphodiathèkè. Le testament de Soèris, P. Oxy. I, 104, du 26 décembre 96 de n. è. en constitue un exemple intéressant. Elle est formellement accompagnée de son kyrios, son mari Atrès, mais c’est elle qui décide. Elle porte un nom égyptien, mais ce testament grec montre qu’elle appartient au milieu d’élite des habitants de la métropole qu’est Oxyrhynchos. Elle est la fille d’un affranchi, qui devait être l’esclave d’un riche Oxyrhynchite. Son testament atteste de sa richesse : elle possède une belle maison qu’elle habite, une autre maison, et elle a pu contracter une grosse dette avant son mariage avec Atrès. Elle fait son testament en faveur de son fils apatôr, Aréôtès, né d’une union antérieure. Son mari pourra cependant continuer à habiter la maison conjugale, sans payer de loyer, le fils héritier lui versant au surplus une rente pendant six ans et trois mois 48 drachmes, soit au 300 drachmes. Le fils aura au total plus de charges que de profit. La fille du couple est mariée et
dotée. Son frère lui donnera 40 drachmes et lui laissera la deuxième maison.

La capacité testamentaire est liée au rôle économique des femmes dans l’Égypte romaine. Il s’est renforcé par rapport à la période ptolémaïque. Des études locales menées dans le Fayoum à Soknopaiou Nèsos et à Tebtynis ont montré leur présence active dans les transferts de propriété (ventes, cessions, locations et prêts) et, dans une moindre mesure, dans les documents relatifs au recensement, aux déclarations de propriété, aux testaments, aux partages héréditaires et aux donations19. À Soknopaiou Nèsos, le tiers des biens (terrains, maisons, et cheptel) appartient à des femmes ; à Tebtynis, la proportion est plus modeste, entre 20 et 30 %. La documentation concernant Tebtynis compte trente-six testaments : seize sont effectués par des hommes, sept par des femmes, trois par le couple, dix cas sont indéterminés. Ces sources attestent aussi que les femmes héritent. Leur part est souvent égale à celle de leurs frères ; mais celle du frère aîné est parfois supérieure conformément à la tradition du droit égyptien. Les femmes qui reçoivent une part d’héritage inférieure sont souvent celles qui ont déjà leur dot. Dans les trente-six testaments de Tebtynis on ne trouve qu’un seul testament où la femme est clairement désavantagée par rapport à ses frères (P. Mich. V, 321).


Les testaments de droit romain



Les citoyens romains vivant en Égypte doivent tester selon les règles du droit romain. Le Gnomon de l’Idiologue aborde la question dans trois paragraphes, en permettant aux soldats de faire des testaments grecs ou romains. Ce privilège du testament de soldat (latin : testamentum militis) est valable pendant la durée du service et peu de temps après. Il ne semble pas s’appliquer aux vétérans :



Gnomon de l’Idiologue 7 : « Est nul tout testament qui n’est pas dressé sous forme d’acte authentique. »

Gnomon de l’Idiologue 8 : « Si un testament romain renferme cette addition : “Je valide les legs que j’ai consignés dans des codicilles grecs”, ce sera nul, car il n’est pas permis à un Romain de faire un testament grec. »

Gnomon de l’Idiologue 34 : « Les soldats en service et après le service ont été autorisés à tester, sous forme de testament romain ou grec, et à utiliser les expressions qu’ils veulent ; chacun peut léguer aux personnes qui sont de la même classe que lui et qui sont capables de recueillir [l’héritage]. »



Le catalogue des testaments romains établi par Livia Migliardi Zingale comprend vingt-neuf documents20, mais il est en constante augmentation. Ils sont conservés en latin ou en traduction grecque. Ces testaments latins sont du type « par l’airain et la balance » (per aes et libram)21. Cette forme de testament reprend les rites de la mancipatio familiae connue par les Institutes de Gaius (I, 102-104). Le testateur attribue ses biens à un tiers, le familiae emptor. L’acte exige cinq témoins et un porteur de balance. L’acquéreur du patrimoine, le familiae emptor, doit prononcer une formule où il déclare prendre la garde des biens du testateur. Il n’en devient pas l’acquéreur, car il frappe dans le même temps la balance avec un lingot d’airain tout en remettant le lingot au testateur. Le lingot représente le prix. Il s’agit donc d’un simulacre de vente, où le familiae emptor n’est qu’un intermédiaire, un parent, un ami ou un voisin. Il remet au décès du testateur les biens aux bénéficiaires désignés. Dans le testament per aes et libram le familiae emptor est seulement un témoin, et la formule qu’il prononce est sans portée. L’acte réside dans la déclaration du testateur faite oralement devant sept témoins
(les cinq de la mancipatio familiae, le familiae emptor et le porteur de balance). Les dispositions testamentaires d’abord uniquement orales ont ensuite été écrites sur des tablettes de bois, sur lesquelles les témoins apposent leur sceau. L’un des intérêts de la mise par écrit est que le secret pouvait être gardé sur les intentions du testateur jusqu’à sa mort. Le testament peut être ensuite modifié, ou même révoqué par destruction des tablettes. Les testaments peuvent aussi être rédigés sur papyrus.

Le testament du soldat Antonius Silvanus, un cavalier de la première aile des Thraces de Mauritanie, stationné à Alexandrie, fait le 27 mars 142 de n. è., est le seul document de ce type qui soit – à ce jour – parvenu intégralement : Tablettes L. Keimer22. Ce document provenant de Philadelphie dans le nome Arsinoïte est écrit en latin sur cinq tablettes de cire. Il s’achève par une souscription en grec du testateur. Les noms des sept témoins sont donnés en grec ou en latin. Le bénéficiaire est son fils. Le dernier testament daté provient de Karanis (nome Arsinoïte) : P. Col. VII, 18823. Rédigé le 14 mars 320 de n. è., sous Constantin, par Valerius Aeiôn, un centurion appartenant à la cavalerie de la deuxième légion Trajane, il est intégralement écrit en grec. Le testateur lègue sa fortune en sept parts égales, à ses trois frères, à ses deux sœurs, à sa mère et à sa fille. Une copie de testament faite le 3 juin 211 de n. è. donne l’exemple d’une épouse, Lucretia Octavia, héritière partielle de son mari, Lucius Ignatius Rufinus. L’héritier désigné est le frère du testateur. Le couple est certainement resté sans enfants. Il bénéficie de la double citoyenneté antinoïte et romaine. Le testament est fait selon le droit romain. Le document qui nous est parvenu est la copie du texte officiel déposé dans les archives publiques. Elle a été réalisée au moment de l’ouverture du testament, qui a été faite le 3 mars 210, quand où Rufinus, malade, doit sentir sa mort approcher. À sa mort en 224, Lucretia Octavia laisse trois enfants mineurs, nés chacun d’un de ses trois maris, Rufinus étant le premier. Cette femme riche
hérite également des biens de son père, Marcus Lucretius Minor. Le texte est en latin, à l’exception de la souscription, en grec, P. Diog. 10 (Ptolémaïs Euergétis) :


« (Latin) Copie de testament. Lucius Ignatius Rufinus, citoyen d’Antinooupolis, a rédigé son testament. Que mon frère Lucius Ignatius Nemesianus soit l’héritier de tous mes biens ; que toute autre personne soit exclue de l’héritage ; qu’il prenne possession de l’héritage dans un délai de cent jours à partir du moment où il en aura pris connaissance et qu’il pourra hériter sans fraude. Je donne et lègue à Lucretia Octavia, ma femme, qui a beaucoup peiné pendant ma maladie, cinq jugères et demi [= 1,375 ha] de terre à blé au lieu dit de Potamon, attenant au [terrain] de Serenus, et la moitié de la maison qui m’appartient, laquelle s’appelle […], attenant au terrain d’Antonius Didumianus, vétéran. Au cas où quelque chose serait vendu pour payer une dette ou pour une autre raison, la dépense sera prise en charge par mon héritier ; et ce que je possède dans ma maison, je veux que cela revienne à ma femme. Je veux que mon corps soit enseveli […] par les soins de mon frère et héritier mentionné précédemment.

Fait au village de Philadelphie, nome Arsinoïte, district d’Hérakleidès, 5 jours avant les Nones de mars [= 3 mars], sous le consulat de Faustinus et Rufinus, la 19e année des empereurs Césars Lucius Septime Sévère, Marc Aurèle Antonin et Publius Septime Géta24, Augustes, le 7 du mois de Phaménoth.

(Grec) Copie de la signature : moi, Lucius Ignatius Rufinus, j’ai pris les dispositions qui précèdent.

(Latin) Ouvert et lu au Forum d’Auguste de la métropole du nome Arsinoïte, 3 jours avant les Nones de juin, sous le consulat de Quintianus et Bassus, la même année, le 9e jour du mois de Payni [= 3 juin], en présence de la majorité des témoins, lesquels ont apposé leur signature.

Moi, Lucius Valerius Lucretianus, j’ai reconnu [le document].

Moi, Marcus L[…]nus, j’ai reconnu [le document].

Moi, Flavius Diogénès, j’ai reconnu [le document].

Moi, Arrius Niger, j’ai reconnu [le document].


Marcus Aurelius Anoubion

Lucius A[…] Cottarus »


(Trad. Paul Schubert légèrement modifiée, Les archives de Marcus Lucretius Diogenes et textes apparentés, Bonn, 1990, no 10).






Des innovations du droit hellénistique 
et romain




Un orphelin et sa mère



Les enfants orphelins peuvent être élevés par le parent survivant. En cas d’absence de père, la mère, célibataire ou veuve, devient alors l’unique titulaire des droits sur l’enfant. Cette situation est une nouveauté absolue par rapport au droit grec des cités de l’époque classique. Une lettre privée de la fin du iie siècle ou du début du iiie siècle de n. è. montre la volonté d’une mère, Tasoïs, de recevoir le salaire de son fils : P. Oxy. X, 1 295 = Sel. Pap. I, 129 = C. Pap. Hengstl 116 25. Elle mentionne le coût de l’entretien de l’orphelin. Il a été placé chez un employeur, Dionysios, le destinataire de cette lettre. Il faut noter qu’elle fait parvenir un (petit) châle au frère de Dionysios, ce qui semble indiquer une relation de proximité. Elle menace cependant de le reprendre pour le mettre en gage à Alexandrie. Il est possible qu’elle veuille alors le placer comme apprenti, mais il est plus probable qu’elle espère obtenir un prêt, dont l’amortissement serait payé par le travail de son fils, pour le capital, sinon pour les intérêts. L’enfant est donc considéré dans ce cas comme une sûreté réelle de l’emprunt :


« Tasoïs à son très estimé Dionysios, salut. Regarde, moi je ne t’ai pas imité dans ta tentative d’enlever mon fils, mais, si tu as l’intention de le blâmer ainsi, j’enverrai Ptolémaios pour te l’enlever. Quand son père est mort, j’ai dépensé 1 300 drachmes pour lui, et j’ai payé 60 drachmes pour ses habits. Je te demande donc de ne pas le convaincre de se séparer de moi, sinon, après l’avoir repris, je le placerai en gages à Alexandrie. Tu ferais donc bien de m’envoyer
les deux mois de salaire par l’intermédiaire de l’homme qui t’apportera la lettre et le manteau. Indique-moi combien d’argent tu lui as donné et si tu as reçu le manteau. Envoie le petit châle à ton frère. Porte-toi bien.

(Verso) À Dionysios, de la part de Tasoïs ».



La nécessité pour cette femme de faire travailler son fils peut être replacée dans le contexte de la « crise du iiie siècle » qui entraîne une grande misère. La législation impériale interdit formellement de mettre un enfant en gage pour obtenir un prêt, mais des provinciaux passent outre. Certains parents vont jusqu’à vendre leurs enfants nouveau-nés. Cette pratique est interdite par la législation impériale, ainsi par l’empereur Dioclétien en 294 de n. è., Code de Justinien 4, 43, 1 :


« Il est de droit certain que les enfants ne peuvent être transférés par leurs parents à d’autres personnes à titre de vente, de donation, de gage, ou à tout autre titre que ce soit ; ce qui ne peut être non plus excusé par la bonne foi de celui qui reçoit ».



L’empereur Constantin accepte de modifier la loi en 329. Soucieux d’éviter l’infanticide et l’exposition des enfants, il tolère leur vente à la naissance, (Code Théodosien 5, 10, 1), mais maintient l’interdiction de la vente des adolescents libres. Il cherche aussi à éviter ces ventes en mettant en place une aide du trésor public aux parents indigents. Le Code de Justinien reprend ces mesures, mais il permet le retour à la liberté des enfants tombés dans une servitude temporaire.


Adoptants et adoptés



L’adoption est bien attestée dans l’Égypte pharaonique et dans le monde des cités grecques à l’époque classique. L’adoption pharaonique a une fonction testamentaire26. Elle ne produit ses effets
juridiques qu’à la mort de l’adoptant, en permettant à l’adopté, homme ou femme, de recueillir la succession. Un papyrus d’Oxford (P. Ashmolean Museum 1 945.96, Moyenne Égypte, xie siècle av. n. è.) offre l’exemple d’une épouse adoptée par son mari, puis l’adoption du frère et de trois esclaves affranchis par cette riche veuve. L’acte doit être fait devant les autorités. Il s’agit donc d’un acte public. Dans la Grèce classique, deux types d’adoption sont connus. La première est la plus répandue. Elle associe le testament et l’adoption. La loi de Solon détermine ainsi, à Athènes, que seul un citoyen, sans fils légitime, peut adopter un garçon, lui-même fils de citoyen. L’acte nécessite l’assentiment de la phratrie. L’adoption ne prend effet qu’avec la mort de l’adoptant. Cette institution a pour but de perpétuer l’oikos du père adoptif. Une autre forme d’adoption existe cependant : l’adoption « libre » (grec : ektou oikou, « hors de l’oikos ») qui a une fonction strictement personnelle, car l’intérêt du groupe familial n’est plus en jeu. Elle est connue à Delphes et à Dodone (Épire) où des affranchis sont adoptés27.



L’Égypte hellénistique connaît ce second type d’adoption, qui permet l’adoption de garçons et de filles, selon une procédure contractuelle28. Les sources papyrologiques sont rares sur le sujet. Seul un document issu des archives de Zénon de Kaunos, P. Col. Zen. I, 58 (248 av. n. è.) semble en faire mention. Ce papyrus, un agenda personnel, désigne (l. 7) « les contrats de mariage et d’adoption », très probablement ceux de la chôra et non ceux d’Alexandrie. Le terme grec utilisé pour dire l’adoption est teknothésia. Dans l’Égypte romaine, les termes la désignant sont en général thésis ou huiothésia. Deux sources littéraires doivent aussi être sollicitées. La première est fournie par le scholiaste de l’Idylle XVII, Éloge de Ptolémée, de Théocrite, au sujet de l’adoption des enfants d’Arsinoè I, la première épouse de Ptolémée II Philadelphe :



« Arsinoè fille de Lysimaque se maria d’abord avec Ptolémée Philadelphe ; il eut d’elle des enfants appelés Ptolémée ; Lysimaque et Bérénice. Mais découvrant qu’elle complotait contre lui, le roi l’envoya en exil à Koptos. Il épousa alors sa propre sœur Arsinoè, et il lui fit adopter les enfants nés de la première Arsinoè. Sa sœur et épouse mourut en effet sans enfants ».



Le but de cette adoption doit être religieux dans le cadre du culte des souverains. En créant de son vivant le culte des « Dieux frère et sœur », et en déclarant qu’Arsinoè II est la mère des trois enfants royaux, il en fait les enfants légitimes d’un couple divin, Il assure ainsi l’avenir de la dynastie, à un moment où la reine, qui a alors 44-45 ans, voit s’éloigner la possibilité d’avoir elle-même des enfants. La seconde source se trouve dans un roman judéo-hellénistique, le Roman de Tobit, qui a peut-être été composé en Égypte dans le milieu des Juifs de Léontopolis29. Le jeune Nadab est adopté par son oncle, Ahikar, le grand vizir d’Assyrie siégeant à Ninive, qui n’a pu avoir de fils, en dépit de ses soixante femmes. L’absence d’adoption en droit juif, biblique ou talmudique conduit à situer l’événement dans le cadre du droit grec30, mais l’hypothèse d’un souvenir du droit mésopotamien n’est pas à rejeter, l’histoire d’Ahikar existant dans la version akkadienne originale. Cette histoire aurait été fixée dans cette langue au viie siècle av. n. è, avant d’être traduite en araméen au vie siècle et d’être intégrée à la tradition juive.

L’institution est en revanche bien documentée dans l’Égypte romaine31. Les adoptants peuvent être des hommes, des femmes accompagnées de leur kyrios, plus rarement un couple. Les deux documents les plus importants datent du ive siècle. Une grand-mère âgée de 60 ans, Aurelia Téeus, probablement une veuve, donne son petit-fils orphelin, Paèsis en adoption à son frère, Aurelius Silvanus, un moine : P. Lips. I, 28 = M. Chrest. 364, (Aréôs Kômè, nome
Hermoupolite), 31 décembre 381 de n. è.32. Ce testament répond au droit local, car le droit romain ne permet pas à une femme de donner un enfant pour adoption. Le père de Paèsis a cependant expressément demandé que son fils soit adopté par ce frère avant de décéder, et Aurelia Téeus agit avec l’aide d’un kyrios, Un papyrus daté de 554 de n. è., P. Oxy. XVI, 1 895 = Sel. Pap. I, 1133, donne l’exemple d’une veuve trop pauvre pour nourrir sa fille, et qui doit la donner en adoption. L’émancipation de cette femme, Aurelia Hèrais, qui agit seule, se situe donc dans un contexte de nécessité sociale. Un couple, Aurelius Hèraklès et Aurelia Isarion donnent leur fils âgé de 2 ans, Patermouthis, à l’adoptant, Aurelius Hôriôn : P. Oxy. IX, 1 206 = Sel. Pap. I, 10 = Jur. Pap. 10, 27 mars-25 avril 335 de n. è.34. Ces enfants adoptés deviennent les enfants légitimes des adoptants, ce qui leur ouvre le droit à l’héritage. Ce qui ne les empêche pas d’hériter des biens de leurs parents de naissance comme le montre le cas de Paèsis. Paèsis sera reconnu comme l’aîné (grec : prôtotokos) ce qui lui ouvre des droits supérieurs aux puînés, selon la tradition égyptienne. Patermouthis ne peut être réduit en esclavage « car il est d’une bonne famille, né de parents bien nés et libres ». Aurelius Silvanus s’engage à nourrir et à habiller correctement le jeune Paèsis. Certains de ces enfants adoptés sont des enfants abandonnés : Gnomon de l’Idiologue 4135.


La dévolution au fisc des biens vacants



L’État ptolémaïque et l’État romain pratiquent la confiscation des biens en partie ou en totalité. Le Gnomon de l’idiologue s’y intéresse tout particulièrement en énumérant les cas où le fisc intervient, legs, fidéicommis ou mariages. La question des biens en déshérence
qui apparaît au paragraphe 4 du Gnomon de l’idiologue est particulièrement intéressante dans la problématique des transferts de droit : « Quand une personne meurt intestat, sans laisser par ailleurs aucun héritier légitime, ses biens sont attribués au fisc ». Le sens de cette règle est clair. Le fisc impérial recueille en Égypte les biens tombés en déshérence à défaut d’héritiers légitimes ou du de cujus mort intestat. Le problème est de savoir si cette règle reflète l’influence d’une loi romaine en l’occurrence les lois caducaires d’Auguste de 18 av. n. è. ou le droit pérégrin, en particulier celui d’Alexandrie. En d’autres termes s’applique-t-elle aux bona vacantia des citoyens romains en Égypte ou aux successions en déshérence des Alexandrins ? Pour Joseph Mélèze Modrzejewski, il y aurait à la fois application en Égypte des lois d’Auguste concernant les biens vacants et en même temps maintien par les Romains du système ptolémaïque de la dévolution à l’État des biens en déshérence.36 Dominic Rathbone a poussé plus loin l’analyse en estimant qu’Auguste avait emprunté sa législation sur les bona vacantia au droit ptolémaïque37. Plus largement il faudrait chercher dans l’institution ptolémaïque du compte privé, l’Idios Logos, le modèle du patrimonium impérial présent à Rome et dans les provinces. Le caractère hellénistique de cette dévolution à l’État est confirmé par la loi successorale de Doura Europos, P. Dura 12, l. 14-16. Ce parchemin conserve une copie d’époque romaine (225-250 de n. è.). Les biens d’un clérouque décédé sans avoir fait de testament sont attribués au roi, en l’absence d’héritiers légitimes dont la liste est donnée : enfants légitimes et adoptés, père et mère non remariés, collatéraux jusqu’au quatrième degré.



Dans le domaine des testaments, on observe des transferts culturels réciproques. La katokhè issue du droit égyptien s’insère dans le droit hellénistique de l’Égypte grecque et romaine. Les testaments en égyptien peuvent être, au-delà même d’une influence du droit
grec, la simple traduction d’actes de type grec (P. Moscou dém. 123). Les tablettes testamentaires qui sont caractéristiques d’un type de testament romain sont utilisées en Égypte parallèlement aux papyrus. Elles montrent la pénétration du droit romain chez les élites romaines ou romanisées. L’adoption « libre », qui était marginale dans le monde des cités grecques classiques, devient la forme normale de l’adoption dans l’Égypte grecque et romaine. La question de la dévolution au fisc romain des biens en déshérence est peut-être un exemple convaincant de transfert de droit ptolémaïque vers Rome. Des tensions peuvent apparaître entre la législation impériale et la pratique provinciale, surtout dans un contexte de crise comme celui du iiie siècle de n. è.
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Chapitre 8

Achever son destin humain

Les Grecs d’Égypte nomment souvent la mort avec des euphémismes. Les testateurs expriment leur inéluctable décès par l’expression « si je suis frappé par le destin humain » (ean de ti anthrôpinon pathô). Les inscriptions funéraires disent plutôt que le défunt a été « enlevé ». L’expression « changer la vie » (métallassein ton bion) ou simplement « changer » peut signifier aussi le passage vers le monde des morts. Mais il peut aussi être désigné comme une fin (téleutè). Cette fin de l’existence humaine est présente dans des documents très variés : dernières volontés testamentaires, déclarations de décès, épitaphes funéraires etc. Le vieillissement est une donnée à la fois biologique et sociale qui présente une traduction dans le droit : l’obligation alimentaire des enfants, sous certaines conditions. La mort est conçue comme un départ vers un autre monde, interprété de manière différente dans l’univers religieux des Grecs et des Égyptiens, ou encore dans les mentalités des Juifs ou des chrétiens d’Égypte. Les habitants de l’Égypte grecque et romaine ont voulu entretenir la mémoire de leur passage sur terre en accomplissant des rites et en construisant des monuments, dans des contextes où le droit est également présent. Les pratiques funéraires révèlent des transferts culturels, dont le plus spectaculaire est l’adoption par les Grecs de la momification égyptienne, gage d’immortalité.








Les solidarités entre générations




L’obligation alimentaire envers les parents



Les enfants doivent être « nourriciers de leurs parents âgés » (grec : gèrokomoi, gèrotrophoi)1. Cette obligation alimentaire (gèrokomia) est mentionnée dans des épigrammes funéraires et dans des papyrus. Une épigramme ptolémaïque provenant peut-être de Naukratis, I. Métr. Ég. 112, déplore la mort prématurée d’Apollôs, fils de Léôn et de Pontia, mort à 27 ans qui était « respectueux de ses parents » mais qui n’a pu leur assurer les « soutiens alimentaires ». À l’inverse, un mercenaire de l’armée ptolémaïque, Diazelmis, originaire d’Apamée, enterré à Térénouthis, dans le Delta (I. Métr. Ég. 10), se félicite de n’avoir pas eu « la douleur de voir mourir ses enfants » et d’avoir même pu bénéficier du soutien alimentaire de ses petits-enfants. Ce soutien est dû par les enfants des deux sexes à leurs deux parents. Lysandrè, fille d’Eudèmôs et de Philonikè, morte à 20 ans, « n’a pu manifester la reconnaissance qu’un enfant accorde à ses parents dans leur vieillesse ». Les paroles prêtées à l’enfant défunt peuvent exprimer son remords de n’avoir pu aider ses parents. C’est le cas d’Hermokratès, un pédotribe d’Hermoupolis Magna (I. Métr. Ég. 22, époque romaine), qui regrette d’« avoir abandonné son père, Hermaios, tandis qu’il se traînait sur ses membres vieillis, sans avoir pu assurer son devoir alimentaire ».

La détresse des parents qui ne peuvent en bénéficier se lit dans de nombreux documents. Hèrakleidès, fils de Khairèmôn, mort prématurément avant de se marier, est pleuré par toute sa cité, Naukratis, mais aussi par son père « qui s’est battu affreusement la poitrine », car il prenait soin de lui dans sa vieillesse (I. Métr. Ég. 67, Naukratis, iie siècle de n. è.). Les parents de Lysandrè font écrire sur l’épigramme de leur fille : « À quoi bon peiner pour des enfants ou pourquoi les préférer à tout, si nous ne devons pas avoir Zeus pour juge, mais Hadès ». À l’inverse, une vieillesse heureuse s’explique – entre
autre – par le soutien actif des enfants (I. Métr. Ég. 1 et 19). Les parents abandonnés peuvent demander l’aide de la justice pour être établis ou rétablis dans leurs droits. Cette possibilité montre que les devoirs envers les parents âgés faisaient l’objet d’une réglementation étatique (perdue) qui devait s’intégrer au droit grec commun hérité des cités grecques. Une telle obligation est connue à Athènes, où la loi de Solon prévoit la privation des droits civiques (atimie) pour les enfants négligents : Diogène Laërce I, 55. La loi athénienne fixait aussi des cas de dispense pour ceux qui n’ont pas reçu d’éducation, ceux dont la mère est une courtisane ou ceux qui ont été prostitués. Deux plaintes provenant de Ghôran (Fayoum) dénoncent l’ingratitude d’enfants, un fils dans un cas, une fille dans l’autre. Dans l’un, P. Enteux. 25 (21 novembre (?) 222 av. n. è.), un père, Pappos « devenu vieux et (incapable) de se nourrir » se plaint de son fils, Strouthos, qui lui « adresse les plus grossières injures (et) pénètre de force dans (sa) maison » pour lui prendre « ceux de ses meubles qui lui tombent sous la main ». Pappos mentionne le fait qu’il lui a pourtant fait enseigner – entre autre – la grammaire (grammatikè), preuve que ce soutien aux parents âgés est bien compris comme la contrepartie des soins donnés aux jeunes enfants. Dans l’autre plainte, datée du 27 février 221 av. n. è., Ktèsiklès proteste contre le comportement de sa fille, Nikè, P. Enteux. 26 = Sel. Pap. II, 268 :


« Au roi Ptolémée, salut de Ktésiklès. Je suis victime d’une injustice de la part de Dionysios et de ma fille Nikè. En effet, après avoir élevé ma fille, l’avoir éduquée et conduite jusqu’à l’âge adulte, comme frappé d’infirmité corporelle et que mes yeux n’en pouvaient plus, elle était incapable de me procurer rien du nécessaire, et comme je voulais obtenir justice d’elle à Alexandrie, elle me supplia et, dans la 18e année [du règne de Ptolémée III Évergète = 230/229] me fit par écrit le serment royal, au temple d’Arsinoè Aktia, de me donner vingt drachmes par mois, tout en pourvoyant par son travail à sa propre subsistance. Si elle n’en faisait rien, si elle transgressait [sur quelque point son] engagement écrit […], elle serait exposée à son serment. Et maintenant séduite par Dionysios, qui est un débauché (kinaidos), elle ne fait rien pour moi selon son serment, me méprisant pour ma vieillesse et la misère où je me trouve. Je te demande, ô roi, [de ne pas
me dédaigner], alors que je suis victime de l’injustice de ma fille et de Dionysios, le débauché qui l’a séduite, [mais d’ordonner] au stratège Diophanès de les citer en justice et de nous écouter ; que Diophanès fasse de celui qui l’a séduite comme il lui semblera bon, pour ma fille Nikè, qu’il l’oblige à agir à mon égard selon la justice. [S’il en est ainsi], je ne serai plus lésé et, ayant eu recours à toi, ô roi, [j’obtiendrai justice]. [Sois heureux].

A été délégué Euphor […] ».

(Verso) An 1 (de Ptolémée IV Philopatôr) 30 Gorpiaios-13 Tybi (= 27 février 221). Ktèsiklès contre Nikè, sa fille, au sujet d’un serment écrit »


(Trad. Octave Guéraud légèrement modifiée, Enteuxeis. Requêtes et plaintes adressées au Roi d’Égypte au iiie siècle avant J.-C., Le Caire, 1931).



La justice ptolémaïque condamne les enfants commettant le délit de non-assistance à leurs parents âgés. Strouthos a déjà été condamné à verser une pension alimentaire à son père d’un montant d’une artabe de blé et de quatre drachmes par mois. Cette somme est de l’ordre des gains mensuels d’un paysan égyptien (cinq drachmes) qui peut faire vivre avec ce revenu sa famille. Nikè a accepté huit ans auparavant de s’acquitter d’une rente mensuelle de vingt drachmes en prêtant un serment royal dans un sanctuaire dédié à Arsinoè, la sœur-épouse de Ptolémée II. Elle n’en a rien fait. Le père associe à ses griefs un certain Dionysios « le débauché qui l’a séduite ». Il est possible de faire un parallèle avec la plainte d’une tenancière de bar à bière, une femme âgée, qui ne reçoit plus l’aide de sa fille pour servir les clients, séduite elle aussi par un « débau- ché » aux dires de la mère3. Ce soutien financier n’est cependant pas toujours nécessaire. L’étudiant en médecine égyptienne du papyrus UPZ I, 148 (Memphis, iie siècle av. n. è.) est félicité par sa mère, car il acquiert par son travail « un viatique pour la vieillesse ».



Les tensions entre les générations.



Les documents relatifs à l’obligation alimentaire révèlent la déception et l’amertume de parents âgés face à l’attitude de leurs enfants. Les difficultés entre générations s’expriment dans d’autres contextes : l’éducation, les charges fiscales (latin : munera) ou encore le travail des mineurs. Elles peuvent aussi prendre un aspect politique de contestation du pouvoir en place4. Les papyrus d’époque ptolémaïque et romaine apportent des informations sur les reproches que font des mineurs envers leurs parents quant à leur prise en charge financière pour leur éducation. Ces reproches exprimés pendant le temps des études peuvent expliquer – chez certains enfants – le manque de sollicitude ou de compassion pour leurs parents devenus âgés. Un jeune Oxyrhynchite étudiant à Alexandrie à la fin du premier siècle, Neilos, recense ses propres besoins matériels et financiers : P. Oxy. XVIII, 2 190. Un père, Cornelius, se demande si son fils Hiérax fait un bon usage des importants subsides qu’il lui procure : P. Oxy. III, 531. Une lettre privée du iie ou du iiie siècle de n. è. exprime les reproches d’un fils dans un contexte qui n’est pas strictement scolaire : P. Oxy. I, 119 = C. Pap. Hengstl 82 :


« Théôn à son père Théôn, salut. Bien joué. Tu ne m’as pas emmené avec toi à la ville. Si tu ne veux pas m’emmener avec toi à Alexandrie, je ne t’écrirai plus de lettres, je ne te parlerai plus je ne dirai plus bonne santé. Mais si tu vas à Alexandrie, je ne te donnerai plus la main, et je ne te dirai plus bonjour. Si tu ne veux plus m’emmener, c’est comme ça. Et ma mère a dit à Arkhélaos : “il m’énerve, emmène-le !”. Bien joué. Tu m’as envoyé des cadeaux, de la camelote. Ils m’ont raconté des histoires, le 12, le jour où tu es parti en bateau. En bref, fais-moi venir, je t’en prie. Si tu ne me fais pas venir, je ne mange plus, je ne bois plus. Voilà ! Le 18 Tybi.

(Verso) Pour Théôn, de la part de Théônas, son fils ».



Cette lettre est écrite avec une orthographe et une syntaxe déplorables d’écolier mal appliqué. Arkhélaos qui doit être le
précepteur ne l’aura pas relue. Elle exprime le ressentiment d’un fils qui comptait accompagner, sans doute depuis Oxyrhynchos son père à Alexandrie. Les cadeaux reçus – sans doute pour atténuer la déception – sont considérés comme quantité négligeable. Le jeune Théôn essaye cependant encore de rejoindre son père : il note combien il fait enrager sa mère, qui veut le voir s’éloigner, et il use au verso de sa lettre du diminutif de son nom, Théônas, une manière de glisser un rappel affectif à son père. Des enfants peuvent aussi reconnaître leurs torts envers leurs parents. Un fils, Antonius Maximus, écrit à sa mère Neilous au deuxième siècle, pour faire acte de repentir afin de demander une aide financière : BGU III, 846 = Sel. Pap. I, 120. Il explique qu’il n’a pu venir voir sa mère à Karanis, car il est « miteux ». Il lui a envoyé précédemment une lettre où il déclarait être « sans ressources ». Il affirme avoir été bien puni, car il a fauté. On peut supposer qu’il s’est endetté, puisqu’il dit préférer « être estropié plutôt que de devoir une obole à quelqu’un ». Il compte visiblement sur sa mère pour le tirer d’affaire.

Dans le domaine public, des mineurs protestent contre l’imposition prématurée de charges. Un papyrus de Zénon, P. Mich. I, 23, une lettre envoyée avant le 31 juillet 257 av. n. è., mentionne une telle affaire. Un certain Aristeidès se plaint à Zénon d’avoir été choisi comme liturge par ses concitoyens. Il est probable qu’il s’agisse d’une cité grecque dans l’Empire méditerranéen des Ptolémées. Il lui demande d’intervenir auprès du diocète Apollonios, le ministre de l’économie et des finances. Il explique qu’il est encore mineur, et que seule la jalousie explique qu’il ait été choisi pour assumer cette fonction coûteuse. La réponse est inconnue. L’Égypte romaine connaît aussi de telles situations, par exemple de gymnasiarques mineurs. La majorité fiscale, qui est alors fixée à 14 ans, n’est pas une barrière en deçà de laquelle la société protégerait les mineurs de tâches financièrement lourdes. Les enfants qui travaillent pour leurs parents sont une donnée sociale et économique de tout le monde antique. Elle concerne en premier lieu les enfants esclaves, mais aussi certains enfants libres. Le P. Mich. X, 587 (Tebtynis, 24/25 de n. è.) donne l’exemple de Kolleuthis, une fille libre, qui est confiée par son père, Pabellèous, âgé de 40 ans, à un créancier, Harmiysis, âgé de 26 ans, pour qu’elle demeure auprès de lui, à son
service, dans le cadre de la paramonè. Cette fille (dont l’âge n’est pas précisé) paye ainsi les dettes du père. Ce mode d’amortissement d’une dette pour le remboursement du capital ou des intérêts ne peut cependant aller jusqu’à l’asservissement au sens juridique de l’enfant. L’État ptolémaïque se réserve en effet la pratique de l’asservissement (C. Ord. Ptol. 21, Tebtynis, 121/120-118 av. n. è.). Dans l’Égypte romaine, il faut attendre le iiie siècle de n. è. pour qu’un enfant libre puisse être vendu par ses parents5.


Les relations apaisées et heureuses



Les lettres privées attestent que la vie de famille peut être douce et épanouie et que les enfants savent aussi être reconnaissants envers leurs parents. Les archives du stratège Apollonios et de sa femme Aline (113-120 de n. è.) donnent l’exemple d’une famille de l’élite sociale dont les membres bénéficient d’un cadre bénéfique. La grand-mère de la petite Héraïdous, Eudaimonis, joue un rôle actif dans l’éducation de sa petite fille. Les lettres qu’elle adresse à son fils, Apollônios (par ex. P. Flor. III, 332), ou à sa belle-fille, Aline (par ex. CP. Jud. II, 442), montrent son excellente intégration à la vie familiale. Des lettres privées témoignent de la gratitude des enfants pour l’éducation reçue6. Apiôn un jeune marin de la flotte militaire de Misène, remercie son père Épimakhos, de l’avoir bien éduqué, ce qui lui permettra d’avoir vite de l’avancement, « si les dieux le veulent », BGU II, 423 = W. Chrest. 480 = Sel. Pap. I, 112 = C. Pap. Hengstl 84 (Nome Arsinoïte, iie siècle de n. è.) :


« Apiôn à son père vénéré Épimakhos, plein de salutations. Avant tout, je te souhaite bonne santé et long bonheur à toi, ainsi qu’à ma sœur, sa fille et mon frère. Je remercie le seigneur Sérapis de m’avoir sauvé des dangers que j’ai courus sur la mer. À mon arrivée à Misène, j’ai reçu comme viatique sur la caisse impériale, trois pièces d’or, et je me porte bien. Je t’en prie, mon père vénéré, écris-
moi, ne fût-ce qu’une courte lettre, d’abord, afin de me donner des nouvelles de ta santé, en second lieu, de celle de mes frères, en troisième lieu, afin que je puisse adorer de toi, au moins l’écriture, parce que tu m’as donné une bonne éducation, ce qui me permet d’espérer un prochain avancement, si les dieux le veulent. Je salue aussi beaucoup Kapitôn, mes frères, Serenilla, et mes amis. Je t’envoie un petit portrait de moi, grâce à Euktèmôn. Mon nom est désormais Antonius Maximus. Porte-toi bien, je le souhaite. Centurie Athènonikè.

(Marge de gauche) Serenus le fils d’Agathos Daimôn et […] le fils de […]tros, et Tourbôn, le fils de Gallônios, et D[…]nas le fils de […], te saluent.

(Verso) Vers Philadelphie [du Fayoum], à Épimakhos, de la part de son fils Apiôn. À remettre à la première cohorte d’Apamènès, à (?) Ioulianos An[…], le librarius, de la part d’Apiôn, pour la faire parvenir à Épimakhos. »



Cette promotion se manifeste déjà par le port d’un nom romain, Antonius Maximus. Ceci ne signifie pas qu’il soit déjà un citoyen romain : il lui faut pour cela attendre la fin de son service. Mais il est ainsi distingué des autres pérégrins intégrés dans les corps auxiliaires de l’armée romaine. Une autre recrue de Misène, Apollinarius, écrit à sa mère Taèsis : SB IV, 7 353 = P. Mich. VIII, 491 = Sel. Pap. I, 111. Il annonce à sa mère, qui vit à Karanis, qu’il est arrivé à Rome « en pleine forme », et qu’il s’apprête à partir pour Misène. Il demande à sa mère de prendre soin d’elle, de ne pas s’inquiéter pour lui car il est arrivé « dans un bon endroit »7. Il salue ensuite tous les membres de la famille. La sollicitude envers une mère constitue le thème des deux lettres envoyées par Sempronius, l’une à sa mère Saturnila, l’autre à son frère Maximus, conservées sur le même papyrus probablement envoyé d’Alexandrie : SB III, 6 263 (iie siècle de n. è.). Maximus qui est le frère aîné, lira la première lettre à leur mère, qui doit être illettrée. La seconde lettre est confidentielle. Sempronius demande que leur mère soit bien traitée par tous ses enfants, ce qui n’est pas le cas. Les fils cadets ne lui obéissent pas. C’est pourquoi
il demande que Maximus leur inflige des châtiments corporels. Il justifie cette requête par ces mots : « Nous devons vénérer celle qui nous a fait naître comme une déesse, particulièrement parce qu’elle est bonne [envers nous]. Je t’ai écrit tout cela, mon frère, parce que je connais la douceur de nos parents respectés ». La célébration de la bonté des parents, en l’occurrence d’un père, se lit dans une lettre du ive siècle de n. è., P. Ryl. IV, 624. Elle est adressée par deux fils, Hèphaistiôn et Hôrigénès à leur père Théophanès, un fonctionnaire, un scholasticus, au service du préfet d’Égypte. Elle a été rédigée en présence de leur maître (de rhétorique), mais les sentiments exprimés peuvent cependant être sincères. Son objet est de remercier ce père de les avoir emmenés en voyage à Alexandrie, le point de départ étant sans doute Hermoupolis dont est originaire Théophanès. Ils expriment leur reconnaissance (grec : kharis) pour leur association à ce déplacement vécu comme un honneur (grec : timè), et expliquent que leur venue n’a été motivée ni « par l’habitude de suivre les pas (d’un père), ni par la peur des parents, ni par les plaisirs du foyer familial, ni par quelque autre considération de ce type ». Il est possible que le principal profit tiré par les deux jeunes hommes soit une initiation au monde professionnel de leur père, et que cette lettre parfaitement écrite ait aussi pour finalité de montrer leur maîtrise de l’expression écrite. Les fils du haut fonctionnaire espèrent ainsi convaincre leur père de leur valeur, pour les aider à s’intégrer professionnellement dans l’élite provinciale.

Les familles recomposées trouvent aussi leur épanouissement. Un veuf, Simalos, s’engage à élever les enfants qu’il a eus de son épouse, Thermion, et à prendre soin du fils, Lysas, qu’elle a eu d’un premier lit (I. Métr. Ég. 46, Alexandrie, époque impériale).




Passer de la vie à la mort




La vieillesse : regards et réalité



Les portraits du Fayoum permettent de lire à la fois le vieillissement des personnes peintes, depuis la prime enfance jusqu’à la vieillesse,
jusqu’à l’évolution des représentations selon les époques. La peinture d’une femme âgée dans la première moitié du ive siècle de n. è. marque le retour à l’expression individuelle et réaliste de l’art romain républicain8, alors que sous le règne de l’empereur Claude elle est marquée pour les femmes (et les hommes) par une tendance à l’atténuation des traits du vieillissement et à une idéalisation des visages. Cette dame porte une coiffure constellée de cheveux blancs, dont les contours respectent les canons lancés par Hélène, la mère de l’empereur Constantin, ou Fausta, son épouse. La mise en peinture de cette vieillesse signifie un « retour aux valeurs fondatrices de Rome, de faveurs données aux sénateurs »9.

Un regard médical est également porté sur la vieillesse. Les Corpus hippocratique et aristotélicien considèrent ainsi que les yeux clairs sont une des caractéristiques de la vieillesse10. Ils sont en effet considérés dans l’Antiquité gréco-romaine comme une marque de déficience. Ainsi Aristote, Génération des animaux IV, 1 : « La coloration gris bleu est surtout une sécheresse des yeux ; aussi se rencontre-t-elle surtout chez les vieillards. En effet, comme le reste du corps, ces organes se dessèchent aussi à l’approche de la vieillesse ». Hippocrate note que cette dégénérescence est progressive, De la vision I, 1-2 : « Les prunelles dégradées qui deviennent bleu sombre le deviennent subitement et, lorsqu’elles le sont devenues, il n’y a pas de guérison. En revanche, celles qui deviennent couleur de la mer se dégradent peu à peu, à long terme, et l’un des deux yeux se dégrade souvent plus tard, à long terme […]. Quant aux prunelles d’une couleur intermédiaire entre le bleu sombre et la couleur de la mer, si elles le sont devenues chez un jeune individu, elles cessent de l’être lorsqu’il vieillit ; si elles le deviennent chez un vieil individu, pendant sept ans, il voit encore assez bien les objets très volumineux et très brillants ; il voit de loin, mais sans netteté ; ce qu’il place
très près de l’œil, il le voit également ; autrement il ne voit rien. » L’opération de la cataracte est censée permettre aux vieillards de retrouver une bonne vue et des pupilles foncées.

Les papyrus permettent de saisir les malheurs de la vieillesse. Une plainte issue de Magdôla (Fayoum) adressée au roi Ptolémée IV le 13 janvier 218 av. n. è. enregistre la demande de Nikaia, une veuve âgée, de se voir désigner un nouveau tuteur, les deux précédents étant morts : son mari Pausanias, puis le fils de Pausanias. Elle demande que soit désormais nommé comme kyrios le beau-frère de son mari, le clérouque thrace Dèmètrios. L’aboutissement de cette requête doit lui permettre d’administrer les biens que lui a laissés son mari, des biens dont on imagine qu’ils sont indispensables à son existence. Elle met en avant son âge et son impotence, P. Enteux. 22 :


« Au roi Ptolémée salut Nikaia, fille de Nikias, [femme] Perse [de l’épigone]. Mon mari Pausanias est mort dans la 23e année [du règne de Ptolémée III Évergète = 225/224], laissant un testament daté du […] Panèmos de la même année [par lequel] il me laissait comme tuteur son fils […]naios. Or, celui-ci est venu à mourir, lui aussi, dans la 4e année [de Ptolémée IV Philopatôr], au mois de Daisios, Athyr du calendrier égyptien [janvier 218]. Et je n’ai aucun parent qui puisse me servir de [tuteur (kyrios). Aussi], pour éviter que cette raison n’entraîne du préjudice pour les biens que m’a laissé mon mari, faute d’un tuteur avec qui je puisse faire les actes nécessaires, je te prie, ô roi, d’ordonner à Diophanès, le stratège, de m’assigner comme tuteur Dèmètrios, Thrace, du corps de Ptolémaios fils d’Ét[éôneus], de la […] hipparchie, clérouque disposant de cent aroures de terre (hécatontaroure), qui a épousé la sœur de Pausanias ; que le stratège fasse à ce sujet un procès-verbal écrit, pour que tout soit bien et dûment enregistré ; et comme, âgée et impotente, je ne puis me rendre à Krokodilopolis et que j’ai envoyé, pour déposer la présente requête, Dèmètrios ci-dessus nommé, je demande que Diophanès écrive à Dioskouridès, l’épistate, de prendre mon signalement et celui du tuteur que je sollicite, et qu’il les envoie à Diophanès. Cela fait, j’aurai obtenu, ô roi, les effets de ta bienveillance. Sois heureux.

(Deuxième main) À Dioskouridès. Prends avec toi quelques-uns des Anciens (presbytéroi) du bourg, et rends-toi chez Nikaia ; et si […] leurs
signalements, et fais-nous un rapport. An 4, 27 Daisios-29 Athyr [= 13 janvier 218].

(Verso) An IV [de Ptolémée IV Philopatôr], 27 Daisios-29 Athyr. Nikaia, fille de Nikias, [femme] Perse [de l’épigone], sur une requête qu’elle présente. »


(Trad. Octave Guéraud légèrement modifiée, Enteuxeis. Requêtes et plaintes adressées au Roi d’Égypte au iiie siècle avant J.-C., Le Caire, 1931).




Mortalité et surmortalités



Les décès relèvent de la mortalité ordinaire ou de mortalités extraordinaires. La mort frappe à tout âge, mais l’espérance de vie s’accroît de manière importante après un an11. L’espérance de vie moyenne à la naissance peut être située entre 22 et 29 ans12. Le sex ratio reste favorable à la population masculine à tout âge. Il est de 105.3 à la naissance et de 125.5 pour les plus de 80 ans. Les moins de 15 ans constituent 35 % de la population ; et les plus de 65 ans seulement 3 %. Les maladies les plus répandues sont connues grâce aux papyrus médicaux et grâce à l’étude des momies. L’étude de deux cents momies et squelettes de Douch dans la Grande Oasis révèle l’importance des lésions d’arthrose vertébrale (nées des travaux des champs et du portage), des luxations non réduites et de la sous-alimentation. Les maladies parasitaires favorisées par la mauvaise qualité de l’eau, filariose et bilharziose, sont très répandues. Les inscriptions funéraires grecques déplorent avec douleur les morts prématurées d’enfants, de jeunes filles ou de jeunes gens. La conquête gréco-macédonienne, puis la conquête romaine ne provoquent pas de bouleversements démographiques. Le pays ne connaît alors ni massacres ni déplacement de populations réduites en esclavage. Alexandre le Grand se présente comme un libérateur de la domination perse. Octave-Auguste pardonne aux Alexandrins leur soutien à Cléopâtre VII. L’Égypte romaine est touchée par deux crises démographiques, le massacre de la population juive par les troupes
de Trajan en 116-117, et la peste de Marc Aurèle. L’anéantissement des Juifs, qui touche autant les hommes qui se sont révoltés contre Rome que les femmes, les enfants et les vieillards, aboutit à la confiscation de leurs biens pour crime de majesté (latin : crimen maiestatis). Elle est décidée par un décret impérial d’Hadrien qui succède à Trajan en août 117 : ces biens des rebelles vaincus (latin : bona damnatorum) sont confiés à un compte spécial, le « compte juif » (grec : Ioudaïkos logos)13. L’impact démographique et économique de la peste qui touche l’Égypte dans les années 160-180 de n. è. fait l’objet d’évaluations contrastées. Cette « peste » est en fait une maladie contagieuse mortelle, probablement une forme de variole. Elle est introduite dans l’Empire romain par les troupes de Lucius Verus lors de ses campagnes d’Orient14. Elle s’exprime en Égypte par une diminution du nombre des contribuables dans le nome Mendésien, dans le Delta, entre 159-160 et 159-160. Un taux de mortalité élevé affecte dans les années 170 les villages de Soknopaiou Nèsos et de Théadelphie dans le nome Arsinoïte. Un registre du premier village, SB XVI, 12 816 (16 janvier-24 février 179 de n. è.) indique la mort de quatre-vingts hommes cette année 179, dont cinquante-neuf en janvier et dix-neuf en février, pour une population d’hommes adultes de deux cent quarante-quatre personnes. L’une des conséquences de cette mortalité est la concentration de terres entre les mains des élites urbaines. Mais ce phénomène doit être combiné avec d’autres facteurs, en particulier la pression du fisc due aux besoins de l’État pour le financement des armées15. L’importance de cette peste aurait précipité pour certains auteurs la chute de l’Empire romain d’Occident.



Une violence d’État : la peine de mort



La peine de mort est appliquée sous les Ptolémées aux coupables de lèse-majesté, de haute trahison, de changement de nom et aux auteurs de délits économiques16. Les grands personnages comme les agents plus modestes, voire les humbles, qui perturbent l’économie royale, restent sous la menace de la sanction capitale, ainsi cet inspecteur du monopole royal prévaricateur dont l’affaire est soumise au dioecète Apollonios et à la justice royale des chrématistes (P. Cair. Zen. II 59 202, Philadelphie, 252 av. n. è.), les faux-monnayeurs, les responsables du non-paiement des impôts, ou ceux qui refusent d’acheminer le blé et les légumes achetés en Moyenne Égypte vers Alexandrie lors d’une famine en 50 av. n. è. (C. Ord. Ptol. 73, l. 8). L’abandon du travail dans les monopoles d’État est aussi passible de la peine de mort. L’asylie dans les temples ne pouvait bénéficier aux auteurs de délits mettant en cause le bon fonctionnement de l’économie royale.

Le mode d’exécution de la peine capitale a fait l’objet de discussion. L’hypothèse de la vivisection sur les condamnés à mort rapportée par des sources tardives, des médecins ou des théologiens (Celse, Gallien, Tertullien), doit être écartée : il ne s’agirait que d’une déformation de la dissection sur des corps morts effectivement pratiquée par la médecine alexandrine. Les Ptolémées usent de moyens variés comme mode d’exécution capitale. Le mode principal, attesté par un grand nombre de sources, est l’apotympanismos qui consiste à attacher le condamné à une planche verticale avec des liens jusqu’à ce que mort s’ensuive. Ce supplice d’attachement au poteau peut durer plusieurs jours. Ce supplice était connu dans la Grèce des cités. Plutarque dans la Vie de Périclès 28, 2, décrit ainsi l’agonie de Samiens condamnés pour trahison de la Ligue de Délos : « ils furent enchaînés à des planches pendant dix jours : après quoi, alors qu’ils
étaient dans un état lamentable, il [Périclès] ordonna de les achever en leur brisant la tête à coups de bâton, et de jeter leurs corps, sans leur donner de sépulture ». Des corps de suppliciés encore attachés à la planche avec le bracelet de fer autour du cou et les crampons aux extrémités ont été retrouvés au Phalère lors de fouilles effectuées entre 1911 et 191517. Cette peine était applicable en droit attique aux traîtres et aux criminels « malfaisants », les kakourgoi, c’est-à-dire les voleurs, les détrousseurs et les trafiquants d’esclaves. La terreur légitime qu’exerce un tel supplice apparaît clairement dans une requête de Magdôla en 221 av. n. è., P. Enteux. 86. Un autre mode d’exécution est la bastonnade jusqu’à ce que mort s’ensuive. Il est utilisé par Ptolémée V Épiphane contre les chefs de la révolte de 206-197 av. n. è. capturés durant le siège de Lykopolis prise en 197, qui ne furent pas massacrés sur le champ à la différence des autres révoltés, comme le droit de la guerre le permettait. Ce traitement particulier résulte de la volonté de donner une grande solennité à leur exécution faite lors du couronnement du roi à Memphis en 19618. De toute évidence, le basileus-pharaon a prononcé contre eux la peine de mort applicable selon la tradition pharaonique pour les crimes politiques graves, haute trahison, rébellion et crime contre l’État, lèse-majesté et attentat contre la vie du souverain. Le supplice qui leur est infligé est celui du pal. Les derniers chefs rebelles du Delta à Saïs vers 185 sont attachés nus à des chars, traînés par les rues, puis tués dans les supplices (Polybe XXII, 17, 5-6). Une quatrième technique d’exécution capitale serait la noyade par enfermement dans un coffre en métal jeté à la mer. Le seul cas connu est l’exécution de Sotadès de Maronée coupable de crime de lèse-majesté envers Ptolémée II et sa sœur-épouse Arsinoè19. La sentence aurait été exécutée au large de l’île de Kaudos au sud de la Crète. On pourra ajouter un cinquième mode d’exécution capitale, le suicide
forcé, qui pourrait bien avoir été utilisé par exemple pour mettre fin aux jours de Démétrios de Phalère, exilé par Ptolémée II dans le Delta où il meurt d’une piqûre de serpent.

Les sources juridiques d’époque ptolémaïque ne mentionnent pas – à notre connaissance – deux modes d’exécution issus de la tradition égyptienne, le bûcher et la décapitation rituelle20. Le fait d’être « donné au crocodile » mentionné dans un papyrus du British Museum (A.G. Mc Dowell, Juridiction in the Workmen’s Community of Deir el-Medina, Leyde, 1990, p. 174) renvoie sans doute à un cas d’ordalie. L’existence de ces deux châtiments était pourtant connue. Un texte hiéroglyphique gravé sur le temple de Philae mentionne ainsi le « brasier de Mout » qui attendait les rebelles après leur défaite21, sans qu’il soit possible de déterminer s’il est fait ici allusion à une révolte précise. Il faut très probablement considérer comme une expression imagée ces mots d’un fonctionnaire ptolémaïque écrivant une lettre à un subordonné, P. Tebt. III, 758, l. 1-4 : « Tu pouvais y jouer ta propre tête, mais non la mienne ». Ces sources juridiques ne comportent pas plus d’attestations de mutilations. Les délinquants de l’ancienne Égypte pouvaient en effet être condamnés à recevoir – sans doute sur le visage – « cinq blessures ouvertes » dont les cicatrices devaient avoir un caractère infamant, ou bien à subir l’ablation du nez et/ou des oreilles, qui pouvait entraîner le suicide du condamné désireux de s’y soustraire22.

L’apotympanismos grec et l’attachement au pilori égyptien montrent une convergence dans le mode d’exécution, puisqu’il s’agit dans les deux cas d’attacher le corps du supplicié, placé dans une position humiliante pour le conduire à la mort. L’attachement au poteau égyptien conduit à la mort si le pilori est utilisé comme pal. La mort devait intervenir en quelques heures le corps du
supplicié étant transpercé au niveau du bas-ventre23. En revanche chez les Grecs le témoignage unique de Plutarque ne fait intervenir les coups de bâtons mortels à la tête qu’au terme d’une exposition de dix jours. La difficulté réside dans le fait que les documents papyrologiques ne décrivent pas le supplice et que nous ne disposons d’aucune image. Il est donc impossible de savoir d’après ces documents si l’apotympanismos dans l’Égypte des Ptolémées conduisait à une mort lente par épuisement du corps par la faim et la soif et/ou éventuellement par insolation, ou si les bourreaux abrégeaient le supplice en assommant de coups mortels les suppliciés. Dans ce cas ils auraient pu utiliser les gourdins-bédjen. Dans tous les cas la mort était horrible. La documentation offre plus de certitude quant à l’utilisation du pal pour sanctionner des Égyptiens. Le décret trilingue de Memphis laisse cependant penser que le type de supplice est fonction de l’appartenance « ethnique » du condamné et qu’elle a une valeur dissuasive. La version grecque ne précise en effet pas la nature du châtiment infligé aux chefs rebelles. Elle se contente de constater que le roi les a punis « comme il convenait », (OGIS 90 = I. Prose 16, l. 28). Seule la version démotique précise que le supplice infligé était celui du pal. L’usage de ce supplice égyptien répondait à un objectif politique relevant de la symbolique du pouvoir pharaonique : assimiler les rebelles égyptiens à des étrangers menés par les forces du mal. Ce lieu d’exécution devait se trouver devant les temples, si l’on accepte l’interprétation des indices archéologiques relevés à l’avant du temple, sur la tribune d’Amon à Karnak24. L’identification des personnes enterrées dans une fosse commune, près de la tribune, sans accomplissement des rites funéraires, les désigne comme des criminels dont « l’application de la peine n’a pas entraîné la destruction de leur corps (brasier) ni leur décollation ; ils ont dû être assommés et/ou poignardés ». L’empalement serait aussi possible. Il pourrait s’agir de l’exécution d’un même groupe mais aussi de fosses réunissant des condamnés de diverses époques. Cette découverte archéologique serait mutatis mutandis aussi
importante que celle des suppliciés athéniens par apotympanismos du Phalère. L’empalement n’a jamais fait partie des peines capitales en Grèce25.

L’usage de la peine de mort dans un cadre pénal, en dehors de la répression des révoltes, est limité, au iiie et au iie av. n. è., aux fonctionnaires. Elle ne concerne donc qu’un cercle restreint, qui entretient avec le souverain des liens caractérisés par une certaine proximité sociale, à l’image du père envers sa famille. Au premier siècle les textes législatifs envisagent des catégories plus larges, en visant à la fois des fonctionnaires et des particuliers. Cette généralisation de la peine capitale doit très certainement être mise en relation avec la crise de régime que connaît la dynastie au premier siècle. L’affaiblissement de l’autorité de l’État a entraîné selon un processus bien connu une augmentation des dispositifs de contrôle et de répression. Les habitants de l’Égypte romaine se voient appliquer les peines capitales de la tradition romaine. Les Actes dits des martyrs païens d’Alexandrie conservent des procès intentés contre des Grecs d’Alexandrie, des patriotes hostiles à la domination romaine, condamnés à mort par la justice impériale26. Le gymnasiarque Isidôros, âgé de 56 ans, et son ami Lampôn, greffier au tribunal du préfet d’Égypte, sont parmi ces victimes, condamnées en 41 de n. è. pour calomnie (latin : crimen calomniae) envers l’empereur Claude (H.J. Musurillo, Acta Alexandrinorum IV). Les révoltés qui prennent les armes contre Rome se voient appliquer – ainsi les Juifs en 115-117 – les sanctions résultant du crime de majesté (crimen maiestatis) contre l’empereur : la confiscation des biens et la peine capitale (Digeste, 48, 4).





Assurer la mémoire posthume




Déclarations de décès et pratiques funéraires



Les décès font l’objet d’une déclaration auprès de l’administration dans l’Égypte romaine (par ex. P. Gen. III, 139, Soknopaiou Nèsos, 27 novembre-26 décembre 178 de n. è.27). Les proches du défunt y sont incités par l’obligation de payer l’impôt à sa place en cas de négligence. Les médecins publics peuvent être amenés à fournir des témoignages écrits pour les tribunaux en cas de blessures ou de mort violente ; dans ce second cas, leurs expertises valent également comme certificat de décès28. Un rapport établi en 182 de n. è., P. Oxy. III 475 = W. Chrest. 494, par un fonctionnaire du village de Sénepta (Nome Oxyrhynchite), accompagné d’un médecin, a pour but d’autoriser l’enterrement d’un jeune esclave d’environ 8 ans tombé accidentellement d’une maison où il regardait le spectacle des danseuses à castagnettes. Le médecin est sollicité pour constater le décès et délivrer le permis d’inhumer :


« Hiérax, stratège du nome Oxyrhynchite, à Claudius Serenus son adjoint. De la requête qui m’a été présentée par Léônidès alias Serenus, une copie t’est envoyée afin que tu prennes avec toi un médecin public et examines le cadavre dont il est question, et qu’après avoir délivré le permis d’inhumer, vous établissiez ensemble un rapport écrit. (Deuxième main). Signé par moi.

(Première main). L’an 23 de Marc Aurèle Commode Antonin César notre maître, le 7 Hathyr.

(Troisième main) À Hiérax, stratège, de la part de Léônidès alias Serenus, inscrit aux archives comme ayant pour mère Tuaris, de Sénepta. Hier soir, le 6 Hathyr, alors qu’une fête se déroulait à Sénepta et que des danseuses à castagnettes donnaient leur représentation, selon la coutume, devant la maison de Ploutiôn, mon gendre, alias Aristodèmos, son esclave Épaphroditos, âgé d’environ
8 ans, voulant se pencher hors de la chambre de ladite maison pour voir les danseuses à castagnettes, fit une chute mortelle. En conséquence, en présentant le rapport, je te demande, si tu es d’accord, de mandater un de tes adjoints et de l’envoyer à Sénepta, afin que le corps d’Épaphroditos reçoive l’ensevelissement et la sépulture qui conviennent. L’an 23 de l’empereur Marc Aurèle Commode Antonin Auguste, Armeniacus, Medicus, Parthicus, Sarmaticus, Germanicus Maximus, le 7 Hathyr. (Rapport) remis par moi, Léônidès alias Serenus ».



La momification et l’enterrement ont un coût, qui est fonction du traitement pratiqué sur le corps et du type de funérailles29. Ce sont des signes de différentiation sociale. Hérodote (II, 86-88) et Diodore (I, 91 4-5) décrivent trois méthodes : les plus pauvres se contentent de demander le nettoyage des intestins avec de l’huile de raifort et le salage du corps pendant soixante-dix jours. Hérodote rapporte une anecdote (II, 89), qui mêle éros et thanatos, à propos des aspects sexuels de l’activité des embaumeurs30. L’un d’entre eux aurait été nécrophile. Le récit est évidemment invérifiable, mais l’idée que le corps égyptien mort reste sexué est une donnée qui appartient à l’univers mental (et iconographique) égyptien :


« Les femmes des personnages en vue, quand elles meurent, ne sont pas aussitôt données pour l’embaumement, non plus que les femmes qui sont très belles et celles qui étaient en grande considération ; c’est quand elles sont mortes depuis deux ou trois jours, c’est alors qu’on les remet aux embaumeurs. Si l’on agit de la sorte, c’est pour empêcher que les embaumeurs ne s’unissent à ces femmes ; car on dit que l’un d’eux fut surpris comme il s’unissait au cadavre d’une femme morte tout récemment, sur la dénonciation d’un sien confrère »


(Trad. Ph.E. Legrand, Paris, CUF).




Des Grecs d’Égypte ont adopté dès le ive siècle avant n. è. le rite de la momification, mais il ne s’est jamais généralisé dans les milieux hellénophones. Dans l’Égypte romaine, la momification devient quasiment la norme alors qu’il est souvent impossible de distinguer un Grec descendant des immigrants hellénophones des Égyptiens ayant adopté le grec. Les fouilles de la nécropole ouest d’Alexandrie (Gabbari) montrent cependant que la crémation est pratiquée même si elle est très minoritaire31. Une épigramme grecque d’Hermoupolis Magna, du iie siècle de n. è., I. Métr. Ég. 97, interpelle le passant pour lui annoncer que le corps n’est pas momifié : « Arrête-toi ; ce n’est pas auprès de moi que tu seras incommodé par la désagréable odeur de l’huile de cade. Reste et écoute un peu un mort qui sent bon ». La crémation pour inhumation pourrait être liée au rituel grec de l’héroïsation du défunt. L’incinération est taboue chez les Égyptiens, qui conservent les corps dans la perspective de la résurrection osirienne. Elle sera aussi interdite par le christianisme, dans celle de la résurrection de la fin des temps. Les épitaphes grecques insistent sur le bonheur d’être ensevelis par ses proches, ainsi pour le marin Ménélaos « enseveli par les mains chéries de (ses) enfants » (I. Métr. Ég. 1, iiie siècle av. n. è.) De nombreux papyrus conservent les comptes des frais engagés pour les funérailles. Un compte issu de Soknopaiou Nèsos et datant du iie-iiie siècle, SPP XXII, 56, énumère les dépenses ; les plus lourdes sont celles faites pour les tissus funéraires, le masque et les pleureuses :


« Compte de funérailles. Huile (?) : 12 dr. 2 ob. ; jarre en terre : 2 ob. ; couverture rouge : 4 dr. 19 ob. ; cire : 12 dr. ; myrrhe : 4 dr. 4 ob. ; miel : 4 ob. ; chandelle : 8 ob. ; tissus : 136 dr. 16 ob. ; masque : 64 dr. ; huile de cèdre : 41 dr. ; produit pour les tissus : 4 dr. ; huile fine : 4 dr. ; salaire de Tourbôn : 8 dr. ; torches : 24 dr. ; vieille tunique : 8 ob. ; friandises : 20 ob. ; orge : 16 dr. ; gravure de la pierre : 4 dr. ; gomme : 8 dr. ; petit masque : 14 dr. ; pain : 21 dr. ; pommes de pin : 8 ob. ; guirlandes : 16 ob. ; pleureuses : 32 dr. ; prix de l’âne du bateau : 8 dr. ; bouillie de céréales (athèra) : 12 ob. Total : 440 drachmes et 16 oboles ».




Les archives de Totoès donnent des indications sur le partage du coût de l’enterrement32. Alors que le fils du défunt, Pikôs, et sa sœur, Tatéhathyris, ont reçu respectivement un tiers et deux tiers de l’héritage de leur père Psenmini, ils participent dans les mêmes proportions aux frais d’obsèques. Pikôs en est chargé, mais il accomplit sa tâche avec lenteur. Le père est probablement décédé à l’automne 110 av. n. è. La momification intervient rapidement, mais la mise en terre n’est pas encore faite le 15 mai 103 av. n. è. (P. Tur. Botti 29), c’est-à-dire sept ans après le décès. Le cas est fréquent. Dans une lettre privée du iie siècle de n. è., P. Princ. III, 166 = C. Pap. Hengstl 58, un orfèvre, Bèsas, demande à un ami, Eidôs, d’aller chercher le cadavre de son père et de le conserver jusqu’à ce qu’il descende le Nil pour le récupérer, en ajoutant « Fais comme un parent. Ne t’inquiète pas pour les frais ; le corps sera enterré un autre jour ». Les corps momifiés peuvent être transportés sur de longues distances soit par navires (P. Hamb. I, 74 = Sel. Pap. 78, Nome Hermopolite, 173/174 de n. è.), soit à dos d’animal (I. Portes 59, Koptos, 10 mai 90 de n. è.).


Le droit funéraire



Le viol de sépulture, très répandu dans l’Antiquité pour le pillage des tombes, est puni par la loi de la peine de mort. Un codex sur papyrus provenant d’Hermoupolis Magna et datant du ive siècle de n. è., BGU IV, 1024, conserve le jugement d’un gouverneur « qui a traité de manière barbare le tombeau d’un défunt pieusement enterré » : « Tu me sembles avoir le cœur d’une bête sauvage et non d’un homme, et même pas d’une bête ». L’Égypte grecque et romaine perpétue la tradition des jardins funéraires (cépotaphes), qui comportent un tombeau et un espace cultivé qui rapporte. Ce patrimoine est affecté à perpétuité, une fondation garantissant sa pérennité. Une inscription grecque d’Alexandrie conserve la plainte et le jugement relatifs à la vente illégale du jardin funéraire de Pompea Mousa, en 89-91 de n. è., à Alexandrie. Une veuve alexandrine
fait une fondation pour son fils, son mari, ainsi que pour leurs affranchis. La plainte est formulée par Manius Mummius Rufus, qui est étranger à la famille, mais qui est devenu usufruitier par décision testamentaire de Pompeius Epaphras, le dernier descendant de la famille. La décision judiciaire et prise par le préfet Marcus Mettius Rufus, qui estime que l’usufruitier a été empêché pendant dix ans de jouir des produits du jardin, à la suite de sa vente illégale, une vente déguisée en location I. Prose 60 :


« I.

Aux dieux Infernaux.

II.

Pompea Mousa a dédié ce jardin funéraire à Maximus son fils et à Marcus Antonius Theophilus son mari, à leurs affranchis et affranchies et à leurs descendants, en tant que bien commun, indivisible, inaliénable, et non passible d’hypothèque de toute manière, et intransmissible par testament pour toujours.

III.

Manius Mummius Rufus, usufruitier, s’étant approché de Marcus Mettius Rufus, préfet d’Égypte, qui était de passage, et lui ayant remis une pétition dans laquelle il révélait qu’on avait illégalement vendu ce jardin funéraire, ce dernier prit la pétition et la remit à Claudius Geminus, idiologue, pour qu’il l’examinât. Celui-ci ayant entendu l’affaire prononça entre autres choses le jugement suivant :

IV.

Claudius Geminus : tout indique clairement que ce tombeau non hypothécable, a été, sous prétexte de location vendu par ces gens-là qui sont tenus de restituer ce qu’ils ont injustement perçu, tandis que le tombeau restera, pour les corps qui y reposent non hypothécable.

Dionysios : Un tel […] est le complice (?) de ceux qui ont reçu quatre mille drachmes […]. Claudius Geminus : Si c’est vrai, il doit être comptable de la somme qui lui est revenue.

V.

Manius Mummius Rufus ayant été laissé comme héritier par testament de Pompeius Epaphras a pris soin [du jardin] et l’a exploité après un intervalle de dix années »


(Trad. André Bernand légèrement modifiée, 
La prose sur pierre dans l’Égypte grecque et romaine, Paris, 1992, no 60).




Le luxe déployé par certains jardins est un moyen de frauder le fisc et des créanciers, qui négligent de saisir les sépultures. C’est pourquoi l’empereur Trajan décide de ne laisser au créancier en cas de confiscation que le seul tombeau (Gnomon de l’Idiologue, paragraphe 1). Les revenus procurés par ces jardins funéraires ne sont pas les seuls nés du monde des morts. L’embaumement et la sépulture font vivre des corporations bien connues par les archives ptolémaïques des choachytes de Thèbes33. Ces choachytes dont le nom, traduit de l’égyptien, signifie en grec « verseurs de libation » sont chargés de déposer le corps momifié dans son tombeau. Ils interviennent après les embaumeurs, qui portent le nom de taricheutes, les « saleurs » ou de paraschistes, les « inciseurs ». Ces noms font référence à deux opérations : le salage du corps du défunt avec du natron, et l’entaille du flan du corps pour l’éviscération. Les cercueils portant des représentations iconographiques et des textes, les momies et le matériel funéraire permettent de situer le contexte culturel dans lequel vivait le défunt. L’ensemble appartenant à Padiiménipet fils de Sôter, mort en 116 de n. è. et enterré dans la nécropole thébaine (Gourna-El-Khokka), a livré des manuscrits funéraires que le défunt emportait avec lui, ainsi le Livre des Respirations, rédigé en égyptien hiératique, qui nomme les divinités invitées à « se tourner » vers le défunt, c’est-à-dire à lui prêter attention34. Dans le cercueil de l’un des neuf enfants qu’il eut avec son épouse Cléopâtra I Candace, celui de sa fille Cléopâtra II, se trouvaient, sur la momie, deux papyrus. L’un d’eux (British Museum EA 10 115) rassemble une composition exposant le début le Livre I des Respirations, un texte original sur les divinités bovines préposées aux offrandes, et une adaptation du chapitre 125 du traditionnel Livre des Morts. Padiiménipet, dont le nom grec est Pétéménophis, appartient à une famille de l’élite thébaine connue sur six générations, toutes ancrées dans une double culture, égyptienne et grecque. Les fouilles de la Nécropolis alexandrine ont révélé une partie des réalisations des entrepreneurs grecs de pompes funèbres. Les blocs de calcaire extraits de la ville des morts sont utilisés et permettent de
bâtir celle des vivants. Le monde des morts génère donc une activité économique qui fait vivre les architectes, les corps de métiers de la construction, les décorateurs, les sculpteurs, les peintres, et les fabricants d’objets funéraires.


La présence des morts



Les décès sont l’occasion de resserrer les liens entre les vivants comme l’attestent des lettres de condoléances. Au-delà des formules convenues de consolation, elles peuvent exprimer des sentiments authentiques, ainsi dans cette lettre de 270 de n. è. adressée d’Alexandrie, par Serenus à sa mère Antonia, qui réside dans un village de Haute Égypte P. Ross. Georg. III, 2 = C. Pap. Hengstl 161 :


« Serenus à sa mère Antonia, porte-toi bien. Lorsque j’ai appris le décès de […], Maîtresse, j’ai été très peiné. Mais tel est le destin humain, et nous en prenons nous aussi le chemin. Nous avons apporté beaucoup de consolation à Marcus, car il est en deuil à la fois en raison de cette mort, et en raison de ton propre deuil. Mais si les dieux le veulent, puisqu’il te reste, il ne t’arrivera rien de mal. Tu ferais bien, Mère, de venir immédiatement chez nous à réception de cette lettre. Tu sais bien que mon frère Marcus est très préoccupé par les malades et la médecine. Et tu sais qu’il ne lui est pas facile de quitter un grand nombre de patients et un lieu de travail, de peur que cela ne crée des murmures contre nous surtout sous le préfet qui est le nôtre. Marcus t’a expliqué dans une lettre que je suis pris par mon travail. Je suis occupé par une charge publique et elle me retient à tel point que je ne peux rester ici quelques jours et te l’envoyer. Mais voyant le soin qu’Harpokras a pour nous deux, désireux de faire au mieux, [je t’écris ?] pour que tu viennes avec ta fille et que tu puisses passer le reste de ta vie avec ton fils. Et ta fille sera aussi auprès de toi ; [dans le deuil, il n’y a pas beaucoup de consolation ?] ; tu seras vénérée, étant honorée par beaucoup en raison du souvenir qu’il a laissé, mais bien davantage encore grâce au prestige que Marcus a ici. Sache que grâce aux Premiers et aux notables du village, surtout ceux qui se préoccupent de Marcus, nous sommes parvenus à un accord depuis son premier voyage ; et grâce à des amis, grâce aux
dieux de nos pères, grâce aux lettres, nous ne serons plus séparés l’un de l’autre. Par conséquent, Mère, agis en femme raisonnable ; dès que tu as reçu la lettre par Harpokras, rassemble tes affaires et fais ce qui est raisonnable pour nous. Tu peux mettre en location une partie de tes biens, mettre en lieu sûr les autres, et te hâter de nous rejoindre. Bon courage, Maîtresse ».



La personne décédée n’est pas le père de Serenus, mais quelqu’un de très proche de sa mère. Il pourrait s’agir de son second mari. L’un des fils, Marcus, est clairement désigné comme un médecin, qui a dû intervenir pour soigner les blessés lors de l’invasion des troupes de la reine Zénobie de Palmyre (267-271/272)35. Serenus est probablement médecin. Il invite, avec chaleur et délicatesse, sa mère à ne pas rester seule avec sa fille, et à vivre désormais avec lui. Les épitaphes funéraires visibles pour tout passant dans les nécropoles permettent de perpétuer les portraits des disparus36. Ces documents d’ordre privés ne concernent pas la totalité de la population, car la gravure d’une telle pierre coûtait cher. L’éloge des défunts révèle les valeurs sociales de l’époque. Le thème de la gloire et de la renommée perdure durant l’époque hellénistique et impériale romaine pour les hommes et les femmes. Les détails biographiques liés au métier ou à la carrière sont en revanche rares pour les femmes, en raison du fait que leur existence se passait pour la plupart dans le cadre familial. La poésie épigrammatique funéraire loue leurs qualités morales : la retenue, la pudeur. Les jeunes filles voient leur beauté louée, les femmes mariées, l’amour pour leur époux. La piété est une qualité plus souvent soulignée pour les hommes que pour les femmes.

La mort peut être aussi l’occasion de dissensions dans les familles. Les successions peuvent être des causes de procès37. Le non-accomplissement des rites funéraires peut aussi provoquer des tensions. Il est mentionné dans un papyrus grec, UPZ I, 1, datant probablement du dernier tiers du ive siècle av. n. è. (env. 325-300 ?), qui conserve
l’imprécation d’une Hellénomemphite, Artémisia, fille d’Amasis, qui demande justice au dieu Osérapis et aux divinités qui siègent avec lui, contre « le père de sa fille » qui n’a pas rendu les honneurs funèbres et n’a pas assuré une sépulture à leur fille décédée, sans doute avant le divorce du couple38. L’imprécation est déposée au Posérapi, c’est-à-dire dans le temple d’Osérapis, qui ne porte pas encore le nom de Sarapieion. Ce texte peut être rattaché à la tradition grecque dans une perspective juridique de répression du délit religieux. Mais cette pétition peut aussi être replacée dans un cadre égyptien, la pétition grecque étant en fait le décalque de textes égyptiens. Cette imprécation écrite dans un excellent grec d’Ionie mêlé de quelques dorismes est sans doute un équivalent grec de textes égyptiens désignés par les égyptologues comme des « lettres aux dieux »39. Les traditions funéraires égyptiennes ont assuré la survie dans la mémoire de nombreux habitants. Les fouilles des grandes nécropoles (Saqqara, Alexandrie) ou de sites plus modestes (en particulier dans les oasis) livrent aux chercheurs des sources archéologiques nouvelles. Le cimetière occidental d’Alexandrie, la Nécropolis, a livré des tombes souterraines (des hypogées), mais aussi des tombes en pleine terre datant du iiie et du iie siècle av. n. è. Les premières sont souvent de vastes constructions richement décorées, les secondes des sépultures individuelles parfois recouvertes de dalles de calcaire. Il existe aussi des tombes en amphore ou sans aménagement particulier. La nécropole alexandrine de Kôm el-Chougafa de la fin du ier siècle de n. è. montre de magnifiques scènes funéraires égyptiennes. Les étiquettes de momies et les inscriptions funéraires, en démotique ou en grec, font de l’Égypte la seule région du monde méditerranéen antique à livrer ces deux types de sources funéraires40.


Les Grecs et les Égyptiens expriment une pensée morale, philosophique ou religieuse sur l’universalité de la mort. Elle est exprimée comme un lieu commun (un topos), de manière empirique, sur les épitaphes grecques. Celles-ci disent à la fois par réalisme son caractère inéluctable, et la volonté de consoler les vivants : « mourir est la loi universelle et le sort réservé à chacun » (I. Métr. Ég. 22, Hermoupolis, fin iie/début iiie siècle de n. è.) « Quant à toi, mon père, pour te consoler, voici ce que je déclare : oui, il faut que tous les vivants descendent chez les morts » (I. Métr. Ég. 75, Thèbes ?, époque impériale). La réponse à ce destin mortel est la résignation ou un appel à vivre pleinement le moment présent : « Résigne-toi jusqu’à la fin à ce qu’apporte le destin » (I. Métr. Ég. 33, Hérakléopolis, époque ptolémaïque) ; « dès aujourd’hui fais la fête [en pensant au] tombeau » (I. Métr. Ég. 53, Hermoupolis, époque impériale). Pour les Grecs, le voyage vers l’Hadès est sans retour. Encore fallait-il déposer une obole dans la bouche du mort pour payer le nocher Charon. Cette taxe pour franchir le fleuve des Enfers, le Styx, a été retrouvée dans plusieurs tombes alexandrines. Pour les Égyptiens et les Grecs ayant adopté cet usage funéraire, la momification est vue comme un gage d’immortalité. Le tribunal d’Osiris peut apporter au mort une vie d’éternité si ses actions sur terre sont jugées positives. Les espoirs nés de la religion égyptienne séduisent au-delà de l’Égypte, dans l’ensemble du monde méditerranéen et jusqu’au cœur de l’Afrique, à Méroé, où le gobelet de verre de Sedeinga (iiie siècle de n. è.)41, un élément de mobilier funéraire destiné à la vie du défunt, est décoré de scènes d’offrandes à Osiris et porte l’inscription grecque : « Bois et puisses-tu vivre ».
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